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AVERTISSEMENT NÉCESSAIRE. 

L Es Jéfuites viennent de publier & de ré
pandre avec profufion dans Paris & dans les 

Provinces une Réponfe au [prétendu] Libelle 
intitulé: Idée générale des vices principaux de 
l'inftitut des Jéjuites , &c. Ils ont fenti le coup 
terrible que leur avoit porté cet admirable 
Ecrit , quoiqu'ils raflent femblant de le mépri-
fer , en 4e qualifiant de Libelle : & ils ont voulu 
effayer de le repouffer. Dans cette vue , ils 
rapportent d'abord chaque reproche que leur 
fait l 'Auteur, & y donnent une réponfe. Pour 
mettre les Lecteurs en état d'apprécier plus 
facilement ces réponfes , nous avions fait les 
Repliques que l'on va lire, dans le deffein de les 
placer, chacune après la Réponfe à laquelle elle 
fe rapporte , dans une nouvelle Edition que 
nous nous propofions de donner de cette Apo
logie Jéfuitique. Mais tout bien confidéré, nous 
nous fommes déterminés à faire imprimer ces 
Repliques toutes feules. On voit affez , en les 
lifant, quelles font les réponfes quelles réfu
tent. Et fi l'on veut lire ces réponfes pour mieux 
juger des répliques, celles-ci font un fi petit 
volume , qu'il fera aifé de le tenir à la main 
avec celui de l'Apologie, & de lire fucceffive-
ment dans l'un & dans l'autre. Si l'on trouve en 
cela une petite incommodité , nous efpérons 
qu'on nous la pardonnera plutôt que de faire 
acheter deux fois un auffi pitoyable Ecrit que 
la Réponfe. D'ailleurs, en fuivant notre premier 
deflein , ces Repliques n'auroient pas fi-tôt vû 
le p u r ; & nous avions des raifons pour en 
hâter la publication le plus qu'il feroit poilible. 



A N O S S E I G N E U R S 

LES EVÊQUES DE FRANCE 
A S S E M B L É S A P A R I S . 

M 
E S S E I G N E U R S , 

Le Roi vous confulte, vous 
voulez pas en impofer à vô-

tre Souverain i toute l'Europe a 



les yeux fur vous, vous ne vou-
lez pas deshonorer l'Epifcopat i 
les Jéfuites vous ont fait lire 
leur Apologie, vous ne pouvez 
par réfufer de lire la Réplique : 
Prenez, lifez & prononcez. 



R E P L I Q U E 
AUX APOLOGIES 

D E S J E S U I T E S . 

P R E M I E R E P A R T I E . 

P R E M I E R E R E P L I Q U E . 

L 

Es Jéfuites trouverent des Protec
teurs. O u i , & ils ne font que 
trop connus pour le malheur de 
la France. La Reine Catherine 
de Medicis , qui gouvernoit 

les fils & tout le Royaume, par elle rem
pli d'horreurs & innondé de fang. Voilà leur 
Protectrice. Les Guifes, qui vouloient s'em
parer du T rône , & qui ont mis pendant tant 
d'années le feu au quatre coins de la France , 
dont ils avoient fubjugué une partie. Voilà 
leurs Protecteurs. Quel Citoyen inftruit ne 
verra pas aujourd'hui avec indignation les 
Jéfuites faire trophée d'avoir été protégés & 
cheris dans une Cour qui nous a produit la 

A iij 
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Saint Barthelemi , la Ligue 8c toutes les abo
minations d une guerre civile, dont tout le 
monde fçait l'hiftoire? 

On répondra tout-à-l'heure au paffage du 
Concile de Trente. 

II. R E P L I Q U E . 

Le Concile de Trente n'a point approuvé 
L'Inftitut des Jéfuites ; il n'a point examiné 
leurs Regles, elles n'ont point été produites 
aux Peres affemblés , ils n'ont point nommé 
des Commiffaires pour les voir & en taire 
leur rapport; en un mot , cette queftion n'a 
point été traitée. Le Chapitre 16. de la 
vingt cinquième Seffion parle en général des 
Noviciats & Profeffions des Reguliers de tous 
les Ordres. Il ordonne premierement que les 
Novices qui voudront tefter ou difpofer de 
leurs biens, le faffent deux mois avant leur 
Profeffion : Secondement , qu'après l'année 
de Noviciat les Supérieurs, ou admettent le 
Novice à Profeffion, ou le chaffent du Cou
vent , (parla cependant n'entend le S. Concile 
rien innover, ni empêcher que la Religion des 
Clercs de la Société de Jefus ne puiffe fer-
vir Dieu & l'Eglife , fuivant leur pieux Inf-
titut approuvé par le S. Siége Apoftolique. ) 
Troifiémement, le Concile ordonne qu'il ne 
fera rien pris des biens du Novice avant fa 
Profeflîon pour appliquer au Monaftere. Tel 
eft le Chapitre feiziéme qu'on a cité. Eft-ce-
là une approbation folemnelle raifonnée, faite 
avec çonnoiffance de caufe des Regles , des 
Conftitutions , des Privileges des Jéfuites ? 
Eft-ce là un de ces Oracles formels d'un 
Concile général,qu'on ne peut contredire fana 
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une témérité criminelle ? Quoi , Ce mot mis 
en paffant, pour ne pas changer leur Novi
ciat, a plus de force qu'une Cenfure motivée, 
approfondie Se jamais réfutée ! Eft-il éton
nant que ce mot ait été gliffé dans leChapitre. 
Lainés, le fécond Général des Jefuites, & 
Salmeron n'étoient - ils pas les boutte - feux 
dont les Legats fe fervirent pour prêcher & 
foutenir des opinions fur l'Inftitution , la ré -
fidence & l'autorité des Evêques qui ten-
doient à dégrader entierement l'Epifcopat, 
fuivant le projet formé par la Cour de Rome, 
dont cette fainte Affemblée fçut bien empê
cher l'exécution ? Après ces faits bien conf-
tans , 8c celui du Pélagianifme prêché par le 
même Laines en plein Concile , au grand 
fcandale de tous les Peres , & à fa grande 
confusion , les Jéfuites devroient rougir de 
rappeller le Concile de Trente , & la pré
tendue approbation de leur Inftitut, qui n'y 
a jamais été donnée. 

I I I . R E P L I Q U E . 

O u i , bien des ordres donnés par Catherine 
de Medicis 8c les Guifes, pour établir à Paris 
les Jefuites, qui furent l'ame de la Ligue , 
qui préfidoient aux Confeils des Seize, qui 
écrivoient mille horreurs contre Henri I V . 
qui furent atteints & convaincus d'avoir été 
les principaux auteurs des affaffinats de ce 
bon & aimable Prince , 8c non innocens du 
meurtre d'Henri III. comme le difoit en pro
pres termes M. du Harlay , lors premier 
Préfident au Parlement, en parlant à Henri 
IV. lui-même au nom de toute fa Compa
gnie. Son Difcours eft avoué & reconnu par 

A iv 
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l'Apologifte même comme non fuppofe. 
Les Jefuites fe foumettoient alors aux con

ditions que le Clergé de France 8c le Parle
ment voudroient leur impofer , conformément 
à nos Loix & nos Libertés : nous allons voir 
tout-à-l'heure (i c'étoit de bonne foi. 

I V . R E P L I Q U E . 

Acte de la déclaration que les Jefuites 
font ici. Leur état n'eft plus tel qu'il leur avoit 
été donné par le Colloque de Poiffy. C'étoit 
donc en effet pour fe jouer du Clergé de 
France & des Cours Souveraines , qu'ils 
avoient promis d'obferver les conditions qu'on 
leur prefcriroit, conformément à nos Loix 
& à nos Libertés. Ces conditions ont été 
prefcrites folemnellement au nombre de fept 
par le Clergé affemblé à Poiffy en 1 5 6 1 , & 
jamais le Clergé de France ne les a rétrac
tées ni modifiées. Ces mêmes conditions ont 
été adoptées par le Parlement, jamais cette 
Cour n'y a dérogé. Cependant les Jéfuites 
eux-mêmes ont le front de nous dire aujour
d'hui que ces conditions n'exiftent plus. 
Quelle affurance l'Eglife & l'Etat peuvent-ils 
donc avoir deformais dans les promeffes 8c 
les foumiffions des Jéfuites ? 

On examinera plus bas s'il eft vrai qu'il y 
ait eu quelque efpece d'abrogation quelcon
que ; mais à s'en rapporter aux Jéfuites eux-
mêmes , elle s'eft faite fans aucune décifion 
du Clergé, fans rétractation expreffe de l'Ar
rêt qui avoit homologué l'Affemblée de 
Poiffy. 

Il eft donc vrai que les Evêques & les 
Magiftrats ont beau faire pour donner aux 
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Jéfuites un état conforme aux Loix du Royau
me 8c aux Libertés de l'Eglife Gallicane, les 
Jéfuites fçavent changer leur état fans le 
contentement des Evêques 8c malgré les Par-
lemens. Après cela, fiez-vous fur leurs pro
meffes 8c leurs proteftations. 

V . R E P L I Q U E . 

L'objection eft vraie dans fa fubftance ; c'eft 
la réponfe qui eft fauffe par une équivoque 
Jéfuitique. La Bulle qui eft à la tête des 
ConftitutionseftdePaulIII.du 14 Mars 1543. 
elle commence par ces mots : Injunctum nobis; 
& voilà ce qu'on trouve mot à mot au volume 
premier, [page 1 0 . colomne feconde. « Nous 
» accordons aux mêmes le pouvoir d'établir 
» entre eux telles ConfHtutions particulieres 
» qu'ils jugeront être conformes à la fin que 
» fe propofe leur Société, à la gloire de Jefus-
» Chrift & au falut du prochain ; nous lui 
» accordons le pouvoir de changer, altérer 
» 8c abolir entierement, felon la nature 8c 
» la diverfité des temps , des lieux 8c des 
» chofes, leurs Conftitutions , tant celles éta-
» blies jufqu'à ce jour, que celles qu'ils éta-
» bliront par la fuite ,d'en fubftituer de nou-
» velles aux premieres, 8c ces changemens 
» 8c altérations où cesConftitutions nouvelles 

feront cenfées dès le moment confirmées 
» par notre autorité Apoftolique : ce que nous 
» leur accordons par la même autorité, comme 
» une grace fpéciale. » Que l'Apologiste nous 
dife s'il ignore cette Bulle de Paul III. de 
l'an 1543, lui qui en cite vingt-trois lignes 
tout du long à la page 21 de fa réponfe. Où 
eft donc la bonne foi , de nier un fait parce 

A v 
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que la preuve n'en eft pas tres-évidente dans 
la Bulle de Gregoire X I I I . page 76, pendant 
qu'on fçait qu'il eft mot à mot 8c incontefta-
Élément dans la Bulle injunctum nobis p . 10 ? 

V I . R E P L I Q U E . 

Il faut avoir bien de la hardieffe pour trai
ter cette conféquence d'abfurde. Voici mot 
à mot la propre fubftance de la Bulle Ecclefia 
Catholica du Pape Gregoire X I V . le 28 
Juin 1591 , qui fe lit au volume premier des 
Conftitutions , page centiéme & fuivantes. 
» Quoique l'Inftitut de la Société ait déjà é té 
» approuvé par Paul I I I . Jules I I I . 8c G r é -
99 goire X I I I : cependant plufieurs fous appa-
» rence de zèle 8c de l'amour du bien ont 
» attaqué ce qui eft contenu dans lefdites ap-
» probations des Papes Si on avoit 
» égard à tous les projets formés par ceux 
» qui attaquent cet Inftitut, tout l'édifice de 
» la Société feroit bientôt affoibli & ren-
» verfé . . . . Nous jugeons néceffaire de ré-
35 primer 8c d'interdire toute voie pour intro
» duire ces nouvautés 8c ces réformes t émé-
» raires Pour réprimer l'audace des 

» perturbateurs 8c contradicteurs , 8c pour 
» empêcher leur mauvais exemple en ce 
» point Nous défeudons en vertu de 
» la fainte obéiffance , à tous en général, Sé-
» culiers 8c Réguliers , de quelque état , 
» grade , prééminence qu'ils fo i en t , même 
» Evêques , Archevêques , Patriarches , Car-
:» dinaux ; Nous défendons également a toute 
» perfonne, quelle que foit l'autorité Sécu-
» Liere dont elle foit revê tue , quel que foit 
» le rang fublime ou elle foit élevée ; Nous 



11 

A vj 

défendons, auffi aux Réguliers,. même de 
» cet O r d r e , fous peine d'excommunication 
» Latœ Senteniœ , de toute inhabilité aux 
» Charges & Dignités, fous peine de perdre 
» toute voix active & paffive , dont nous 
» nous réfervons l'abfolution à nous 8c à nos 
» fucceffeurs, d'attaquer, de changer, d'al-
» térer l'Inftitut de cette Société , fes Conf-
» t i tu t ions , fes Decrets en ce qui les con-
» ce rne , ou de chercher à y introduire une 
» nouvelle forme, ou de changer quelque 
» chofe dans la fubftance de l'Iniftitut, en vue 
» d'un plus grand b i e n , par zèle ou par tel 
» autre prétexte , foit directement ou indi-
» rectement , ou d'ofer propofer quelque 
» chofe à changer, ajouter, diminuer , alté-
» rer , ce qui ne fera permis qu'à nous ou à 
» l'Affemblée générale de la Société , ou à 
» fon Genéral ». Quoi ! la Bulle Ecclefia 
Catholicœ n'eft pas donnée ad hoc pour e x 
communier les Eccléfiaftiques , même les 
Cardinaux,& les Séculiers, Quàvis mundana 
autoritate prœfulgeant , de quelque autorité 
temporelle qu'ils foient revêtus; ce qui déligne 
évidemment les Rois m ê m e , q u i , dans le 
ftile de la Cour de Home , ne fout pas re
gardés comme au-deffus des Cardinaux ; s'ils 
ofent même propofer, en vue d'un plus grand 
bien, quelque réformation dans l'Inftitut J é -
fuitique, ce qui n'eft permis qu'au P a p e , à 
la Société affemblée, ou au Général , 8c dé
fendu à tout autre fous peine d'excommuni
cation Latœ Sententiœ , d'inhabilité à toutes 
Charges 8c Dignités ? Il Faut donc ou s'aveu
gler foi-même, ou déchirer la Bulle Eclefiœ 
Catholicœ dans le premier volume des Conf
titutions , ou convenir que l'Apologifte en a 
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impofé fans pudeur. Qu'il nous dife com
ment il s'y prendroit , l u i , pour faire ces dé-
fenfes d'une maniere plus expreffe, plus im-
périeufe & plus directe que Gregoire X I V . 

V I I R E P L I Q U E . 

1°. Le fecret eft recommandé pour les Cons
titutions & Priviléges en termes très-formels 
dans les Regles communes, Regle 38, volu
me 2, pag. 77. C'eft toujours un mal à un 
Corps quelconque de cacher fes Loix ; les 
Moines du Mont-Caffin ont eu tort de l'or
donner , & Saint Bonaventure auffi. 

2°. Mais eft-il bien vrai que d'autres Reli
gieux ont recommandé ce fecret, non - feule
ment par rapport aux ex t e rnes , mais encore 
pour les propres Membres du Corps ; enforte 
qu'il faille une permiffion du Supérieur ma
jeur pour qu'un Sujet puiffe lire les Confti-
cutions de fon Ordre propre ? Il n'y a rien de 
pareil ni dans Saint Bonaventure ni dans les 
Constitutions du Mont - Caffin. Mais on le lit 
tout du long dans celles des Jéfuites en deux 
endroi ts , fçavoir, à la page 342 du premier 
v o l u m e , & à la page 243 du fecond, Q u e 
peut lignifier une pareille précaution ? 

3°. O n invoque le témoignagne de Mon-
tho lon , Avocat des Jéfuites, contre l'Uni-
verfité. Mais quoi ! cet Avocat a prouvé que 
les Jéfuites n'ont pas reçu du Pape Paul I I I , 
par grâce fpéciale, le pouvoir de changer, d'al
térer, & abolir entierement, felon la nature & la 
diverfité des temps, des lieux & des choofs, 
leurs Conftitutions, tant celles établies jufqu'à 
ce jour ( que celles qu'ils établiront 
dans la fuite, d'en fubftituer de nouvelles aux 



13 premières : lefquels changemens, altérations 
ou conftitutions nouvelles, ibnt cenfées ap
prouvées par l'autorité Apoftolique. Il a 
prouvé que Grégoire X I V n'a pas défendu 
à qui que ce (oit , d'alterer, changer ou réfor
mer l'Inftitut , en réfervant expreffément ce 
droit ou au Pape ou à la Société affemblée, 
ou au Général. De deux chofes l'une , ou 
Montholon étoit un impofteur» ou les Jéfuites 
Editeurs des Conftitutions à Prague en 17 5 7 , 
ont été des Fauffaires , d'inférer au premier 
volume pages 10 & 1 0 0 , des Bulles qui le 
difent fi formellement. 

4 ° . L'apologifte cro i t - i l nous apprendre 
quelque choie de nouveau en difant qu'on fait 
aujourd'hui aux Jéfuites les mêmes repro
ches qu'il y a cent ans ? O u i , c'eft précifément 
en cela que leur Inftitut eft plus déteftable. 
Ils font tels aujourd'hui qu'il y a cent ans , & 
ils étoient alors tels qu'au temps de la Ligue , 
& ils ne cefferont de l'être qu'à leur deftruc-
tion, 

V I I I . R E P L I Q U E . 

L'Univerfité avoit-el le tort de dire que 
fes Conftitutions attentent à toute auto
r i té? N'avons-nous pas vu à l'article fixieme 
comment les Jéfuites ont fait traiter par 
Grégoire X I V , dans fa Bulle Ecclefiœ Catho-
licas, les Evêques , Archevêques, Cardinaux, 
les féculiers, quelle que foit l'autorité dont 
ils foient revêtus, quel que foit le rang fubli-
me où ils foient élevés, qui oferoient avoir le 
moindre doute fur l'excellence de l'Inftitut 
Jéfuitique, & propofer même la moindre ré-
formation de leurs Loix , la moindre altéra
tion de leurs Privileges? Qu'on life cette Bulle 
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étrange 8c celles qui feront citées tout à l'heu
re , & qu'on voye à quel comble d'infolence 
l'orgueil Jéfuitique a été élevé par ces con
ceffions. 

I X . R E P L I Q U E . 

Eh bien , que les Jéfuites anathématifent 
donc publiquement & juridiquement leurs 
Conftitutions imprimées à Prague en 1757. 
On y lit au premier volume page 29 & 3 0 , 
une Bulle de Pie I V , qui enjoint, fous les plus 
graves peines , aux Evêques, d'excommu
nier tous ceux qui dilputeront à la Société 
fes privileges; 6c dans cette profcription les 
Rois font compris en termes formels : Regia 
vel alia autoritate. La Bulle eft du 13 Avril 
1 5 6 1 , 6c commence par ces mots: Etfi debi
ta. Qu'ils déteftent donc leur Inftitut, fi dé-
teftable aux yeux de tout François honnête 
homme. 

X . R E P L I Q U E . 

O ù font les preuves , que les Jéfuites ont 
enfeigné ces maximes abominables dans tous 
les temps depuis leur établiffement jufqu'au-
jourd'hui, 6c dans tous les lieux où ils ont été 
a d m i s , 8c avec l'approbation du régime 6c 
l'applaudiffement de la Société ? Où font les 
preuves ? Les voici, puifque l'ApoIogifte a le 
front de les demander. Monfieur le Premier 
Préfident Mole a préfenté au R o i , en con-
féquence d'un Arrêté du 31 Août dernier, 
les extraits de leurs Auteurs les plus célébres , 
les plus loués, les plus fouvent réimprimés, 
qui difent ces horreurs en termes formels , 
de façon à faire dreffer les cheveux fur la 
tête aux plus hardis défenfeurs de la Satiété, 
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s'ils n'ont pas perdu tout fentiment d'hon-
neur. La chaîne de cette tradition exécrable 
commence à Salméron , un des premiers J é 
fuites , & finit par le Pere de Montaufan , 
Editeur & amplificateur du Bufembaum, qui 
probablement vit enco re , étant né à Ville-
Franche en Beaujolois le 15 Décembre 1697 , 
comme le témoigne le P. Colonia, Jéfui te , 
dans l'Hiftoire Littéraire de ia Ville de Lyon, 
page 756. Ces Propofitions fur le Régicide 
contiennent cinquante pages d'un grand 
du plus petit caractère. Le Recueil eft entre 
les mains de tout le monde. Le Roi a répon
du à Monfieur le Premier Préfident : » J e 
» condamne, ainfi que vous , les maximes 
» pernicieufes contenues dans les Propofi-
» tions dont vous m'avez remis l 'Extrait. J e 
» m'en étois déjà fait rendre compte : J ' ap-
» prouve les condamnations que vous en avez 
» faites en tous les temps. « Voilà le langage 
de notre Maître , que les Jéfuites n'auront 
pas fans doute l'audace de démentir publique
ment. C'eft donc une vérité atteftée par la 
bouche même du plus chéri & du plus ref-
pectable des Rois , que les Jéfuites ont en-
feigné dans tous les temps ces maximes per
nicieufes & criminelles ; que le Parlement de 
Paris les a condamnées dans tous les teins, & 
que le Roi approuve toutes ces condamna
tions. Mais , bon Dieu! quelle fuite, quel 
enchaînement non interrompu ne forment pas 
ces Arrêts du Par lement , qui portent chacun 
fur un nouveau délit. Paffons tout le temps 
d'Henri I V ; l'Apologifte nous y ramenera 
bien-tôt lui-même. N e parlons que des faits 
des regnes de Louis X I I I , Louis X I V , 
Louis X V. Henri I V fut affaffiné en Mai 
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1610. Réquifitoire de M. Servin du 22 D é 
cembre 1611 contre de nonveaux Ouvrages de 
Jéfuites contenant cette doctrine, & notam
ment contre celui de Clarus Banarfcius, dés
avoué par le P. Coton , puis reconnu 8c 
loué par le même. C'eft le fait que l'Avocat 
Général attefte à la C o u r Malgré les Ar rê t s , 
la même doctrine reparoît en 1612 dans Be-
c a n , Magalian , Benoît Juftinien 8c Azor. 
Nouveau Réquifitoire, nouvel Arrêt du 16 
Avril 1613 . La même année Suarès publie fon 
Livre. L e P . Richeome imprime la même 
doctrine à Bordeaux , avec l'approbation de 
Loring & Jofeph-Auguftin. Ces deux ou
vrages font déférés le 20 Juin 1614 avec l'ou
vrage du Jéfuite Jacques Keller , approuvé 
par Buzée , Provincial de la Province de la 
Germanie fupérieure, Ouvrage intitulé du Ti -
rannicide ou Doctrine Catholique fur le meur
tre d'un Tiran. En vain l'Arrêt du 2 Janvier 
1615 renouvelle la profcription de cette Doc
trine 8c la défenfe de la publier. Antoine 
Ferrandius & Gilles de Connik. la recommen
cent en 1616. Jean Lorin 8c Louis Torrés en 
1617. Suarez reparoît en 1620 avec la vie de 
l'Auteur. On y dit que les Hérétiques ont 
condamné fon Livre ( Celui qui contient le 
régicide ) au feu, ce qui n'a fervi qu'à lui don
ner un nouvel éclat. Turfelin eft de la même 
année , 8c n'a ceffé depuis ce temps d'être en
tre les mains des Ecoliers. 

En 1625 les Jéfuites enfantent deux Libel
les cenfurés par la Sorbonne 8c le C le rgé , 
qu'ils défavouent à la vérité ; mais la même 
année leur P. Sanctarel imprime à Rome avec 
l'approbation du Général lui - même", tout ce 
qu'on peut dire de plus horrible. Les jéfui-
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tes tergiverfent au Parlement même ; preffés 
de plus p r è s , ils amufent la Cour par un dés
aveu & une promeffe d'écrire contre , jufqu'à 
ce que leurs manœuvres fecretes enffent 
réuffi, puis tout-à-coup ils font évoquer toute 
l'affaire au Confeil du R o i , & fe font déchar
ger de la promeffe dont ils avoient leurré le 
Parlement. La même Doctrine reparoit en 
en 1627 dans les Livres de Tanner & de Ber-
trix. 

Les Jéfuites Tirin & Beauny la répandent 
en 1630 & 32 malgré l'Arrêt du 17 Mars 
1626. Le P. Hereau la dicte dans les cahiers 
de Théologie Morale en 1641 & 1 6 4 2 ; & 
le P. Cauffin en 1644 fait fon apologie , en 
difant qu'il y avoit feulement de l'imprudence 
à lui de n'avoir pas confidéré que certaines 
Doctrines , qui ne font point de mal dans un 
pays , gâtent tout dans l'autre. 

En 1644 & 1 6 4 5 , Efcobar & Difcatille 
perpétuent ces maximes : tout le monde fcait 
quéEfcobar a ramaffé ce corps de Doctrine des 
Auteurs Jéfuites , & fur-tout des vingt-qua
tre plus célébres. Perfonne n'ignore que fon 
Livre a été traduit en toutes les Langues , 
& notamment en François , & imprimé peut-
être plus de cent fois, jufqu'à ce qu'il ait été 
couvert de ridicule par les Provinciales. 

Dans ce Recueil tant cé lébré , le Régicide 
y eft enfeigné clair comme le jour dans l 'édi
tion faite à Lyon en 1659 par permiffion 
d'Antoine Milley , Provincial de la Province 
de Lyon. 

Voilà donc ces maximes reproduites 8c ré
pandues en 1659 , & mifes entre les mains de 
tout le monde. C a r , où n 'é toi tpasle Livre 
d'Efcobar ? Il eft vrai que ce Livre fut dé-
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Crédité par la conjuration contre les Cafuiftes ; 
mais qu'ont fair les Jéfuites : ils y ont fubfti-
tué Bufembaum en 1 6 8 0 , augmenté par le 
P . Lacroix. Ce dernier Ouvrage eft tout-à-
fait lemblable , pour le plan & l'exécution , à 
celui d'Efcobar; il cite comme lui tous les Au
teurs Jéfuites ; le Régicide y eft tout auffi for
mellement que dans Efcobar. J e dis que le 
Bufembanm eft le corps de Doctrine fubftitué 
par les Jéfuites à celui d'Efcobar. Où en eft la 
preuve, nie demandera l'Apologifte? La voici 
tirée mot à mot du Journal de Trevoux fait 
par les Jéfuites eux - mêmes en 1729 , article 
75 , pages 1481 , 82 , 83 : » De Lyon , on 
» trouve chez les Freres de Tournes la nou-» velle Édition i n - f o l i o , intitulée, Claudii 
» Lacroix Thecologia Moralis. Le P. Bufem-
» battra , Jéfuite Allemand , mort en 1688 , 
» avoir donné fous le titre de Medulla'Thcolo-
» giœ Moralis, une fomme abregée de cas de 
» confcience , fi bien digérée, & fi judicieu-

» fiment , qu'elle a été depuis imprimée en 
» diverfes Provinces plus de cinquante fois, 
» Le P. Claude Lacro ix , auffi Allemand , a 

» jugé à propos , en réimprimant le texte de 
» Bufembauin , d'ajouter fur chaque article 
» ce qui lui a paru néceffaire pour que les ma-
» tieres foient fuffifamment traitées pour le 
» temps préfent. Il a donc fait d'un in-12 
» deux in - folio, & fous cette forme , le Bu-
« fembaum a déja plufieurs fois vu le jour en 
» vingt années. « C'eft donc en 1729 qu'il 
avoit commencé d'être ainfi augmenté. 
Cet te Edition , de 1729 , étoit donc au 
moins la cinquante - deuxiéme du Bufefn-
baum ? Qui e f t -ce qui la faifoit ? L'Apo-
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logifte voudroit-i l paroître l'ignorer. Qu'il 
écoute fon Confrere très ? refpecté & très-
prôné , le P. Colonia , dans fon Hiftoire 
Littéraire de Lyon , page 756. » Le Pere 
» François de Montliauzan , Jéfuite, né à 
» Villefranche en Beaujollois, le 15 Décem-
» bre 1 6 9 7 , a donné en 1729. une nouvelle 
» édition de la Théologie-Morale du Pere 
» Lacroix , en 2 vol. in-folio, avec quelques 
» augmentations à la tête de cet O u v r a g e " . 
Voyez , dit Colonia, le Journal de Trevoux, 
Août 1729. page 1481. 

Ce ne font pas-là des autorités fufpectes 
à l'Apologifte. Raifonnons donc un moment. 
Depuis 1688. jufqu'en 1729 , il s'eft tiré cin
quante-deux éditions du Bufembaum ; le 
moins qu'on tire d'un pareil Ouvrage , c'eft 
deux mille exemplaires : voilà donc cent 
quatre mille volumes débités par les Jéfuitea 
à la fin du Regne de Louis X I V , au commen
cement de celui-ci. Cent quatre mille volu-
lumes d'un Livre , commenté & imprimé 
par un Jéfuite François qui vît encore ; an
noncé 8c loué finguliérement par les Journa
liftes de Trévoux qui ne font pas tous morts : 
& ce Livre contient évidemment la. Doc
tr ine abominable du Régicide. Toutes les 
propofitions- font vérifiées oc dépofées au 
Greffe du Parlement avec les Livres ; la 
Lifte effrayante eft entre les mains du Roi 
en Latin & en François : elle eft imprimée 
& diftribuée dans le Public. Les Ouvrages 
profcrits font par-tout, ainfi que les Arrêts 
qui les flérriffent. E t l'Apoiogifte efe nous 
demander où font les preuves , que la Doc
trine ait été enfeignée ? C'eft moi qui lui 
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demande où elles ne font pas , fans nulle 
interruption depuis l'Affaffinat d'Henri I V . 
en 1610 , jufqu'aux Arrêts de 1713. 1729. 
1757. & 1761. 

2 . L'affaire du P . Jouvenci eft étrangere 
au Tirannicide , dit l'Apologifte : qu'on juge 
par ce feul trait de fa pudeur & de la bonne 
Foi ? Quel eft le crime du P. Jouvenci ? C'eft 
d'avoir taxé le Parlement de Paris d'injuftice 
& d'héréfie pour avoir fait pendre Guignard , 
& pour avoir fait brûler le Livre de Suarez ? 
Pourquoi Guignard fut-il pendu ? Pour avoir 
enfeigné dans fes |Cahiers le Régicide. 
Pourquoi Suarez fut-il brûlé ? Pour avoir fou-
tenu fon opinion fur le Régicide , comme un 
dogme de Foi. Qu'avoit lait le P. Jouvenc i , 
dans fon Hiftoire de la Société ? Il avoit 
transformé Guignard en Martyr , & Suarez 
en Ecrivain irréprochable aux yeux de tout 
autre que des Hérétiques , c'eft pour cela 
qu'il fut acculé en 1 7 1 3 , & condamné malgré 
l'immenfe crédit de la Société. Ses Textes 
ont été préfentés au Roi dans le Recueil : 
& l'Apologifte foutient qu'il n'y a là aucune 
relation avec le Tirannicide. il s'eft donc 
propofé d'écrire pour des gens aveugles , 
fourds & imbécilles. 

X I . R E P L I Q U E 

Il s'agit de fçavoir deux chofes ; premiere
ment , fi les Gens du Roi du Parlement de 
Bretagne ont attefté en 1 7 1 7 , que les Jéfui
tes , de tous les temps & de tous les lieux , 
ont enfeigné publiquement le Regicide ; fe-
condement , fi l'allégation des Gens du Roi 
eft fondée, qu'a de commun cette affaire avec 
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Àmbroife Guis ? Les Gens du Roi l'ont d i t , 
l'Apologifte en convient ; mais il les accufe 
avec impudence d'avoir menti à leur Cour 
pour fe vanger des mortifications que les J é -
fuites leur avoient procurées. C'eft-là ce qu'il 
faut examiner, en fe remettant fous les yeux 
tout le temps qui s'eft écoulé depuis la mort 
d 'Henri I V , jufqu'à nos jours , & ces affauts 
continuels pendant un Siècle & demi , entre 
les Parlemens & la Société des Jéfuites. 
Affaut d'Arrêts de la part du Parlement, qui 
profcrit tous les Livres que la Société enfante 
d 'année en année pour renouveller la Doctri
ne du Régicide. Affaut de Livres de la part 
des Jéfuites, qui oppofent tout de fuite de 
nouveaux Livres aux Arrêts qui profcrivent 
les précédens. Tous les actes de cette guerre 
fi finguliere exiftent encore entre les mains 
d e tout le monde. 

L e Parlement de Paris vient de publier la 
Lifte de fes Ar rê t s , qui font au nombre de 
plus de cinquante, d'intervale en in tervale , 
depuis 1610. jufqu'en 1757. Les Livres J é -
fuitiques qui ont été fletris par ces A r r ê t s , 
font dans toutes les Bibliothèques. Pour plus 
grande authenticité, le Parlement en a fait 
vérifier les textes ; l 'Extrait eft refté au Greffe 
en original : le Roi en a reçu une Copie des 
mains de M. le Premier Préfident. On l'a im
primé , & tout citoyen l'a lu , ou a pu le lire ; 
& on ofera taxer d'impofture, des Magiftrats 
qui avancerent en 1717 un fait aujourd'hui 
fi démontré. Oh impudence Jéfu i t ique , juf-
q u a quand ferez-vous donc impunie ? 
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X I I . R E P L I Q U E . 

Pourquoi faire aux Jéfuites un crime de 
la Ligue Parce qu'ils furent alors les plus 
grands ennemis de l'État. » Conjurateurs 
« contre Votre Majefté , comme contre celle 
» du feu Roi ( Henri I I I . ; d'heureufe mé-
» moire , ayant été de fon temps les auteurs 
» & principaux miniftres de la rebellion , & 
» non innocents de fon Parricide». Ce font 
les propres termes du Premier Préfident de 
Harlay à Henri IV. 

pourquoi en faire un plus grand crime aux 
Jéfui tes , qu'aux autres Ordres & Compas-
gnies ? C'eft encore le même Préfident qui 
va leur répondre: » Parce qu'encore qu'il le 
» trouve dé la bu t e en tous les Ordres &: 
» toutes les Compagnies , toutefois elle n'a 
» pas été uni verfeile, les Compagnies étoîent 

diverfes ; tous ceux qui en font part ne font 
» pas diftraits de l'obéiffance due à V . M : 
» mais ceux de la Société font demeurés 
» refferrés & fort unis en leurs rébellions, 
» non - feulement aucun ne vous a fervi ; 
» mais eux feuls fe font rendus les plus par-
« tiaux pour les plus anciens ennemis de votre 
» Couronne qui faffent en votre Royaume. 
» Comme tels O d o , l'un de leur Société , 
» fut choifi par les feize Conjurés, pour être 
» leur chef » . Voilà le témoignage rendu pu
bliquement par tout un Parlement témoin 
oculaire des faits. 

Pourquoi en taire un crime aux Jéfuites 
du temps de Louis X I I I , de Louis X I V , 
& de Louis X V ? Parce qu'au lieu d'aban
donner , d'anéantir , d'anathématifer la Doc-
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trine impie qui avoit enfanté tous ces excès , 
comme l'ont fait évidemment les autres O r 
dres & Compagnies , eux feuls Jéfuites l'ont 
perpétuée , renouvellée d'année en année, 
malgré les Arrêts multipliés des Parlements ; 
parce qu'ils l 'ont fait dans tous leurs Livres 
par une tradition fuivie & non interrompue, 
depuis ceux qui furent condamnés en 1611 , 
après la mort d'Henri I V , jusqu'au Bufem-
bauni brûlé en 1757. Les Jéfuites ont débité 
peut-être plus de deux cents mille Exemplai
res depuis 1688. & 1709. jufqu'en 1729 , fans 
compter ceux qui fe font vendus poftérieure-
ment à cette cinquants-deuxic-me édition fi 
vantée dans le Journal de Trévoux. Ce t t e 
perfévérance dans le mal couvre-t-elle donc 
les crimes des Jéfuites Ligueurs ? 

X I I I . R E P L I Q U E . 

Que Scaliger ait été Huguenot ou non ; 
qu'il ait fait ou non les Infcriptions de la 
Pyramide ; qu'il air pillé ou non le Suetone , 
qu'importe aux Affaffinats d'Henri IV , & au 
crime des Jéfuites accules d'en être les au
teurs ? L'Apologifte connoit le Difcours du 
Premier Préfident du Harlay , que lui & moi 
avons déjà cité. En voici les, propres termes : 
» Nous avons été fi malheureux en nos jours 
» d'avoir vu les déteftables effets de leur inf-

truction en votre Perfonne facrée. Barrière 
» ( je tremble, Sire , de profé er ce nom ) 
» avoit été inftruir. par Varade , Jéfuite , & 
» Confeffa avoir reçu la Communion fur le 
» ferment fait entre fes mains de vous aflaf-
» finer «. 

» Leur Doctrine & leurs déportements 
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» paffés, furent caufe que lorfque Châtel 

s'éleva contre v o u s , s'enluivit l 'Arrê t , 
» tant contre lui , que contre ceux de 
» leur Société , condamnés par votre bou-
» c h e . , Les Freres Humiliés avoient 
« moins failli qu'eux ; car un feul étoit l'au-
» teur de l'affaffinat du Cardinal ( S. Charles 
» Borromée , pour lequel crime, tout l 'Ordre 
» fut détruit ) ; mais eux tous font coupables 
» de votre Parricide, par le moyen de leur 
« Inftruction «. 

Voilà mot à mot ce que dit publiquement 
au Roi affaffiné, le Par lement , qui avoit en 
tendu & jugé les affaffins. Quel autre C o r p s , 
quel autre particulier pouvoit le mieux fça-
voir. 

L'Apologifte cite une prétendue réponfe 
du Roi à cette Harangue ; réponfe qui nie les 
faits. Mais cette piéce eft fauffe ; c'eft l'ou
vrage d'un autre importeur comme lui : nous 
le démontrerons ex profeffo , à la derniere 
réplique. En a t tendant , voici le témoignage 
d'un témoin oculaire hors de tout foupçon : 
» L e Roi ( dit M. le Préfident de Thou ) 
» répondit à ce Difcours ( d'Achille du Harlay 
dont je viens de tranfcrire les termes ) » avec 
» beaucoup de douceur , & remercia en ter-
» mes pleins d'affection fon Parlement , du 
» zèle qu'il montroit pour fa Perfonne & pour 
» la fûreté de fon Royaume. Quant au dan-
» ger qu'il y avoit a rétablir les Jéfuites , il 
» témoigna s'en mettre fort peu en p e i n e , 
» & réfuta fans aigreur les raifons alléguées a 

ce fujet. Il dit qu'il avoit mûrement réfléchi 
» fur cette matiere , & qu'il s'étoit enfin dé -
» terminé à rappeller la Société bannie du 
» Royaume ; qu'il efpéroit que plus on l'avoit 

» jugée 
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» s'efforceroit d'être fidèle après fon rappel ; 
» que pour le péril qu'on le f i gu ro i t , il s en 

rendoit garand , qu'il en avoit bravé bien 
» d'autres par la grace de Dieu ». Cet te ré-
ponfe que l'Apologifte lai-même cite à la 
page 216. & qu'il n'a pas eu le courage de 
démentir , cette réponfe fuppofe t-elle les 
Jêluites innocents ou criminels ? 

Qu'eft-ce que l'Apologie de René Laffond 
en 1597 ? Si cet écrivailleur eût oie produire, 
fon infolent galimathias au Parlement, il eût 
fans doute été puni comme il le méritoit. 
Si les Jéfuites étoient innocent , pourquoi 
en 602 demandent - ils grace , & non pas 
juftice ? Pourquoi Henri I V , en rappellant 
la Société , difoit-il à fon Parlement : J'efpere 
que plus elle a été jugée criminelle par le paffé, 
plus elle s'efforcera d'être fidéle après fon réta-
bliffement ? Pourquoi le Parlement perfifta-
t'il jufqu'aux dernieres extrémités , à refufer 
les Jéfuites, parce qu'ils étoient tous coupa
bles du parricide de Bartere & de Chàtel par 
leurs inftructions ? 

Henri IV. combla les Jéfuites de b iens : 
o u i , malheureufement pour la France , dont 
il auroit fait le bonheur , fi le fil de fes jours 
n'eût pas été fitôt tranché. Il comble les J é 
fuites de bienfaits trop mal payés ; mais étoit-
ce par la perfuafion de leur innocence ou pour 
ôter à leur malice tout prétexte & toute en
vie de le faire réaflaffiner ? Confultons les 
Mémoires de Sulli , fon Confident, fon Mi-
niftre ; & après lui le plus grand bienfaiteur 
du pauvre peuple François. L'Apologifte lui— 
même n'oie pas reculer le témoignage de ces 
Mémoires de Sulli , dont l'authenticité eft 

* B 
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conftatée. Eh bien ! qu'on life dans l'ancienne 
édition in-folio , pag. 1 9 2 . , les raifons d'Henri 
I V . expofées par lui-même en ces termes : 
» Par néceffite , il me faut à préfént faire de 
» deux choies l'une ; à fçavoir, les admettre 
» purement & fimplement , les décharger 
» des diffâmes 8c opprobres defquels ils ont 
» été flétris , 8c les mettre à l'épreuve de 
» leurs tant beaux ferments & promeffes ex-
» cellentes ; ou bien les rejetter plus abfolu-
» ment que jamais , 8c leur ufer de toutes 
» rigueurs & duretés dont l'on fe pourra ad-
» vifer, afin qu'ils n'approchent jamais de moi 
» ni de mes Etats : auquel cas , il n'y a point de 
» doute que ce ne foit les jetter au dernier déf-
» efpoir, & par icelui dans des deffeins d'at-
» tenter à ma vie ; ce qui me la rendroit fi mi-
» férable 8c langoureufe demeurant toujours 
» ainfi dans les défiances d'être empoifonné 
» ou bien affaffiné. Car ces Gens ont des in-
» telligences 8c correfpondances par- tout , & 
» grande dextérité à difpofer les efprits felon 
» qu'il leur plaît. 

Ce difcours ii clair d'Henri IV. n'a pas be -
foin de commentaire ; l'événement n'a que 
trop prouvé lefquels de lui 8c des protecteurs 
des Jéfuites , ou de fon Parlement & de 
fes vrais ferviteurs , avoient mieux jugé. Il a 
comblé cette Société de biens pour n'être 
pas empoifonné ou affaffiné ; & huit ans après , 
il meurt de la main de Ravaillac ! Mais q u o i , 
les Jéfuites étoient injuftement accufés d'avoir 
été les auteurs du Parricide de Barriere 8c 
de Châtel ; on les avoit injuftement chaffés 
de France , Henri I V . en étoit intimement 
convaincu ; c'eft pour cela qu'il les rappelle! 
Pourquoi donc clans l'Edit même de leur 
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rétabliffement, le Roi exige-t-il qu'ils lui li
vrent un otage pour répondre de leur con
duite ? Nieront-ils le fait : rien n'eft plus fa
cile que de le vérifier. Ce Pere Confeffeur 
dont ils tirent tant de gloire auprès des igno-
rans ; ce Pere , dont l'énorme puiffance avoit 
mis toute la France fous leurs pieds fur la fin 
du feu Roi ; ce Pere obligé par l'Edit de 1602 
de réuder à la Cour pour répondre au Roi 
de fa Compagnie : que les Jéfuites le revê
tent tant qu'ils voudront d'honneur & de 
pouvoi r , ion rôle n'en eft pas moins un rôle 
de danger pour lui , & d'infamie pour eux . 
Ils le plaifent à dire aux idiots , que les autres 
Ordres leur envient cette place ; mais ils ne 
difent pas qu'elle eft dans l'on origine un vé
ritable opprobre. Nos autres Rois ont eu des 
Confeffeurs Réguliers qui n'ont point abufé 
de leur confiance. Ils occupoient ces places 
par un choix honorable pour eux & pour 
leurs Corps. 

Henri I V . en rétabliffant la Société , a 
voulu quelle eût toujours a la Juite de la Cour , 
un Jéjuite , pour être le Prédicateur du Roi, & 
lui répondre de la co duite de fes Confieres. 
C'eft cet ôtage qui eft devenu le R. P. Con
feffeur ; telle étoit la vraie qualité des Peres 
la Chaile ck Tellier. Toute la France fçait 
quelles ont été leurs manœuvres ; toujours 
eft il vrai que la précaution prife contre eux 
par l'Edit de rétabliffement , confirme les 
témoignages du Duc de Sulli, du Préfident 
de Thou , & du Parlement tout entier. On 
ne demande des fûretés en pareil cas , qu'à 
des gens fufpectes : & quand on rend juftice 
à des innocens , on n'exige pas qu'ils don
nent caution de n'y plus retomber Que les 

*B ij 
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Jéfuites brûlent donc eux-mêmes l'Edit de 
leur rétabliffement , s'ils veulent détruire 
toutes les preuves du crime dont ils ont été 
convaincus, puifque la troifieme condition 
que le Roi , trop bon , leur impofe , c'eft en 
propres t e rmes , » Que ceux de ladite So
» ciété auront ordinairement près de Nous 

un d'entre eux qui fera François , fuffi-
famment autorifé parmi eux , pour nous 

» fervir de Prédicateur , 6k nous répondre 
des actions de leur Compagnie ès occa-

3) (ions qui fe préfenteront « . Qu'ils effacent 
non feulement cet article troilieme , mais 
encore le préambule de cet Edit ; puifque le 
Roi y dit qu'il les rappelle, non par juftice , 
comme innocens, mais » defirant fatisfaire 
» à ta priere qui nous a été faite par Notre 
» Saint Pere le Pape , pour le rétabliflement 
» des Jefuites en cetui notre Royaume «. 
Telle eft la feule caufe de leur rappel énon
cée dans l'Edit d'Henri IV : c'eft donc une 
grace qu'il accordoit , c'étoit donc des cri
minels qu'il rappelloit. 
L 'Apologifte ofera t-il avancer que les Jefui
tes avoient été jugés fans connoiffance de caufe 
en 1594 ? Il faut donc qu'il arrache des Greffes 
du Parlement l'Arrêt qui condamne Jean 
C h â t e l , Ecolier , » ayant fait fes cours d'étu-
» des au Collége de Clermont (aujourd'hui 
» de Louis le Grand) à être écartelé , & eux 
» Jéfuites à être chaffés. Cet Arrêt porte : 
» 1°. Oui auffi en icelle C o n r , Jean Guere t , 
» Prêtre foi-difant de la Congrégation & 
» Société du Nom de Jefus , demeurant au-

» dit Col lége , & ci devant Précepteur du-
» dit Jean Châtel «. 2 ° . Que Jean Châ t e l , 
par fauffes & damnables inftructions , a dit 
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au Procès être permis de tuer les Rois. 
3°. ( A caufe defdites fauffes & damnables 
inftructions données à cet Ecolier du Collége 
des Jéfuites , ) » La Cour ordonne que les 
» Prêtres & Ecoliers du Coll&ge de Cler-
» mont 6k tous autres foi-difans de ladite 
» Société , comme corrupteurs de la jeu-
» neffe, perturbateurs du repos public , enne-
» mis du Roi & de l'Etat , vuideront dans 
» trois jours après la lignification du prélent 
» A r r ê t , hors de Paris ck autres Villes & 
» Lieux où font leurs Colléges , & quinzaine 
» après hors du Royaume , fur peine , où ils y 
» feroient trouvés ledit temps paffé , d'être 
» punis comme criminels ck coupables dudit 
» crime de Lefe-Majefté « . Que l'Apolo-
gifle me trouve un feul Jugement dans le 
monde où le crime foit plus clairement d é 
claré Qu'il me trouve un C o r p s , où un Par
ticulier affez l â c h e , affez ennemi de fon 
honneur , pour accepter fon rappel dans le 
Royaume, fur le feul motif de la priere du 
P a p e , avec la charge de fournir une Cau
tion , s'il étoit innocent , ck qu'il eût été con
damné fi formellement , comme coupable 
d'un crime affreux. 

X I V . R E P L I Q U E . 

Quoi ! le fieur Pierre Dujardin , dit le 
Capitaine la Garde , ne foutint pas publique-

m ent aux Jéfuires , dans un Mémoire im
primé , que Ravaillac avoit comploté fon 
affaffinat à Naples en 1608 , avec le Pere 
Alagona , Jéfuite, & qu'on avoit voulu l'en
gager dans cette Conjuration ? Quoi ! M. 
l'Avocat Général Servin n'attefta pas au Par-

B iij 
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l emen t , dans fon requifitoire du 22 Décem
bre 1611, que Ravail lac, dans fes interro
gatoires , s'c'toit défendu précifément par 
les mêmes raifons & les mêmes termes em
ployés dans un Ecrit du Jéfuite Scribanius 
fur le régicide ? Quoi ! le même Avocat 
Général ne dit pas très-exprellement dans le 
même réquifitoire , que le Pere Coton , après 
avoir défavoué ce Livre en 1606 , a depuis 
néanmoins tenu langage contraire , louant 
cet Ecrit de Scribanius, en donnant des exem
plaires , difant que le flile de l'Auteur étoit 
excellent & propre à l'inftruction de la jeu-
relie ? Quoi ! les Mémoires de l'Etoile , 
Auteur du T e m p s , nedifent pas que lemême 
Pere , Coton le coryphée des Jéfuites , qui 
répandoit ainfi le Scribanius dans lequel 
Ravaillac avoit appris fa leçon, courut à ce 
parricide auffitôt qu'on l'eut a r rê té , & lui 
cria : mon ami , gardez-vous bien d'accufer les 
honnêtes gens ? Et ce ne font pas-là des fufpi-
c ions , après les exemples de Barriere & de 
Châtel ? 

X V . R E P L I Q U E . 

C'eft par les faits qu'il faut juger fi le 
Général Aquaviva , en donnant fon D e c r e t , 
a été un honnête homme ou un fripon. C'eft 
en 1610 que le Parlement le força , pour la 
premiere fois , de faire cette défenfe équi
voque. En 1611 paroît le Livre du Jéfuite 
Keller fur le tyrannicide , qu'il appelle un 
dogme catholique Scitum catholicum, & l 'Ou-
vrage eft approuvé par le P. Buzée Provincial, 
d e l'autorité du Pere Général Claude Aqua-
viva. En 1612 , Vafquez eft imprimé avec 
permiffion de deux Provinciaux, qui en ont 
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reçu le pouvoir du Pere Claude Aquaviva , 
Général ; 6k le régicide y eft très-clairement. 
En 1613 le Jéfuite François Richeome , 
imprime les mêmes horreurs à Bor
d e a u x , & fon Livre eft approuvé par Jean. 
Loring & Jofeph Auguftin. Point de Juftice 
de la part du Régime Jéfuitique , il faut que 
le Parlement la faffe en 1614 , un an après la 
publication de l 'Ouvrage. En 1614 Suarez 
eft imprimé à Cologne avec permiffion de 
deux antres Provinciaux , Jean Alvarus 6k 
Henri Scherenus , en vertu des pouvoirs à 
lui accordés à cette fin par Claude Aquaviva , 
Généra l , 6k avec l'approbation des graves 
Docteurs & perfonnages de la même Societé. 
Que l'Apologifte nie ces approbations s'il en 
a la hardieffe : ce n'eft pas a moi feul qu'il en 
donnera le démenti , c'eft au Parlement en 
Corps qui les a vérifiées juridiquement avant 
que de le préfenter au Roi ; c'eft aux Livres 
mêmes qui font par tout , 6k fur-tout chez les 
Jéfuites. Voilà depuis 1 6 1 0 , jujqu'en 1 6 1 4 , 
la droiture 6k la bonne foi d'Aquaviva bien 
établie. Nouvelle femonce du Parlement 
pour obtenir du Général Aquaviva des d é -
fenfes mieux exécutées. Il eft vrai que ces 
Magiftrats pleins d'honneur , de probité , 
n'appercevoient pas alors l'équivoque du 
Decret de 1 6 1 0 , 6k qu'ils étoient joués par 
les Jéfuites : ils exigent donc feulement qu'on 
renouvelle la défenfe. Aquaviva n'avoit au
cune raifon pour balancer. Le Decret de 1 6 1 0 
eft renouvellé : voyons la fuite. Quinze mois 
fe font à peine écoulés , un François-Jean 
Lorin met le régicide dans un Livre imprimé 
à Lion en 1617 , avec deux permiffions , l'une 
du Pere Aquaviva , Généra l , & l'autre du 
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Pere Suffrren , Provincial de Lion. Leffius 
enfeigne les mêmes infamies : fon Livre eft 
imprimé en 1617 à Anvers , avec permiffion 
d'Olivier Manarci , Provincial, felon le pou
voir qu'il en a reçu du Pere Claude Aquaviva: 
& pour comble d'infolence & de perfidie , les 
Jéfuites de France font imprimer à Paris chez 
Barthelemi Z a n e t , en 1 6 1 9 , un Ouvrage de 
Tolet , Jéfuite , publié à Rome en 1618 , 
fous les yeux du Général : & le régicide eft 
dans ce Livre. Tous ces faits font ailes à véri
fier, les Livres à la main; ou pour mieux dire , 
ils (ont tous vérifiés par le Par lement , qui en 
a préfenté la preuve au Roi. Et le Général 
Aquaviva n'étoit pas un fripon qui fe jouoit du 
Parlement : & on le calomnie aujourd'hui 
quand on explique fonDecret précifément dans 
les propres termes de Keller, de Vafquez, de 
Richeome , de Suarès, de Lorin , de Leffius, 
de Tolet ? O vérité ! ô juftice ! ô pudeur ! où 
habitez-vous donc fur la terre ? 

X V I . R E P L I Q U E . 

Suarez a expliqué très-clairement le fens 
du Decret d re f fé par le fourbe Aquaviva. 
» On a défendu ( dit ce phénix ) de foutenir 
» qu'il foit permis à tout le monde de tuer 
» un Prince légitime qui fe conduit tyranni-
» quement : mais ce qui n'eft pas permis à 
» tout le monde , eft permis à quelques-uns 
» en certains cas & à certaines conditions: 
» mais ce qui n'eft pas permis à tout le monde 
» avant qu'il y ait eu un Jugement du Pape ou 
» de fes délegués , eft permis & même mé-
» ritoire après le Jugement : car , ajoute 
» Suarez ; non-feulement le Jéfuite Bellarmin, 
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» mais nous tous qui en cette caufe fommes 
» unanimes, nous foutenons que Jefus-Chrift 
» en difant à S. P ier re , paiffez mes brebis , 
» a voulu lui dire à lui 6k à fes fucceffeurs : 
» détruifez, profcrivez , dépoffedez les Rois 
» hérétiques qui ne veulent pas fe corriger & 
« qui font dangereux pour leurs Sujets. » C'eft, 
cette explication du Decret d'Aquaviva qui 
a fait brûler le Livre de Suarez ; mais je mets 
en fait à l'Apologifte que cette explication a 
été adoptée par tous les Jéfuites qui ont écrit 
depuis Suarez fur cette matiere. J e lui mets 
en fait qu'il y a beaucoup de Jéfuites qui ont 
écrit fur ce fujet depuis Suarez , malgré la 
prétendue défenfe. J e lui mets en fait que 
ces Ouvrages ont été ou compofés ou approu
vés , imprimés , débités en France. J e lui 
mets en fait qu'ils ont été compofés ou dé 
bités avec la permiffion expreffe des Géné
raux 6k Provinciaux. J e lui mets en fait que 
jamais Auteur Jéfuite n'a dit clairement , 
expreffement, & fans équivoque , le con
traire. Voilà ma thèfe, & en voici les preuves. 
1°. L'Apologifte croit-il tromper quelqu'un 
qui ait l'apparence du fens commun en nous 
renvoyant à l'édition de Venife en 1740; 
pour fçavoir fi le Suarez fut approuvé e n 
1613 ? Tout l'Univers lui crie , c'eft l'édition 
de Cologne en 1 6 1 4 , qui porte l'approbation 
de plufieurs graves Jéfuites , de deux Pro- . 
vinciaux, & du Général Aquaviva ; appro
ba t ion , non pas des Ouvrages de Suarez en 
général , mais en particulier de fon Livre 
int i tulé, Dêfenfe de la Foi, compofé unique
ment 6k tout entier , pour prouver que les 
Catholiques ne pouvoient pas faire ferment 
de fidélité àu Roi d 'Angleterre , parce qu'il 
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étroit hérétique ; parce qu'un Catholique ne 
doit point obéiffance à un Roi hérét ique; 
mais , au contraire » qu'il peut le tuer dès 
qu'il eft condamné par le Pape. Lui & Bel-
larmin ont fait chacun un Livre exprès pour 
enfeigner cette belle Doctrine qu'ils vou-
loient transformer en dogme catholique. Auffi 
Suarez avoit-il intitulé fon Ouvrage , Defeufio 
fidei catholica adverfus Regem Angliœ. Dé-
fenfe de la Foi catholique contre le Roi 
d'Angleterre. C'eft ce Livre approuvé par 
les deux Provinciaux Jean Alvarus & Henri 
Scherenus , avec pouvoir exprès du Général 
Aquaviva , que le Parlement fit brûler , 
comme il avoit fait celui de Bellarmin Voilà, 
ce me femble, un premier fait bien prouvé. 
2 ° . C'eft ce même Ouvrage particulier qui eft 
loué par les Jéfuites dans la vie qu'ils ont 
publiée de Suarez en 1 6 2 1 , où ils difent en 
propres termes , Que c'eft acculer l'Eglife 
» entiere , que de faire à Suarez un crime 

» de ce Livre , dont les yeux accoutumés 
» aux ténebres de l'erreur , n'ont pu foutenir 

la lumiere ; que les hérétiques l'ont blâmé 
» & condamné au feu ; ce qui n'a fervi qu'à 
» lui donner un nouvel éclat. » Et pour que 
les Jéfuites François ne fuffent pas accufés 
de penfer moins favorablement de cet Ou
vrage , c'eft précifément de lui que parle le 
P . Jouvenci dans fon Hiftoire de la Société , 
en faifant entendre très clairement, que l'ef-
prit de partialité feule & d'héréfie le firent 
condamner au feu par le Parlement de Paris 
en 1614 , pendant qu'il fut applaudi dans tous 
les Pays vraiment Catholiques. L'Extrait de 
jonvenci condamné pour ce en 1713 , eft 
entre les mains du Roi & de tout le monde 
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à la fin de cet effrayant Recueil que le Par
lement a Fait publier. 3°. Richeome & fes 
Approbateurs étoient François , Jean Lorin , 
ck Antoine Suffren , Ex-Provincial , étoient 
de la même Nation ; ils s'expliquent mot à 
mot comme Suarez. Le Général Mutius 
Vitellefci approuve lui-même le Sanctarel à 
Rome en 1625 , & le Tanner eft publié à 
Ingolftad en vertu du pouvoir qu'il en avoit 
donné à Gaultier Mundbrot , Provincial-
Mais voici quelque chofe de plus fort. Le s 
Ouvrages du Jéfuite Becan font imprimés à 
Paris en 1633 & 1634 , avec la permiffion de 
trois Provinciaux & une du Général. Un de 
ces Provinciaux eft le Pere Barthelemi Jac -
qu ino t , Provincial de Lion. Dans ces deux 
Ouvrages , le Régicide eft exprimé tout 
comme dans Suarez : & dans le premier inti
tulé , Réponfe aux Aphorifmes., qui eft pro
prement une Apologie de la Morale Jéfui* 
tique. Il dit en propres termes aux critiques 
qu'il réfute : » Apprenez ce que penfent les 
» Jéfui tes , » Quid Jefuitœ fentiant accipe. 
Tout de fuite il explique fort clairement 
toute la doctrine de Suarez ; & ce qu'il y a 
de plus affreux, il la confirme par l'autorité 
du Jéfuite Mariana auquel il renvoye fon 
Lecteur ; or cet Ouvrage de Mariana, inti
tulé , du Roi, eft le comble des horreurs fur la 
dépofition & le meurtre des Rois , comme 
on peut le voir dans le très-long Extraie 
qu'en a donné le Parlement & qui fait frémir 
d'horreur. C'eft ce Mariana qui fut flétri & 
brûlé par l'Arrêt de 1610 , & qu'on avoit 
défendu de garder, même fous peine d'être 
déclaré criminel de lèfe-Majefté. C'eft à ce 
Mariana qu'on renvoye tout Lecteur pour 
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fçavoir en 1653 ce que penfent les Jéfuites , 
quid Jefuita fentiant ; & le, Livre eft imprimé 
à Paris avec permiffion d un Provincial Fran
çois , de deux Provinciaux Allemands, & du 
Général. Suarez avoit du au Roi d 'Angle
terre : non-feulement le Jéfuite Bellarmin, 
mais nous tous qui ne tommes qu'un , nos om-
nés qui in hac caufa unum fumus, Il avoit été 
avoué par des Provinciaux & par le Général ; 
il a été loué & défendu depuis par fes pro
pres Hiftoriens & par un François Hifto-
r iographede l'Ordre entier. Vingt ans après 
Becan dit en mêmes termes & avec des ap
probations auffi folemnelles , voilà ce que les 
Jéfuites penfent , quid Jefuitœ fentiant. Si 
c'eft une calomnie d'imputer cette doctrine à 
tout le Corps , reffufcitez donc Suarez & 
Becan , non pas pour les encenfer , les ca-
noniier , comme vous ne ceftez de le faire » 
mais pour les pendre comme ils l'ont mérité 
doublement : d'abord pour avoir fi claire
ment enfeigné le Régic ide , puis pour l'avoir 
enfeigné comme la Doctrine des Jéfuites. 
Avançons. Efcobar n'a-t-il pas été longtems 
le Théologien manuel de l'Ordre ? N'a-t-il 
pas été traduit en François ? N'a-t-il pas été 
imprimé plufieurs fois en France , & notam
ment à Lyon en 1659, par permiffion du Pere 
Antoine Milley , Provincial ? Eh bien ! le 
Régicide Suarez eft dans Efcobar très indu
bitablement , & Suarez eft un des Héros 
d'Efcobar , fon Livre de la défenfe de la Foi 
contre le Roi d'Angleterre, comme tous les 
autres. Voici le dernier trait du Tableau. Le 
Bufembaum imprimé pour la cinquante-
deuxiéme fois, par le Pere de Montaufan , 
F ranço i s , à L y o n , loué par les Jéfuites de 
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Pa r i s , & après eux par le Pere Colonia ; le 
Bufembaum répandu dans les Séminaires de 
France dirigés par les Jéfuites , enfeigne le 
Régicide. 11 cite un Auteur & un Ouvrage 
pour garant de fon horrible Propoiition , & 
pour l'initruction plus grande de ceux qui 
ont l'émulation de vouloir approfondir les 
matieres. Or quel Auteur & quel Ouvrage ? 
C'eft Suarez ck la défenfe de la Foi contre 
le Roi d'Angleterre ; & Bufembaum dit avec 
Suarez , que c'eft la Doctr ine de tous les 
Catholiques , ut teneut Catholici omnes & 
demonftrat Suarez contrà Regem Angliœ , 
lib. 3 , cap. 2 3 . Ainfi que le tiennent tous les 
Catholiques & que le démontre Suarez contre 
le Roi d'Angleterre , liv. 3 , chap. 1 3 . Allez 
donc , impofteur, allez donc cacher votre 
honte dans les entrailles de la terre , & em
portez avec vous les deux cens mille volumes 
de Bufembaum dont vous avez infecté l'Eu
rope. 

X V I I . R E P L I Q U E . 

On n'a jamais accufe les Jéfuites d'être fes 
Auteurs de l'héréfie du Regicide, puifqu'elle 
a été condamnée par le Concile de Conftance 
deux cens ans avant qu'il y eut des Jéfuites. 
Quelle manie aux Apologiftes de la Société , 
de rappeller les Auteurs qui l'ont enfeignée 
avant qu'elle fût profcrite. La multitude des 
criminels feroit-elle donc une excufe.? On ne 
fait même plus un crime aux Jéfuites d'avoir 
renouvellé en France cette héréfie du temps 
de la Ligue. On paffe volontiers l'éponge 
fur ces temps malheureux, nous avons vu 
que les Jéfuites y gagnent plus que perfonne. 
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L e crime des Jéfuites c'eft de l'avoir feuls 
perpétuée jufqu'à nos jours ; leur crime c'eft 
d'avoir inventé une fubtilité diabolique pour 
éluder la décifion du Concile de Conftance. 
Jean Petit & les autres avoient d i t , il eft 
permis à toutes perfonnes de tuer un Prince 
qui fe conduit mal. Le Concile prononça 
fimplement , cette propofition eft fauffe & 
hérétique. Les Peres du Concile de Conf
tance étoient dans la bonne foi , ils enten-
doient qu'il n'eft permis à perfonne en aucun 
cas de porter une main parricide fur la Per
fonne Sacrée des Rois ; & qu il n'appartient 
à qui que ce foit de les juger , encore moins 
de les dépofer , n'étant jufticiables que de 
Dieu feul & non d'aucun mortel. Quel fub-
terfuge inventent les Jéfuites ! le voici. C'eit 
une hérefie de dire qu'il eft permis à tout le 
monde indifféremment ; mais c'eft une vérité 
Catholique de dire qu'il eft permis à certai
nes perfonnes, & en certain cas , fur-tout 
dans le cas d'un jugement public contre le 
Prince , tout Souverain étant jufticiable de 
fa République, & fur-tout du Pape. Telle eft 
la doctrine des Jéfui tes , expliquée ex profef fo 
par Mariana, Bellarmin & Suarez, dans des 
Livres faits tout exprès , & approuvés des 
Généraux ; & cette doctr ine, Suarez , Be-
can , avec maints aut res , la publient comme 
la feule véritable interprétation du Concile 
de Conftance , & du Decret d'Aquaviva ; & 
cette interprétation , Aquaviva l 'adopte, ainfi 
que fon fucceffeur Mutins Vitellefci ; & cette 
interprétation devient le langage commun de 
tous les Ecrivains de la Société que j'ai déja 
cités ; & les Ouvrages de Mariana, de Bel
larmin , de Suarez , quoique brûlés par la 
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main du Bourreau, deviennent le code de la 
Société ; & en 1633 , Becan à Paris renvoye 
à Mariana pour fçavoir le Sentiment des J é 
fuites; & ce Montholon, Avocat des Jéfuites, 
que cite l'anonime dans un playdoyer com-
pofé par le P. Coton, dit page 338. qu'il n'y 
a que l'efprit d'héréfie qui puiffe faire trouver 
à redire dans le Livre de Bellarmin ; & la 
doctrine de Suarez eft répandue en France 
avec l'Efcobar ; & on la trouve dans les cent 
ou deux cens mille exemplaires de Bufem
baum , répandus depuis 1688 , jufqu'à nos 
jours ; ck elle s'y trouve avec la citation de 
Suarez & de fon Livre exécrable ; & le P . 
Jouvenci taxe d'hérélie ceux qui ont con
damné le Livre ; & le P. Berruyer , tout 
imbu de la doctrine de Suarez & de Mariana, 
a l'impiété d'en faire les honneurs au Saint-
Efprit , dans la premiere Edition de fon Peu
ple de Dieu page 230. Paris 172.8, édition 
qui a été brûlée ; & le P. de Montaufan qui 
retouche le Bufembaum en 1729 , ck qui eft 
mis pour ce travail au rang des hommes illuf-
tres du Lionnois, ne corrige ni l'héréfie, ni 
la citation de Suarez , &. de fon déteftable 
ouvrage. Enfin , les Journaliftes de Trevoux, 
qui font fi pointilleux fur les opinions con-
traires à celle de leur Corps , n'en trouvent 
pas moins l'ouvrage digne d'un grand éloge; 
& il faut des Arrêts de tous les Parlemens 
pour faire appercevoir aux Jéfuites d e Fran
ce qu'ils donnent un mauvais Livre à leurs 
Seminaires en leur Bufembaum ; & les Jéfui
tes crient à la calomnie , quand on leur im
pute d'être abreuvés de la doctrine de Suarez. 
Et on ne mettra pas aux Petites Maifons ou 
à la Conciergerie ceux qui les écoutent & 
qui les plaignent ? 
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X V I I I . R E P L I Q U E . 

M. Servin fçavoit mieux que perfonne où 
étoient les preuves de l'Unanimité des J é -
fuites fur le Regicide. 11 ne fe contente pas 
de faire obferver à la Cour l'aveu de Suarez 
fur cette unanimité. 11 rapporte en ou t re , dans 
fon requiiicoire , une foule d'Auteurs de la So
ciété, contre lefquels il demande qu'on pronon
ce auffi, ou qu'on renouvelle la condamnation. 
Il articule au Parlement des faits qui démon
trent la mauvaife foi des défaveux faits par 
les Jéfuites , & la fupercherie de leurs de
crets 8c de leurs promeffes. Hélas ! Combien 
de nouvelles raifons le miniftere public n'a-
t'il pas aujourd'hui pour appuyer les mêmes 
réproches. Vous vous étonnez , vous vous 
plaignez qu'on renouvelle d'année en année 
les mêmes accufations ! Pourquoi renouvellez-
vous donc d'année en année les mêmes délits ? 

X I X . R E P L I Q U E . 

Vous commencez mon Pere , vous com
mencez par nous payer de votre malheureufe 
équivoque Jéfuitique , 8c vous allez finir 
tout-à-l 'heure, par nous dire formellement 
des horreurs dignes de punition. O u i , c'eft 
moi qui vous accufe perfonnellement , ré
pondez. Vous condamnez tout ce qui eft 
contraire à l'autorité des Rois. Eft-ce qu'il y 
a jamais eu dans le monde une homme affez 
fou pour vous acculer de dire que les Rois 
véritables n'ont pas une autorité qu'il faut 
refpecter. Votre crime à tous c'eft de foute-
nir qu'un Roi ceffe d'être Roi véritable, lurf-
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qu'il a mérité d'être condamné & dépofé. 
Votre crime c'eft de foutenir qu'il y ait dans 
le monde une autorité capable de condamner 
& de dépofer les Rois ; & vous nous dites 
comme m e grande juiftification , que l'autorité 
des Rois eft refpectable & leur Perfonne Sa
crée, Dites donc, mon Pe re , dites donc ce 
que jamais nul Jéfuitè n'a dit clairement & 
de bonne foi , & ce que tous vos Ec ivains 
ont nié comme contraire à la Foi Catholique. 
Dites que les Hois ne font jufticiables de per-
fonne, qu'ils ne peuvent ceffer d'être Rois : 
Que c'eft un crime digne du dernier fupplice 
de foutenir, comme votre Mariana, votre 
Bellarmin, votre Suarez, votre Becan, votre 
Efcobar , votre Bulembaum & tant d'autres , 
que les Souverains peuvent être condamnés 
& dépofés. Tant que vous n'aurez pas fait 
cette déclaration fi néceffaire, tout ce que 
vous dites en faveur des Rois n'eft qu'une 
équivoque , une reftriction mentale , fuivant 
votre maniere accoutumée. Et fi quelqu'un 
prétend que le R o i , que les Magiftrats doi
vent s'en contenter ; c'eft un imbécille. 

Mais oh comble d'impudence & de mau-
vaife foi ! Vous-même , mon Pere , vous-
même , à quels Ecrivains renvoyez-vous vos 
Lecteurs pour être inftruits fur le Regicide ; 
à Suarez, bon Dieu ! à Suarez ; quel nom, 
quel Auteur, quelle Doctrine! à Valquez, mon 
Pere , à Vafquez ! Oh crime ! oh infamie ! 
Vafquez dans fes Commentaires fur Saint 
T h o m a s , imprimés à Ingolftad en 1612 , 
avec la permiffion de deux Provinciaux & de 
votre fourbe Aquaviva ; Vafquez dit dans 
le fecond tome à la difpute 169. ch. 4. art. f. 
n°. 42. & 43 : « Lorfque le pére eft tombé 
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» en faute, la Souveraineté eft dévolue au 
» fi ls innocent par droit héréditaire . . . . Si 
» tous ceux de la Famille Royale font H é -
» rétiques , c'eft au Royaume qu'il appar-
» tient de choifir un nouveau Roi ; car le 
» Pape peut priver du Royaume tous fes 

Succeffeurs parce que le bien de la confér-
» vation de la F o i , qui eft d'une plus grande 
» conféquence , le demande ainfi. Que fi tout 
» le Royaume étoit infecté, le Pape pourrait, 
» en qualité de Juge Souverain, affigner un 
» Roi Catholique pour le bien de tout le 
» Royaume, & même l'établir par la force 
» des armes » s'il eft befoin. Car le bien de la 
» Foi & de la Religion exige que le Chef 
» Souverain de l'Eglife procure à ce Royaume 
» un R o i , & qu'il paffe pardeffus les Loix 
» de la Monarchie s'il eft néceffaire. ». Voilà 
mot-à-mot le langage de Vafquez, & vous 
avez l'impudence de citer un pareil Auteur ! 

Leffius , mon P e r e , Leffius ? Ciel ! L a 
Juftice n'a-t-elle donc plus de foudres pour 
écrafer les traitres. Cet infâme Leffus, dans 
font Traité de Juftitia & Jure, dans ce même 
Traité que vous citez avec une impudence 
qu'on ne fçauroit caracterifer , Leffius dit for
mellement : « Ajoutez que fi la tyrannie vient 
» à un tel excès qu'il ne paroiffe plus fuppor-
» table, & qu'il n'y ait aucun a u t e r emede , 
» il faut d'abord que la Republique, ou les 
» Etats Généraux du Royaume , ou quelque 
» autre ayant autorité, le dépofe & le dé-
» clare ennemi , pour qu'il foit permis d'at-
» tenter à fa Perfonne : car alors il ceffe 
» d'être Prince ». Ces abominations , que ma 
plume a peine à tranfcrire, font dans le Livre 
fecond de Leff ius , chap. 9 . pag. 88. colomne 
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feconde. E t vous , mon P e r e , vous nous ren
voyez à ce même Leffius , à ce même Traité , 
à ce même fecond Livre , à ce même Chap. 9. 
Lifez, Citoyens ; lifez, Magiftrats , lifez, Pré
lats de France ; que votre fang le glace dans 
vos veines d'horreur & d'etonnement, qu'il 
bouillonne enfuite de courroux comme l e 
mien. 

X X . R E P L I Q U E . 

Qu'appeliez- vous , mon Pere , une mau-
vaiiè & fade plaifanterie , de dire qu'il ap
partient aux Jéfuites de décider fi le Roi 
regne légitimement ou n o n , autant qu'aux 
Médecins de juger de la bonté des remédes? 
Vous appeliez cela une plaifanterie, moi je 
dis que c'eft une abomination Se un crime 
affreux de l'avoir avancé. Mais je dis que 
cette propofition , auffi ridicule qu'elle eft 
impie , eft de votre Pere Mariana , de votre 
Pere Leffius , dans une Apologie imprimée 
à Ingolftad en 1609. C'eft-là que l'avoit pris 
le Pere Herau pour la dicter à votre Collége 
de Paris, dans une Claffe qui n'a malheureu-
fement jamais été auffi deferte qu'elle mérite 
de l'être : Se vous appeliez cela une plaifan
te rie ? 

Mais vous même, mon P e r e , n'eft ce point 
auffi par plaifanterie que vous renvoyez au fen
tement de votre Pere Salmeron, pour juger 
fi l'autorité de celui qui regne eft légitime , 
ce font vos propres termes. Vous recon-
noiffez d o n c , vous adoptez donc la D o c 
trine de Salmeron fur cette matière. Eh 
bien , mon Pere , vous êtes donc comme lui 
l'ennemi de l'Etat , Se le fauteur de cette 
opinion pernicieufe qui nous a procuré toutes 
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les abominations de la Ligue. Salmeron dit 
qu'il n'appartient pas aux particuliers de ju
ger les R o i s , & vous le dites après lui , en 
faifant fonner bien haut cette déclaration , 
comme s'il vous en coûtoit beaucoup de dire 
une choie fi fimple & fi évidente. Mais Sal
meron dit formellement qu'il appartient de 
Droi t divin au Pape de juger les Rois , de 
les dépofer, de les pourfuivre à main armée. 
11 le dit non-feulement dans le tome 4. que 
vous ne citez pas ; il le dit encore plus 
cruement dans ce même tome 13. que vous 
citez page , 253. Tremblez d o n c , impudent 
Apologifte , vrai défenfeur d'une doctrine que 
vous faites femblant de vouloir rejetter ; 
vous êtes fous le glaive de la Juf t ice , vous 
n'échapperez pas ; & votre propre ouvrage 
formera contre vous & les vôtres un corps 
de délit qui ne reliera point impuni. 

X X I . R E P L I Q U E . 

Nous n'avons plus rien à dire fur cet ar
ticle. 

X X I I . R E P L I Q U E . 

Que fit le Général Aquaviva ? le perfon-
nage d'un fourbe adroit & impudent , vis-à-
vis des Magiftrats qui procédoient avec zè le , 
mais avec candeur & bonne foi. Ces faits 
font démontrés dans la quinzi&me Replique. 

X X I I I . R E P L I Q U E . 

Il étoit bien temps de défavouer Bufem-
baum , après en avoir répandu peut-être plus 
de deux cens mille Exemplaires en cinquante-
trois Editions. 
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X X I V . R E P L I Q U E . 

Depuis la rénovation du Decret d'Aqua-
viva par Vitellefci en 1 6 2 6 , les Jefuites n'ont 
Pas écrit que les Rois peuvent être dépofés 
Par le Pape , & qu'alors on peut les tuer. 
C'eft l'Apologifte qui le dit. Eh bien ! qu'on 
life leur P . Tanner imprimé en 1627 , avec 
l'approbation du Provincial Mumdbrot & du 
Général Vitellefci lui-même. On y trouvera 
Tome 3. Queit . 8. Difpute 6. page 1 2 3 6 , 
toute 1 opinion des Jeluites fur les Rois , ex
primée en ces trois aftertions. Premierement 
» tant qu'un Tiran qui n'eft tel que par fa 
» maniere de gouverner , n'eft point l é g i t 
i m e m e n t dépouillé de la puiffance ; il n'eft 
» permis à aucun particulier de le tuer. Se
c o n d e m e n t , comme la République a remis 
» la puiffance entre les mains d'un Prince, 
» elle peut de même pour de juftes caufes la 
» lui retirer ; chaque République a droit de 
» pourvoir à fon falut en fe donnant un Chef 
» légitime , tel que n'eft pas celui qui de 
» Pafteur du peuple, eft devenu Loup à fon 

» égard. Troifiemement, tout citoyen peut 
» licitement tuer un Tiran déclaré tel , & 
» dépofé par la Républ ique" Dira-t-on que 
Tanner eft imprimé à Ingolftad : mais on 
n'aura pas befoin de repondré que les J e 
fuites François fçavent bien le pourvoir des 
Livres de leurs Confreres étrangers-

Le Recan rend inutile cette replique. 
C'est Paris qu'il a été imprimé en 1633. 

1634, après l'approbation des Docteurs, 
un nouveau pouvoir donné ad hoc par 

Vitellefci. 
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Notez bien 1633. & 1634. 
Notez que Becan , dans ion premier O u 

vrage , parle au nom de tous les Jefuites ; & 
que le fecond qui eft la Somme , a été long
temps le Livre ufuel de Theologie Scho-
laftique pour la Société ; que cette Somme 
même avoit été faite pour mettre à la place 
de celle de S. Thomas. 

Cet te Somme eft encore réimprimée en 
1646 à Paris chez Joft , tant le débit en 
étoit rapide. Qu'y trouve-t-on, féconde Partie, 
fur l'Homicide , page 455 . & fuivantes , de 
l'édition de 1634. & page 714 de l'édition 
d e 1646? » Un Prince, quoique fon gouver
n e m e n t foit tirannique , ne laiffe pas d'être 
» fupérieur; ainfi il ne peut pas être tué par 
» un inférieur, à moins que cela ne fût né-
» ceffaire pour fa propre défenfe. Mais , 
» direz - vous , fi la tyrannie vient à un tel 
» point qu'elle ne foit plus fupportable , & 
» qu'il n'y ait point d'autre moyen ? J e ré-
1» ponds , il faut que ce Tiran foit d'abord 
» dépofé & déclaré ennemi par la Républi-
5> que & les Etats-Généraux , ou par quel-
» qu'un qui ait autorité [ le Pape , ] pour qu'il 
» foit permis d'attenter à fa perfonne ; car 
» alors il ceffe d'petre Prince «. Tel eft le 
langage du grand Theologien des Jefuites 
d e Paris en 1634. & 1646. Tous les T h e o 
logiens conviendront ils que cette Doctrine 
n'a rien de commun avec le Régicide? L'A-
pologifle le dira fans doute d'Efcobar , im
primé à Lyon en 1659 , & tant débité. Il 
a bien ofé le dire du P. Jouvenci ; & il a 
fallu le démentir en termes formel?. Il ne 
balance point de le dire ici de l'on Bufem-
baum ; & c'eft le dernier trait de la hardieffe 
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mettre au jour ces horreurs Jéfuitiques-

L e Bufembaum des Jefuites François, réim
primé à Lyon par le P. de Montauzan en 
1 7 2 9 , pour la cinquante-deuxieme fois , & 
loué dans le Journal de Trevoux , porte au 
Tome premier, page 295 : 1. » Il eft permis 
» aux perfonnes privées d e tuer les Profcrits : 

Un Profcrit ne peut être tué que dans 
» l'Etat du Prince qui l'a profcrit : 3°. Mais un 
» homme prolcrit par le Pape , peut être tué 
» par-tout , comme l'enfeignent Filliutius , 
» Efcobar , Diana , Moya ; attendu que le 
» Pape a par-tout le monde une Jurifdiction 
» du moins indirecte m ê m e iur le Tempore l , 
» autant qu'il eft néceffaire pour l'adminiftra-
» tion du Spirituel , ainfi que l e penfent tous 
» les Catholiques , & que Suarez le démon-
» t r e contre le Roi d'Angleterre , Livre 3. 
» chap. Suarez felon Butembaum , a 
donc démontré une vérité Cathol ique, dans 
fon Livre contre le Serment de f i d e l i t é , brûlé 
par la main du b o u r e a u en 1614 : & cette vé-
rité que tous les Catholiques t i ennent c'eft 
que le Pape peut profcrire par tout , même 
les Princes , comme le f o i d 'Angleterre, 
lorfqu'ils nuifent à la R e l i g i o n : & ces Princes 
Profcrits ne peuvent p lus exiger l'obéiffance 
de l eurs Sujets : au contraire t o u t e perfonne 
Privée peut les tuer par tout. Voilà la Doctri
ne de Suarez , contra Regem Anglia ; & le 
Bufembaum dit que cette Doctrine eft dé-
M o n t r é e , & que t ous les Catholiques la tien
nent comme Suarez. Et le Bufembaum n'enfei-
gne pas le Régicide comme Suarez, en m e t t a n t , 
comme Becan & les a u t r e , la condition que 
le Prince foit condamné & profcrit par le 
Pape ! Il ne manque pas d'ajouter , comme 
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tous les autres Jefuites, qu'il y a encore un 
cas où le plus fimple Sujet peut tuer fon R o i , 
même fans qu'il y ait aucun Jugement ; ce cas , 
c'eft celui de la dérenie perfonnelle du Sujet. 
» Il elt permis à un Enfant , à un Rel igieux, 
» à un Sujet, pour conferver leur vie , & 
» l'intégrité de leurs Membres, de le défendre 
» contre leur propre Pere , contre leur Abbé , 
» contre leur R o i , même en les tuant eux-
» mêmes. Tome premier, page 295 «. Si les 
Theologiens décident tous , que la Doctrine 
de Bufembaum n'a aucun rapport au Régi
cide , l'Apologifte a raifon de demander 
avec la plus grande confiance , où eft la mal-
heureufe Tradition des Jeluites contre les 
R o i s ? Certainement le Régicide n'eft nulle 
p a r t , s'il n'eft pas dans Becan , dans Bufem-
baum , dans l'éloge que fait le P . Jouvenci , 
du martyr Guignard, & du Livre Catholi
que de Suarez , contre le Roi d 'Angleterre, 
dans la premiere édition du P. Berruyer, à 
l'article d'Aod , & dans le Vefpertilio Hereti-
cus de Gretzer , r e i m p r i m é en 1738 , à Ra-
tifbonne, avec permiffion du General & du 
Provincial. Mais où trouvera-t-on des Theo-
logiens qui le difent , à moins qu'on les pren
ne , ces prétendus Theologiens , ou chez 
les Jefuites ou aux Quinze - Vingts , on à 
Charenton. Vous demandez avec confiance, 
à des femmelettes fans doute, qui ne litent 
que vos papiers biens , on à des hommes auffi 
mal inftruits & auffi faciles à tromper: où eft 
cet te Tradition ? J e vous réponds , dans vos 
Livres ; dans vos Livres , dont les Extraits 
affreux ont été remis au Roi par fon Parle
ment : Dans vos Livres, fans ceffe loués , ci
tés ; imprimes & débités en F rance , autant 

que 
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que partout ailleurs, malgré le Parlement , 
qui n'a ceffé depuis un Siècle & demi de don
ner Arrêts fur Arrêts contre vous au fujet de 
cette abominable Tradition. Vot re Turfelin 
n en eft-il pas imbu depuis un bout jufqu'à 
l'autre ; & fon Livre n'a-t-il pas été en t re 
les mains de tous vos Ecoliers depuis 1626. 
jufqu'en 1761 , malgré la condamnation que 
l'Univerfité de Paris & le Parlement en 
avoient faite autrefois. Cet Auteur , dont 
vous avez débité peut-être plus de cinq cents 
mille Exemplaires , & que vous avez fait 
apprendre par cœur a autant de jeunes Fran
çois , ne fuppofe-t-il pas partout comme une 
chofe indubitable , que le Pape à droit de 
dépofer les Souverains, de délier leurs Su
jets du Serment de fidélité, & de donner le 
Royaume à qui il lui plait ; ce qui eft le vrai 
fondement du Régicide, la fource de toutes 
les horreurs de la Ligue ; c'eft en même-temps 
la clef de toutes les équivoques Jéfuitiques 
fur cette matiere. Il ne leur coûte rien de 
tenir les propos les plus magnifiques fur le 
refpect dû aux Ro i s , pour éblouir les igno
rants 8c les efprits foibles dont ils fe mocquent 
intérieurement. La reftriction mentale eft 
toute limpie : c'eft aux Rois véritables qu'on 
doit le refpect & l'obéiffance ; mais un Roi 
qui fe conduit mal , on le dépofe, fur-tout fi 
c'eft contre la Religion : le Pape le profcrit , 
alors tout le monde peut le tuer. 

C'eft ainfi que Tanner , que Becan, que 
Leffuis , que Vafquez , que Salmeron, que 
Bellarmin & tant d'autres, difent qu'il faut en
tendre le Concile de Conftance- C'eft ainli 
que doit s'entendre auffi le decret d Aquavi-
v a , qu'on a exprès tourné dans le même fens 

* C 
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que la cenfure du Concile de Confiance, afin 
qu'il put recevoir cette belle interprétation, 
dont les Jéfuites fe font fans doute bien ap
plaudi , tant que le Parlement & la Sorbonne , 
trop pleins de bonne foi , ne fe font pas apper-
çus qu'ils étoient joués par des Fourbes. Cet te 
explication , Suarez a fait un gros Livre 
pour montrer quec'eft la doctrine Catholique. 
Ce Livre a été depuis fa naiffance jufqu'à au
jourd'hui, flétri par les Cours Souveraines, 
& détefté par tous bons François. Au con
t ra i re , il a été adopté par Aquaviva , loué 
& cite par cent autres. Son apologie , & la 
condamnation des Magiftrats qui l'ont fait 
brûler par pur efprit d'héréfie , tient une place 
confidérable dans l'Hiftoire générale de la So
ciété , compofée par un Jéfuite François ; & 
le Bufembaum de France , fur la queftion, 
s'il eft permis à tout le monde de tuer un hom
me condamné par le Pape , prend pour mo
dèle de l'homme condamné, le Roi d'Angle
terre , pour autorité ce Livre de Suarez ; & 
il dit que cet Auteur a démontré fon opinion 
fanguinaire, & que tous les Catholiques font 
de fon avis. Et Turfelin elt le Livre de tous 
les Colleges, & Bufembaum le Livre de tous 
les Séminaires Jéfuitiques, jufqu'a ce que le 
Parlement puiffe parvenir à l'arracher des 
mains de la jeuneffe. Ht on a l'infolence de 
demander où eft cette tradition : Elle n'eft 
nulle part fans doute , pour ceux qui ont des 
yeux , ck qui ne voyent pas ; qui ont des 
or illes , ck qui n'entendent pas ; qui ont un 
jugement , & qui ne s'en fervent pas. Elle 
n'eft nulle part nour ceux qui paffent toute la 
matinée à la toilette on à des riens, le milieu 
du jour à de longues tab les , la foirée en vifi-
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tes & en vaines converfations. Elle n'eft nulle 
part pour des femmelettes., qui ne lifent que
des Romans, pourvu que ce ne foit pas celui 
que le P . Berruyer a fait de l'Ancien Tefta-
ment. Elle n'eit nulle part pour ceux qui ne 
penfent qu'il foutenir par le faite & l'oftenta-
tion une dignité qui éroit mille fois plus ref-
pectée, lorfqu'avec beaucoup de fimplicite 8c 
de frugalité, on avoit l'innocence des moeurs 
& la profonde érudition qui convient à cet 
état . Elle n'eft nulle part pour ceux qui ne 
Jifent ni ne réfléchiffent, mais qui le hâtent 
de décider , de juger 8c d'abfoudre machina
lement , & parce qu'il leur plaît ainfi , pré
tendant que tout doit céder à leur limpie vo
lonté , & ne voulant plus fuivre ni citer d'au-
tres reglés, d'autres raifons, parce qu'ils n'en 
connoiffent plus d'autre , & qu'il leur en coû-
teroit trop pour les apprendre. C'eft fans dou
te fur de pareils fuffrages que l'Apologifte 8c 
fes confreres ont toujours compté plus que fur 
la bonté de leur caufe. Il eft fi facile de t rom
per ceux qui veulent l 'ê tre, & qui ne fçavent 
rien. Mais le Roi qui a reçude fon Parlement 
les citations exactes & vérifiées de tous leurs 
Livres depuis Salmeron jufqu'au P . de Mon-
taulan, qui s'en eft fait rendre compte , qui 
les a reconnues comme des maximes perni-
cieufes, juftement condamnées dans tous les 
temps ; le Roi fçait bien où eft cette t radi
tion. Mais le Parlement, qui a vérifié tous les 
textes , traduit tous les paffages , raffémblé 
tous fes Arrêts , fuivi cette longue chaîne 
de délits 8c de profcriptions ; le Parlement 
fçait bien où eft cette Tradition. Mais les 
P r é l a t s , zélés pour l'honneur du Clergé 8c 
Pour le fervicë du Roi ? qui ne veulent pas 

C ij 
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mentir à leur Maître , & déshonorer l'Epif-
copa t , qui ont examiné & pefé au poids 
du Sanctuaire, ces Prélats fçavent bien ou 
eft cette Tradition. Mais les Citoyens vrai
ment François, qui ont vu le Recueil, & 
qui en ont frémi, qui ont cherché les Livres, 
& ont reconnu la vérité ; ils fçavent bien où 
eft la Tradition. Mais les Jéfuites e u x - m ê 
mes , fi jamais une vérité défavantageufe pou-
voit fortir de leur bouche, une feulement con-
tre dix mille menfonges utiles, ils nous d i -
roient mieux que perfonne où eft cette Tradi 
tion ; que dis- je ! ils viennent de nous le dire; 
la force de la vérité les a fubjugués malgré, 
eux ; elle eft fortie de la bouche de l'Apolo-
gifte,cette vérité » qu'il vouloit tenir captive. 
Tout pénetré de cette affreufe Tradi t ion, qui 
eft effentiellement & irréfiftiblement incor
porée à tout Jéfuite. Il la laiffé couler de fa 
plume. Et lui-même, ni fes confreres , qui 
prônent & qui débitent fon Ouvrage , ne s'en 
font pas apperçus , tant le préjugé eft uni-
verfel &: enraciné chez eux. Il a voulu par
ler exactement fur le régicide ; il a voulu 
expliquer les vrais fentimens de fon Corps . 
Il a puifé dans les fources les plus pures de 
la Tradition Jéfuitique. Qui en a-t-il cité ? 
Suarez, Vafquès, Leffius & Salmeron : Voilà 
donc évidemment où il faut aller apprendre 
la leçon qu'apprennent & enfeignent tous 
les Jéfuites. Eh b ien , vous y apprendrez à 
tuer les Rois fans autre jugement, pour vous 
défendre , vous particulier ; à les faire 
dépofer par les Etats Généraux , ou par le 
Pape , pour les affaffiner enfui te l ici tement, 
s'ils fe conduifent mal. O ù eft la Tradition ? 
dans l'Apologie même que je refute. J e m'en 
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rapporte au Jugement de tout homme qui a 
le fens commun. Que l'Apologifte anonime 
de la Société accepte , s il ofe , le défi que 
je lui propofe ici. Qu'il fe nomme , je me 
nommerai : nous demanderons au Roi des 
Juges fi le Parlement lui eft fufpect; JE l'ac-
cuferai devant ces Juges d'avoir renouvellé 
& perpétué lui- même cette Tradition dans 
fon Ouvrage par fes impudentes citations. Il 
m'acculera d'être un Calomniateur ; 8c celui 
de nous deux qui fera convaincu, payera de 
fa tête. 

Arrête du 31 Août 1761. 

L A C O U R , toutes les Chambres affem-
b lées , délibérant à l'occafion des Let t res-
Patentes du 29 A o û t , prélent mois , a ar
rêté QUE M. le Premier Préfident fera chargé 
de fe RENDRE auprès du Roi , à l'effet de mettre 
fous les yeux , & D E le fupplier d'examiner les 
Aflertions que Iefdits foi-difant Jéfuites ont 
dans tous les temps & perfévéremment fou-
tenues , enfeignées 8c publiées dans leurs 
Livres , avec l'approbation des Supérieurs 8c 
Géneraux D E ladite Société, notamment tou
chant l'autorité des Souverains, l'indépendan
ce de leur Couronne, la fureté publique 8c 
celle de la perfonne facrée des Rois ; enfei-
GNEMENT dont les conféquences & les périls 
trop fouvent réalifés , ont exigé du devoir & 
de la fidélité de fon Par lement , qu'il pourvût 
LE plus promptement À ce que la Jeuneffe du 
R O Y A U M E , dans laquelle les Fcoles publiques 
doivent FORMER des Citoyens 8c D E S Sujets 
pour le fervice de l'Eglife 8c de l 'E ta t , ne de
meurât pas plus long-temps expofée à rece* 

C iij 
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voir des inftructions auffi exécrables. En Con-
féquente , ladite Cour a arrêté que les paffa
ges extraits des Auteurs de ladite Société , 
mentionnés en l'Arrêt du 6 Aoû t , préfent 
mois , & d'autres Auteurs de ladite Société , 
enfemble la traduction deidits paffages , feront 
& demeureront dépofés au Greffe de ladite 
C o u r , & qu'expédition d'iceux fera portée 
audit Seigneur Roi par M. le Premier Préfi-
dent : Et pour être vérifiés & collationnés 
fur les Livres compofés & publiés par lefdits 
foi-difans Jéfuites , les extraits defdites Af
fermons , qu'il fera nommé des Commiffaires 
qui s'affembleront demain Mardi premier 
Septembre à cinq heures de relevée, & ren
dront compte à la Cour , toutes les Cham-
bres affemblées, Mercredi prochain, deux 
Septembre, dix heures du matin. 

Nota. Les Extraits préfentés au Roi par 
M. le Premier Préfident, fe vendent par tout. 
Ils rempliffent 50 pages d'un in - 40. & 154 
pages d'un in-12 & d'un caractère très-menu. 
Le Lecteur n'a qu'à les confulter, & les r e 
vérifier. 
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A R R E S T 
D U P A R L E M E N T , 

DE BORDEAUX. 
Du 16 Mai 1762. 

EXTRAIT DES REGISTRES D E PARLEMENT. 

V U par la C o u r , t o u t e s l e s C h a m 
bres a f f e m b l é e s , la d é n o n c i a t i o n 

fai te à l a d i t e C o u r , p a r l 'un d e s C o n -
fe i l l ers e n i c e l l e , l e 8 M a r s d e r n i e r , d e s 
C o n f t i t u t i o n s , & d e la D o c t r i n e & M o 
rale d e s P r ê t r e s & E c o l i e r s fe -d i fant d e 
la Société de Jefus: A r r ê t d u dit j o u r h u i t 
M a r s , par l e q u e l la C o u r a u r o i t o r d o n n é 
q u e d a n s t r o i s j o u r s , l e s S u p é r i e u r s d e s 
tro i s M a i f o n s d e s fo i -d i fans Jéfuites d e 
c e t t e V i l l e f e r o i e n t t e n u s d e r e m e t t r e a u 
Gre f f e c i v i l d e l ad i t e C o u r u n e x e m p l a i 
re i m p r i m é des C o n f t i t u t i o n s d e l e u r d i t e 
S o c i é t é , n o t a m m e n t de l ' E d i t i o n f a i t e 
à P r a g u e e n 1 7 5 7 : S i g n i f i c a t i o n d u d i t 
A r r ê t , fa i te l e d i t j o u r 8 M a r s , à la R e 
q u ê t e d u P r o c u r e u r - G é n é r a l d u R o i , 
par A u b e c , Huif f ier e n la C o u r , a u x 

A 
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Supérieurs defdites trois Maifons, aux 
fins qu'ils euffent à s'y conformer : Cer
tificat de Gauffen, Greffier de la Grand'-
C h a m b r e de la C o u r , du 11 dudit mois 
de M a r s , po r t an t , qu'en exécution du
dit Arrêt , trois Exemplaires imprimés 
defdites Conftitutions de la Société des 
foi-difans Jéfuites , chacun d'iceux en -
deux volumes petit in-folio, intitulés : 
Inftitutum Societatis Jefu, auctoritate Con-
gregationis Generalis XIII, meliorem in 
ordinem digeflum, auctum & recufum 
Pragae , anno 1757 , auroient été dépo-
fes au Greffe civil de la Cour par le Frere 
Touvenelle de ladite Compagnie foi-
difant de Jefus , Procureur de la P r o 
vince de G u i e n n e , faifant au nom & 
comme ayant caufe des Supérieurs def
dites trois Maifons : Arrêté de la C o u r , 
du 12 dudit mois de Mars , portant que 
les Gens du Roi prendront communica
tion au Greffe defdites Conftitutions de 
la Société fe-difant de Jefus , pour en 
rendre inceffamment compte à la C o u r , 
Chambres affemblées , & ledit compte 
r e n d u , être par eux r equ i s , & par la 
C o u r ftatué ce qu'il appartiendra : Autre 
Arrêt dudit jour 12 M a r s , par lequel la 
Cour auroit ordonné , que par huit 
Commiffaires, par Elle n o m m é s , il fe-
roit inceffamment procédé à l 'examen 
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de la Doctr ine & Morale répandue dans 
les divers Ouvrages que les foi-difans 
Jéfuites ont fucceffivement pub l i é s , en 
ce qui pourroit dans ladite Doctrine & 
Morale intéreffer l 'ordre public , les 
bonnes mœurs , les Libertés de l'Eglife 
Gall icane, l ' indépendance de l 'autori té 
temporelle des R o i s , la fureté de leur 
Perfonne facrée , Pobéiffance & la fidé
lité de leurs Sujets ; pour ledit examen 
f a i t , en être par lefdits Commiffaires 
rendu compte à la Cour , Chambres 
affemblées , & ledit compte rendu , & 
au Procureur-Général du Roi commu
niqué , être par lui requis & par la C o u r 
ftatué ce que de raifon : Compte rendu 
à la Cour par lefdits Commiffaires, les 21 

, 23 & 28 du mois d'Avril dernier , 
de ladite Doctr ine & Morale defdits foi-
^ifans Jéfutes , & vérification par eux 
faite des Propofitions extraites de diffé-
rens Auteurs de ladite Société , fervant 
à établir la perverfité de ladite Doctr ine 
& Morale : Arrêté dudit jour 28 Avr i l , 
Portant que ledit compte fera commu-
niqué aux Gens du R o i , pour être par 
eux rendu compte à la C o u r , en même-

temps que des Conftitutions de ladite So-
cietc, de L'analogie & de la liaifon qui 
pourroit fe t rouver entre ladite D o c -
trine & lefdites Conf t i tu t ions , être par 

A ij 
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eux pris telles conclufions qu'ils avife-
ront fur les Livres contenant lad. D o c 
t r i n e , & par la Cour délibéré ce qu'il 
appartiendra : Compte rendu à la C o u r , 
les treize & quatorze du préfent mois , 
par les Gens du R o i , tant du contenu 
efdits deux, volumes des Conftitutions 
defdits foi-difans Jéfuites, que de la liai-
fon de ladite Doctr ine & M o r a l e , avec 
lefdites Conftitutions ; notamment en 
ce qui intéreffe les Libertés de l'Eglife 
Gallicane , l ' indépendance de l 'autorité 
temporelle des Rois , la fûreté de leur 
perfonne facrée , les devoirs de leurs 
fidéles Sujets. 

Vu en out re l 'Exemplaire imprimé 
des Extraits des Affertions dangereufes & 
pernicieufes en tout genre, que les foi-difans 
Jéfui tes , ont dans tous les temps & per-

févérammmt foutenues, enfeignées & pu
bliées dans leurs Livres, avec l'approbation 
de leurs Supérieurs & Généraux, lefdits 
Extraits fervant à prouver la tradition 
conftante de ladite doctrine dans ladite 
Société , & ledit Exemplaire d'iceux 
dûement collationné par D u franc, fur la 
Minute étant au Greffe du Parlement 
féant à P a r i s , dépofé au Greffe de la 
£ o u r par Arrêt du treize de ce mois 

Vu au furplus la délibération de l'Af
f u b l é e générale de l'Eglife Gallicane , 
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t e n u e à P o i f f y l e 15 S e p t e m b r e 1561; 
t o u c h a n t la r é c e p t i o n d a n s le R o y a u m e 
des eux-difans Freres de ladite Société du 
nom de Jefus ; d u c o n t e n u e n l a q u e l l e 
d é l i b é r a t i o n , il ré fu l te q u e le fd i ts F r e r e s , 
de n e u f B u l l e s qu' i l s a v o i e n t a l o r s & 
audi t t e m s o b t e n u e s d e s P a p e s P a u l III, 
Jules III & P i e I V , c o n c e r n a n t l eur In f -
t i tut & P r i v i l é g e s , n ' en p r é s e n t e r e n t à 
l ' A f f e m b l é e q u e l e s p r e m i è r e , f e c o n d e , 
c i n q u i e m e & f i x i e m e . V u p a r e i l l e m e n t 
l 'Arrêt d ' e n r e g i f t r e m e n t de l ad i t e d é l i 
b é r a t i o n & d e s c o n d i t i o n s y c o n t e n u e s , 
a u P a r l e m e n t féant à P a r i s , d u 13 F é 
v r i e r 1 5 6 1 : E d i t d e r é t a b l i f f e m e n t 
& d e g r a c e de fd i t s f o i - d i f a n s Jéfu i tes 
d a n s le R o y a u m e , d u m o i s d e S e p t e m 
bre 1603 , enregistré , e n la C o u r , C h a m 
b r e d e V a c a t i o n s , l e 26 O c t o b r e d e l a 
di te a n n é e : D é c l a r a t i o n e n f a v e u r def
dits f o i - d i f a n s Jé fu i t e s d u 26 J u i l l e t 
1 7 1 5 , e n r e g i f t r é e e n la C o u r l e 22 
A o û t f u i v a n t : Et finalement l e s c o n c l u 
f i o n s d u P r o c u r e u r - G é n é r a l d u R o i : 
tout c o n f i d é r é , & e u e D é l i b é r a t i o n . 

L A C O U R , t o u t e s l e s C h a m b r e s 
a f f e m b l é e s , a r e ç u & r e ç o i t l e P r o c u 
reur G é n é r a l du R o i a p p e l l a n t c o m m e 
d ' a b u s , d e la B u l l e c o m m e n ç a n t par le 
m o t Regimini , d o n n é e le c i n q des C a -

A i ij 
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l e n d e s d ' O c t o b r e m i l c i n q c e n t q u a r a n t e , 
p a r P a u l III , p o r t a n t p o u r t i tre : Prima 
Inftituti Societatis Jefu approbatio ; d'au
t r e B u l l e c o m m e n ç a n t par c e s m o t s : 
Injunctum nobis , d o n n é e la v e i l l e d e s 
I d e s d e M a r s m i l c i n q c e n t q u a r a n t e -
t r o i s , p o r t a n t p o u r t i tre : Facultas quof-
visidomos ad Societatem Jefu , fine reftric-
tions nu meri admittendï & conftitutiones 

condendi ; d 'autre B u l l e c o m m e n ç a n t 
p a r c e s m o t s : Expofcit debitum, d o n n é e 
l e d o u z e d e s C a l e n d e s d ' A o û t m i l c i n q 
c e n t c i n q u a n t e , p o r t a n t p o u r t i t re : 
Confirmatio 10 alia Inflituti cum majori tùm 
illius cum aliorum Societatis indultorum 

Declaratione ; d 'autre B u l l e c o m m e n 
ç a n t par c e s m o t s : Sacres Religionis, 
d o n n é e le t r e n t e - u n D é c e m b r e m i l c i n q 
cent c i n q n a n t e - d e u x , p o r t a n t p o u r t i tre : 
Confirmatio privilégiorum Societati con-
tejjorum & aliorum nova Conceffio ; & 
g é n é r a l e m e n t d e t o u t e s a u t r e s B u l l e s 
B r e f s & L e t t r e s A p o f t o l i q u e s c o n c e r 
n a n t l e s P r ê t r e s & E c o l i e r s fe di fant d e 
l a Société de Jefus ; C o n s t i t u t i o n s d e la
d i t e S o c i é t é ; D é c l a r a t i o n s iur l e fd i tes 
C o n f t i t u t i o n s ; F o r m u l e s de V œ u x f 

m ê m e des V œ u x & S e r m e n s fa i t s l o r s 
d e l ' é m i f f i o n d ' i c e u x ; D é c r e t s d e s G é 
n é r a u x , o u d e s C o n g r é g a t i o n s g e n é -
sa les ; O r a c l e s d e v i v e - v o i x , & g é n é r a -
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l e m e n t d e t o u s a u t r e s R é g l e m e n s q u e l 
c o n q u e s o u actes f e m b l a b l e s , f o r m a n t 
l e R é g i m e & Inft i tut d e l a d i t e S o c i é t é 
fo i -d i fant d e J e f u s , 

E t faifant d r o i t , l a d i t e C o u r , fur l e d i t 
a p p e l c o m m e d 'abus in ter j e t t é par le 
P r o c u r e u r G é n é r a l d u R o i , dit qu'i l y a 
abus : a d é c l a r é & d é c l a r e le fdi ts R é g i m e , 
In i t i tut & C o n f t i t u t i o n s d e lad i t e Société 
fo i -d i fant d e Je fus , a t t e n t a t o i r e s à t o u t e 
a u t o r i t é fp ir i tue l le & t e m p o r e l l e , i n 
c o m p a t i b l e s a v e c l e s p r i n c i p e s & l e s 
r e g l e s d e t o u t E t a t p o l i c é , def truct i f s d e 
la f u b o r d i n a t i o n l é g i t i m e à l a q u e l l e t o u s 
S u j e t s font t e n u s e n v e r s l e u r s S o u v e 
ra ins , f p é c i a l e m e n t répugnar i s a u x L i 
b e r t é s de l 'Egl i fe G a l l i c a n e , a u x q u a t r e 
A r t i c l e s de l ' A f f e m b l é e g é n é r a l e d u 
C l e r g é de F r a n c e d e m i l fix c e n t q u a t r e -
v i n g t d e u x , c o n t r a i r e s a u x L o i x & 
M a x i m e s f o n d a m e n t a l e s d u R o y a u m e , 
i n c o n c i l i a b l e s a v e c le dro i t p u b l i c de la 
Nat ion , & i r r é f o r m a b l e s d a n s l e u r ef -
fence. 

O r d o n n e que l ed i t R e c u e i l en d e u x 
Volumes , i n t i t u l é : Inftitutum Societatis 
Jefu, &c. fera & d e m e u r e r a fupprimé , 
c o m m e c o n t e n a n t l e fd i t e s C o n f t i t u t i o n s 
& I n i t i t u t . 

A d é c l a r é & d é c l a r e l e s V œ u x & S e r -
m en s faits c i - d e v a n t par l e s P r ê t r e s & 

A i v 
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Ecoliers foi-difans Jéfuites, de fe fou-
mettre & conformer auxdites Régies & 
Conft i tu t ions , abufifs , t éméra i res , in
considérés & non valablement émis. 

Fait très-expreffes inhibitions & dé -
fenfes à tous Sujets du R o i , de vivre 
déformais en commun dans quelque 
Claffe ou fous quelque dénomination 
que ce puiffe être , fous l 'empire defdi-
tes Régies , C o n t i n u i o n s & Inftitut ; 
d 'obéir , communiquer ou entretenir au
cune correfpondance en quelque maniere 
que ce foit avec le Général de ladite 
Soc ié té , ou autre Supérieur par lui pro-
pofé , à peine contre les Contrevenans 
d'être pourfuivis extraordinairement . 

Pareil lement 6e fous la même peine, 
fait très-expreffes inhibitions & défenfes, 
auxdits Sujets du R o i , de quelque état, 
qualité & condition qu'ils fo ien t , de 
s'aggréger ou affilier, hors du Royaume , 
à ladite Societé , à tel titre & par tels 
Vœux & fermens que ce puiffe être. 

Ordonne qu 'à compter du jour de la 
fignification du préfent Arrêt jufques au 
premier du mois d 'Août prochain , les 
foi difans Jéfuites, actuellement exiftans. 
dans le Reffort de la Cour , vuideront 
toutes & chacunes les Maifons qu'ils y 
occupent , Maifons-Profeffes , Nov i 
ciats , Co l l éges , Penfionnats , & géné-
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r a l e m e n t t o u t e s a u t r e s M a i f o n s , f o i t à 
t i t re d e ré f idence o u d e Mif f ion , fo i t 
d a n s l e s V i l l e s o u d a n s la C a m p a g n e , 
p o u r fe re t i rer e n t e l l i e u qu ' i l s a v i f e 
r o n t d a n s le R o y a u m e , fans qu' i l l e u r 
foit lo i f ib le d'en fort ir , fi c e n'eft a v e c 
u n e p e r m i f f i o n e x p r e f f e d u R o i , & p o u r 
y v i v r e c l é r i c a l e m e n t f o u s l 'autor i té d e s 
O r d i n a i r e s , l ' i n f p e c t i o n d e s L o i x & l e 
d r o i t c o m m u n d e la N a t i o n : l e t o u t à 
p e i n e c o n t r e l e s C o n t r e v e n a n s d ' ê t r e 
p o u r f u i v i s e x t r a o r d i n a i r e m e n t , & p u n i s 
f u i v a n t l ' e x i g e n c e d e s c a s . 

Sera à c e t effet le p r é f e n t Arrê t fignifié 
i n c o n t i n e n t & fans d é l a i , à la d i l i g e n c e 
d u P r o c u r e u r - G é n é r a l d u R o i , a u x S u 
p é r i e u r s d e s t r o i s M a i f o n s d e c e t t e V i l l e , 
& d a n s q u i n z a i n e , à t o u t e s l e s M a i f o n s 
d e l a d i t e S o c i e t é , f i t u é e s d a n s le reffort 
de la C o u r : & fera le P r o c u r e u r G é n é r a l 
du R o i t e n u d e cer t i f i er la C o u r , C h a m -
b r e s a f T e m b l é e s , d e l ' en t i ere é v a c u a t i o n 
d e f d i t e s M a i f o n s , i n c o n t i n e n t a p r è s 
l ed i t jour p r e m i e r A o û t p r o c h a i n , 

O r d o n n e q u e l e fd i t s P r ê t r e s & E c o 
l iers foi d i fans a c t u e l l e m e n t Jéfuites , 
Vuidé qu ' i l s a y e n t l è fd i te s M a i f o n s , n e 
p o u r r o n t ê t r e a d m i s à a u c u n s bénéfices, 
foit f i m p l e s o u à c h a r g e d ' â m e s , à a u -
c u n e s chaires , o u e n f e i g n e m e n s p u b l i c s , 
à a u c u n e s c h a r g e s c i v i l e s o u municipa-

A. vv 
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l e s ; à aucuns offices de judicature , ou 
autres ayant fonctions publiques, qu'au 
préable ils ne juftifient dans tous lefdits 
cas, de l'acte de ferment par eux fait en 
perfonne , devant le Juge Royal des 
l i eux , lequel fera tenu d 'en envoyer une 
cop ie certifiée au Procureur Général 
du Roi, d'être inviolablement fideles a u 
Ro i ; de tenir & enfeigner les quatre 
propofitions du Clergé de France de 
1682 ; de fe conformer au Loix & aux 
Canons reçus dans le Royaume , d ' ab 
jurer le régime de ladite Société ; d e 
détefter & de comba' t re e n tout tems 
& en toute occafion , les maximes atten-
latoires à l 'autorité des R o i s , à l'indé
pendance de leur Couronne , & à la 
fureté de leurs Perfonnes facrées : & à 
défaut de préfentation dudit acte , d é 
clare les nominations & élections faites. 
des ci-devant Jéfuites , aux dites fonc
t ions , charges ou bénéfices, nulles de 
plein d ro i t ; condamne ceux qui les au-
ïoient faites-, en deux mille livres d'a
mende , moitié envers le R o i , moitié 
envers le dénonciateur. 

Ordonne en o u t r e , qu'à l'inftant de 
la fignification du préfent Arrêt , les 
fieurs D E LA B A T & D U R O Y , fe 
t ranfporteront en l'a Maifon profeffe des. 
foi-difans Jéfuites de cette Ville ; les 
fieurs C O N I L H I & L A M O N T A I G N E 
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dans la Maifon du Novicia t ; & les fleurs 
de BARITAULT & FE'GE'R dans celle 
du College tenu par lefd. Prêtres & Eco
liers, pour , en qualité de CommifTaires à 
ce Députés , affiftés d'un Subftitut du Pro-
cureur Général du R o i , & d'un C o m 
mis au Greffe de la C o u r , dreffer à la 
Requête dudit Procureur Général du 
Roi , P rocès -ve rbaux , contenans un 
état exact de tous les Prêtres , Ecoliers 
& autres qui font dans chacune defdites 
Maifons , ainfi que de tous ceux qui 
font affiliés à ladite Société ; dans lef-

.quels Procès-verbaux feront inférés leurs 
n o m s , furnoms, â g e , lieux de leur naif-
fance,. tems de leur entrée dans ladite 
Soc ié té , nature de vœux par eux faits , 
fondions & grades qu'ils rempliffent. 
dans ladite Société , ou dans lefdites 
Mai fons , diftinction des Profés de trois 
ou quatre vœux & de Coadjuteurs , 
fpirituels ou temporels. 

A l'effet de quoi les Supérieurs de 
chacune defdites Maifons feront tenus 
de répréfenter & délivrer auxdits fieurs 
Commiffaires , tous actes de vêtures 
profeffions, émiffions de v œ u x , aggré 
gations ou affiliations généralement 
tous régiftres ce concernant. 

Et par lefdits fieurs Commiffaires , 
fera pareillement dreffé état & inventaire 
des t i t r e s , papiers, mémoires , renfei-
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g n e m e n s , l i v r e s , journaux , régiftres de 
recette & de dépenfe états des dettes 
actives ou paffives de quelque nature 
qu'elles fo ien t , & généralement de tous 
titres de propriété ou de jouiffance des 
biens appartenans à ladite Société dans 
chacune defdites Maifons foit à titre, 
de do ta t ions , fondations , acquifi t ions, 
donations , legs , unions de bénéfices , 
ou à quelqu'autre ti tre que ce puiffe être : 
à l'effet de quoi, feront auffi tenus les, 
Supérieurs , Recteurs Procureurs & 
autres prépofés de chacune defdites Mai
fons , de représenter auxdits fieurs Com-
miffaires, tous actes, régiftres , pap ie rs , 
m é m o i r e s , b a u x , bil lets, obligations , 
contrats & autres titres quelconques , 
foi t de propriété ou de jouiffance , foit 
actifs ou paffifs, à la charge de fe purger 
p a r f e rmen t , tout d o l , fraude & équi 
voque ceffant , qu'ils n'en cachent ni 
n 'en recélent aucuns directement ni in
directement , & qu'ils n'ont point con-
noiffaoce qu'il en ait été c a c h é , recelé , 
brûlé , diverti ou adhiré ; même de dé
clarer la nature de ceux defdits titres 
qu'ils fe t rouveroient hors d'état de 
pouvo i r repréfenter . 

Et ledit inventaire fait , feront & de
meureront lefdits t i t r e s , p a p i e r s , m é 
moires renfeignemens, l i v res , jour 
n a u x r e g i f t r e s de recette & de d é p e n -

http://regiftres.de
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fe, & a u t r e s , a p r è s q u e le f c e l l é y au-
ra é t é a p p o f é par le fd i ts C o m m i f f a i r e s , 
d é p o f é s au Gref fe c i v i l de la C o u r , e n -
f e m b l e l ed i t i n v e n t a i r e ; p o u r y ê t r e 
dreffés par lefdits f ieurs C o m m i f f a i r e s , 
l e S u p é r i e u r o u P r o c u r e u r d e f d i t e s M a i -
f o n s p r é f e n t o u d û e m e n t appellé, p r o -
e è s - v e r b a u x c o n t e n a n s l 'état d é t a i l l é de 
t o u s l e s b i e n s m o b i l i e r s & i m m o b i l i e r s , 
a p p a r t e n a n s à q u e l q u e t i tre q u e c e f o i t , 
à lad i te Société d a n s c h a c u n e d e f d i t e s . 
M a i f o n s , d e s f o n d a t i o n s é t a b l i e s e n i c e l -
l e s , & d e s b é n é f i c e s q u i y f e r o i e n t u n i s , 
ainfi q u e d u r e v e n u de fd i t s b i e n s , & d e s 
d e t t e s a c t i v e s & paf f ive s , fo i t e x i g i b l e s , 
foit c o n f t i t u é e s . 

Et q u a n t a u x a u t r e s M a i f o n s a p p a r t e 
n a n t e s à ladi te S o c i é t é , f i tuées d a n s l ' é 
t e n d u e d u r e f f o r t , ladi te C o u r a c o m m i s 
& c o m m e t le L i e u t e n a n t G é n é r a l d e 
c h a c u n e d e s S é n é c h a u f f é e s d e s V i l l e s d u 
reffort d e la C o u r , l e q u e l , à la R e q u ê t e 
d u P r o c u r e u r G é n é r a l du R o i , p o u r -
fuite & d i l i g e n c e de fes Subft i tuts fur l e s 
l i e u x , fe t ranfportera au m ê m e inf tant 
d e la f ign i f i ca t ion d u pré fent A r r ê t , 
d a n s l e fd i f e s M a i f o n s , a c c o m p a g n é 
d'un a n c i e n Off ic ier d u S i é g e , o u e n 
c a s d ' a b f e n c e , m a l a d i e o u a u t r e s l e g i t i 
m e s e m p ê c h e m e n s , par autres Off ic iers , 
defdi ts S i é g e s , f u i v a n t l 'ordre du l a -



14 

b l e a u , m ê m e à l e u r d é f a u t , par les plus 
a n c i e n s g r a d u é s d e f d i t s S i é g e s , p o u r , 
e n p r é f e n c e d u Subft i tut d u P r o c u r e u r 
G é n é r a l d u R o i , y dref fer p a r e i l p r o -
c è s - v e r b a l q u e c i - d e f f u s , d e s Prê tres & 
Eco l i er s , & a u t r e s é t a n t d a n s l e f d i t e s 
M a i f o n s , & pare i l i n v e n t a i r e d e t o u s 
l e s t i t r e s , p a p i e r s , m é m o i r e s & a u t r e s 
a c t e s c o n c e r n a n s f o i t l e s b i e n s d e f d i t e s 
M a i f o n s , à q u e l q u e t i t r e qu' i l s l e u r 
a p p a r t i e n n e n t , foit les d e t t e s a c t i v e s o u 
pa f f ive s d ' i ce l l e s : a u x q u e l l e s fins f e r o n t 
p a r e i l l e m e n t t e n u s l e s S u p é r i e u r s def-
d i t e s M a i f o n s , d e r e p r é f e n t e r a u x d i t s 
O f f i c i e r s , t o u s ac te s & r e n f e i g n e m e n s 
n é c e f f a i r e s , fans e x c e p t i o n a u c u n e , & 
à la c h a r g e d u f e r m e n t q u e def fus . 

L e f q u e l s p r o c è s - v e r b a l d r e f f é , & i n 
v e n t a i r e f a i t , l e fd i t s t i t r e s , p a p i e r s , 
m é m o i r e s & t o u s a u t r e s ac te s q u e l c o n -
q u e s , a p r è s q u e l e f ce l l é y a u r a é t é a p -
p o f é par le fd i ts Of f i c i er s c o m m i s , f e r o n t 
d é p o f é s a u Greffe c i v i l d e s S é n é c h a u f f é e s 
d u R e f f o r t , o ù l e fd i t e s M a i f o n s font fi
t u é e s , fans q u e f o u s a u c u n s p r é t e x t e s 
i l s pui f fent e u ê t r e d é p l a c é s , fi c e n'eft 
d ' u n e O r d o n n a n c e e x p r e f f e d e la C o u r ; 
p o u r y ê t r e p a r e i l l e m e n t dreffés , l e S u 
p é r i e u r o u Procureur- de fd i t e s M a i f o n s 
p r é f e n t o u d û e m e n t appellé , p r o c è s -
v e r b a u x c o n t e n a n t é t a t dé ta i l l é d e t o u s 
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Tes biens mobiliers & immobiliers def-
dites Maifons généralement d e tou t 
Ce qui peut les concerner : defquelsdits 
procès-verbaux feront inceffamment & 
fans dé la i , envoyées des expéditions à 
la C o u r , enfemble l'état fufdit des P r ê 
tres & Ecoliers d e ladite Société , é tan t 
dans lefdites Maifons. 

Et feront lefdits Commiffaires au to-
rifés, comme ladite Cour les autorife, 
à fe franfporter aux fins de dreffer lef
dits inventaires & procès-verbaux par-
tout ou befoin fera : même les Officiers 
on Gradués à ce commis par fa Cour , 
pour les Maifons autres que celles de 
cette Ville , à fe tranfporter dans les 
Villes & lieux dé leur Reffort, où il 
n ' y auroit autres Juges que ceux des 
Seigneurs particuliers : defquels fufdits 
Commiffaires, toutes ordonnances ren
dues pendant le cours defdits procès-ver-
baux,feront exécutées par provifion non-
obflant toutes oppofitions ou appella-
tions quelconques, & fans y préjudiciel.. 

Comme auffi ordonne ladite C o u r , 
que pareillement à l'inflant de la f ign i 
fication du préfent Arrêt , tous les Biens, 
généralement quelconques, mobiliers 
& immobiliers, fans au une excep t ion , 
fitués dans le reffort de la Cour , appa r -
fenans à ladite Société, dans chacune des 
Maifons & établiffemens d'icelle , même 
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les meub l e s , effets & uftenfiles en dé-
p e n d a n s , f e ron t , à la Reqête du Pro 
cureur Général du R o i , quant aux biens 
fitués dans cette Ville Se aux envi
rons , & à la Requête dudit Procureur 
Général du Roi , pourfuite & dili
gence de fes Suftituts fur les lieux, 
quant aux autres biens de ladite Soc ié té , 
faifis, arrêtés & mis fous la main du 
R o i Se de Juftice ; Se qu'au régime & 
gouvernement des biens & revenus def
AITES Maifons , feront établis par lefdits 
fieurs Commiffaires , pour les Maifons 
de cette Ville Se les e n v i r o n s , Se par 
lefdits Officiers commis pour les autres 
Maifons du Reffort , G a r d i e n s , Séquef
t res & Economes fuffifans, par lefquels 
néanmoins feront délivrés les deniers 
néceffaires à la fubfiftance defdits foi-
difans Jefuites, jufques audit jour p re 
mier Août prochain ; après lequel la 
C o u r fe réferve d 'y p o u r v o i r , ainfi & 
dE La maniere qu'elle avifera, même d'af-
figner auxdits Prêtres & Ecol ie r s , fur 
leurs réquifit ions, tels fecours qu'il fera 
jugé convenable , fur les biens fonds de 
ladite Société ou autrement : fauf en ce 
qui touche les fondationS, à y être pour
vu , par qui & ainfi qu'il appart iendra. 

Permet ladite Cour , en cas de refus 
d 'ouvertures des p o r t e s , coffres, a r 
moires & autres chofes fermant à clef, 



17 
aux Huiffiers porteurs du préfent Arrêt 
& exécuteurs defdites faifies, d'en faire 
faire ouver ture par le premier Serrurier 
ou Maréchal fur ce requis. 

Ordonne que lefdits Economes & Sé-
quciires prépofés à la régie & adminrf-
tration defdits biens & revenus , feront 
tous recouvremens & pourfuites nécef-
faires contre tous débiteurs , fermiers , 
locataires , regiffeurs & autres , & pour
ront feuls donner quittances valables à 
tous les fermiers , locataires , régiffeurs, 
débi teurs , payeurs & t réfor iers , même 
aux payeurs des rentes affignées fur l 'Hô
tel de Ville de Paris ; & rendront comp
te du tou t , favoir quant aux biens & r e 
venus des Maifons fituées en cette Ville 
d e Bordeaux & es envi rons , au P r o c u -
reur Général du Roi ; & quant aux autres , 
aux Subftituts du Procureur Généra l du 
Ro i fur les lieux. 

Fait défenfes auxdits Fermiers , D é b i 
teurs , Locata i res , Payeu r s , Tréfor ie rs , 
même aux Payeurs des Rentes affignées 
fur l 'Hôtel de Ville de Paris & autres, 
de payer à l 'avenir aux lits foi-difans 
Jéfuites François , ou même étrangers , 
ou à leur profi t , à des perfonnes inter-
pofées, les revenus & deniers apparte-
i?ans auxdites Maifons & établiffemens, 
defdits foi-difens Jéfuites , leur enjoint 



18 
de ne payer à d'autres qu'auxdits Éco
nomes & Sequeftres, à peine de nullité 
des payemens qu'ils auroient faits , & 
quittances qu'ils auroient r e t i r ée s , & 
d'être condamnés à payer une feconde 
fois. 

T o u s lefquels Fe rmie r s , Débi teurs , 
Locataires , & généralement tous autres 
qui ont ou pourront avoir en main, à quoi 
t i tre que ce foi t , même à titre de d é p ô t , 
des fommes appartenantes aux dites Mai-
fons & établiffemens defdits foi-difans 
Jéfuites François ou ét rangers , feront 
tenus d'en envoyer dans un mois un état 
au Procureur Général du Roi . 

Et lefdits Économes Séqueftres ne 
pourront fe défarfir d'aucuns deniers o u 
effets à eux r e m i s , par eux reçus o u 
verfés dans leurs caiffes, f i n o n e n ver tu 
d'Arrêts de la C o u r , & en faveur de qui 
par Juftice fera ordonné ; fauf néan
moins de ce qui fera néceffaire pour les 
frais de régie , & les réparations urgen-
tes & néceffaires à faire aux biens dont 
ils auront l'adminiftration ; & feront pa
reillement tenus de fournir tous les mois 
u n bref état de leur recette de dépenfe 
audit Procureur Généra l du R o i , & de 
lui rendre compte , en forme de leur r é 
gie & administration , toutes les fois 
qu'ils en feront requis. 
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E t o ù le fd i ts E c o n o m e s & S é q u e f t r e s 

a u r o i e n t b e f o i n p o u r l e u r d i t e r é g i e & 
a d m i n i f t r a t i o n d e s t i t r e s , m é m o i r e s , & 
a u t r e s r e n f e i g n e m e n s d é p o f é s , c o m m e 
di t e f t , a u Greffe d e la C o u r & d e s S é -
« é c h a u f f é e s d u RelTort l e u r e n f era 
d o n n é t e l l e c o m m u n i c a t i o n q u i f era 
e f t i m é e n é c e f f a i r e . 

P e r m e t a u furp lus l a d i t e C o u r à t o u s 
c r é a n c i e r s d e lad i te S o c i é t é d e s f o i - d i -
fans Jé fu i te s - , d e f o r m e r a u x faifies or-
d o n n é e s p a r le p r é f e n t A r r ê t , t e l l e s o p -
p o f i t i o n s qu' i l s a v i f e r o n t p o u r la f u r e t é 
d e leurs d r o i t s ; p o u r y ê t r e par la C o u r 
p o u r v u , ainfi & q u a n t il a p p a r t i e n d r a . 

O r d o n n e q u e l e s Maire & Jurats d e 
c e t t e V i l l e v e i l l e r o n t à ce qu ' i l n e f o i t 
r i e n d i v e r t i , r e c é l é n i e m p o r t é des 
M a i f o n s & é t a b l i f f e m e n s d e l a d i t e So-
c i é t é , tant à B o r d e a u x q u ' a u x e n v i r o n s , 
& d'en a v e r t i r la C o u r , à l'effet d ' y 
ê t r e par e l l e p o u r v û , a inl i qu' i l a p p a r 
t i e n d r a . E n j o i n t a u x Off ic iers d e P o l i c e 
du RelTort d ' y v e i l l e r p a r e i l l e m e n t c h a -
c u n e n dro i t foi fur l e s l i e u x d e l eur ré 
f i d e n c e & d'en d o n n e r a v i s a u x Bai l l i fs 
& S é n é c h a u x , o u autres J u g e s R o y a u x 
d e f d i t s l i e u x , p o u r y ê t r e par e u x 
p o u r v u fans dé la i ; au tor i f e fans c o n f é -
q u e n c e le fd i t s O f f i c i e r s de P o l i c e à fe 
t ran fpor ter p a r t o u t o ù b e f o i n fera , & 
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dans t o u s l e s l i e u x qui leur i e r o n t i n d i 
q u é s , p o u r faire l e s p e r q u i f i t i o n s nécef fa i -
r e s d e s effets d i v e r t i s , fi a u c u n s y a v o i t . 

S e r o n t t e n u s t o u s d é p o f i t a i r e s a c t u e l s , 
fi a u c u n s y a , d e s b i e n s , m e u b l e s , o u 
e f fe t s q u e l c o n q u e s qui p o u v o i e n t ê t r e 
c i - d e v a n t dans l e s M a i f o n s d e lad i te S o 
c i é t é , & qui e n a u r o i e n t é t é d i v e r t i s , 
m ê m e les d é p o f i t a i r e s de la v a l e u r d' i -
c e u x , d ' e n fa ire l e u r d é c l a r a t i o n a u 
P r o c u r e u r G é n é r a l d u R o i , o u à f e s Subf-
t i tuts fur l e s l i e u x , d a n s la h u i t a i n e p o u r 
c e u x d e m e u r a n s à B o r d e a u x ; & d a n s 
q u i n z a i n e , p o u r c e u x d e m e u r a n s a i l 
l eurs , à c o m p t e r du j o u r de la p u b l i c a 
t i o n d u p r é f e n t A r r ê t , p o u r , fur l e f d i t e s 
d é c l a r a t i o n s a f f e r m e n t é e s , ê t r e p a r l e 
P r o c u r e u r G é n é r a l du R o i r e q u i s , & 
p a r fa C o u r , t o u t e s l e s C h a m b r e s af-
f e m b l é e , f ta tué ce q u ' i l a p p a r t i e n d r a . 

P a r e i l l e m e n t f eront t e n u s t o u s p r ê t e -
n o m s , qui d i r e c t e m e n t o u i n d i r e c t e 
m e n t fe p r ê t e r o i e n t o u fe f e ro i en t p r ê 
t é s à ladi te S o c i é t é , o u à a u c u n e d e s 
M a i f o n s d ' i ce l l e e n q u e l q u e l i e u , m ê m e 
h o r s d u R o y a u m e , o ù e l l e s f o i e n t f i -
t u é e s , & p o u r q u e l q u e o b j e t q u e c e 
f o i t , d e le d é c l a r e r d a n s le de la i fufdir, 
au P r o c u r e u r G é n é r a l du R o i , f o u s p e i n e 
d ' u n e a m e n d e é g a l e au t i ers d e la v a 
l e u r de l a c h o f e ; de l a q u e l l e a m e n d e 
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moitié fera applicable au dénonciateur, 
moitié à l 'Hôpital des Enfans t rouvés 
de cette V i l l e , ou aux Hôpitaux des 
autres Villes ou lieux où lefdits prête-
noms de meureroient; m ê m e , fi le cas y 
écho i t , fons peine d'être pourfuivis ex-
t raordinatrement. 

Au furplus , ladite Cour fait très ex-
preffes inhibitions & défenfes à tous 
Sujets du R o i , de fréquenter après le 
dit jour premier Août prochain , les 
C o l l é g e s , Ecoles , Penfions, Noviciats , 
& Maifons defdits f o i - d fans Jéfuites , 
en quelque lieu que ce puiffe être . 

Enjoint à tous Etudians , Penfion
naires & Novices , de vuider dans ledit 
te rme du premier Août les Colléges , 
Penfions & Noviciats de ladite Société. 

Enjoint à tous p e r e s , m e r e s , cura
teurs pu autres ayant charge de l 'édu
cation defdits Etudians , de les en reti
rer ou faire retirer dans ledit t e r m e , 
& de concour i r , chacun à leur égard , 
à l 'exécution du préfent A r r ê t , comme 
de bons & fideles Sujets du R o i , zélés 
pour fa confervation. Leur fait pareille-
nient défenfes d 'envoyer lefdits Etu
dians dans aucuns Colléges , Ecoles ou 
Séminaires de lad. Société tenus hors du 
reffort de la Cour , ou hors du R o y a u m e , 
à peine contre les contrevenans d'être 
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r é p u t é s infracteurs d e s L o i x d u R o y a u 
m e , & c o m m e t e l s p o u r f u i v i s f u i v a n t 
l a r i g u e u r d e s O r d o n n a n c e s . 

D é c l a r e t o u s E t u d i a n s , qu i a p r è s l e 
dit d é l a i , c o n t i n u e r o i e n t à f r é q u e n t e r 
l e f d i t e s E c o l e s , P e n f i o n s , C o l l é g e s , S é 
m i n a i r e s , N o v i c i a t s & in f t ruc t ions def
aits fo i t -d i fans Jéfuites, e n q u e l q u e l i e u 
q u e c e puiffe ê t r e , d a n s l e R o y a u m e 
Ou h o r s d ' i c e l u i , o u q u i ne ju f t i f i ero ient 
pas par p r e u v e s fuffifantes du c o n t r a i r e , 
i n c a p a b l e s dès -à p r é f e n t c o m m e p o u r 
l o r s , & e n v e r t u d u pré fent A r r ê t , fans 
qu'il fo i t b e f o i n d ' a u t r e , d ' a u c u n d e g r é 
d a n s les U n i v e r f i t é s , & d e t o u t e c h a r g e 
c i v i l e o u m u n i c i p a l e , off ice o u f o n c 
t i o n s p u b l i q u e s . 

E t def irant l a d i t e C o u r p o u r v o i t fuf-
nYamment à l ' é d u c a t i o n d e la j eunef fe , 
o r d o n n e qu'à c o m p t e r du j o u r d e la fi-
g n i f í c a t i o n d u pré fent A r r ê t , jufqu'audît 
j o u r p r e m i e r A o û t , les M a i r e & E c h e -
v i n s d u ref fort d e la C o u r , l e s Of f i c i ers 
d e s B a i l l i a g e s & a u t r e s S i é g e s , e n f e m -
b l e l ' U n i v e r f i t é d e B o r d e a u x , f e r o n t 
t e n u s d ' e n v o y e r au P r o c u r e u r G é n é r a l 
d u R o i , c h a c u n f é p a r é m e n t , M é m o i r e s 
c o n t e n a n t c e qu ' i l s e f t i m e r o n t c o n v e 
n a b l e à c e fujet , c o m m e auffi l e s 
m o y e n s l e s p lus p r o p r e s à p o u r v o i r a u 
r e m p l a c e m e n t d e s R é g e n s & Pro fe f -
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p a r l e s fo i -d i fans Jéfuites ; p o u r c e f a i t , 
o u f a u t e d e c e f a i r e , ê t r e par la C o u r , 
C h a m b r e s a f f e m b l é e s , o r d o n n é fur l e s 
c o n c l u f i o n s d u P r o c u r e u r G é n é r a l d u 
R o i , c e qu' i l a p p a r t i e n d r a , f e r é f e r v a n t 
l a d i t e C o u r , d e p o u r v o i r p a r e l l e - m ê 
m e a u r e m p l a c e m e n t defd i t s R é g e n s & 
Profef feurs d a n s le C o l l e g e d e la M a d e 
l e i n e d e c e t t e V i l l e , c i - d e v a n t t e n u p a r 
l e s P r ê t r e s & E c o l i e r s d e l a d i t e S o 
c i é t é . 

O r d o n n e q u e c o p i e s c o l l a t i o n n é e s du 
p r é f e n t A r r ê t f e r o n t e n v o y é e s à t o u s 
l e s B a i l l i a g e s & S é n é c h a u f f é e s du R e f -
fort , p o u r y ê t r e l u e s , p u b l i é e s & re -
giftrées. E n j o i n t a u x Subf t i tu t s d u P r o 
c u r e u r G é n é r a l d u R o i d'y t en ir la main, 
& d 'en cert i f i er la C o u r d a n s q u i n z a i n e . 
E n j o i n t a u x Off ic iers de fd i t s S i é g e s d e 
Veiller, c h a c u n e n dro i t f o i , à la pleine 
& e n t i è r e e x é c u t i o n d u p r é f e n t A r r ê t , 
l e q u e l fera i m p r i m é , l û , p u b l i é & affi
c h é par - tout o ù b e f o i n fera. Fait à B o r 
d e a u x e n P a r l e m e n t , t o u t e s l e s C h a m 
b r e s a f f e m b l é e s , l e 26 M a i m i l f ept c e n t 
f o i x a n t e - d e u x , 

Monfieur LEBERTHON, Premier 
Préfident. 

C o l l a t i o n n é . Signé, F E G E R , G r e n i e r , 
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A B O R D E A U X , Chez J . B. L A C O R N E E , 
Imprimeur de la Cour de Parlement & de 
l'Univerfité, rue S. Jâmes, vis-à-vis la rue 
de Gourgue. 

LOUIS , par la grace de D i e u , R o i 
de France & de Navarrt : Au p re 

mier n o t r e Huiffier ou Sergent fur ce 
requis , à la requête de notre Procureur 
Généra l en notre Cour de Parlement à 
Bo rdeaux ; te mandons fignifier l 'Arrêt 
d e notredite Cou r en date de cejour-
d ' hu i , dont l 'Extrait eft ci-attaché fous 
le contre - fcel de notre Chance l 
lerie, aux dénommés audit Arrêt , 
& à tous autres qu'il appartiendra , 
& dont fera r e q u i s , aux fins qu'ils 
ne l 'ignorent & ayent à y o b é i r ; pour 
raifon de quoi & de l'entière exécution 
du fufdit Arrêt & des préfentes , fais 
tous Exp lo i t s , Significations, Com-
m a n d e m e n s , Affiches, Publications & 
autres Actes à ce requis & néceffai-
res . D o n n é à Bordeaux en notredit Par-
lement le vingt-fix M a i , l'an de grace 
mil fept cent foixante-deux, & de notre 
Regne le quarante-feptiéme, 

Collat ionné. Signé, par la Chambre , 
M a r c h a i s . 



A R R E S T 
DU PARLEMENT 

DE BRETAGNE. 
Q U I juge l'Apel comme, d'abus in

terjette par Monfieur le Procureur-
Général du Roi , des Brefs , Bulles, 
Conftitutions , &c. concernant Us 

foi-difans Jéfuites, 

Du 17 Mai 1762 

EXTRAIT DES REGISTRES 
de Parlement, 

V U par la Cour, Chambres affemblées , 
l'Arrêt d'icelle , du 14 Août 1 7 6 1 , par 

lequel la Cour auroit ordonné que le Supé
rieur des foi difans JÉFUITES du Collège de 
Rennes, remettroit dans trois jours au Greffe 
d'icelle , un Exemplaire des Conftitutions de 
la Société fe difant de Jéfus,& queledit Arrêt 
lui feroit fignifié à la requête du Procureur 
Général du Roi. Signification dudit Arrêt, 

A 
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en date dudit jour , faite par Bouchard , 
Huiffier de la Cour: Acte de dépôt , fait au 
Greffe des Dépôts de la Cour par le Frere du 
P a y s , Recteur dudit Col lège de Rennes , en 
date du 15 Août 1761. Autre Arrêt du 17 
defdits mois & an , par lequel il auroit été 
ordonné que les denx volumes en petit in-
folio , intitulés Inftitutum Socretatis Jefu , 
imprimés Prague anno 1757 feroient remis 
au Procureur-Général du R o i , qui feroit tenu 
d'en rendre compte à la C o u r , le mardi pre
mier Décembre. Compte rendu les premier , 
3 , 4 , & 5 Décembre par ledit Procureur-
Général du Roi , tant du contenu auxdits 
Livres , que de la Morale & Enfeignemens 
des foi-difans Jéfuites ; autre Arrêr du 7 D é 
cembre , par lequel la C o u r , après avoir lu 
les Conclufions du Procureur-Général du R o i , 
par lui laiflées fur le Bureau , en date dudit 
jour 7 Decembre , auroit délibéré de con
tinuer l'Affemblée des Chambres au 10 dudit 
m o i s . Arrêts de renvoys des 10, 1 1 , 1 1 , 1 4 , 
15 , 16 & 18 Décembre, par le dernier def-
quels la Cour ayant vaqué pendant plufieurs 
Séances à l 'examen dudit In f t i tu t , & a la 
lecture des propofitions & affertions inférées 
dans différens & plufieurs Auteurs de la S o 
ciété des foi-difans Jé fu i tes , auroit ordonné 
que lefdits Livres feroient communiqués au 
Procureur-Généra l du R o i , p o u r , fur fes 
Conclufions , être ordonné ce qu'il appar-
tiendroit , C o n c l u i o n s dudit Procureur-Gé
néral du R o i , en date du 22 du même mois ; 
Arrêt rendu en la Cour le 13 Décembre dE la 
m ê m e année 1761 , par lequel ladite Cour 
auroit reçu le Procureur - Général du Roi , 

apellant c o m m e d'abus de toutes B u l l e s , 
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Brefs , Lettres Apoftol iques concernant les 
Prêtres & Ecoliers de ladite S o c i é t é , Confti-
tucions d'icelle , Déclarations fur lefditcs 
C o n f t i t u t i o n s , Decrets des Généraux ou des 
Congrégat ions g é n é r a l e s , Oracles de v i v e -
v o i x , & généralement de tous autres R é g i e -
nu-ns ou Actes femblables ; cnfemble des 
Formules de v œ u x , même des vœux & fer-
mens faits lors de l'émiffion d'iceux , & pour 
ftatuer définitivement fur ce qui réfulte de 
l 'Enfeignement couftant & non interrompu 
de la Doctrine perverfe contenue ès Livres 
de ladite Société , ainfi que de l'inutilité de 
toutes Déclarations , Defaveus & Retrac ta 
t ions tant de fois faites & toujours d é m e n 
ties par ceux de ladite Société ; e n f e m b l e , 
fur tout le contenu audit compte rendu par 
ledit Procureur-Général du R o i , auroit joint 
la délibération à l'apel c o m m e d'abus I n t i 
mat ions & affignations faites en exécut ion 
dudit Arrêt du 23 Décembre 1761 , à la re 
quête du Procureur-Général du R o i , au Gé
néral de ladite Société , & aux Supérieures 
des Maifons établies fous le reffort dp 
cette Cour ; celle en date du 2 Janvier 1 7 6 2 , 
faire par Bonchard , Huiffier de la C o u r , 
au Général de ladite Société , à l 'Hôtel dudit 
Procureur-Général du R o i ; report de ladite 
affignation , en date defdits jours & an , à 
l a perfonne du Frere du P a y s , Supérieur de 
la Maifon & Col lège des foi-difans Jéfuites 
de R e n u e s , par Bouchard Huiflicr ; Autre 
notification & affignation dudit jour 2 Jan
vier 7 6 1 , faire par ledit Bouchard Huif l icr , 
audit Frere du Pays , Supérieur.de ladite 
Maifon des foi-difans Jéfuites de Rennes; 
autre du 5 Janvier 1 7 6 2 , faite au Supérieur 

A ij 
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des foi-difans Jefuites de la Mai fon de N a n 
tes , en la perfonne du Frere Catuclan , Pro
cureur de ladite Maifon , par Alloneau , 
Huiffier à la Sénéchauffée dudit Nantes ; 
Autre du 7 Janvier 1761 , faite au Frere 
Lamy , Supérieur de la Maifon & C o l l è g e 
des foi-difans Jéfuites de Vannes , par D a n o , 
H u i f f i e r à la Sénéchauffée dudit Vannes 5 
Autre dudit jour 7 Janvier 1761 , faire au 
Supérieur de la Maifon des foi-difans Jéfuites 
de Breft, en la perfonne du Portier , par 
Courtin , Huiffier à ladite Sénéchauflée de 
Breft; Autre du 9 Janvier 1762, faite au 
Frere Firmin le Roux , Supérieur des for-
difans Jéfuites de la Maifon & Col lège de 
Quimper, par Campion , Huiff ier à la Séné-
cnauiïcc dudit Quimper. La préfentation du 
Procureur-Général du Ro i au Greffe de la 
Cour du 7 Avril 1762 . Le défaut levé au 
Greffe des préfentations de ladire Cour , par 
ledit Procureur Général du R o i , ledit jour 
7 Avril 1762. Reçu il f a i t , vérifié & co l la -
t i onné eu la Cour de Parlement féant à Paris , 
dépofé le 22 de ce mois au Greffe de notredite 
Cour , des affertions dangereufes & perni
cieuses en tous genres perfévéramment fou-
tenues , enfeignées & publiées par une mul 
titude d'Auteurs & E Editeurs de ladite Société 
des foi difans Jéfuites , avec l'aprobation 
de leurs Supérieurs généraux depuis l 'année 
1590, jufqu'en l'année 1761 , fur le Proba
bi l i fme , le Péché Philofophique , la S imonie 
& Confidence , le Blafphême , le Sacrilège , 
l a Mag ie ou Maléfice , l'Irréligion , l 'Idolâ
trie , l 'Impudicité, le Parjure la Fauffeté & 
faux T é m o i g n a g e , fur la Prévarication des 
J u g e s , le Vol, la Compenfat ion oculte , les 
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R e c é l é s , l 'Homicide , Suicide & part icul ie
rement fur le Régic ide & Crime de Lèfe-
Majefté au premier & au fecond Chef par 
leurs Auteurs , Editeurs ou Apologif tes . Vu 
auffi aucuns Partages placés en tête dudit 
Recuei l & extraits pareillement des Livres 
des foi difans Jéfuites , par lefquels ils attef-
tent l'entiere & parfaite unanimité de doc 
trine & de fentimens entre tous les Membres 
de ladite Société. Vu les Partages defdites 
Conftitutions qui prefcrivent ladite unifor
mité & le témoignage d'aucuns defdits foi-
difans Jéfuites , que c'eft par leurs Livres 
qu'on doit juger de leur doctrine , & qu'on 
ne peut mieux connoître l'efprit d'un C o r p s , 
fur-tout tel que celui des Jéfuites , où le 
gouvernement eft Monarchique , que par les 
Ordonnances de ceux qui le g o u v e r n e n t , par 
les Réglemens portés par les Affemblées g é 
nérales compofées des Supérieurs & des M e m 
bres les plus confidérables. Vu le Livre in t i 
tulé , Mémoire fur l'inftitut & la Doctrine 
des Jéfuites , imprimé à Rennes , chez N . 
Paul Vatar , avec Permiffion , contenant 
208 pages , commençant par ces mots , il 
n'eft 

point d'Etat policé, & finiffant par ceux, 
les rendent refponfables. Oui le Procureur-
Cénér.il du Roi en fes conclufions , qu'il a 
laiffées pa écrit fur le Bureau , en date DU 
H Mai. Arrêt dudit jour 24 M a i , par lequel 
la Cour auroir délibéré de continuer l'Affem-
NÉEDES Chambres au 25. ArrêtS de renvois 
des 25 & 16 Mai . Sur ce oui le raport de 
Maître Guerry , Confe i l l e r -Doyen en icclle , 
le tout vu & confidéré 

LA C O U R , toutes les Chambres affem-
blécs , a jugé le défaut l evé au Greffe le 7. 

A iij 
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Avril dernier bien & dûement obtenu & vér i 
fié; & après avoir fait apeller & réapeller à la 
Barre de la Cour le Général & autres de lad. 
S o c i é t é , int imés fur ledit apel c o m m e d'a
bus interjetté par le Procureur Général du 
R o i , jugeant furabondamment en tant que 
befoin eft ou feroit le profit d' icelui , fa i fant 
droit fur ledit apel comme d'abus interjetté 
par le Procureur Général du Roi le 23 D é 
cembre dernier, a dit qu'il y a abus dans lef-
dites Bulles, Brefs , Lettres Apostoliques c o n 
cernant les Prêtres & Ecoliers de la Société 
fe difant de Jefus , Conftitutions d'icelle, D é 
clarations fur lefdites Conft i tut ions , Formu
les de v œ u x , même des vœux & fermens faits 
lors de l'émiffion d'iceux , Décrets des G é n é 
raux ou des Congrégations g é n é r a l e s , O r a 
cles de v i v e voix & généralement de tous a u 
tres Rég lemens ou Actes femblables c o m p o -
fant l'Inftitut de ladite Société ; déclare ladite 
R è g l e & R é g i m e contenus au Recueil de leurs 
Cons t i tu t ions , injurieux à la Majefté D i v i 
ne , en transférant à un h o m m e l'honneur qui 
n'eft dû qu 'À Dieu f e u l , en égalant les Or
dres d'un Supérieur, aux préceptes de Dieu & 
de Jesus-Christ , & exigeant le même facri-
fice de fa raifon & de fon j u g e m e n t , injurieux 
à la Majefté Souveraine des R o i s , a t tenta
toires a leurs Perfonnes Sacrées & leurs Au
torités , inju ieux à l'Eglife , aux Conci les , 
aux Papes , aux Evêques , au fecond Ordre 
de l 'Eglife, & à tous les Corps de l'Etat, def-
truétifs de la liberté naturelle des efprits 8c 
des confciences contraires aux droits natu
rels & aux droits d i v i n s , au droit des gens 8c 
à celui de toutes les nations , au bien & À la 
paix des E t a t s , à la sûreté des contrats & 

http://Jf.su
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des convent ions des particuliers. Di t pareil
lement j qu'il y a abus dans les vœux d'obéif-
fance audit In f t i tu t , R é g i m e & au Général 
de ladite Société & fpécialement dans le 
v œ u de fortir du Royaume , à la vo lonté d'un 
Souverain étranger ; a décerné Acte audit 
Procureur Général du R o i , du dépôt par lui 
fait des fufdites affert ions , ordonne qu'à fa 
di l igence, elles feront inceflamment envoyées 
à tous les Evêques du reffort de la C o u r , at 
tendant du z e l e , dont ils font animés pour 
le bien de la Rel igion, pour la pureté de la 
Morale Chrét i enne , pour le maintien des 
bonnes m œ u r s , pour la confervat ion de la 
tranquil ité publique , & pour la sûreté de la 
Perfonne Sacrée du R o i , qu'ils Se porteront 
à prendre , chacun en ce qui les concerne , 
tous les m o y e n s qu'exige leur fo l l ic i tude 
paf tora le , fur des objets auffi importans ; 
lui a pareil lement décerné acte du dépôt du 
Livre intitulé Mémoire fur l'iftitut & la 
Doctrine des Jefuites , enfemble de fon 
opofition à tous Arrêts de réception , h o 
m o l o g a t i o n de ladite Société en Bretagne , fi 
aucuns font & qui pourroient être ob jec 
tés ; en cônféquence a diffous le régime de 
la Société des f o i d i f a n s J é f u i t e s , fait d é -
fenfes à tous Sujets du R o i de faire aucun 
v œ u Simple ou folemnel , d'obéiffance audit 
régime & auxdits Prêtres & E c o l i e r s , & 
autres de ladite Société , d'en porter le n o m , 
l 'habit , d'en obferver la règ l e , d'en o c c u 
per les M a i f o n s , & d'y vivre, en c o m m u n 
fous l'empire dudit R é g i m e . Règ les , Conf-
titutions & Inftitut au-delà du terme pref-
crit par l'Arrêt du 23. Décembre dernier, 
fçavoir, paffé le 2. du moi s d'Août pro-
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chain , auquel jour préfix feront tenus d'é
vacuer lefdits C o l l è g e s , & autres Maifons 
par eux occupées fous le reffort de la C o u r , 
& fe retirer en tel lieu que bon leur femblera 
dans le R o y a u m e ( autre néanmoins que 
C o l l è g e s , Séminaires ou autres Maifons def-
tinées à l'inftruction & éducation de la jeu-
nefle , fi ce n'eft le teins néceffaire pour 
prendre les Ordres dans lefdits Séminaires) 
pour y vivre f us l'obéiffance du R i & des 
L o i x , fous l'autorité des Ordinaires , fans 
pouvoir fe réunir en Société entr'eux , à 
peine d'être pourfuivis extraordinairement , 
& fans pouvoir fortif du R o y a u m e , qu'en 
vertu de permiffion expe f f e du R o i , fous 
les mêmes peines. Faic itérative inhibit ion 
& défenfes à aucun Membre de ladite So 
ciété de communiquer ou entretenir aucune 
correfpondance directe ou indirecte avec le 
G é n é r a l , ou autres Supérieurs par lui pré-
pofés . Ordonne que lefdits Prêtres & E c o -
licrs de ladite Société ne pourront en au
cun tems être admis à aucun Bénéfice à char
g e d ' a m e s , V i c a r i a t s , Emplois ou Fonc
t ions , ayant même charge ; a aucune Chaire 
ou Enfeignement public ; à aucune Charge 
Civi le ou Municipale , Office de Judicature , 
ou autres ayant des fonctions publiques , 
qu'au préalable ils ne justifient dans tous 
lefdits cas de l'acte du ferment par eux fait 
en perfonne, pardevant le Juge Roya l des 
l i e u x , d'être inviolablement fidéles au Roi , 
de tenir & enfeigner les quatre Propofitions 
de l'Affemblée du Clergé de France de 1 6 8 2 . 
& les libertés de l'Eglife G a l l i c a n e ; d'ab
jurer le Rég ime & l'Enfeignement de ladite 
Société ; de détefter &. combattre en tout 
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tems & en toutes occaf ions , la Morale per-
nicieufe contenue dans le Recueil des Affer-
rions imprimées de l'ordre du parlement 
féant a Paris ; & a défaut dudit acte de fer
ment, en la forme & dans les termes ci déf
ais énoncés , déclare les nominat ions , é lec
tions & provifions auxd ites fonct ions , Char
ges & Bénéfices a charges d'ames, nuls & de 
nul effet. Ordonne qu'il fera i n c e f l a m m e n t , 
& fans d é l a i , dreffé des procès-verbaux par 
M e . Guerry, Confeiller-Commiffaire à ce 
député , en préfence du Procureur Général 
du Roi ou fon Subft i tut , pour la Maifon fi-
tuée en cette Ville ; & a l'égard des autres 
Maifons du reflort, par les Sénéchaux ou 
les Juges Royaux des Sièges où lefdites M a i -
fons Font fituées , lefquels font à ce c o m -
ttus, en préfence des Subftituts du Procureur 
Général du Roi , contenant état exact de 
tous les Prêtres, Ecoliers & autres qui font 
dans chacunes defdites Maifons de la So
ciété , fituées dans le Rellort de la Cour, 
dans lefquels p o c è s verbaux feront inférés 
leurs n o m s , furnoms, âges , lieux de leurs 
nai f fances , tems de leur entrée dans ladite 
Société , nature des voeux par eux faits , Mai
sons ou Provinces où lefdits vœux o n t été 
faits , fonctions & grades qu'ils rempliffent 
dans lefdites Maifons , depuis quel tems i ls 
y font , diftinction des Profès de trois o u 
de quatre v a u x ; toutes lefquelles déclara
tions feront juftifiées par les Regiftres qui 
feront préfentés par le Provinc ia l , le R e c 
teur ou Supérieur de chaque Maifon , & par 
eux affirmées vér i tab le s , p o u r , paffé de c e , 
être par la Cour, fur les Conclufions du Pro

cureur Général du R o i , p o u r v u , ainfi qu'il 
fera vu appartenir, à la fubfiftancc de ceux 
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qui ayant paffé l'âge de trente-trois a n s , font 
déchus de tous droits de fucceffions , fui-
vant la Déc larat ion du R o i du 16 Juil let 
1715. regiftrée en la Cour le 17. Août fui-
v a n t , laquelle fera bien & dûement exécu
tée fuivant fa forme & teneur. Ordonne que 
l'Arrêt de la Cour du 23. Décembre dernier 
fera bien & dûement exécuté en tout ce qui 
concerne les défenfes faites à tous Sujets du 
Roi de fréquenter en aucun lieu du R o y a u 
me , ou hors d'icelui , les E c o l e s , Penf ions , 
Co l l éges , Sémina ires , Retraites & Miffions 
defdits foi di ans Jéfuites, fous les peines 
portées audit Arrêt contre les Etudians, leurs 
peres & meres , curateurs ou autres avant 
charge de leur éducation, paffe dudit délai 
du 2. Août prochain. Ordonne ladite Cour 
que les deux vo lumes en petit in-folio , 
i n t i t u l é s , Inftitum Sotietatis Jefu, impri
m é s à Prague en 1757. aportés au Greffe 
de la Cour le 15. Août dernier, par le Frere 
du PAYS , Recteur du Col lége de cette Ville , 
fignés du P a y s , contenant toutes les parties 
de l'Inftitut de ladite S o c i é t é , fe difant de 
J e f u s , demeureront au Greffe de la C o u r , 
pour fervir de titres & monumens perpé
tuels des Vices dudit Inftitut ; fait defenfes 
au Greffier & à fes Commis de les c o m m u 
niquer à qui que ce f o i t , fans une Ordon
nance de la Cour. Ordonne qu'à la d i l igen
ce du Procureur Général du R o i , le préfent 
Arrêt fera fignifié fans délai à la Maifon de 
ladite Société qui eft dans la vi l le de R e n 
nes , & dans quinzaine au plus tard à tou
tes les autres MAI fous occupées dans le ref-
fort de la Cour par ceux de ladite Société , 
leur enjoint de s'Y conformer fous les pe i 
nes y portées ; ordonne que copies co l la -



11 tionnées du préfent Arrêt feront e n v o y é e s 
aux Sénéchauflées & Siéges Royaux du ref-
forr, pour y être lues , publiées & regiftrées; 
enjoint aux Subftruts du Procureur Général 
du Roi d'y tenir la main , & d'en certifier la 
Cour au m o i s . Enjoint aux Officiers defdits 
Sieges de veil ler , chacun en droit f o i , à la 
pleine & entiere exécution du préfent Arrêt, 
qui fera imprimé , lu , publié & affiche par 
tout où befoin fera. Fait en Parlement , 
Chambres a f femblées , à Rennes le v i n g t -
fept Mai mil fept cens fo ixante-deux. 

Signé , L. C. P I C Q U E T . 

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT. 
Du 28 Mai 1762. 

V U par la Cour, les Chambres affem-
blées, l'Arrêt d'icelle du 10 Mai, por

tant que le Procureur Général du Roi , ren
dront compte le 21 de ce mois, des Mémoires 
qui lui auroient été envoyés & remis, pour 
pourvoir à l'éducation de la jeuneffe : Vû 
aucuns Mémoires présentés par ledit Procu
reur Général du Roi le 24 dudit mois, lequel 
a dit que plufieurs Juges Royuux & Com
munautés , ni l'Univerfité de Nantes , n'a-
Voient encore fatisfait à l'Arrêt du 23 Dé
cembre dernier : Sur ce oui le rapport de 
Maître Claude Guerry, Confeiller-Doyen 
de la Cour ; & tout confidéré : 

LA Cour ordonne auxdits Juges Royaux, 
Communautés & Univerfité, d'exécuter in-
ceffamment l'Arrêt de la Cour dudit jour 23. 
décembre ; & led. Procureur Général du 
Roi rendra compte à la Cour , Chambres 
affemblées, le lundi 14 Juin prochain, de 
l'exécution dudit Arrêt. Et attendu que le 
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Cours des Etudes ne doit pas être difcon-
tinué , o donne que nar le Procureur Géné
ral du Roi en cette Vil le , & par fes Subf-
tituts en celles du R ffort , il fera veillé à 
ce qu'il n'y ait aucune interruption ; & le 
cas arrivant, ledit Procureur Général du 
Roi préfentera à la Cour , & fes Subftituts 
aux Sénéchauffées Royales des Villes où 
lefdits Colléges font établis, une lifte con
tenant les noms des Eccléfiaftiques Sécu-
liers ou Laïques indifféremment, qui leur 
paroîrront les plus dignes & les plus capa
bles d'exercer les Chaires d'Humanités, 
de Rhetorique & Philofophie, pour y être, 
par la Cour & par les Sénéchaux & Offi
ciers des Sénéchauffées Royales, pourvu à 
l'inftant 6V par provifion ; lefquelles nomi
nations auront leur plein & entier effet , 
jufq l'a ce que les Chaires defdits Collèges 
foient définitivement remplies, par la voye 
du concours ou autrement, ainfi qu'il fera 
vu apartenir. Ordonne qu'il fera payé à 
chacun defdits Régens, fur les revenus de 
chaque Collège, des honoraires propor
tionnés au tems de leur exercice. Ordon
ne que le préfent Arrêt fera imprimé, lu , 
publié & affiché par tout où befoin fera ; & 
& qu'à la diligence dudit Procureur Géné
ral du Roi , il fera envoyé dans tous les 
Sièges Préfidiaux & Royaux du Reffort , 
pour , à la diligence de fes Subftituts, y 
être pareillement lu & publié ; & du devoir 
qu'ils en auront fait, d'en certifier la Cour 
au mois. Fait en Parlement, Chambres af-
fembiées, à Rennes le vingt-huit Mai mil 
fept cens foixante-deux. 

Signé L. C. P I C Q U E T . 
A RENNES, de l'Imprimerie de G. Vatar. 



ARRESTS 
E T A R R E S T É S 

DE LA COUR 

D U P A R L E M E N T 
SEANT A ROUEN, 

Des 12, 16 & 20 Juillet 1762. 





3 

A R R E S T 
E T A R R E S T É S 

DE LA COUR 

D E P A R L E M E N T , 
SEANT A ROUEN, 

Pour l'exécution dès Arrêts des 12 Février, 
21 & 28 Juin 1762. 

EXTRAIT DES REGISTRES D U PARLEMENT. 

Du Lundi 12 Juillet 1762. 

c E jour , toutes les Chambres affemblées, 
Mo Charles , Subftitut du Procureur-

général du R o i , a apporté un Requifitoire 
au fujet d'une Le t t r e & d'une Formule de 
Serment à lui adreffées par le Sieur Pleffe, 
Supérieur du Collége ci-devant occupé par 

ci-devant foi-difans Jefuites de Caen ; 
Pour délibérer fur les fins dudit Requifitoi-
re, l'affemblée des Chambres a été renvoyée 
à demain onze heures. 

Suit la teneur du Requifitoire. 
L e Procureur-Général du Roi remontre 

A ij 
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à fa Cour , que par fon Arrêt du 12 Février 
dernier, elle a profcrit le Régime & diffout la 
Société de ceux qui fe difoient ci-devant 
Jéfuites : elle a défendu à tout Sujet du Roi 
de vivre en commun fous l'empire des Conftitu-
tions de ladite ci-devant Société , d'obéir, 
communiquer ou entretenir aucune correfpon-
dance avec le Général d'icelle , ou autre 
Supérieur par lui prépofé. Ces précau
tions & plufieurs autres référées dans 
ledit Arrêt , étoient une fuite naturelle 
& indifpenfable des puiffans motifs qui l'ont 
déterminé. Cependant at tentive à concilier 
les droits de la Religion & de l ' E t a t , avec 
l e vœu de l'humanité , fenlible & compa-
tifllinte , autant que prévoyante & févere , 
la Cour a permis à ceux qui fe difoient ci-
devant Jé fu i tes , d 'at tendre des difpofitions 
économiques qu'elle fe propofoit, les diffé-
rens fecours dont ils pourroient avoir befoin : 
Elle leur a d'abord accordé pour veftiaire ck 
itineraire? des fommes affez confidérables ; 
mais croyant qu'il étoit de fa prudence de 
s'affurer, autant qu'il eft poffible , de leurs 
fentimens , elle a par ion Arrêt du 21 Juin 
dernier , appofé différentes conditions aux 
autres fecours réfervés par celui du 12 Fév . 

En conféquence de cet Arrêt du 21 Juin 
d e r n i e r , ceux qui fe difoient c i . devant 
Jéfuites en cet te V i l l e , ont préfenté diffé-
rentes Requeftes & Formules de Sermens: 
la Cour les a déclarées équivoques & infuffi-
fantes par Arreft du 28 du même m o i s , qui 
ordonne l'exécution du précédent. 

L'intention de la C o u r , ainfi manifeftée 
par deux Arrefts confécutifs, ne permettoit 
pas de penfer qu'il pût fous aucun prétexte 
y être contrevenu. 
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Cependan t , Meffieurs, nous avons reçu 

une Let t re de M e Pleffe, fe difant ci-devant 
Jéfuite à Caen , en date du fept de ce mois , 
avec une nouvelle Formule de Serment qui 
contient les difyoiitions les plus artiticieu-
f e s , & annonce l'efprit de révolte contre 
l 'autorité du Tribunal fuprême auquel elle 
eft adreffée par notre miniftere.. 

Quoiqu 'aux termes des Arrefts de la 
Cour , les foi - difans Jéfuites n'exiftent 
plus ? Me Pleffe affecte dans fa Le t t r e de 
s'expliquer en nom collectif, comme s'ils 
exiftoient encore : Nous avons , dit-il , 
donné au Serment exigé par l'Arrêt de la 
Cour, une forme qu nous sommes tous conve
nus de foufcrire. Ainfi, Meiffieurs, la Société 
feroit encore fubfiftante, malgré l 'authenti
cité de vos Jugemens , ainfi les Membres de 
cet te prétendue Société , dont le Sr Pleffe 
eft ici l'organe , détermineroient à leur gré , 
le fort de vos Arrefts, en donnant une forme 
arbitraire à leur exécution. 

Vantant enfuite la notoriété réelle ou pré
tendue de fes fentimens , faurois pû, ajoute 
Me Pleffe , profiter en mon particulier de ces 
avantages pour fatisfaire la Cour , je les ai 
facrifiés pour conferver une uniformité dont 
je me flatte qu'elle fera contente. Voilà , 
Meffieurs , même après la diffolution de la 
Société, ce fond d'uniformité tant de fois 
recommandée dans les Conftitutions (a ) ; 
uniformité dont les pernicieux effets on t 
juftement exci té votre indignation contre 
le Régime. Ainfi la Société fe furvit à elle-
même : l'efprit des Conftitutions fubfifte & 

(a) Idem fapiamus , idem , quoad ejus fieri poffit, di-
camus omnes, Conftitut. vol . 1 .pag. 372 . num. 18. 

A iij 
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fe manifefte au mépris de vos Arrefts : il 
fubfifte , & on ofe le dire au Miniftere pu-
blic ; on ofe le produire à la face de la Jufti-
ce , & fous les yeux du Tribunal qui l'a ré-
prouvé. 

La Formule de Serment jointe à la Let t re , 
n'eft pas moins réprehenfible. Me Pleffe 
dont les expreffions concertées, font, ainfi 
qu'il l'annonce, celles de fes anciens Con
freres , cherche vifiblement à éluder les 
ordres de la C o u r , & à compromettre fa 
Digni té . Empruntant le langage d'un accufé, 
il parle fans ceffe de fes mœurs, de fes fenti-
mens, de fon innocence. Nous ne lui con
tenons point le mérite des motifs perforinels 
qui peuvent le porter à faire lui-même fon 
é l o g e ; mais M a x u e l , Mamachi, L e r o u x , 
connus par leurs égare mens, pourroient te-
nir une conduite femblable devant les diffé-
rens Tribunaux ? dans le reffort defquels ils 
réfident actuellement ; & en admettant in
différemment ce t te forme adroite & pré-
fomptueufe , les Cours Supérieures paroî-
troient un jour avoir frappé des hommes que 
la Loi devoit protéger. L'amour du bien 
public a dicté vos Arrefts , Meffieurs , la 
juftice y a préfidé : chargé de leur exécu
tion , nous devons maintenir le refpect qui 
leur eft dû. On ne demande point à ceux 
qui fe difoient autrefois Jéfuites , ce qu'ils 
ont penfé , ce qu'ils ont fait , on cherche 
feulement à s'affurer de leurs fentimens & 
de leur conduire pour l'avenir. Les penfions 
auxquelles ils afpirent ne leur font point 
préfentées comme une récompense, mais 
comme un fecours. Tout retour vers le paffé, 
eft donc abfolument étranger aux çirconA 
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L'Arreft de la Cour du 21 Juin dernier, 
ordonne aux foi-difans ci-devant J é fu i t e s , 
qui afpirent à des penfions , de déclarer 
préalablement en quel lieu ils entendent fe 
retirer : les ci-devant foi-difans Jéfuites , 
prétendent au contraire, que la Cour doit 
commencer par leur donner des penfions. 
C'eft ainfi , Meffieurs, que fur les objets 
mêmes les moins important , ils cherchent à 
fe fouftraire aux difpofitions de votre fageffe, 
comme fi votre autorité devoit s'accommo
der à leurs vues , ou comme s'ils avoient 
droit de négocier avec vous fur l 'exécution 
de vos Jugemens. 

Me Pleffe demande à être difpenfé de. 
foufcrire aux exclufions portées par votre 
Arrêt du 2 1 Juin dernier. Ces exçlufions font 
une fuite des motifs impérieux de celui du 
12 Février . La répugnance ou même l'oppo-
fition qui y eft apportée pour en empêcher 
l'effet , eft une raifon de plus pour l 'exiger. 

Les ci-devant foi-difans Jéfuites veulent 
demeurer en correfpondance avec le G é n é 
ral de la Société & autres Supérieurs par lui 
prépofés , ajoutant néanmoins que cet te 
correfpondance n'aura pour objet ni les Loix 
de l 'Eglife y ni celles de l'Etat. Quelle en 
fera donc la fin & quel peut en être le motif? 
L'envie de fe maintenir contre le vœu de la 
Kation & de fe reproduire en Corps contre 
l 'intérêt de l 'Etat . Ils cherchent vifiblement 
à être après leur diffolution ce, qu'ils étoient 
auparavant ; & les Conftitutions n'y appor
tent aucun obftacle : elles femblent au con
traire avoir prévu l 'événement. Elles n ' o 
bligent point fans l 'ordre du Supérieur qui 
peut obliger fans elles & commander à tous 

A iv 
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& en toutes chofes (a). C'eft donc l'obéif-
fance au Générai qui conftitue principale-
ment & effentiellement le Jefuite. Elles per
mettent de s'habiller différemment fuivant 
les t e m s , les lieux & les circonftances (b) : 
le changement d ' hab i t , la diverfite d 'habi
tation ne le fait donc pas difparoître. El les 
permettent même d'être de la Société fans 
vivre & fans entrer dans fon fein (c) ; à com
bien plus forte raifon ceux qui y font entrés 
& qui y ont v é c u , continueraient-ils d'en 
être fujets , fi on toleroit cette correfpon-
dance dont la privation feule peut rompre 
par dégrés le lien d'unité contre lequel l'au
tori té des Loix paroit impuiffante ? 

Quelle fureté d'ailleurs l 'Etat pourroit-il 
fe promettre des reftrictions appofées à cet te 
correfpondance que les foi-difans ci-devant 
Jéfuites paroiffent fi jaloux de conferver ? Il 
eft dit dans les Conftitutions , que dans les 
chofes qui demandent du f ec re t , on fe fer-
vira de termes qui ne puiffent être entendus 
que par le Supérieur , & que ce fera au 

(a) Nullas conftitutiones . . . . poffe Obligatio
nem ad peccatum . . . . inducere; nifi Superior ca in 
nomine D . N . J, C . vel in virtute obedientiæ juberet. 
Conftitut. vol.1. pag. 414. num. 1. Generatim loquendo 
in rebus omnibus . . . omnibus præcipere in obediential 
virtute poffit. Ibid. pag. 438, num. 20. 
(b) Multum etiam conferet confenfio.. in exterio-

ribbus , ut eft v e f t i t u s . . . . quantum perfonarum & l o -
corum & cæterorum varietas permittet. Ibid. pag. 424, 
num. 8. 

(c) An fæulares qui emittunt vota in ordine militari 
vocato Chrifti , poffint ad Societatem noftram admitt i , 
licet credatur non emiffuros profeffionem apud nos ? 
Refponfum eft admitti poffe. Ibid. 1. Congreg. General. 
Decr. 129, pag. 480 . 
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Général à déterminer ce langage ( a ) . 

On ne peut pas plus compter fur la pro-
meffe de ne rien écrire qui puiffe mériter 
l'animadverfion de la Cour. On lit dans les 
Conftitutions , que fi ce qu'on a à écrire 
regarde quelqu'Externe -, il faut écrire de 
maniere qu'il ne put s'offenfer des Lettres fi 
par quelqu'événement elles tomboient en. 
fes mains (b). 

N e nous le diffimulons p o i n t , Meffieurs , 
le principal but de ceux qui fe difoient 
autrefois Jéfuites , dans le commerce qu'ils 
veuillent entretenir avec le Général de la 
Socié té , commerce inacceffible par fa nature 
à la vigilance & aux regards de la L o i , eft 
de fe préparer pour un temps plus oportun , 
les moyens de rendre inutiles les fages dif-
polîtions de vos Arrêts , dignes fruits du 
zéle qui vous anime pour l'honneur de la 
Re l ig ion , la tranquillité de l 'Eta t & la 
fûreté de la perfonne facrée du meilleur des 
Rois . Vous fçaurez prendre à cet égard les 
mefures les plus capables d'affurer invaria
blement l'effet de vos délibérations & pré 
venir tout ce qui pourroit par la fuite tendre 
à y porter atteinte. 

Malgré tous ces motifs de réprobation 
d'une correfpondance intolérable dans un 
Eta t po l i cé , & jugée telle par vos Arrêts , 

(a) In rebus q u æ fecretum requirunt explicandis, bis 
vocabulis utendum erit , ut ea intelligi nifi à Superiore 
non poffint modum autem præferibet generalis. 
Ibid. formula Scribendi, vol. 2. pag. 126. num. 18 . 

(b) Si quid fcribendum effet de rebus q u æ externorum 
aliquem attigerint , ita fcribatur, ut etiamfi l i t t e r æ in 
ejus manus inciderint, offendi non poffit, Ibid. formula 
fçribendi, vol. 2 . pag. 127. num. 25. 
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M e Pleffe prétend la juftifier en la préfen-
tant comme consacrée par la Religion. Vous 
auriez donc , Meffieurs , condamné comme 
irréligieux & impie , ce que la Religion 
auroit confacré ? Mais, fans qu'il foit befoin 
de recourir à vos Ar rê t s , comment accorder 
avec la Religion l 'engagement téméraire 
de fuivre une regle de mœurs dans laquelle 
on lit , qu'il eft probable que les Loix , 
même celles de l'Eglife , n'ont pas la force 
d 'ob l ige r , fous peine de péché mortel (a) . , 
un Code de Loix qui permet de défendre 
par toutes voies de droit & de fait contre 
les Evêques , Archevêques , Cardinaux , 
Patriarches , Princes, Rois , Empereurs, 
les énormes pr ivi leges, les difpofitions po
l i t iques , les effra antes maximes qu'il con
tient , & qui rejette ambitieufement tous 
remedes de fait , de d r o i t , de raifons, de 
néceffité & de grace (b) ? 

L'acte que préfente Me Pleffe , tant en 
fon nom qu'en celui de fes anciens Confreres 
eft donc , Meffieurs, une critique de vos 
Arrêts , & non un acquiefcement à ce qu'ils 
ordonnent. S'il était poffible d'en douter 
encore , un dernier trait fuffiroit pour en 
convaincre. 

Me Pleffe renouvelle fous ce nom de 
Declaration, la proteftation qu'il a faite contre 
l 'Arrêt du 12 Février de rn ie r , lorfque cet 
Arrêt lui a été fignifié, & ce la , d i t - i l , pour 
fauver fes réferves de droit & de fait. L'au-

(a) Leges h u m a n æ etiam Ecclefiæ non habent vim 
obligandi fub peccato mortali. Conftitut. vol. 2. pag. 
235. 

(b) V . le Compte des Conftitut. pag. 53. Lett. 6. 
54, Lett. 6 . 5 5 . Lett . A. 98. Lett. A. 100. Lett. A. 
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torité de la C o u r , qui eft celle du Souve
rain même , peut-elle être plus ouvertement 
outragée ? Cependant Me Pleffe fait l'apo
logie des fentimens de fidélité qu'il dit avoir 
toujours eus pour le Souverain. Peut-on fe 
dire fidèle au Roi fans fe conformer aux Loix 
qui émanent de fa puiffance , fans être fou
mis aux Magiftrats qui ont l'honneur de le 
repréfenter ? 

Lors de la lignification de l 'Arrêt du 12 
Février dernier , les ci-devant foi-difans Jé-
fuites protefterent , articulerent des réfer-
ves générales, & fe plaignirent de n'avoir 
point été entendus ; il fembloit par là que 
s'ils avoient été intimés, ils auroient admi-
niftré des moyens de défenfes. Cependant 
ils l'ont été en d'autres Cours , & ils n'ont 
point répondu. Leur exception n'étoit donc 
qu'un prétexte , & l'événement en décelé 
la mauvaife foi Mais répéter leur protefta-
tion l'adreffer directement à la Cour ; 
c'eft, Meffieurs , infulter votre autorité , 
braver votre Juftice, & défier en quelque 
forte votre févérité. 

L a difcuffion de ce qui a rapport à l 'état 
de ceux qui fe difoient ci-devant Jéfui tes , 
fuppofe la connoiffance de leur Inflitut jus
qu'ici myftérieux, & encore ignoré par
tout ai 1 leurs que dans le Sanctuaire des loix. Il 
n'en eft point de ces caufes comme de celles 
qui fe décident par le droit commun de la 
Nation , dont chaque Citoyen eft plus ou 
moins inftruit. L'inftitut bien connu , fait 
l 'éloge de vos Jugemens ; il doit feu) en 
être la regle. La Cour ordonne : elle ne 
tranfige point : elle rend des A r r ê t s , & les 
feit exécuter . 
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Pourquoi requiert lui être donné acte de 

la remife par lui préfentement faite fur le 
Bureau , des Lettres & formule de ferment 
du fieur Pleffe en date du 7 de ce mois , aux 
fins d'être en conféquence ftatué par la Cour 
ce qui eft au cas appartenant. 

Fait au Pa rque t , le 12 Jui l le t 1 7 6 2 . Signé, 
C H A R L E S . 

Suit la teneur de la Lettre. 

M O N S I E U R , 

J ' a i l 'honneur de vous adretter le fer
ment exigé par l'Arrêt du 2 1 Juin dernier. 
M . l 'Avocat du Roi n'a pas jugé à propos 
de le recevoir , avant que de fçavoir l'avis 
des Chambres affemblées. C'eft pour l 'ap
prendre par votre miniftere , qu'il m'a en
gagé à vous l 'envoyer. Nous lui avons don
né la forme que nous fommes tous conve
nus de foufcrire. Comme, après avoir é té 
difciple des Jé fu i t e s , j 'ai é té pendant plu-
fieurs années leur Maître , & que d'ailleurs 
j 'a i configné mes fentimens dans des O u 
vrages publics , j 'aurois pu , en mon par t i 
culier , profiter de ces avantages pour fatif-
faire la Cour. J e les ai facrifiés pour con-
ferver une uniformité , dont je me flatte 
qu'elle fera contente . Elle n ' ex ige , dans le 
ferment , que des fentimens dont nous avons 
toujours fait la profeffion la plus folemnelle. 
Dans la foumiffion que nous lui rendons en 
outre , nous n'avons cherché qu'à prévenir 
ce qu'on pourroit contre l ' intention de la 
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Cour , induire au préjudice de notre hon-
neur & de notre innocence. J e fuis avec un 
profond refpect 

M O N S I E U R , 

Votre très-humble & très-
obéhTant ferviteur, 

A Caen, le 7 Juillet 
1 7 6 2 . 

Signé , P. J . PLESSE, JS. 

Suit la teneur de la Déclaration. 
J e fouffigné,Pierre-Jofeph Plefle, P rê t re , 

jure au Roi la fidélité la plus inviolable, & 
déclare que j 'a i toujours été intérieurement 
pénétré du fentiment de cet te fidélité , le 
regardant comme un devoir fi facré , que 
rien n'en peut difpenfer aucun fujet du 
B o i . 

Sans connoitre le Livre des Affert ions, 
dont l 'Arrêt de la Cour du 21 Juin dernier 
fait mention , aucun exemplaire n'en étant 
encore tombé entre mes mains ; je jure que 
j 'a i toujours détef té , que je détef te , & que 
je détefterai éternellement comme fauffe, 
pernicieufe, exécrable , toute propor t ion , 
Affertion & maxime attentatoire à l 'auto
ri té des R o i s , à l 'indépendance de leur 
Couronne & à la fûreté de leurs Perfonnes 
facrées, en quelqu'Auteur qu'elles puiffent 
être contenues , en quelque Recueil q u e l -
les puiffent être inférées , & fous quelque 
t i t re qu'elles puiffent être préfentées. 

J e jure également tenir & obferver les 
quatre propofitions du Clergé de France de 

13 
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1682 , & les libertés de l 'Eglife Gal l icane, 
enfemble n'avoir recelé ni diverti aucuns 
biens , effets , titres & papiers de la mai-
fon , & n'avoir connoiffance qu'il en ait 
é t é diverti ni recelé. 

J e ne ferai absolument fixé fur le lieu 
de ma retraite qu'après qu'il aura été ftatué 
par la Cour fur le fecours qu'elle m'affigne-
ra pour ma fubfiftance. Quelque part que 
je me retire , je juftifierai de mon exiftence 
pour recevoir la penfion qui me fera ar
bitrée. 

Quoique je me faffe un devoir de refpec-
ter & d'obéir aux défenfes de la C o u r , 
concernant les maifons que je pourrois ha
biter ; cependant , à cet égard , je la fup-
plle très-humblement de n'exiger de ma 
part aucun a d e d'acquiefcement à des ex-
clulions q u i , contre l'intention de la Cour , 
noteraient la pureté de mes fentimens & 
de mes m œ u r s , & donneroient at teinte à 
ma liberté naturelle. J e la conjure de con
fiderei' qu'un pareil a d e feroi t , en quelque 
forte , un aveu d'où rejailliroit fur mon 
honneur 6c fur mon innocence une flétrif-
furc honteufe , qui tendroit à me faire in
terdire les demeures les plus honnêtes 6c 
les plus convenables , comme les plus fûres 
& les plus légitimes pour un Prêtre auffi 
malheureux qu'irréprochable. 

Quant à la correspondance avec le G é n é 
ral 6c autres Supérieurs de la Socié té , fou
rnis très-refpectueufement aux défenfes de 
la Cour , je jure & protefte que je n'en ai 
jamais eu , & que je n'en aurai jamais au
cune qui puiffe bleffer, troubler ni intéreffer 
les Loix de l'Eglife & de l ' E t a t , ni l 'ani-
niadveriioii de la Cour, 



15 
J e fuppLie donc très-humblement la Cour , 

d'agréer qu'à l'acte de foumifFion qu'elle 
me demande , je joigne ce témoignage que 
mon honneur & ma confcience m'obligent 
de rendre à mes fentimens , à mes mœurs , 
& à une correfpondance confacrée par la 
Religion. 

Au furplus , je fupplie t rès -humblement 
la Cour de fouffrir qu'avec le refpect & la 
foumiffion que je dois à fon autori té , & 
dont je ne m'écarterai jamais , je renouvelle 
ici la Déclaration que je fis lors de la figni
fication de l 'Arrêt du 12 Février d e r n i e r , 
Pour fauver mes réserves de droit & de 
fait , & qu'en conféquence je reclame un 
état que j 'avois embraffé fous la protection 
des L o i x , & fous la garantie de la foi pu
blique , fouhaitant en outre que la p ré -
fente Déclaration foit rendue publique. A 
Caen ce 7 Jui l let 1 7 6 . . Signé, P . J . 
P L E S S E . JS. 

Du Mardi 13 Juillet 1 7 6 2 . 

Ce jour , toutes les Chambres affem-
k l é e s , le fieur de Saint-Juft a fait rapport 
du Requifitoire apporté le jour d'hier par 

Char les , Subftitut du Procureur G é n é 
p i du R o i , au fujet de la Let t re & For 
mule de ferment du fieur Pleffe ; fur quoi 
délibéré : 

L A C O U R , toutes les Chambres affem-
blées , a donné Acte au Procureur Général 

R o i , de la remife par lui faite fur le Bu-
r e a u , des Lettre & Formule de ferment 
dudit Pleffe , en date du 7 de ce mois ; or-
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donne que lefdites Pieces feront dépofées 
au Greffe de la Cour $ Procès-verbal d ' i -
celles préalablement dreffé par le fieur Abbé 
des Cours , Confeiller - Commiffaire à ce 
député , en préfence du Procureur Général 
du Roi , pour le tout à lui communiqué , 
être par lui requis & par la Cour ordonné 
ce qu'il appartiendra. 

Suit la teneur du Procès-Verbal. 

D u Mardi 1 3 e jour de Jui l le t 1 7 6 2 , au 
Palais à Rouen à fix heures du foir , Nous 
Charles-Pierre Daillard des Cours, C o n 
feiller du Roi en fa Cour du Parlement d e 
Normandie , Commiffaire d'icelle en cet te 
partie , affifté de Me Pierre-Jean Dupont , 
Confei l ler-Notaire-Secrétaire du R o i en 
ladite Cour , pour l 'exécution de l 'Arrêt 
de la C o u r , rendu cejourd'hui, toutes les-
Chambres affemblées, par lequel Arrêt il 
eft ordonné , que Procès - verbal fera par 
Nous dreffé en la préfence de M e Charles, 
Subftitut du Procureur Général du Roi , 
d 'une Let t re Miffive fans adreffe , fignée 
P. J . Pleffe , en date du 7 de ce mois, & 
d 'un modele de Déclaration de P ie r re - Jo -
feph Pleffe, P r ê t r e , en date du même j o u r , 
avons fait & dreffé le préfent notre Procès-
verbal defdites deux Pieces manufcrites en 
la préfence dudit Me Char l e s , ainfi qu' i l 
fuit ; la premiere fur un morceau de pa
pier à le t t re écrite en forme de le t t re mif
five , au haut de laquelle eft le m o t , Mon
iteur , f e u l , & au—deffous quatorze lignes 
& quatre mots d'écritures en plein con tex 
t e , écrites de fuite en formant le corps de 



la le t t re , dont la premiere ligne commen
ce par le mot, J'ay ; la feconde le mot 
vingt ; la troifieme les mots de ce, la qua
trième le mot c'eft, la cinquieme le mot 
renvoyer, la fixieme le mot tous, la feptie-
nie le mot j ' a y , la huitieme le mot consigné, 
la neuvieme le mot particulier , la dixie
me le mot facrifiés, la onzieme le mot 
interne, la douzième le mot toujours , la 
treizieme le mot lui , la quatorzieme le 
mot pourroit, & finit par ces quatre mots 
& de notre innocence; au - deffous defquels 
font écrits dans l 'arrangement ordinaire de 
la fin d'une Le t t re Miffive, ces mots; je fuis 
avec un profond refpect, & dans le milieu 
de la page le m o t , Monfieur ; & au-deffous 
à la droi te , ces mots ; votre très-humble & 
très-obéiffant ferviteur , P . J . Pleffe , avec 
un petit paraphe , figurant un J. & une S. la 
feconde Piece écrite fur une petite feuille 
de formule du Timbre la Général i té de 
Caen forme de déclaration , contenant 
environ une page deux tiers d'écriture dif-
tribuée en huit a l inea , fignée enfin P . J . 
Pleffe , dont le premier alinea commence 
par ces m o t s . Je fouffigné, & finit par ceux-
ci, aucun Sujet du Roi; le fecond alinea 
commence par ces mots, je jure également, 
& finir, par ceux-ci , diverti ni recelé ; le 
quatrieme alinea commence par ces m o t s , 
je ne serai abfolument, & finit par ceux-ci 

me fera arbitré; le cinquieme alinea 
commence par ces mots , quoique je me faffe, 
& finit par ceux-ci , malheureux qu'irrépro-
chable; le f ixieme alinea commence par ces 
mo t s , quant à la correfpondance , & finit par 
ceux-ci , l'animadverfion de la Cour ; le 

B 

17 
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feptieme alinea commence par ces mots 
fupplie donc, & finit par ceux-ci, confacrée 
par la Religion ; le huitieme & dernier ali
nea commence par ces m o t s , au furplus 
je supplie , & finit par ceux-ci approuve un 
mot rayé nul ; & au-deffous eft écrit à Caen 
ce 7 Juillet 1762. P . J. Pleffe , un petit pa
raphe, en forme d'un grand J. Ce tait nous 
avons tiré des bar res , au bout des lignes 
qui ne font pas remplies , & dans ces blancs 
defdites deux pieces, que nous avons para
phés avec ledit Me Char les , Subftitut du 
Procureur Général du Roi , ne varietur, & 
après avoir dreflé le préfent Procès-verbal , 
en conféquence dudit Arrêt de la Cour , 
nous avons remis cefdites deux Pieces au 
Greffe de la Cour , & avons figné le pré-
lent avec ledit M e Charles & ledit M. D u 
pont ; & nous fommes retirés à huit heu
res. Signé , Baillard des C o u r s , Charles 6c 
D u p o n t , avec paraphes. 

La minute du préfent Procès-verbal reftée 
au Grefte des Confeillers-Notaires-Secre-
taires du Roi en fa Cour de Parlement d o 
Normandie . 

Du Jeudi 15 Juillet 1 7 6 2 . 

C e j o u r , toutes les Chambres affemblées, 
lecture faite de la Le t t r e & de la Formule 
de ferment du fieur Pleffe, du 7 de ce 
mois , du Procès-verbal qui en a é t é dreffé , 
6c des Conclufions du Procureur Général 
du Ro i . Oui le rapport du fieur Guenet de 
Saint-Juft , Confe i l l e r -Rappor teur ; Tou t 
confideré. 
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LA C O U R , toutes les Chambres af-

femblées , a ordonné & ordonne , que 
Pierre-Jofeph Pleffe , Prêtre, trouvé chargé 
d'avoir adreffé une Lettre & une Déclara
tion équivoques, Contraires au refpect & à 
la foumiffion dus aux Arrêts de la Cour, & 
tendantes à provoquer l'efprit de révolte 
contre fon autorité , fera ajourné à com
paroir en perfonne pour prêter interroga
toire fur les faits réfultans defdites Lettres 
& Déclarations , pour ledit interrogatoire 
fait, communiqué au Procureur Général 
du Roi , être par lui requis & par la Cour 
ordonné ce qu'y appartiendra, 

в ij 
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A R R Ê T É S 
ET ARREST 

D U P A R L E M E N T 
SEANT A ROUEN. 

Extrait des Regiftres, de la Cour.. 

D u Vendredi 16 Jui l le t 1 7 6 2 . 

CE j o u r , toutes les Chambres affem-
blées , fur ce qu'il a été repréfenté par 

un de Meffieurs, qu'il feroit à propos d 'o 
bliger les ci-devant foi-difans Jéfuites de 
renoncer à toute correfpondance avec leur 
Général & autres Supérieurs de la Société, 
par lui prépofé , fous telles peines que la 
Cour jugera à propos ; il a é té arrêté de 
rendre Arrêt de Règlement à ce fujet : à 
laquelle fin les Gens du R o i feront man
dés , pour donner leur Requifitoire. 

Les Gens du Roi m a n d é s , eft entré Me 
Cha r l e s , Subftitut du Procureur Général , 
auquel M. le Premier Préfident a fait part 
de l 'Arrêté ci-deffus. A u f f i tot Me Charles 
a préfenté un Requifitoire , lequel a é té 
remis à M. de S. Juft ; & pour délibérer 
fur ice lu i , l'Affemblée des Chambres ren
voyée à demain , onze heures du matin. 
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В iij 

Du Samedi 17 Juillet 1 7 6 2 . 

C E j o u r , toutes les Chambres affemblées, 
en exécution du renvoi du jour d 'h ie r , 
examen a été fait du Requisitoire préfen-
t é le jour d'hier par le Procureur Générai 
du R o i , au fujet de la Correfpondançe des 
ci-devant foi-difans Jéfuites avec le G é 
néral de la Société. L a Délibération com
mencée n'ayant pu être finie, a é té ren
voyée par continuation à Lundi huit heu
res & demie du matin. 

Du Lundi 19 Juillet 1 7 6 2 . 

C E j ou r , toutes les Chambres affemblées , 
en exécution du renvoi de Samedi dernier , 
Ja Délibération commencée n'ayant pu être 
finie , a é té renvoyée par continuation à 
demain onze heures du matin. 
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A R R E S T 
DE LA COUR 

DE P A R L E M E N T , 
S E A N T A R O U E N , 

Rendu toutes les Chambres affemblées. 

E X T R A I T DES R E G I S T R E S . 
du Parlement. 

Du Mardi 20 Juillet 1 7 6 2 . 

SUR la remontrance faite à la Cour par 
le Procureur Général du R o i , expofi-

t ive que les différens Arrets qu'elle a rendus 
à l'occafion de ceux qui fe difoient c i -de
vant Jé fu i tes , ont eu pour objet de refti-
tuer à la Société c ivi le , des Sujets qu'un 
engagement indifcret en avoir féparé ; mais 
le prétendu lien qui les a t t acho i t , a paru 
jufqu'ici l 'emporter dans leurs efprits fur la 
raifon & l'autorité légitime. 

Les tergiverfations de ceux qui fe difoient 
ci-devant Jéfuites, confignées dans leurs 
déclarat ions, & annoncées par l'un d'eux 
comme l'ouvrage d'un concer t , décelé une 
adhéfion confiante & uniforme aux princi
pes d'unité que la Cour a réprouvés. 

L'attachement opiniâtre à une corres
pondance contraire aux intérêts de l ' E t a t , 
correfpondance indifférente par elle-même 



23 
après la Société diffoute, fi elle n'avoït pour 
objet de la faire revivre quelque j o u r , au 
mépris des Arrêts qui l'ont anéant ie , du 
bon ordre & du bien publ ic , a particulie
rement excité l'attention de la Cour , & 
donné lieu à l 'Arrêté de ce jourd 'hu i , qui 
provoque notre miniftere. 

Les membres de la ci-devant Société font 
nés Sujets du Prince , & rien ne les peut 
difpenfer de la foumiffion dûe aux Loix éma-
nées de fa Puiffance. Leur vœu prétendu 
Religienx ne peut juftifier ni excufer la r é -
liftance qu'ils y apportent. L e Général de 
la Société refferre, r e l âche , modifie & brife 
à fon gré les nœuds de leur engagemen t , 
fans prendre confeil que de fa volonté fu-
p r ê m e , fans rendre raifon de fes déc idons , 
fans pourvoir aux befoins de ceux qu'il r e 
tranche arbitrairement de fon Corps. L 'au
torité pub l ique , nationale & légitime, qui , 
en faifant le bien de l ' E t a t , fait celui des 
Particuliers, qui inftruit en p e r e , lors même 
qu'elle commande en Maître ; qui rappelle 
au devoir des Citoyens égarés, & leur tend 
une main bienfaifante , feroit-elle moins 
Puiffante qu'une autorité part icul ière, étran
gère & ufurpée ? 

Les proteftations indécentes mifes fous 
yeux de là Cour par ceux qui fe difoient 

ci-fevant Jéfuites, ne laiffent à fon zele que 
la liberté d'avifer aux moyens les plus ca
pables d'affurer invariablement l'effet de fes 
Arrêts. 

Pourquoi requiert être fur ce pourvu. Fait 
le 16 Ju i l le t 1 7 6 2 . Signe C H A R L E S . 

Vù par la Cour, toutes les Chambrer 
B iv 
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affemblées , ledit Réquif i toire , les Arrêts 
des 12 Février , 27 M a r s , 21 & 2 8 Ju in 
derniers ; enfemble les Déclarations paffées 
les 2 6 & 1 7 J u i n , par les ci-devant foi-di-
fans Jéfuites de cette Ville ; la Déclaration 
du 7 du préfent mois foufcrite de P i e r r e -
Jofeph Pleffe , & la Le t t re dudit Pleffe de 
même date , adreffée au Procureur G é n é 
ral du R o i , dépofée au Greffe de la Cour 
par Arrêt du 13 dudit préfent mois ; & oui 
le Rapport du fieur G u E N E T de Saint Juft, 
Confeiller Rapporteur : tout confideré ; 

L A C O U R , toutes les Chambres affem-
b l é e s , confidérant que les Déclarations paf-
fées en conféquence de fon Arret du 21 j u i n 
dernier par les ci-devant foi-difans Jéfuites 
de cet te Vil le ; enfemble la Let tre & la D é -
claration foufcrites par Pierre-Jofeph Pleffe, 
Supérieur du Col lége ci-devant occupé dans 
la Ville de Caen par lefdits ci-devant foi-
difans Jéfuites , déclaration qu'il annonce 
que tous font convenus de foufcrire, font 
conçues dans des termes captieux , illufoi-
res & deftructifs de toute confiance , que 
la Cour defireroit leur accorder : qu'elle ne 
peut ajouter foi à des proteftations généra
les, qui n'ont pour garant que le papier qui 
les cont ient , lorfqu'on fe refufe d'ailleurs à 
tou t ce qui pourroit les affurer : que l le ne 
peut également fçavoir gré d'une apparence 
de foumiffion , dans laquelle on annonce 
en même temps qu 'on n'a cherché qu'à pré
venir ce qu'on pourroit enduire d'une con
duite oppofée , lorfque fur le furplus on 
protefte en termes plus ou moins colorés 
contre les fages difpofitions de fes Arrêts 
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& principalement contre celui du 12 F é 
vrier dernier : qu'en fuppliant la Cour de 
n'exiger aucun acquiefcement , on protette 
à la vérité que l'on n'aura jamais de corref-
p'jndance qui puiffe bleffer, troubler ni inté-
reffer les Loïx de l'Eglife & de l 'E ta t , ni 
mériter l'animadverfion de la Cour, mais 
qu'on entend entretenir avec le Général & 
les Supérieurs de la ci-devant Société , 
une correfpondance préfentée comme con-
facrée par la Religion : qu'on a la téméri té 
de reclamer fon é t a t , de renouveller la d é 
claration déjà faite lors de la fignification 
de l'Arrêt de la Cour du 12 Février dernier 
P O U R S A U V E R D E S R E S E R V E S D E D R O I T 
E T D E F A I T , & de demander que cet te 
déclaration foit rendue publique , pour ren
dre fans doute plus éclatante une réfiftance 
criminelle à l 'exécution de fes Arrêts. 

Confidérant encore que le Régime regne 
perfévéramment fur l'efprit & le cœur des 
membres d'une Société que la Cour a jugé 
d'une néceffité indifpenfable de féparer ; 
que la loi de l'uniformité tant recomman
dée par les Conftitutions, eft exactement ob-
fervée ; que c'eft un Supérieur qui donne 
la forme à une déclaration que tous font con-
venus de foufcrire ; que fi les membres qui 
compofoient ci-devant ce t te Société font 
encore fous l'obéiffance aveugle de leurs 
Supérieurs , fi ceux-ci continuent d 'entre
tenir une correfpondance prohibée avec ce 
Chef étranger qu'ils nomment leur Général ; 
fi chacun d'eux n'eft encore dans fa main 
qu'un B a t o n ou un Cadavre inanimé qu'il fait 
mouvoir à fon gré , la Cour eft en droit d'en 
conclure que ces déclarations qui lui font 



26 
préfentées , doivent être r ega rdées , non 
comme une expreffion de leurs fentimens. 
perfonnels, mais comme leur ayant été dic
tées & permifes par celui en qui ils recon-
noiilent également le droit de les révoquer , 
à qui l'inftitut dont ils ne Veulent point fe 
dépar t i r , au mépris de cous les devoirs de 
citoyens & de fujets, accorde tout pouvoir 
d'annuller toutes déclara t ions , tous con
trats , tout genre d'engagemens, fans en 
excepter ceux que lui-même auroit dictés 
& ordonnés , & d'en faire remonter la nul
li té à telle date que bon lui fembleroit ; 
que ce qu'il y a même de plus fpécieux dans 
ces déclarations, eft ablolument i l lufoire , 
& que de la part des déclarans, ils n'ont 
point fatisfaït aux difpofitions de l 'Arrêt 
du 21 Juin. 

Considérant auffi la Cour qu'elle n'a point 
entendu tranfiger avec les ci - devant foi-, 
difans Jéfuites , ni faire dépendre l 'exécu
tion de fes Arrêts de leurs déclarations ou 
de leur confentement ; que fa vigilance or
dinaire & l 'autorité qu'elle exerce au nom 
du Seigneur Roi fçauront toujours arrêter 
& diffoudre toute affociaton & correfpon-
dance , & punir toute contravention à l'e
xécut ion de l'Arrêt qui anéantit irrévoca
blement dans fon reffort cette dangereufe 
Société ; que fi elle a exigé l'acquiefcement 
des ci-devant foi-difans Jéfuites, fi elle a 
mis cette condition en leur offrant des fe-
coms , elle a voulu par-là les amener à fe 
rapprocher eux-mêmes de l'ordre naturel des 
citoyens & des fujets dudit Seigneur R o i , 
qui abjurent fans peine toute loi contraire 
à fes l o ix , toute autorité rivale de la tienne £ 
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t o u t engagement qui bleffe les bonnes moeurs; 
deshonore la Religion & nuit au bien de 
l 'Etat ; que fi elle a voulu les inviter à effa
cer eux-mêmes les fufpicions & les défian
ces légitimes qui jufque-là les notent & 
les féparent des autres fideles fujets d'un 
Monarque bien aimé , dont le cœur reclame 
fans celle des Magiftrats cet a m o u r , ce zèle , 
cette fidelité que doivent éclairer les loix 
dans l'exercice de leurs fonctions, elle a 
cru les conduire à leur propre i n t é r ê t , les 
rendre à l ' E t a t , à leurs propres confciences, 
à leur propre honneur , après avoir é té ef-
claves de la conscience ou plutôt de la per
veni te d'autrui, & les faire rentrer fous 
l'empire aimable de la Rel ig ion , de la H i e 
rarchie & des L o i x , en recouvrant la liberté 
précieufe des ferviteurs de D ieu , des enfans 
de l'Eglife & des fujets du Roi . 

Confiderant enfin le danger d'une corref-
pondance que l'illufion préfente comme con
sacrée par la Religion , après que la Cour a 
déclaré irréligieux & impie un vœu qui met 
le fceau à une doctrine & à un Inftitut év i 
demment irréligieux & impie , & a t ten ta
toire à toute autori té fpirituelle & tempo
relle , vœu q u i , confideré dans ce qu'il a 
d'exterieur & de nuifible à l 'ordre public , 
au repos de la fociété civile , à l'intérêt de 
l 'Etat & de la Rel ig ion, doit fans aucune 
difficulté être argué par le for extérieur. 

L A C O U R , juftement indignée de la 
répugnance plus qu'indécente des ci-devant 
foi-difans jéfuites à foufcrire des conditions 
dictées par des vues de prudence & de 
fage précaution , & que tout François, tout 
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bon fujet du Roi s'emprefferoit de foufcrire ; 
pénétrée de plus en plus des puiffans motifs 
qui ont provoqué & déterminé les précé
dens Arrêts concernant la ci-devant Socié té , 
& délirant en affurer, autant qu'il eft en 
elle , & que la Religion , l 'Etat & le Sou-
verain font en droit d 'attendre de fon zèle , 
la pleine & entiere exécu t ion , a ordonné 
& ordonne que dans quinzaine pour tout 
délai , à compter du jour de la fignification 
du préfent Arrêt , chacun des ci-devant 
foi-difans Jéfuites qui font encore dans le 
Reffort de la C o u r , ou qui pourroient s'y 
retirer , fera te nu de jurer & figner la 
foumiffion , toute équivoque & fubterfuge 
ceffant, de n'entretenir aucune correfpon
dance en quelque maniere que ce foit , a v e c 
3e Général de ladite ci-devant Société, ou 
autres Superieurs par lui prépofés, & de le 
conformer en tous points dans les déclara
tions à ce qui eft prefcrit par l 'Arrêt du 21 Juin 
dernier, lequel fera exécuté felon fa forme & 
teneur, faute de quoi leur enjoint de fortir du 
Royaume dans quinzaine , à peine contre les 
contrevenans d'être pourfuivis extraordinai-
rement & punis fuivant l 'exigence de cas : 
enjoint au Procureur Général du Roi & 
à fes Subftituts fur les L i e u x , de veiller 
& tenir la main, avec la plus grande a t 
tention , à ce que les conditions appofés 
pour le maintien de l 'ordre pub l ic , des 
vrais principes du Gouvernement , des fain-
tcs & précieufes maximes de l ' E t a t , pour 
la fureté de la Perfonne du meilleur de» 
R o i s , pour l 'indépendance du Trône , & 
la confervation des bonnes m œ u r s , objets 
d'une at tention continuelle pour la prof-
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A R O U E N , chez JACQUES-JOSEPH L E 
BOULENGER , Imprimeur du Roi & du 

Par l ement , rue du Peti t Maulevrier. 

périté d e tous les É t a t s , foient fidéle-
ment exécutés : ordonne qu'à la diligence 
du Procureur Général du R o i , le préfent 
Arrêt fera fignifié incontinent & fans d é 
lai , à chacun des ci-devant foi-difans J é 
fuites , qui font encore dans cet te Vi l le 
& dans le Reffort de la C o u r , ainfi qu'à 
ceux qui pourvoient s'y retirer par la f u i t e , 
lorfqu'on aura connoiffance de leur arrivée ; 
ordonne en o u t r e , que copies collationnées 
du préfent Arrêt feront envoyées à tous les 
Bailliages & Siéges du Reffort , pour y être 
lues , publiées 6c regiftrées : enjoint aux 
Subftituts du Procureur Général d'y tenir 
la main , & d'en certifier la Cour dans 
quinzaine : enjoint pareillement aux Offi-
ciers defdits Siéges de vei l ler , chacun en 
droit foi, à la pleine & entière exécution 
du préfent A r r ê t , qui fera imprimé, l û , pu
blié & affiché partout où befoin fera. 

Donné à Rouen, en Parlement, toutes les 
Chambres affemblées, le Mardi 20 Juil let 
1 7 6 2 . 

Par la C o u r , Signé, A U Z A N E T . 









M É M O I R E S 
P r é s e n t é s au ROI par 

M. d ' E g u i L L E S , Préfident 
du Parlement d'Aix , contre 
les Arrêts & Arrêtés de fa 
Compagnie dans l'Affaire des 
Jéfuites. 
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NOTES ET RÉFLEXIONS. 

(A) U N E Affaire qui eft inftruite depuis 
le 17 Avril 1 7 6 1 , dont les moyens & les 
raifons font analyfées dans une foule d'E
crits , de Réquifitoires & d'Arrêts, & dont 
le Jugement eft fufpendu au Parlement 
d'Aix jufqu'au 27 Mai 1 7 6 2 , ne peut affu
rement pas être regardée comme une affaire 
neuve pour les Juges qui avoient à donner 
leur furfrage. 

D'ailleurs , une difcuffion exacte faite 
pendant trois longues Séances par un Pro
cureur Général, les Conftitutions à la main, 
n'étoit-elle pas fuffifante pour porter les 
Juges à le recevoir Appellant comme d'abus 
d'un Inftitut dont les vices frappent fenfi-
blementé & au premier coup d'oeil tous ceux 
qui l'examinent de bonne loi. 

Le Procureur Général du Parlement de 
Provence n'avoit proprement qu'à attefter 
la vérité de tout ce que les autres Gens 
du Roi dans les autres Pariemens avoient 
r e l e v é avant lui. Auffi, d'accord avec eux 
fur le danger & les conféquences des Con
sul t ions de la Société, il les a préfentées 
dans un nouveau jour relativement à la 
Provence. 

Ceux qui ofent avancer ici qu'ils n'en 
avoient eu aucune connoiffance, avoient 
paffé trois mois chez les Jéfuites à préparer, 
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PREMIER MÉMOIRE 

Prefenté au ROI par M. d'Eguilles, 
Préfident à Mortier du Parlement 
d ' A i x , & dépofé au Greffe, en exé
cution de l' Arrêté du 2 2 Novembre 
1 7 6 2 . 

S a M a j e s t é n'ignore pas que 
dans l'Arrêt du 5 (Juin 1 7 6 2 ) rendu 
contre les Jéfuites dans le Parlement 
de P r o v e n c e , vingt - neuf Juges 
oferent en ôter de leurs places vingt-
fept , qui avoient déclaré ne pou
voir & ne vouloir juger une affaire 
de cette importance (A) fans aucune 
forte d'inftruction, fans aucun Comp
te rendu par des Commiffaires, fans 
aucun examen des Conftitutions , 
fans Pieces , fans rapport, fans Rap
porteur , fans la moindre lecture , 
& fur un fimple Requifitoire du Pro
cureur Général ; Requifitoire qu'il 
s'étoit bien gardé de laiffer fur le 
Bureau , & dont on ne pouvoit par 
conféquent difcuter les inexactitu-
des, Ces excès étoient d'autant; 

A ij 
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tant fur les Àffertions que fur les Conftitu-
t ions , des réponses aux objections qui en 
naiffoient naturellement, & qui font faites 
de tous côtés. Auffi la longueur affectée de 
leurs opinions préparées , démontrera ma-
nifeftement que les Conftitutions & les 
moyens d'attaque ne leur étoient ni incon
nus ni étrangers. A qui pe r fuade ra - t -on 

que cette affaire a été décidée fans examen 
& fans difcuffion ? Ne voit-on pas tous les 

jours rendre en un quart d'heure des Arrêts 
à l'Audience après les Plaidoyers des Avo
cats Généraux , précédés de ceux des Par
ties , pendant plufieurs Audiences ? Ici le 
Procureur Général a parlé trois jours, & 
l'inftruction du Procès duroit depuis plus de 
feize mois. 

( B ) O n n'a jamais vu des Parties être 
admifes à préfenter des Requêtes pour em
pêcher le Miniftère public d'être reçu appel
lant comme d'abus de toutes Bulles ou 
Conftitutions qu'il en croit fufceptibles. 
Les Jéfuites avoient tenté pareille manoeu
vre à Touloufe , & y avoient échoué. Le 
Provi foire eft dû aux Gens du Roi reçus 
Appellans comme d'abus ; & pendant les 
délais pour juger définitivement l'Appel 
comme d 'abus, il auroit été contre toutes 
regles de laiffer les Jéfuites, dont l'Inftitut & 
la Doctrine étoient reconnus notoirement 
dangereux & fcandaleux, en poffeffion d'en-
feigner & de recevoir des Novices. Leur dé-
poffeffion provifoire (ordonnée dans tous les 
Pariemens) étoit l'effet indifpenfable du Ju
gement qui recevoit l'Appel comme d 'abus , 
qu'aucune Requête n'étoit capable de fuf-
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moins tolérables, qu'ils avoient été 
précédés par d'autres encore plus 
révoltans. 

( B ) Le premier; en ce qu'on 
avoit rejette la veille une Requête , 
ou les Jéfuites demandoient d'être 
ouis en leurs défenfes, avant que 
d'être jugés ; ce q u i , peut - ê t r e , 
n'avoit encore été refufé à perfonne. 

Le f e c o n d , fur ce qu'on avoït 
méprifé l'autorité R o y a l e , jufqu'à 

A iij 
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pendre ni d'arrêter , fauf aux Parties il 
venir fe défendre lorsqu'elles feroient inti
mées , ou lorfque le Jugement leur feroit 
notifié. 

( C ) Il n'eft pas vrai qu'on n'ait pas fait 
toute l'attention qui étoit dûe à l'Edit dont il 
s'agit ; mais c'étoit le même que celui qui 
avoit été porté dans les autres Parlemens. 
Il fuppofoit dans l'Ordre des Jéfuites une 
exiftence légale qui leur manque, & il ac-
cordoit à un Inftitut vicieux qui alloit être 
fournis à l'appel comme d'abus, une exé
cution dont il n'étoit pas fufceptible. L'exa
men de l'Edit étoit donc dépendant du fort 
de cet Appel, & jufques-là l'enregiftrement 
n'en pouvoit être propofé. 

( D ) Differer de ftatuer fur un enregif-
trement, travailler à s'éclaircir fur les 
moyens d'adopter un Edit ou de fe con
vaincre de l'impoffibilité de l'enregiftrer, & 
d'en faire connoître au Roi les motifs, ce 
n'eft affurément porter aucune atteinte au 
Droit public, c'eft au contraire en remplir 
toutes les vues & toutes les obligations, 
N'eft-ce pas la conduite des onze Magiftrats 
difcoles qui intervertit tout ordre & toute 
Bienféance, qui préfente réellement le ren-
verfement du Droit public ? 
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laiffer dans le Greffe , comme un 
vil papier, l'Edit portant Regle
ment fur l'affaire qu'on alloit ju
ger : ( C ) ce qui eft d'une telle 
conféquence , qu'on peut dire que 
la Monarchie n'exifteroit plus , & 
qu'il n'y auroit plus de véritable 
Royauté en France , s'il s'établif-
foit qu'il eft permis aux Parlemens 
de laiffer des Lettres du Pr ince , 
non - feulement fans e x é c u t i o n , 
mais encore d'ordonner l'exécution 
contraire. ( D ) 

Les fidèles Magiftrats de ce Par
lement, qui voyoient attaquer ainfi 
le Trône jufques dans fes fonde-
m e n s , s'éleverent avec beaucoup 
de douleur , mais encore avec plus 
de fermeté contre leurs Confreres, 
L'exemple de quelques autres Par-
lemens qu'on ofa leur citer, ne fervit 
qu'à leur faire encore mieux fentir 
le danger du nouveau Droit public 

qu'on tâchoit d'établir, & qu'à re-
doubler leur zèle pour s'y oppofer : 

ils demanderent à grands cris qu'on 
délibérât préalablement fur l'Edit ; 
ce qui leur fut refufé, conformément* 
aux conclufions du Procureur Géné
ral. Onze d'entr'eux demanderent 

A iv 
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(E) Les Actes trop modérés que l'Auteur 
de ce Libelle impute à ces Magiftrats, font, 
des Actes d'un fchifme fcandaleux, des dé
lations calomnieufes de leurs Confreres, 
des révélations des opinions , révélations 
prohibées par toutes les Ordonnances. 
Qu'auroient-ils donc pû faire de plus ? Ils 
louent leur modération , ils femblent crain
dre qu'elle n'ait été de leur part une foi-
folefle. Mais quelle reffource la Loi, la rai-
ion, la bienféance leur laiffoient-elles contre 
un Arrêt rendu à la pluralité des fuffrages ? 



9 
que leur dire fût couché fur le R e -
giftre. On le leur accorda ; mais par 
une nouvelle prévarication, on n'en 
fit le lendemain aucune mention dans 
le rédigé dudit Regiftre. 

Partagés entre la fidélité jurée au 
R o i , & les égards dûs à leurs Confre
res, dix-neuf Magiftrats, parmi lef-
quels fetrouvoient quatre Préfidens à 
Mortier, fe réduifirent au parti, peut-
être trop modéré , ( E ) de rendre 
compte fimplement à M. le Chance
lier de ce qui s'étoit paffé, laiffant à 
la fageffe de S. M. & de fes Miniftres, 
d'arrêter ces défordres par les voies 
qui leur paroîtroient convenables, 
& fe contenterent de demander pour 
eux la liberté de ne point à l'avenir 
être contraints de juger des affaires 
non inftruites, non rapportées & 
déja décidées par des Edits non ré
voqués. 

Tant de modération dans ces d ix -
neuf Magiftrats, au lieu d'ouvrir les 
yeux aux autres, les rendit encore 
plus audacieux. Ils voyoient a v e c 
pe ine , que la malheureufe pluralité 
dont ils avoient fi fort abufé, leur 
pourroit échapper par une feule de 
leur voix, qui pafferoit de l'autre 

A y 
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( F ) Il eft contraire à tous les principes 
de l'adminiftration de la Juftice, de permet
tre que les Parties demeurent Juges dans-
leurs propres caufes. Les Congréganiftes 
font pour l'ordinaire auffi dévoués aux Jéfui
tes, lorfqu'ils font dans les Offices de la Con
grégation, que les Profès le font an Gé
néral de l 'Ordre , & ce Général exerce 
fur les uns & fur les autres un empire égal 
& uniforme. Si dans le Parlement de Paris 
quelques-uns des Juges avoient été autrefois-
de la Congrégation, ils n'y avoient point eu 
de fonctions particulières, & leur conduite les 
mettoit d'ailleurs à l'abri de toute fufpicion. 

( G ) La Déclaration de 1630 n'a été 
enregiftrée & exécutée qu'avec la claufe 
formelle, que les Magiftrats Congréganif
tes no pourroient refter Juges dans les af
faires où les Congrégations auroient intérêt. 
Un Arrêt du Parlement de Rouen du 

Août 1 6 3 1 , a prononcé l'exclufion 
des Congréganiftes en charge dans les 
affaires des Jéfuites. 
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Enfin, encore trop peu raffurés 
par cette étonnante expulfion, prof
erite par une Déclaration de 
Louis XIII du 16 Octobre 1 6 3 0 ( G ) , 
rejettée unanimement avec indigna
tion à Befançon , & inouie dans 
tous les autres Pariemens, ils ont 
o f é , le 30 Juin dernier, jour de 
leur Affemblée, admettre le Procu
reur Général à pourfuivre le fieur 
de Montvallon , âgé de 85 ans, l e 
plus fage, le plus favant & le plus 

A vj 

côté. Pour fe l'affurer, ils firent un 
Arrêté le 19 Ju in , dont l'Extrait 
en forme eft entre les mains de M. le 
Chancel ier , par lequel ils chaf-
ferent de leurs places, non les aggra
vés aux Congrégations des jéfuites, 
car la plupart d'eux l'étoit, mais f im
plement ceux qui avoient continué 
de fréquenter lefdites Congréga
tions ( F ) ; ce qui ôtoit trois voix 
aux Magiftrats, dont ils craignoient 
les lumieres & la fermeté. 
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( H ) Ce qui échappe de vivacité, dans 

la chaleur des opinions, doit à la vérité de
meurer enfeveli dans l'intérieur des Com
pagnies. Mais au moins il ne faut pas qu'el
les foient dites dans l'intention de nuire à 
l'honneur & à la réputation de perfonne , 
encore moins affecter de les répéter & de 
les répandre dans le Public. Si une vivacité 
paffagère fe pardonne, une injure gravé 
doit être févéremment punie, rien n'étant 
plus contraire à la dignité & à la décence 
de la Magistrature. Auffi l'Ordonnance de 
Louis X I I . de 1 5 0 7 , celle de 1535 , 
chap. 1. art. 92 . (faite en particulier pour 
la Provence , ) toutes les Mercurielles dé
fendent aux Magiftrats de s'entre-injurier, 
fous les peines les plus rigoureufes. Il n'eft 
donc pas furprenant que le Miniftère public 
outragé ait requis une réparation qui lui eft 
due. Les Magiftrats feroient bien à plaindre 
fi, en embraffant leur état, ils étoient con
damnés à refter infenfibles aux atteintes 
portées à leur honneur. 

( I ) On déguife ici les faits, on altere 
les circonftances ; il fera facile de rétablir la 
vérité lorfque le temps fera venu de s'oc-
cuper de cet incident : & probablement on 
aura découvert alors les Auteurs d'un Li
belle affreux provifoirement livré à la flé-
trifiure qu'il méritoit , après avoir été 
répandu témérairement pour déchirer le 
même Magiftrat, objet de l'animofité de 
M. de Montvallon & de fes adherans. 



fidèle Magiftrat de ce Royaume ( H ) , 
fur ce qu'il avoit dit dans la liberté 
& dans le fecret inviolable des opi
n i o n s , qu'il y avoit des fauffetés 
dans les citations que le Procureur 
Général avoit adoptées dans les 
Comptes rendus aux Pariemens de 
Paris & de Rennes. ( 1 ) Ce qu'il y 
a encore de plus inique & de plus in
croyable, c'eft qu'on a décidé que la 
juftice de cette plainte feroit jugée 
non fur l'infpection du Requifitoire 
du Sr de Monclar, ainfi que l'offroit 
M. de Montvallon, & que le fens com
mun l 'exigeoit , mais fur ce que les 
Magiftrats pourraient le rappeller par. 
mémoire , des preuves bonnes ou. 
mauvaifes qu'avoit données ledit 
fieur de Montvallon de ce qu'il avoit 
avancé. 

13 
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( L ) Quoi ! on ofe convenir que M-
d'Eguilles & M. de Montvallon, Juges des 
Jéfuites, font venus du fond du Royaume 
pour être leurs Avocats, leurs Procureurs, 
leurs Couriers ? 

Parce que leur avis n'a pas prévalu , & 
que la pluralité des fuffrages a été contraire 
à leurs vues , onze Membres d'un Parle
ment croiront pouvoir détruire l'effet de 
fon Jugement. 

Si par impoffible la pluralité avoit été 
favorable aux Jéfuites, & que du nombre 
de ceux qui leur auroient été contraires il 
s'en fût détaché o n z e , qui euffent député 
deux d'entr'eux pour crier à l'injustice, à la 
prévarication & au renversement de toutes 
les regles ; de quel œil les d'Eguilles & les 
Montvallon les regarderoient-ils ? Avec 
quel avantage ne revendiqueroient-ils pas les 
Loix de la juftice & de la raifon , les Or
donnances les plus formelles, qui détendent 
de réveler les opinions, & qui veulent que 
les jugemens qui ont paffé à la pluralité des 
voix foient irréfragables dans toutes les-
matières civiles 6k criminelles, & foient 
réputés décifions des Corps qui les ont ren
dus? Les Loix & les Ordonnances ne font-
elles donc pas faites pour les d'Eguilles & 
les Montvallon, comme pour les autres Su
jets du Roi ? 
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Le Préfident d'Eguilles & l'Abbé de 
Montvallon, l'un neveu germain, & 
l'autre fils de ce refpectable vielliard, 
font venus du fond du Royaume 
chargés de fa procuration, la mettre 
aux pieds de S. M. ( L ) & avec cette 
procuration, les vœux de la moitié du 
Parlement, qui partage fa fidélité & 
fa fermeté, fes fentimens & l'af
front qu'on veut lui faire. Ses amis 
n'auroient point eu befoin pour l e 
défendre de recourir à l'autorité 
extraordinaire du R o i ; la portion 
de celle qui leur a été confiée dans 
leurs provifions , les autorifoit 
fuffifamment à faire retomber fur les 
autres l'ignominie dont on vouloir 
le couvrir. Ils connoiffoient l'obli
gation indispensable où ils font de ne 
plus voir déformais un Parlement & 
les Repréfentans du Prince dans des 
Juges dont les Arrêts & Arrêtés ne-
fçauroient exifter fans la révolte 
contre le Prince, & fans l'entier 
anéantiffement du droit légiflatif qui 
lui appartient, & qui fait la lo i 
conftitutive de toute Monarchie, 
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( M ) On frémit d'horreur en lifant des 

principes auffi monftrueux que ceux qui 
font contenus dans cette page & dans les 
fuivantes. 

Il ne faudroit pas d'autres preuves de la 
néceffité indifpenfable d'abolir la Société, 
que l'excès du fanatifme qu'elle a l'art d'inf-
pirer à fes profelytes, jufqu'à leur faire 
sacrifier la vérité, l'équité, la juftice, l'hu
manité, la fidélité à leur Souverain, en un 
mot les devoirs les plus facrés, aux intérêts 
d'un Ordre qui , au milieu de l'affreufe & 
jufte diffamation à laquelle fon Régime, fes 
Ecrits & fa conduite foutenue l'ont réduit, 
& malgré l'opprobre dont il eft couvert, a 
le crédit de foulever quelques-uns des Sujets 
du Roi, de fafciner leurs yeux , & de les 
animer d'une fureur qui annonce les v io
lences les plus effrenées, & l'incendie le 
plus funefte. 

Si on en croit le frénétique Auteur de ce 
Libelle, il n'y aura plus de Sujets fidèles à 
leur Souverain, de Magiftrats pénétrés de 
leurs devoirs , attachés aux bienfeances & 
aux regles de leur é ta t , que ceux qui les 
violeront toutes pour défendre les Jéfuites. 
L'autorité que le Roi confie à fes Parle-
mens pour l'exercice de la Juftice, leur fera 
enlevée de plein droit, toutes les fois qu'ils 
auront la témérité de vouloir porter atteinte 
à la prétendue exiftence des Jéfuites ; elle 
ne réfidera déformais que dans les mains 
de quelques fanatiques qui leur feront favo
rables ; tous autres Citoyens, Magiftrats, 
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(M) Ils avoient donc d'abord ré-
folu de faire fciffion, de caffer lef-
dits Arrets & Arrêtés comme atten
tatoires à ladite loi: conftitutive, 
de déclarer les perfonnes qui les 
avoient rendus , déchus de toute 
autorité par le feul fait de leur re
bel l ion, & enfin de défendre à tous 
les fujets du Roi dans le Reffort, 
& notamment aux Jéfuites, d'o
béir fous peine de la vie. Rien n'é-
toit plus légal & plus digne de leur 
courageufe fidélité. La pluralité de 
quelques voix ne fçauroit, en effet, 
mettre l'autorité du Roi dans des-
mains qui s'en fervent pour l'anéan
t i r , & qui dès ce moment en font 
déchus de droit. 

Il n'étoit pas à craindre non plus 
que la Cour eût jamais condamné 
ces principes ; puifqu'il ne fera ja
mais poffible que les Miniftres du 
Roi veuillent conniver avec les Par-
lemens pour établir en France, par 
une tolérance volontaire , un Droit 
public qui réduiroit le Roi à une 
puiffance fans réalité. Car FI l'on 
pouvoit impunément laiffer les 
Edits au Greffe fans y opiner, & 
ftatuer légalement le contraire de CE 
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Confeils, Parlemens, qui oferont faire l'a-
nalyfe de leurs Constitutions, en pénétrer 
les fuites & les conféquences dangereufes, 
raffembler des textes & des faits qui dé
montreront que leur doctrine efl pernicieufe 
dans la théorie & dans la p ra t ique , feront 
des hérétiques, des hommes fans religion, 
des rebelles, des prévaricateurs ? Il n'y 
aura de gens véritablement religieux , de 
Magiftrats véritablement fidèles, &c. que 
ceux qui protegeront cet Ordre avec un 
aveuglement qui leur fera oublier leur fer
ment , & leurs obligations les plus effen-
tielles. 

Ils fe croiront tout permis de leur pro
pre autorité, ils feront impunément fciffion. 

Ils s'attribueront le pouvoir de caffer lu 
Arrêts & Arrêtés de leur Compagnie. 

Ils priveront ceux qui les auront rendus, 
de leurs Offices. 

Ils défendront aux Sujets du Reffort, & 
notamment aux Jéfuites , d'obéir fous peine 
de la vie. 

Si le Roi n'appuyé pas des démarches fi 
moderées, & ne joint pas fon autorité à la 
leur, ils oferont le menacer d'un éclat qu'au
cune confidération ne pourra empêcher. 

Peut-on pouffer plus loin la rébellion & 
l'extravagance ? 
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qu'ils portent, il contribueroit moins 
à la légiflation que le dernier des 
Confeillers. 

Le feul motif qui a pu empêcher 
des Magiftrats qui ont encore le cœur 
françois, de différer jufqu'à la ren
trée de leur Parlement, un éclat 
qu'ils doivent au plus faint, au plus 
inviolable, au plus preffant de leurs 
devoirs , ç'a été l'efpérance que le 
Roi les tireroit de cette cruelle né-
ceffité, en caffant lui - même d'offi-
ce l'arrêt du 5 Juin , & l'Arrêté du 
19 , & en défendant de pourfuivre 
fur la plainte portée le 30 contre l e 
fieur de Montvallon. 

N é a n m o i n s , fi des confidéra
tions dont il ne leur appartient 
pas de pénétrer les motifs , fai-
foient différer Sa Majefté d'anéantir 
ce monument de la plus répré-
henfible témérité, il lui refteroit un 
autre moyen d'arrêter leur zéle fans 
compromettre leur fidélité. 

Elle n'auroit qu'à ordonner dans 
fon Confeil, qu'on lui rendît compte 
des motifs de l'Arrêt du 5 Juin, de ceux 
des Arrêtés du 19 & du 30 du même 

torifer à ne point délibérer fur l'E-
m o i s , & d ifo 
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Non , il n'eft pas poffible d'imaginer que 

M. d'Eguilles foit l'Auteur de pareils Mé
moires. Quelque paffionné qu'on le con-
noifle pour les Jéfuites, c'eft lui faire trop 
d'injure que de les lui attribuer. Il fe feroit 
manifeftement rendu coupable du crime de 
lefe-Majefté , & on ne peut fe perfuader, 
que M. le Chancelier n'eût pas contenu & 
réprimé un infenfé qui auroit ofé lui donner 
un Mémoire contenant l'infoiente menace 
de fe fouftraire à toute autorité, de ne plus 
refpecter ni formes ni règles, de s'attribuer 
le pouvoir législatif, & enfin d'allumer par
tout le feu de la fédition. 

L'atrocité du fecond Mémoire qui en-
chérit encore fur le premier, achevra de 
convaincre qu'il n'y a que les ennemis de 
M. d'Eguilles, & de l 'Etat) c'eft-à-dire, 
les Jéfuites qui le facrifient à leurs intérêts, 
comme un enfant pe rdu , ) qui puiffent être 
les Auteurs de femblables Libelles, 
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d i t , & ordonner le contraire de fon 
contenu ; de même fuite furfeoir à 
toute exécution, tant dudit Arrêt , 
que defdits Arrêtés, & défendre ul
térieurement toute procédure con
traire à la teneur de l'Edit, jufqu'à 
ce qu'il ait été auparavant fur ice-
lui délibéré par le Parlement, ou fta
tué par Sa Majefté ce qu'il appar
tiendra. 

Alors cette affaire fe trouvant entre 
les mains du Roi dans une forme qui 
en inveftit légalement le Confeil, 
ces Magiftrats fe voyant par ce 
moyen à l'abri de la perfécution & 
du deshonneur, ils n'auront plus à 
faire que des fouhaits pour le retour 
de l'ordre & de la paix. Mais fi le 
Confeil fe taifoit, par une impoffible 
fatalité, & laiffoit l'autorité Royale à 
la merci de leurs Adverfaires, qui 
ne le font devenus qu'en haine de 
leur inébranlable fidélité ; ce qu'ils 
doivent au Roi & au peuple de leur 
Reffort, à tout le Royaume, à leur fer-
ment, à leur honneur, à leurs perfonnes, 
les nécessiteroit à un éclat, qu'aucune 
confidération ne pourroit les empêcher 
de faire dès la rentrée du Parlement. 

On a cru devoir mettre fous les 
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yeux du Souverain & de fes Minif-
res , la fituation, les devoirs & les 
réfolutions d u n nombre confidera-
ble de Magiftrats, qui étant fes plus 
fidéles S u j e t s , non en paroles , 
mais en réal i té , ofent efpérer qu'il 
les traitera comme fes enfans, & 
viennent lui demander comme à leur 
pere une protection & une juftice 
qu'il leur doit comme leur Roi. 
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NOTES ET RÉFLEXIONS. 

( A A ) 1°. L A Lettre de M. le Chance
lier étoit adreffée à M. le Premier Président 
du Parlement de Provence, & non au Par
lement: il n'y avoit donc pas lieu de déli
bérer. 

2 ° . Quand même la Lettre de M. le 
Chancelier eût été adreffée au Parlement, 
il n'y avoit pas encore lieu de délibé
rer : ce n'eft pas dans cette forme que le 
Roi manifefte fes volontés à fes Cours. 

3°. Le Parlement d'Aix n'auroit pas dû 
obtempérer davantage aux Lettres clofes, 
ni même aux Lettres Patentes qui euffent 
ordonné une furféance en pareilles circonf-
tances. Elles n'auroient pû être que l'effet 
de l'obreption, de la fubreption & de la 
furprife ; & plufieurs Ordonnances enjoi
gnent expreffément aux Juges de n'y avoir 
pas d'égard. On fe contentera de citer celles 
des 23 Mars 1 3 0 2 , Décembre 1344 art. 
8 & 1 0 , 14 Mai 1358 , art. 11. 27 Janvier 
1 3 5 9 , art. 2 1 , 22 Juillet 1 3 7 0 , 15 Août 
1 3 8 9 , 27 Avril 1 4 0 8 ; Avril 1 4 5 3 , 22. 
Decembre 1 4 9 9 , Novembre 1 5 0 7 , Octo-
bre 1 5 3 5 , 19 Janvier 1544. 

Or la furprife auroit-elle pû être plus 
évidente ? Le jour étoit défigné pour en
tendre les plaidoiries refpectives des Parties. 

S E C O N D 
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SECOND MÉMOIRE, 
Préfenté au Roi par M. le Préfident 

d'Eguilles. 

Du 22 Octobre 1762. 

Le Roi efl déja inftruit de tout 
ce qui s'eft paffé dans fon Parlement 
de Provence , à l'occafion de l'affai
re des Jéfuites, depuis l'inutile en
voi de fon Edit du mois de Mars, 
jufqu'à l'Arrêté du 2 Octobre ; Ar
rêté, par lequel joignant la dérifion à 
la défobéiffance, on a ofé pronon
cer en termes exprès , qu'il n'y avoit 
pas lieu de délibérer ( A A ) fur une 
Lettre écrite au nom du Souverain 
par le Chef de fa Juftice Royale, 

B 
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Les Jéfuites avoient demandé à être admis 
à expliquer leurs moyens de défenfes , & 
après plufieurs délais à eux accordés, le 
jour étoit fixé. Dans cet état , lorfque les 
deux parties demandent Audience, qu'elle 
leur eft donnée ; furfeoir à les écouter, c'eft 
un déni de Juftice qu'on ne peut foupçonner 
fans manquer au refpect dû à Sa Majefté. 
Les Lettres de furféance, clofes ou Paten
t e s , en pareil cas, ne peuvent donc être 
regardées que comme une furprife mani-
fefte; & les Ordonnances défendent expref-
fémenf aux Juges d'y obtempérer. Dans 
l'efpece préfente, des Juges bien perfuadés 
qu'une caufe intéreffe le bonheur & le repos 
de l'Etat, ne fe rendroient-ils pas coupables 
en déférant à une furféance indéfinie qui fuf-
pendrok l'activité de leur zèle & de leurs 
fages précautions ? 

( B B ) On doute fort de l'exiftence, & 
encore plus de la fidélité de ce Procès-ver
bal. Mais de quelle autorité eft-il fait ? En 
tout cas, c'eft an monument de plus des 
indécences & des prévarications de ceux 
qui oferoient s'en avouer les Auteurs. 
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Sa Majefté aura vû dans le Pro
cès-verbal, (BB) envoyé en double 
original à M. le Chancelier & à 
M . le Comte de Saint Florentin , 
tout ce qui fut fait & dit de part 8c 
d'autre dans la féance. 

Elle aura obfervé fans doute, que 
vingt-deux Magiftrats prouverent 
d e la façon la plus forte, qu'on ne 
p o u v o i t , fans la plus répréhenfible 
témérité, refufer à fon Maître de fur-
feoir au jugement d'une affaire dont 
i l demandoit à être préalablement 
inftruit, de quelque façon qu'il le 
demandât ; que c'étoit outrager M. le 

B i j 
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( C C ) M. le Chancelier eft trap inf-
truit des regles, pour devoir être furpris 
qu'une Cour penfe qu'il n'y a lieu de dé-
libérer fur une Lettre qui ne lui eft pas adref-
fée. 

( D D ) L'art. 91. de l'Ordonnance du 
mois d'Octobre 1535 (pour la Provence), 
porte : » Nous avons enjoint & enjoignons 
» à notredite Cour, que fi par importunité 

« ou autrement nous écrivons ci-après au-
«cunes Lettres miffives à notredite Cour, 
” & qu'il leur femble qu'en la matiere dont 
« efdites Lettres eft fait mention, il y eût 
« quelque difficulté ou raifon, qu'ils nous 
« en avertiffent & fiffent avertir, afin d'y 
« donner ou faire donner provifion telle 
« qu'au cas appartiendra. 

On voit 1°. Qu'il ne s'agit point des Let
tres du Chancelier , mais des Lettres du 
Roi. Nous écrivons, &c. 2°. Qu'il ne s'agit 
point des Lettres de furféance. 3 ° . Que 
cette Ordonnance ne déroge pas aux au
t r e s , qui défendent aux Juges d'obtem
pérer aux Lettres de furféance. 4° . Que 
ni l'Ordonnance de 1 5 3 5 ni aucune 
a u t r e , n'indiquent en aucune maniere 
que les Cours doivent déférer à des ordres 
manifeftement furpris à la religion du 
Prince. 

( E E ) On n'ofe pas répéter ces expref-
fions. Eft-ce marquer du mépris pour les 
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Chancelier, que de le foupçonner 
d'avoir fait parler le Roi à fon infçu, 
& de lui avoir même fuppofé une 
volonté qu'il n'avoit pas ( C C ) : Que 
l'ordre en queftion contenu dans 
une Lettre du Chef de la Juftice, 
écrite au nom du R o i , étoit en for
me fuffifante & légale, attendu qu'il 
ne s'agiffoit que d'un furfis ; que 
jamais, pour un furfis, on n'avoit 
envoyé des Lettres Patentes au 
Parlement d'Aix ; qu'on n'y en en-
voyoi t jamais que quand il s'agiffoit 
de ftatuer définitivement ; que les 
Regimes en feroient foi ; qu'on n'y 
tronveroit p a s , depuis l'établiffe-
jnent de la Compagnie, un feul 
exemple du contraire ( D D ) : Que 
l'Ordonnance de François I , pour 
la Province , en 1 5 3 5 , portoit 
expreffement, que, même pour 
les Lettres c l o f e s , tout ce qui 
étoit permis aux Cours, lorfqu'elles y 
trouvaient quelques difficultés ou rai-

sons,c'étoit d'en avertir, ou faire avertir 
le Roi, pour qu'il y donnât, ou fit don
ner provision, telle qu'au cas appar
tiendrait : Que le mépris qu'on al-
loit marquer pour fes derniers or
dres (EE) , feroit d'autant plus frap-

B iij 
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( F F ) Le devoir d'un Magiftrat eft fans 
doute de fçavoir obéir, & même de donner 
l'exemple de l'obéiffance, mais non affuré-
ment d'enfraindre les obligations de fon 
ferment & les Loix de la fidélité qu'il doit 
à fon Roi. ” Si c'eft défobéiffance de bien 
« fervir, » difoit M. le Premier Préfident 
de Harlay à Henri IV. le 19 Juin 1 6 0 4 , 
« le Parlement fait ordinairement cette 
« faute : & quand il fe trouve conflit entre 
« la Puiffance abfolue du Roi & le bien de 
fon fervice, il juge l'un préférable à l'au
t r e ; non par défobéiffance, mais pour fon 
devoi r , a la décharge de fa confcience-

( G G ) Violer toute Discipline, voilà ce 
que ces Meffieurs appellent être plus forts 
que les autres en courage. 

ordres du Ro i , lorfqu'on n'en reçoit aucun 
ni dans la forme ni dans le fond? 
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pant, qu'il ne paroîtroit qu'une con
tinuation de celui qu'on avoit eu 
pour l'Edit du mois de Mars; Edit laiffé 
au Greffe depuis fix mois , comme un 
vil & inutile papier, quoique bien 
& dûement revêtu de Lettres Pa
t e n t e s , & quoique réclamé jour
nellement par nombre de Meffieurs, 
qui demandoient en vain qu'on y déli
bérât : Que l'exemple de quelques 
autres Parlemens ne fervoit qu'à faire 
encore mieux fentir le danger du 
Droit public qu'on vouloit établir, 
bien loin d'en diminuer l'illégalité : 
Enfin, que le premier & le grand 
devoir d'un Magiftrat étoit de fça-
voir obéir ( FF). 

Mais rien ne put ébranler des 
Gens accoutumés depuis quelque 
temps à tout ofer impunément ; ils 
mépriferent la douceur & la fidélité 
de leurs Confreres ; & plus forts 
que nous en nombre, ils nous obli
gerent à leur montrer que nous 
étions plus forts ( G G ) qu'eux en 
courage, quand il s'agiffoit de faire 
notre devoir. 

D'abord donc que la Délibération 
de ne pas obtempérer eût paffé à la 
pluralité des v o i x , quatorze , de 

B iv 
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( H H ) Dans quelle combuftion feroit 
le Royaume, fi dans les Parlemens où il 
s'eit trouvé quelques Juges favorables aux. 
Jéfuites, ils avoient tenu la conduite qu'on 
attribue ici avec éloge à M. d'Eguilles & 
à fes adhérans ! Quel funefte exemple que 
celui qu'on propofe ici comme l'effet du 
zèle & de la grandeur dame ! 

(II) Accufer témérairement fes Confreres 
de n'employer l'autorité que le Roi leur 
confie, que pour l'anéantir! fût-il jamais-
une accufation plus grave, ni plus calom-
nieufe ? Ne diroit-on pas que le Parlement 
d'Aix a voulu foulever les Peuples de fon 
Reffort contre le pouvoir fouverain ? Telle 
eft cependant l'idée, oit quelqu'autre de cette 
nature, que préfente cette odieufe accufa
tion. On eft dans le dernier étonnement, 
quand on examine les faits, de voir quel 
eft l'objet de ces vaincs clameurs. Le Roi 
a envoyé un Edit à fon Parlement d'Aix 
comme aux autres, pour apporter quelque 
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vingt - deux qui avoient opiné à 
obéir, crurent qu'il étoit temps enfin 
d'élever la voix ( H H ) , & qu'à une 
défobéiffance fuivie, fyftématique, 
concertée & dictée peut -ê tre de 
deux cens l ieues, il falloit oppofer 
avec le plus grand éclat la récla
mation la plus forte & la plus fo-
lemnelle. 

Ils déclarerent aux Chambres ne de
voir ni ne vouloir prendre part à de 
téméraires délibérations : ils quitterent 
tout de fuite leurs p laces , fortirent 
de l'Affemblée , & firent une fciffion 
qui annonça leur réfolution de fe 
regarder dorénavant eux feuls com
me le Parlement, & de ne plus voir 
l'autorité du Roi dans des mains qui ne 
s'en fervoient que pour l'anéantir. ( I I ) 
Tout ce qui leur refte encore à 
faire pour remplir le plus difficile 
& le plus rigoureux de tous les 
devoirs , c'eft de rendre Arret con
tre Arrêt, dès que les autres auront 
mis le comble à leur défobéiffance, 
en jugeant malgré le furfis, relati
vement à l'Arrêté du 2 : & cet Arrêt 
fera rendu dans la forme, & par les-
motifs contenus au Mémoire préfen-

В V 
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changement dans le Régime des Jéfuites. 
On a examiné d'abord s'ils avoient ou non 
une exiftence légale, on a reconnu qu'ils 
n'en avoient point. Cet Edit confirmoit en 
partie les Conftitutions des Jéfuites : elles 
ont été approfondies, elles ont paru in
fectées d'une multitude de vices, & fujettes 
aux conféquences les plus dangereufes: le 
Procureur Général a demandé à en être 
reçu Appellant comme d'abus. Arrêt qui 
l'ordonne. Notification de cet Arrêt aux 
Jéfuites qui ont requis d'être entendus dans 
leurs défenfes avant qu'on jugeât l'appel : 
Arrêt qui fixe le jour pour leur Plaidoyerie. 
Dans l'intervalle, Lettre de M. le Chance-
lier à M. le Premier Préfident, pour faire 
furfeoir l'Audience indéfiniment. Le Parle
ment , exact obfervateur des ordonnances 
& des regles, ne croit pas pouvoir être 
arrêté clans fes fonctions & dans l'adminif-
tration de la Juftice par une pareille Lettre. 

Voila le prétexte que faifit l'Auteur de ce 
Mémoire pour accufer le Parlement d'Aix de 
la défobéiffance la plus caraftérifée , & de 
la rébellion la plus ouverte. Voilà ce qui 
lui paroît donner à quelques-uns de les 
Membres, le droit de faire un fchifme fcan-
daleux, comme ne pouvant plus fréquenter 
des Officiers factieux & rebelles, fans le 
rendre complices de leurs prévarications. 
Mais où font-elles donc ces monftrueufes 
prévarications ? fi ce n'eft de la part de 
ceux qui , Juges des Jéfuites, fe déclarent 
fi ouvertement & fi indécemment leurs 
protecteurs. 
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te ci-devant à Sa Majefté par M. le 
Comte de Saint-Florentin. 

Pour continuer d'agir avec autant 
de franchife que de fermeté, le Pré-
fident d'Eguilles, de l'avis de fes 
adhérens, en a prévenu M. le Pre
mier Préfident, afin qu'il en avertît 
les fiens ; & malgré leur fécurité af
fectée , ce n'a été fans doute que 
par la crainte qu'on leur tînt parole, 
qu'ils ont enfin renvoyé au 12 No
vembre un jugement qu'ils avoient 
deux jours auparavant fixé irrévo-
eablement au 7 du courant. 

Cef i dans cet état des chofes, 
que les mêmes Magiftrats, qui ont 
conftaté par un Procès - verbal ce 
qu'ils ont déja fait en faveur de l'au-

Bvj 



36 

( M M ) Les Parlemens ont précifement 
jugé que les Conftitutions des Jéfuites» 

(LL) Si tout ce qui eft rapporté ici de Mi 
d'Èguilles & de de fes Adhérans, étoit vrai, croi-
roient-ils de bonne foi travailler en faveur 
de l'Autorité Royale , en aviliffant la Ma-
giftrature, en outrageant fi violemment les 
loix de la probité, de l'honneur & de la 
difcipline, en femant par-tout le feu de la 
difcorde , en trahiffant la vérité, leur Com
pagnie & leurs devoirs ? M. d'Eguilles en 
particulier, abîmé de dettes, pourroit-il 
faire des courfes fi couteufes & fi fréquen
tes , pour fe rendre calomnieufement déla
teur de fes Confreres, fi fes voyages n'é-
toient pas payés par les Jéfuites? Quel avi-
îiftement pour un Magiftrat, d'être à leur 
folde ! Eft-ce fervir l'Autorité Roya le , eft-
ce même fervir les Jéfuites, que détenir OU-
vertement par leurs confeils & pour leurs 

intérêts, une conduite fi deshonorante ? 



torité Royale ( L L ) , ont cru devoir 
conftater auffi, par une déclaration 
fignée d'eux, tout ce qu'ils fe croient 
obligés de faire encore, fi l'on con
tinue à la méconnoître. 

Le Préfident d'Eguilles eft revenu 
du fond de fa Province , apporter 
cette déclaration à Sa Majefté, fe 
mettre au pied de fon T r ô n e , avec 
les plus fidèles Magiftrats de fon 
R o y a u m e , & la fupplier, en leur 
accordant à jamais fa Royale pro
tect ion, de vouloir permettre à leur 
zèle des réflexions bien affligeantes 
pour eux, mais effentielles pour fon 
fervice, & qui portent, tant fur la 
néceffité d'employer les plus forts 
moyens de fe faire obé ir , que fur la 
facilité de les employer avec fuccès. 

On commencera par dire un mot 
en partant, de ce qui intéreffe la Re
ligion dans toute cette affaire. Il faut 
d'abord convenir que tout Prince 
p o u r r o i t , fans rien entreprendre 
contre les droits de l'Eglife, étein
dre chez lui un Ordre Religieux, 
dont il croiroit les Conftitutions fans 
analogie avec le Droit public de fon 
Royaume (MM), ou avec la fitua-
tionaûuellc des affaires, Il eft éga-
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étoient fans analogie avec le Droit publié 
du Royaume. Il eft du Droit public de ne 
fouffrir qu'un Monarque dans une Monar
chie. Ils ont démontré l'Empire defpotique 
du Général des Jéfuites absolument incom
patible avec toute Souveraineté dans tout 
Etat policé. L'Auteur de ce Mémoire fe 
condamne lui-même par fes propres paro
les , ex ore tuo te judico. 

( N N ) Tout Magiftrat politique a droit 
d'examiner la nature & l'intrinfeque d'un 
Inftitut en lui-même, pour l'autorifer ou 
l'abolir, fuivant qu'il eft utile ou nuifible à 
la sûreté & au repos de l'Etat & au bon
heur des Sujets. C'eft une vérité que per
sonne n'ofera jamais contefter. 

( 0 0 ) Citer le Concile de Trente com
me un Concile Œcuménique reçu en Fran
c e , c'eft ou affecter une ignorance craffe, 
ou fe montrer bien mauvais François. 

Mais à fuppofer que le Concile eût été 
reçu en France, il n'eft pas vrai qu'il ait 
confirmé l'Inftitut des Jéfuites qui n'a ja
mais été fournis à fon examen. Parlant in
cidemment de l'Inftitut des Jéfuites, il l'a 
qualifié de Pieux. Un compliment fait en 
paffant à cet Ordre , n'eft point une confir
mation dictée par le Saint-Efprit. 

D'ailleurs, fi le Concile en 1 5 6 2 a ho
noré la Société d'une épithete flatteufe, 
l'immenfe volume des Affertions, tout in
complet qu'il eft, ne prouve que t rop , 
qu'elle auroit tort de vouloir s'en prévaloir 
en 1 7 6 2 . 

( P P ) Les Jéfuites n'ont jamais été reçus 
en France comme Religieux, il leur a été 
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lement certain q u e , fous fon auto
rité & en fon n o m , les Magiftrats-
auroient le même pouvoir , & que 
par conféquent il n'y auroit point 
eu d'entreprife de la part des Par-
lemens contre l 'Eglife, s'ils s'en 
étoient tenus à attaquer les Jéfuites 
& leur Inftitut fous cet unique point 
de vue. Mais condamner cet Infti-
tut, ainfi qu'ils l'ont fa i t , non par 
le manque de rapport avec l'intérêt 
publ ic , mais par la nature & l'in-
trinféque de l'inftitut en lui-même 
( N N ) ; y déclarer déteftable, ce 
que le Saint-Efprit y a déclaré pieux 
dans le dernier Concile Œcuméni
que ( O O ) ; juftifier cette étonnante 
diflemblance de Jugemens, en re-
fufant, comme les Proteftans, à 
cette fainte Affemblée, l'infaillibi
lité en matière de mœurs ; aller enfin 
en partant d e - l à , jufqu'à déclarer 
nuls les vœux de trois mille Reli
gieux ( P P ) ; vœux contre lefquels 
on ne réclame aucun manque de for
m e , ni de liberté ; vœux qu'on pro
fere en France depuis deux cens ans , 
de l'aveu de l'Eglife univerfelle, 
avec le confentement du Prince, à 
la vue des Magiftrats, fous la pro-
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( Q Q ) La poftérité croira-t-elle que des 
Membres d'un Parlement ayent été enyvrés 
d'un amour fi aveugle & fi violent pour les 
Jéfuites, que pour les foutenir ils ayent ofé 
entreprendre de rendre fufpecte au Roi la fidé-
fitéde ces Corps refpectables ? Ils ne doivent 
pas en être en peine. Sa Majefté lit également 
dans les cœurs de ceux qui combattent l'Inf
titut des Jéfuites, & de ceux qui les protègent. 
Elle rend au fond du fien une Juftice exacte 
aux fentimens des uns & des autres. Elle 
voit dans fes Pariemens une fidélité, un 
zèle courageux & perfévérant, un amour 
fincére & inviolable pour la Perfonne. Sa-

défendu d'y vivre comme tels : il ne leur a 
donc jamais été permis d'y faire des Vœux ; 
ceux qu'ils y ont fait font donc abufivement 
& non valablement émis, ils ne doivent 
point avoir d'exécution en France. Voilai 
ce que les Pariemens ont vu, reconnu, dé-
montré & déclaré. 



tection des Loix, à la face du Ciel 
& de la Terre : on ofe le dire, c'eft 
un excès que l'avenir aura peine à 
comprendre, que les fiécles paffés 
n'auroient pas cru poffible, qui ne 
fçauroit être foutenu aujourd'hui 
que par des principes fi anti-catho
liques, qu'ils mettroient l'Etat, quoi
qu'on en puiffe dire, fous l'anathê-
me de l'Eglife, fi malheureufement 
ils devenoient jamais le Droit pu
blic & univerfel de la Nation. 

Mais , fi l'Eglife eft conftamment 
outragée par les Jugemens rendus 
contre l'inftitut des Jéfuites, le Trône 
eft encore plus directement attaqué 
par les deux principaux motifs qui 
ont porté leurs ennemis à leur def
i n i t i o n ( Q Q ) . 

Le premier de ces motifs a été vi-
fiblcment d'ôter l'éducation des en-
fans, & furtout des Gens de qualité, 
à un Corps tout Royalifte , pour la 
faire paffer dans des mains toutes 
dépendantes des Pariemens, tels que 
feront des Séculiers amovibles à la 
volonté des feuls Magiftrats locaux, 
& qu'on ne mettra & ne confervera 
dans leurs places, qu'autant qu'ils, 
infpireront à leurs Eleves les print-
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Crée de Sa Majefté, fi digne des vœux ar-
dens que fes Sujets ne ceffent de former 
pour fa confervation. Ayant reçu du Ciel en 
partage le difcernement le plus jufte, il ne 
peut voir dans l'efprit ni dans le cœur des 
Magiftrats cette politique ambitieufe & ces 
vues criminelles dont font feuls capables 
ceux qui les leur fuppofent. Il reconnoît au 
contraire que fes Parlemens, chargés par 
état , & jaloux de conferver fon autorité 
dans fon intégrité , font bien éloignés de 
vouloir fe l'attribuer ; qu'ils employent la 
portion que Sa Majefté leur confie, non pour 
leur avantage personnel, mais uniquement 
pour empêcher qu'il ne foit porté la moin
dre atteinte à fa fouveraineté. 

Quelle conjoncture choifit-on pour tenter 
de perfuader au R o i , s'il étoit poffible, que 
les Pariemens travaillent à anéantir fon au
torité ! C'eft dans le moment même qu'ils 
confacrent leurs foins & leurs veilles à dé
truite, dans le fein du Royaume, une Puif-
fance étrangere, pour n'y faire reconnoitre 
que la Souveraineté du Roi indépendante 
de toute autre, qu'on ofe prêter à fes Cours 
des vues auffi criminelles que celles que les 
partifans des Jéfuites ont le front de préfen-
ter à Sa Majefté. 

Quels font les fujets infidèles ? finon ceux 
qui font tant d'efforts, malgré l'évidence 
des démonftrations & des faits, pour proté
ger les Jéfuites ; qui veulent maintenir, par 
cabales, par intrigues, une puiffance étran
gère dans le Royaume. Peut-on, en mani-
feftant, avec tant de fureur, un fi criminel 
projet, fe flatter de perfuader au Roi qu'on 
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cipes de leurs protecteurs : d'où i l 
fuit q u e , fi ce fyftême n'eft pas dé-
fruit, dans fix ans l'Anglicifme le plus 
outré formera l'efprit de la moitié 
de la Nation, pénétrera jufques dans 
les armées, jufques dans les Palais 
de nos Maîtres, & achevera enfin 
de tout perdre. 

Le fecond motif, tout auffi dan
gereux que le premier, a été d'éton
ner tous les autres Corps du Royau
me par la chute effrayante de celui 
qui paroiffoit le plus inébranlable, 
& de leur faire fentir par-là, que la 
haine des Pariemens étoit plus à crain
dre, que la protection des Rois n'étoit à 
rechercher. 

A ces premires confidérations, qui 
auroient fuffi pour déterminer les fi
dèles Magiftrats de Provence à s'op-
pofer de toutes leurs forces à la def-
truction des Jéfuites, il s'en eft joint 
de plus preffantes encore ; ces rela
t ions , ces concerts , ces confédéra
tions pour les détruire fans ména
gement, fans pudeur, fans humani
t é ; ces fréquentes ceffations de fer-
vice en divers lieux ; ce nouveau 
langage des Claffes du Parlement uni
que, de Confeil effentiel de la Nation; 
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a des fentimens d'amour & de fidélité pour 
fa Perfonne, & que fes Parlemens le trahif-
fent ? Ces Compagnies faifies d'horreur à la 
vue du danger de l'Inftitut, de la morale & de 
la doctrine qui en font les fuites, allarmées 
des funeftes conféquences qu'il entraine, 
dont elles n'ont que trop d'exemples, ne 
veulent pas que des maîtres vivans fous 
l'empire d'un pareil Inftitut, continuent 
d'enfeigner ; elles font occuper les chaires 
que les Jéfuites ne pouvoient remplir qu'au 
détriment de l 'Etat, par des hommes choi
f i s , véritablement François, pénétrés de la 
vérité des maximes de l'Etat & Subordonnés 
à fes loix fans partage. Les Parlemens, M i -
niflres effentiaux, fuivant l'expreffion de 
Louis X I dans fes Lettres Patentes du 
mois d'Octobre 1 4 6 7 , les Claffes de ce Par
lement ne faifant qu'un dans les témoigna
ges de leur amour pour leur Souverain, 
veilleront à ce que ces Maîtres n'infpirent 
à la jeuneffe que des fentimens purs dans la 
Religion & dans la Morale, & tranfmettent 
d'âge en âge ceux de l'obéiffance la plus en-
t ie re , & de l'attachement le plus inviola
ble pour leurs Souverains. Ils ne craindront 

p lus que ces nouveaux Maîtres infpirent à 
leurs difciples ces animofités, ces haines, 

cet efprit de jaloufie & de difcorde, qui 
engendrent des querelles inteftines, dont 
les Jéfuites ont fçu tirer un parti fi dan
gereux dans les temps de troubles & d'o
rages. 
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ce malheureux efprit de Corps, l e 
quel s'étabiffoit par-tout, qu'il fal-, 
loit facrifier fon a v i s , fa fidélité, fa 
confcience, en un m o t , D i e u , le 
R o i , & foi-même ; tout cela effraya, 
révolta, réunit les ames fermes du 
Parlement de Provence. Ils prirent 
irrévocablement, après la plus mûre 
délibération, la réfolution de rom-
pre une malheureufe chaîne qui alloit 
tout entraîner, fi on la laiffoit ache
ver de fe former. 

Ce qui s'eft paffé à Douay & à 
Colmar, les diffenfions qu'on fçavoit 
être à Touloufe & à Befançon, l'incer-
titude où l'on paroiffoit être à Gre
noble , à Dijon & à P a u , fur le parti 
qu'on prendroit, & beaucoup d'au
tres confidérations, acheverent de les 
déterminer à faire de fuite, en faveur 
de l'Autorité R o y a l e , un éclat que 
la fituation des chofes paroiffoit ren
dre néceffaire. Les excès où fe porte
rent dans ce même-temps leurs con
freres, en rendant l'Arrêt du 5 Juin, 
ne leur en fournirent que trop l'oc-
cafion. Ils commencerent donc par 
écrire la Lettre du 19 que Sa Majefté 
a eue en fon tems ; ils chargerent 
enfuite le Préfident d'Eguilles & 
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( R R ) On indique ici une déclaration fi-
gnée, qui n'a point encore vu le jour; elle 
eft fans doute du ftyle & du ton du préfent 
Mémoire. En ce cas, il n'eft pas affez de bu
chers pour incendier l'un & l'autre écrit. 

Ofer annoncer à fon Maître la fciffion la 
plus fcandaleufe & la plus candamnable, 
lui infinuer la menace des armes fpirituelles, 
lui faire envifager les horreurs d'une fédition 
générale, s'en déclarer d'avance les chefs 
& les inftrumens, le tout pour parvenir à 
conferver des Jéfuites, s'il eft poffible, 
dans quelques coins du Royaume ! Non , 
en vérité, on n'en croit pas à fes yeux, on 
ne peut s'habituer à l'excès d'un fanatifme 
fi outré. 

Il ne faut qu'un Mémoire de cette trem
p e , & une conduite telle que celle qu'on 
attribue à M. d'Eguilles & à fes adhérans, 
pour fe convaincre de plus en plus de la né-
ceflité de bannir à jamais du Royaume des 
hommes qui n'y ont entretenu que des dif-
fentions & des troubles depuis qu'ils s'y 
font introduits, dont l'Inftitut eft incompa
tible avec la fureté, la paix, ou la tranquil
lité de l'Etat. 
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l'Abbé de Montvallon de folliciter 
les derniers ordres qu'Elle a donnés ; 
ils viennent de faire fciffion avec 
ceux qui les ont méconnus ; & enfin 
ils font réfolus, fous le bon plaifir de 
Sa Majefté, de continuer à fe con
duire conformément au contenu dans 
la déclaration fignée ( R R ) qu'ils ont 
l'honneur de lui présenter avec ce 
Mémoire-

Mais après de telles démarches, 
fi Elle ne les foutenoit pas de toute 
fon autorité, la perte de leur état se-
toit le moindre reves auquel ils de-
vroient s'attendre, & leur ruine lui 
ôteroit à jamais l'efpérance de trou
ver encore des Magiftrats qui euf-
fent le courage de faire leur devoir 
pour fon fervice. 

La force & l'éclat avec lequel ils 
ont rempli le leur, le bon effet que 
peut produire leur exemple , & l'im-
puifTance où ils ont mis leur Com
pagnie de continuer impunément à 
défobéir, leur fait efpérer, q u e , fa-
tisfaite de leur zèle & touchée de 
leur fituation, Elle viendra inceffam-
ment à leur fecours & à celui de leur 
Caufe. 

Ils ofent dire qu'ils font d'autant 
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(SS) Après les menaces viennent les 
confeils ; il faut efpérer que les Lettres Pa
tentes, demandées ici comme un remède à 
des maux imaginaires, ne feront point ac
cordées. Elles ne pourpoient être regardées 
que comme obreptices & fubreptices, & 
l'effet d'une furprife manifefte, qui pour-
roit à la fin tourner contre fes Auteurs. 
On ne commet point impunément l'autorité 
du Roi en lui manquant fi effentiellement; 
de fidélité & de refpeft. 

opinerent 
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plus dignes de toute fa protection, 
qu'en tout ceci ils ne demandent ni 
ne fouhaitent d'autre récompenfe 
que la gloire de l'avoir bien ferv ie , 
& les moyens de pouvoir continuer 
de même toute leur vie. Contens 
de leur fort dans le cours où la Provi
dence les a fait naître, riches de leur 
modération, assez honorés par leur 
fidelité & par leur courage; leur fortune 
eft toute faite , fi leur conduite a pu 
plaire à l'auguste Maître que Dieu leur 
a donné fur la terre. 

Au refte ( S S ) , pour tout finir dans 
le Parlement à la fatisfaction de fes 
bons ferviteurs, & pour y affurer à 
fes volontés la plus prompte exécu
t i o n , Sa Majefté n'auroit qu'à don-
ner un Arrêt du Confeil revêtu de 
Lettres Patentes, qui caffât l'Arrêté 
du 2 Octobre, & tout ce qui pour-
roit s'en être enfuivi, lequel en re-
nouvellant tous les furfis contenus 
dans la lettre de M. le Chancelier, 
ordonnât qu'en attendant, & par 
p r o v i f i o n , les Jéfuites continue-
roient à jouir de leurs C o l l e g e s , 
de leurs Penfions, & de leurs Biens. 

Il feroit auffi fort utile de faire 
ordonner, tant au vingt-deux qui 

C 
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( T T ) De quel temps affreux on ofe 
rappeller au Roi le fouvenir ! Dans ce récit 
hiftorique de la Ligue dont l'objet faifit 
d'horreur, tout eft infidèle, & renverfe par-
là le but & le fyftême de l'Auteur. 

Qu'il nous faffe donc voir clans ces temps 
même de trouble & de confufion, qu'une 
poignée d'hommes ait jamais prétendu re-
préienter le Parlement, être Parlement, 
fervir comme Parlement, fans y être auto-
rifée par des Lettres-Patentes. 

En 1589 lorfque les Officiers fidèles au 
Roi fe réfugierent à Tours & à Châlons, 
ils n'y continuerent leur fervice qu'en vertu 
de Lettres Patentes expreffes. 

Et ceux d'Aix en particulier, au nombre 
de 12 (& non pas de 7 ) qui fe retirerent à 
Pertuis, ( & non pas à Digne) ne fe décla
rerent point le Parlement, de leur autorité, 
niais en conféquence de Lettres Patentes, 
par lefquelles le Roi » commandoit à tous 
» les Officiers de fortir des Villes rebelles, 
» & d'aller faire la fonction de leurs Char-
» ges dans celles qui lui obéiffoient. » Voy. 
l'Hift. de Provence, pag. 658. 
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opinerent à obéir dans l'Affemblée 
du 2 Octobre, qu'à quatre autres 
qui auroient été certainement du 
même avis , s'ils avoient pu s'y trou
v e r , de venir à Aix , & d'y conti
nuer le fervice, pour ôter à des Ma
giftrats bien intentionnés toute poffi-
bilité de le faire ceffer. A ces deux 
moyens Sa Majefté pourroit en ajou
ter d'autres, tels que fa haute fageffe 
les lui fuggereroit, & qui fulTent 
de nature à affurer la prompte & 
entiere exécution de fes ordres. 

Ofera-t-on, en finiffant ce Mé
moire, ( T T ) rappeller à S. M. que la 
fciffion qui vient de fe faire au Parle
ment de Provence, a un exemple bien 
refpectable dans ce qui s'y paffa lors 
de la Ligue. Ce Parlement étoit 
ligueur alors, à l'exemple de celui de 
Paris, & de quelques autres : fept 
Magiftrats qu'on n'avoit pû entraî
ner, fans s'étonner de leur petit 
n o m b r e , fe retirerent dans la pe
tite ville de D i g n e , eurent la force 
de s'y déclarer le Parlement, 6c fans 
autre reffource que l'admiration du 
peuple, par leur courageufe fidélité 
ils continrent dans le devoir une 
partie de la Province , & ne con-

c ij 



52 

tribuerent pas peu a y faire enfuite 
rentrer l'autre. Il y a encore dans le 
Parlement de Provence des defcen-
dans, comme des imitateurs de ces 
modèles de la Magiftrature. 

Journal de ce qui s'eft paffé au Parle
ment de Provence dans l'affaire 
des Jéfuites. 

Le Parlement a rendu, le 5 Juin, 
un Arrêt, par leque l , fans vouloir 
délibérer fur l'Edit, il ôte provi-
foirement aux Jéfuites les Colleges, 
les Penfionnats, le Nov ic ia t , & la 
manutention de leurs biens. 

Par un Arrêté du 19 Juin, il a 
décidé que les Confeillers Congré-
ganiftes ne pourroient pas être Ju
ges dans l'affaire des Jéfuites. 

Le 30 Juin il a permis par un Ar
rêté au Procureur Général de pour-
fuivre M. de Montvallon, fur ce 
qu'il avoit dit en opinant, qu'il y 
avoit des fauffetés dans le Requifi-
toire de M. de Montclar. 

Arrêt du 2 Octobre, qui renvoye 
la Caufe des Jéfuites pour être jugée 
à l'Audience du 4. 

Arrêt du 4, qui renvoye la mê-
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me Caufe au 7, fans efpoir de nou
veau délai. 

Le 6 Octobre, Arrêt confirmatif 
de l'Arrêté du 19 Juin. 

Le 7 Octobre, au lieu de juger 
l'affaire de Jéfuites, il a renvoyé 
la Caufe au 1 2 Novembre. 

R E F L E X I O N S 
D'un Avocat au Parlement de Pro-

vence, fur le premier Mémoire pré
ferite au Roi par M. le Préfident 
d 'Egu i l l e s . 

M O N S I E U R le Préfident d'Eguilles; 
dans le Mémoire qu'il a préfenté au fujet 
de l'Arrêt provifoire rendu le 5 Juin der
nier contre les Jéfuites, par le Parlement 
de Provence, a voulu intéreffer l'amour 
qu'a le Roi pour la juftice, en ofant avan
cer, que les vingt-neuf Juges qui ont con
couru à cet Arrêt, ont décidé fans connoif-
fance de caufe ; fa fenfibilité pour le main
tien de l 'ordre, en lui expofant que ces 
vingt - neuf Juges en ont empêché vingt-
fept autres d'opiner, puifqu'ils leur ont re-
fufé le tems & les moyens de s'inftruire ; 
fon efprit d'équité, en fe plaignant qu'on 
n'a eu aucun égard à la Requête préfentée 

C iij 
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alors par les Jéfuites, & qu'on les a con
damnés fans vouloir les entendre : enfin 
fon zèle pour la conservation des droits de 
fa Souveraineté, en lui obfervant que c'eft 
au préjudice de l'Edit du mois de Mars, 
qu'on a laiffé dans la pouffiere du Greffe 
fans vouloir y délibérer, & même contre 
fes difpofitions, que l'Arrêt du 5 Juin a été 
rendu. Ne faifons ici aucune réflexion fur le 
caractere du Magiftrat qui ne rougit pas 
de fe porter jufqu'au pied du Trône pour 
l'accufateur de fes Confrères, & le délateur 
de fon Corps. Les égards que l'on doit à fa 
p lace , quoique depuis longtems il faffe 
l'objet de la douleur de fa Compagnie, obli
ge de taire des faits qu'il eft important pour 
M. le Préfident d'Eguilles d'enfevelir dans 
l'oubli. Ainfi on fe contentera de relever 
les inexactitudes que préfente fon expofé ; 
& en établiffant la pureté de la conduite 
qu'a tenue le Parlement dans toute cette 
affaire, on prouvera, 1°. que les Juges qui 
ont rendu l'Arrêt du 5 Juin, étoient fuffi-
famment inftruits, & ont par conféquent 
prononcé avec connoiffance de caufe ; 2°. 
que ceux qui n'ont point voulu opiner, ne 
l'ont pas refufé par défaut d'inftruction, 
mais fimplement pour arrêter le Jugement 
de cette affaire; 3° . qu'on ne pouvoir alors 
faire droit à la Requête des Jéfuites fans, 
violer tout l'ordre judiciaire ; 4 ° . que c'eft 
pour fe conformer aux regles qu'on a ren
voyé toute délibération fur la vérification 
de l'Edit du mois de Mars , au tems où 
l'on examineroit le fond des Conftitutions 
des Jéfuites, 
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On foutient d'abord que les Juges, qui 

ont rendu l'Arrêt du 5 Juin, étoient fuffi-
famment inftruits pour prononcer. Cette 
queftion de fait ne fera pas d'une longue 
difcuffion. M. le Procureur Genéral porte 
aux Chambres affemblées une plainte con
tre les Jéfuites. Dans cette plainte, il re
leve dans leur Inftitut, dans leur Morale 
& dans leur Enfeignement, les excès les 
plus pernicieux : il appuie la preuve de ces 
excès fur le texte de cet Inftitut, fur celui 
des Auteurs avoués par cette Société, fur 
l'autorité de la choie jugée déja par quatre 
Parlemens, & fur la notoriété légale que 
préfentoit le Livre des Affertions envoyé en 
forme probante par le Parlement de Paris, 
qu'on avoit alors fous les yeux. Il conclud 
la plainte par interjetter appel comme d'a
bus de cet Inftitut. Expofant enfuite le pé-
fil qu'il y auroit pour la fociété civile, 
de laiffer fubfifter un pareil enfeignement 
pendant le tems de l'inftruction de fon ap
pel comme d'abus, il demande que provi
soirement cet enfeignement foit fufpendu. 
Par où alors devoient fe décider les Juges 
fur cette demande provifoire ? Ce devoit 
être fans doute par la nature de la plainte 
portée par la partie publique : c'eft un appel 
comme d'abus, qui de fa nature a un effet 
fufpenfif, & qui par conféquent doit fuf-
pendre l'état légal du Corps qu'il attaque. 
Ce devoit être par l'autorité de la chofe ju
gée, qui eft une preuve fi puiffante, fur-
tout en matiere provifoire. Quatre Parle-
mens avoient déja fufpendu l'être civil des 
Jéfuites, & arrêté leur enfeignement ; la 

C iv 
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notoriété de ces décifions jointe aux excès 
mis fous les yeux de cette Compagnie par 
la plainte de M. le Procureur Général, 
fuffifoit pour les autorifer à rendre un Ar
rêt tel qu'ils l'ont rendus. Enfin le Livre des 
Affertions qu'on avoit alors fur le Bureau, 
& qui formoit la démonftration du vice de 
l'enfeignement reproché aux Jéfuites, étoit 
une nouvelle inftruction, à la vérité fura-
bondante, mais qui ne laiffoit aucun regret 
aux Juges, & qui étoit capable de guérir la 
plus grande délicateffe, pourvu qu'elle eût 
été jointe avec la fincérité. Ainfi les Juges 
qui ont rendu l'Arrêt provifoire du 5 Juin, 
le font fondés fur trois raifons également 
puiffantes : la nature de la plainte du Procu
reur Général ; c'eft un appel comme d'abus 
qui par fa nature a un effet, fufpenfif : l'au
torité de la chofe jugée ; quatre Parlemens 
avoient déja prononcé la même décifion : 
enfin la notoriété légale du vice de l'enfei-
gnement reproché aux Jéfuites ; notoriété 
appuyée fur le Livre des Affertions envoyé 
en forme probante par le Parlement de 
Paris. 

2° . On dit que les vingt-fept autres Ju
ges qui n'ont point opiné, n'étoient pas 
inftruits, ou ne fe croyoient pas inftruits. 
D'abord avant que de répondre à cette ob
jection, il eft à propos d'enlever à M. le 
Préfident d'Eguilles l'avantage du nombre 
dont il veut fe parer contre la vérité des 
fa i t . Sur le nombre de vingt-fept, près des 
deux tiers ne furent d'avis de renvoyer aux 
Commiffaires, que par déférence pour leurs 
Confreres. Ainfi, fuivant même l'aveu de 
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M. le Préfident d'Eguilles dans le Mémoire 
qu'il a préfenté, il n'y en eut qu'onze qui 
reclamerent contre l'Arrêt : & fi dix-neuf 
fignerent la Lettre écrite à M. le Chance
lier, on n'ofera pas nier que les huit der
niers ne l'ont fignée que par furprife, & 
que revenus enfuite à eux, ils fe font plaints 
ouvertement des menées qu'on avoit pra
tiquées à leur égard pour leur arracher leur 
fignature, qu'ils ont enfuite défavouée hau
tement. Les Magiftrats à la tête defquels 
veut fe mettre M. d'Eguilles, ne font donc 
pas au nombre de vingt-fept, mais feule
ment de onze. Eft-ce par défaut d'inftruc-
tion que ces onze Magiftrats n'ont pas opiné 
lors de l'Arrêt du 5 Juin ? C'eft ce qu'il s'a
git de difcuter. De ces onze, trois avoue
rent en opinant, qu'ils avoient vu les Conf
titutions des Jéfuites en entier, & qu'il leur 
faudroit trois heures au moins à chacun 
pour les difcuter en donnant leur avis. Et 
comme après cet aveu, on leur dit qu'ils 
ne pouvoient donc pas objecter le défaut 
d'inftruction, l'un d'eux - répondit, que s'il 
étoit inftruit, ce n'étoit pas légalement, 
& que ce n'étoit qu'après une inftruction 
légale qu'il croyoit pouvoir porter fon avis. 
Sur la demande de leur part du renvoi à 
des Commiffaires, comme il ne s'agiffoit 
que d'une prononciation provifoire, on pro-
pofa de renvoyer à ces Commiffaires pour 
l'efpace de dix jours, pendant lequel tems 
on feroit un examen fommaire de ce qui 
regardoit le vice de l'enfeignement, qui 
étoit l'objet le plus important à caufe de 
l'ouverture des Colleges. Alors un de ces 
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Meffieurs prenant la parole, dit avec un 
ton qui n'eft pas ordinaire à un Juge, que 
l'examen qu'il demandent étoit un examen 
de deux ans. Cette proposition dérifoire 
ayant fait échouer cette voye de concilia
t ion , un de Meffieurs propofa de vérifier 
dans les Conftitutions qui étoient fur le 
Bureau, les principales citations fur lesquel
les M. le Procureur Général avoit établi fa 
plainte & fa demande provifoire. Mais au
cun des autres n'ayant voulu fie rendre à 
cet expédient, quoiqu'on les affurât qu'il 
avoit été fuivi à Touloufe & à Bordeaux 
fur la même affaire, l'Arrêt fut rendu tel 
qu'il eft. C'eft donc contre la vérité la plus 
confiante, que ces Meffieurs ofent avancer 
qu'ils n'étoient pas inftruits, & qu'on n'a 
pas voulu les laiffer inftruire. Ils étoient 
inftruits, parce que le provifoire devoit 
fe décider par les moyens détaillés ci-deffus, 
& non par l'infpection du texte de l'Inftitut, 
On ne les a pas empêché de s'inftruire, 
parce que ce n'étoit pas par le renvoi à 
des Commiffaires qu'ils pouvoient s'inftrui
r e , puifque leur vérification & leur rap
port n'auroit pas apporté plus de convic
tion dans leur efprit, que la plainte moti
vée de la Partie publique ; mais ce devoit 
être par la lecture des textes relevés dans 
l'Inftitut par M. le Procureur Général ; lec
ture qu'on leur a offert de faire fur le Bu
reau, & qu'ils ont perfévéramment refufée. 

A l'égard de la Requête des Jéfuites, 
deux raifons fans replique ont dû la faire 
rejetter lors de l'Arrêt du 5 Juin. D'abord 
la plainte de M. le Procureur Général eft 
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dirigée, non contre les Jéfuites, mais contre 
leur Inftitut ; ainfi c'étoit le procès de l'Inf
titut, & non celui des Jéfuites qu'il falloit 
inftruire. De-là il s'enfuit que c'étoit fur 
le texte feul de l'Inftitut, fur le fens natu
rel que préfentoit ce texte, & non fur les 
interprétations arbitraires que lui auroient 
donné les Jéfuites, qu'il falloit décider. En 
fecond lieu, quelle étoit alors la pofition 
des Jéfuites ? C'étoit des accufés contre qui 
le Miniftere public s'étoit élevé. Or quand 
eft-ce que des accufés doivent donner leurs 
défenfes ? Ce n'eft que lorfque fur la plainte 
formée contr'eux, ils font cités en Juftice. 
Jufqu'alors ils n'ont point de juftification à 
propofer, parce que ce n'eft que lorfqu'ils 
fe trouvent dans les liens du Decret que 
l'accufation formée contr'eux leur eft cen-
iée connue, & qu'ils font par conféquent 
obligés de manifefter leur innocence par 
leurs défenfes. Ainfi avant que les Jéfuites 
euffent été intimés fur l'appel comme d'a
bus de M. le Procureur Général, ils n'ont 
pas dû être entendus : avant que leur é ta t , 
leurs vœux, leur Inftitut euffent été atta
qués par cet appel, ils n'ont eu aucun titre 
pour préfenter Requête, parce qu'alors ils 
n'avoient rien ni à demander, ni à propo-
fer : par conféquent le Parlement a dû re
jetter cette Requête préfentée prématuré
ment de leur part ; ainfi le renvoi qu'il en 
a fait n'eft pas une injuftice. 

Le renvoi qu'il a fait à délibérer fur l'E
dit du mois de Mars , lors de l'examen au 
fond des Conftitutions des Jéfuites, n'eft 
pas non plus un acte d'infidélité ni de ré-
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volte, comme veut le foutenir M. le Préfi-
dent d'Eguilles. Jufqu'ici ce Magiftrat dans 
fon Mémoire n'a attaqué que fon Corps ; la 
réputation de fes Conifreres, leur efprit de 
juftice, leur zèle pour le maintien des rè
gles ont été le feul objet de fa cenfure & de 
fa délation. Mais ici fes coups portent fur 
toute la Magiftrature. Une de fes préroga
tives les plus effentielles, & qui forme en 
même-tems l'obligation la plus indifpenfa-
ble des Magiftrats, eft de porter jufques au 
pied du Trône la vérité fans déguifement, 
de dévoiler au Souverain avec une liberté 
généreufe, mais éclairée, la furprife faite 
a fa religion & à fa bonté , & par confé-
quent de fufpendre l'exécution d'une Loi , 
qu'ils reconnoiffent être marquée au coin de 
cette furprife. Ces maximes enfeignées 
dans prefque toutes les Ordonnances de 
nos Rois, font méconnues par M. d'E-
guilles, quoique Magiftrat. Il feint d'oublier 
ce devoir d'un état, dont tant de raifons au-
roient dû l'exclure, & il ofe traveftir en at
tentat commis contre l'autorité Royale, & 
en entreprife fur les droits de la Souverai
neté, la fufpenfion de l'enregiftrement d'un 
Edit , dont fa Majeure a , pour ainfi dire , 
avoué la furprife à fon Parlement de Paris, 
en l'autorifant à le laiffer dans l'oubli. Quel 
eft donc le crime que reproche le Préfident 
d'Eguilles au Parlement d'Aix ? Ce n'eft pas 
d'avoir rejetté l'Edit du mois de Mars, de 
n'y avoir eu aucun égard, comme les au
tres Compagnies Souveraines du Royau
me ; ) car il n'a été enregiftré dans aucun 
Parlement; ) mais d'avoir pris du tems pour 
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l'examiner, pour prendre des inftructions 
fur la néecffité, la régularité de cet Edit , 
pour voir s'il peut contribuer au bien de 
l 'Etat, ou fi fon intérêt exige que l'on fup-
plie le Roi de le retirer. O r , ce n'eft que 
par l'examen des Conftitutions, que le Par
lement peut connoitre tous ces divers ob
jets : donc fon devoir exigeoit qu'il différât 
à en délibérer jufqu'après cet examen. Com
ment , après cela, fa conduite pourra- t -
elle, fans injuftice, être préfentée aux yeux 
du Souverain comme un atte d'une auda-
cieufe témérité, comme une infidélité caracté-
rifce, & qui tend à la révolte ? Peut - on , 
à cette occafion, feindre, comme le fait 
M. le Préfident d'Eguilles, d'établir une 
diftinction entre l'autorité du Roi & celle 
de fes Magiftrats; de mefurer l'étendue & 
les prérogatives de ces deux efpeces d'au
torité, & par une comparaifon odieufe, 
prétendre que c'eft faire prévaloir celle des 
Magiftrats fur celle du R o i , que de leur 
conferver le droit d'examiner la néceffité, 
l'utilité ou la juftice de la loi ? C'eft ici le 
comble de la malignité & de l'injuftice de 
la délation du Préfident d'Eguilles. Les Ma
giftrats ne reconnoiffent dans le Royaume 
qu'une autorité, qui eft celle du Roi ; ils 
fçavent qu'ils n'en font que les gardiens & 
les dépofitaires ; qu'ils ne doivent l'exercer 
qu'en fon nom, pour le foutien de fes droits 
& le bonheur de les peuples. Sa Majefté 
pourroit-elle n'être pas émue d'indignation 
par l'indécente hardieffe d'un Particulier, 
qui ofe à la fin d'un Mémoire, qu'il a l'hon
neur de lui préfenter, prendre le ton me-



62 
naçant, & lui faire entrevoir que les fuites 
d'un refus qu'il viendroit à effuyer de fa 
part , n'iroient pas à moins qu'à la déclara
tion d'une guerre ouverte v i s - à -v i s fon 
Corps, & à une entreprife jufqu'à ce jour 
inoüie, fur l'état & la vie de cette portion 
de Sujets, qu'Elle a foumife à l'autorité de 
ce même Corps ? 

Le fecond objet du Mémoire du Préfi
dent d'Eguilles eft l'Arrêté du 19 Juin au 
fujet des Congréganiftes, Il prétend que 
cet Arrêté n'a été fait que pour affurer la 
pluralité des fuffrages contre les Jéfuites, 
en excluant de la décifion de leur affaire 
les trois Magiftrats Congréganiftes. Il ne 
fera pas encore bien difficile de juftifier ici 
la conduite du Parlement d'Aix. Meilleurs 
les Commiffaires chargés de faire l'inven
taire des effets des Jéfuites, trouvent dans 
la Chapelle de la Congrégation une for
mule de ferment qu'on fait prêter à cha
que Congréganifte, lors de leur réception. 
Ils apportent cette formule aux Chambres 
affemblées, & après un mûr examen des 
claufes, de l'objet & de l'étendue de ce 
ferment, on décide que ceux qui tiennent 
par un tel lien à la Société, ne doivent 
point porter leur fuffrage dans une affaire 
qui intéreffe l'état de cette Société. Que 
peut prouver cet Arrêté? finon une grande 
délicateffe dans la Compagnie qui décide 
un point de difcipline, que les Magiftrats 
qui ont un intérêt d'affection & de Corps , 
doivent par cela feul quitter leurs places. 
D'ailleurs, un des points de l'affaire des 
Jéfuites eft la fuppreffion de leurs Congre-
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gations. O r , n'étoit-il pas jufte & raifon-
nable qu'on difpensât des Magiftrats d'o
piner fur la deftruction de leur état, auquel 
ils tiennent par des liens auffi forts que le 
font ceux de la Religion ? Cette derniere 
raifon eft fi équitable & fi décifive, que le 
Parlement de Touloufe, en enregiftrant la 
Déclaration de 1 6 3 0 , qui permet aux Con-
gréganiftes des Dominicains & des Jéfuites 
de juger dans les affaires de ces Religieux, 
excepte précifément le cas où il s'agira des 
Congrégations. Ainfi l'Arrêté du 19 Juin 
eft un Arrêté que la fageffe, la modéra t ion , 
& la délicateffe ont dicté, & que la circons
tance du Rapport de Meffieurs les Com-
miiTaires & de la formule du vœu des Con-
gréganiftes mife fous les yeux du Parle
ment , ont rendu indifpenfable. 

A l'égard de l'affaire de M. de Montvalon, 
on n'ignore pas le refpect dû à des cheveux 
blancs, l'étendue du fecret & de la liberté 
des opinions ; & toute la Compagnie au-
roit fouhaité que M. de Monclar eût fait en 
cette occafion le facrifice de fon jufte reffen-
timent. Mais s'enfuit-il de-là que la Com
pagnie n'ait pas dû écouter fa plainte ? Juf-
qu'à préfent elle a refté fans pourfuite ; ainfi 
dequoi peuvent fe plaindre encore Mef-
fieurs de Montvalon & d'Eguilles ? Le defir 
qu'a la Compagnie de voir regner la paix 
dans fon fein, d'étouffer la divifion qui 
l'afflige à préfent, lui fournira plus d'une 
reffource pour allier les égards qui font dûs 
à la perfonne qui eft chargée du Miniftère 
public, avec les ménagemens qu'exige le 
grand âge du Magiftrat, qu'un peu moins 
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de vivacité n'auroit pas expofé aux fuites 
d'une indifcrétion, qui eft à peine pardon
nable, à l'âge de quatre - vingt - cinq ans, 
dans un Magiftrat qui eft en fonction. 
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SEANT A ROUEN, 
Au fujet d'un Libelle intitulé : Mémoires 

préfentés au Roi par deux Magiftrats 
du Parlement d'Aix, &c. & d'un autre 
Libelle contenant la traduction en Langue 
espagnole des mêmes Mémoires, avec 
des Notes exécrables & féditieufes. 
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A R R E S T 
E T 

A R R E S T E 
DE LA COUR 

D U P A R L E M E N T 
S É A NT A ROUEN, 

D e s 2 & 3 Mars 1763. 

E X T R A I T D E S REGISTRES D U P A R L E M E N T . 

Du Mercredi 2 Mars 1763. 

C E jour, toutes les Chambres affemblées 
un de Meffieurs des Enquêtes prenant la 

la parole, a dit : 

M E S S I E U R S , 

Inutilement la Cour auroit rendu les Arrêts 
les plus fages pour diffoudre une Société égale
ment pernicieufe à la Religion & aux mœurs , 
à la paix de l'Eglife & au bien de l'Etat, fi 
cette Société rébelle parvient à en éluder l'exé
cution. Vous aviez invité , par l'appas de leur 
intérêt, les ci-devant fe difans Jéfuites à faire 

A ij 
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un ferment, qui les remit dans l'ordre des Ci
toyens & des Sujets du Roi : ils ont préféré de 
renoncer à ces avantages l'un feul d'entr'eux a 
fait le ferment. Vous leur aviez interdit toutes 
fonctions publiques, toute correfpondance avec 

-leurs Supérieurs ; & faute par eux de fe fou-
mettre aux difpofitions de vos Arrêts, il leur 
étoit enjoint de fortir du Royaume. 

Au mépris de vos Arrêts, des membres de 
la ci-devant Société habitent impunément dans 
plufieurs endroits de votre Reffort. La Ville de 
C a e n , entr'autres, en eft inondée : on les 
accufe même d'y avoir encore un Supérieur 
dont le nom vous eft connu (a) : ils y tiennent 
des affemblées fecrètes, en obfervant feulement 
de changer de temps en temps le lieu de ces 
affemblées : ils y occupent les Confeffionnaux, 
& ce Tribunal facré eft devenu pour eux une 
voye fûre & cachée de nourrir leurs intrigues 
& d'infinuer le poifon de leur doctrine fans 
témoins (b). Les Retraites à huis clos, les 
menues pratiques de dévotion pour raffembler 
leurs affiliés & leurs adhérans ; enfin les neu-
yaines, pour le retour de cette Société, font 
employées, fans doute, dans la même vue qui 
les avoit introduites à Langres: & la Sentence 
de ce Bailliage rendue publique & que je joins 
a ce récit, vous fera Connoître, MESSIEURS, 
que ces neuvaines cachoient le projet d'une 
véritable affociation. 

En même-tems on répand dans votre Reffort 
deux Libelles qui ont été répandus dans tout; 
le Royaume, & deftinés même à paffer au-delà, 

(a) Mauduit décre té , par Arrêt du 6 Mars 1 7 6 2 , 
d ' a j o u r n e m e n t perfonnel. 

(b) Témoin, Malagrida. 
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puifque malgré la flétriffure à laquelle ils font 
déja condamnés en divers Refforts, on a oie les 
traduire en Efpagnol, avec des Notes qui 
ajoutent encore au Texte , & qu'on ne peut lire 
fans frémir d'horreur. 

Ces Libelles font intitulés : Mémoires pré
feriiés au Roi par M. d'Eguilles, Préfident à 
Mortier, & par M. de Montvallon, Confeiller-
Clerc du Parlement d'Aix. 

En les déférant à votre jufte févérité, je n'en-
vifage point la punition qui eft dûe à l'Auteur: 
c'eft à la Compagnie à laquelle il appartient 
qu'elle eft réfervée. Je n'entreprendrai point 
non plus d'en faire une analyfe compiette : tout 
y eft marqué au coin du fanatifme de la ci-
devant Société ; c'eft fon efprit, ce font ces 
emportement & fes fureurs qui s'exhalent dans 
ces deux infames Mémoires : ce font fes Affiliés 
& fes Congréganiftes qu'elle fait parler & qu'elle 
fouleve en fa faveur, qui veulent, aux depens 
de tout , être Juges & Parties dans le Jugement 
d'un Inftitut & d'un Régime auxquels eux-mêmes 
fe font foumis, & dont ils fe déclarent les D é -
f'enfeurs envers & contre tous. Leur licence 
effrénée outrage & calomnie toutes les Cours 
qui ont condamné uniformément cet Inftitut & 
ce Régime, & invoque contre tous les Magif
trats la haine 6k la colere du Prince : ils le 
preffent de les foutenir de toute fon autorité (a), 
& ofent le menacer, s'il ne s'y prê te , d'ériger 
un anti-Parlement, adverfaire de ce Parlement 
augufte, qui vient de convaincre la ci-devant 
Société d'être par effence, depuis deux cens 
ans , l'ennemie notoire de la Religion 6k des 
mœurs, ainfi que de l'autorité & de la vie des 
Rois. 

(a) Pag. 21 du fecond Mém. 
A iij 
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Telle eft en abrégé l'idée de ces Libelles 

infenfés & atroces : c'eft un fouffle empoifonné 
qui du midi parvient jufqu'au nord de la France. 

Si des faits que je viens d'expofer à la Cour , 
on rapproche les faits de même genre qui ont 
agité d'autres Provinces, les efforts des Affiliés 
& des Congréganiftes, en Languedoc & en 
Franche-Comté, pour exciter, dans le fein 
même de la Magiftrature, des troubles en 
faveur de la ci-devant Société, les tentatives 
fourdes pour remuer les Pays d'Etats, fingu-
lierement ceux de Bretagne, & qui ont occa
sionné l'Arrêt du Parlement féant à Rennes, 
du 2 7 Novembre 1 7 6 2 ; les autres Libelles 
faits contre la Magiftrature, copiés & diftribués 
à Befançon par les Eleves de la ci-devant 
Société, pour lefquels les ci-devant Freres 
Desbief & Couvier Régent de Réthorique, 
Ont été décretés de prife de corps le 23 Août 
1762 ; les Sermons féditieux prêches en divers 
endroits, entr'autres ceux pour lefquels le ci-
devant Frere d'Ambrin a été condamné à mort 
par Sentence de la Sénéchauffée de Breft, du 
2 6 Août dernier ; les difcours femés en diffé-
rens lieux par les Emiffaires de la cabale, dé
putés pour allarmer la tendreffe des fidèles 
Sujets du Ro i , difcours conftatés juridiquement 
dans la Capitale du Royaume , & en confé-
quence punis des derniers fupplices : tous ces 
faits , dont un feul fuffiroit pour chaffer du 
Royaume ceux qui s'en rendent coupables, 
tous ces faits, dis-je, préfentent un enfemble 
de manœuvres , d'intrigues & de complots 
pernicieux qui exigent toute l'attention de la 
Cour pour y apporter les remédes convenables 
& fuffifans. C'eft ce qui m'a déterminé, MES
SIEURS, en dénonçant à la Cour les Mémoires 
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du Préfident d'Eguilles, de lui faire le récit de 
faits auxquels ils font fi analogues, de lui en 
préfenter le tableau abregé avec les piéces qui 
y font jointes, & de lui demander de mettre 
en délibération ce qu'il convient de faire pour 
procurer à fes Arrêts leur pleine & entiere 
exécution ; pour purger fon reffort, & , s'il étoit 
poffible, tout le Royaume de ces cabales, de 
ces intrigues, de ces factions ; pour s'affurer 
de la fidélité de ceux de la ci-devant Société, 
qui , fous un habit différent, confervent encore 
l'efprit, les maximes & la politique dangéreufe 
de cette Société ; fidélité dont les fermens ordi
naires aux autres Sujets ne feroient point , à 
l'égard de ceux-ci, des témoignages fuffifans, 
s'ils ne contenoient une abjuration formelle 
d'un Régime incompatible avec la fidélité due 
au Souverain. 

Le difcours fini, la matiere mife en délibé
ration, L A C O U R , toutes les Chambres 
affemblées, a arrêté: qu'il feroit fait regiftre du 
récit fait par un de Meffieurs, lequel feroit 
communiqué fur le champ au Procureur Gé
néral du Roi , enfemble les Libelles dénoncés 
& la traduction Efpagnole defdits Libelles qu'il 
a remis fur le Bureau avec les autres piéces 
jointes au réci t , pour en rendre compte & 
prendre des conclufions demain à onze heures. 

Du Jeudy 3 Mars 1763. 

Ce jour , toutes les Chambres affemblées, 
les Gens du Roi font entrés, & M. CHARLES, 
Subftitut pour le Procureur Général dudit Sei
gneur Roi portant la parole, ont dit. 

A iv 
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M E S S I E U R S , 

Nous avons examiné les Mémoires & les 
faits mentionnés au récit qui nous a été com
muniqué par votre Arrêté du jour d'hier. Nous 
nous difpofions à vous les déferer, lorfque le 
zèle d'un de Meffieurs nous a prévenu. 

Le fanatifme qui regne dans les Mémoires 
& qui fe perpétue par les fa i ts , décéle évi
demment l'esprit toujours fubfiftant de la So
ciété que la Cour a diffoute par fon Arrêt du 
1 2 Février 1 7 6 2 . 

Deux Magiftrats ont la témérité de fe rendre 
l'inftrument de cette Société dangereufe, de 
lui prêter leurs n o m s , d'adopter fes excès. 
Révoltés comme elle contre les devoirs les 
plus faints, ils les violent ouvertement. Sans 
refpect pour la Magiftrature, ils dénoncent au 
Souverain, comme des prévaricateurs 6k des 
rebelles, les Tribunaux du Royaume que leur 
fidélité a portés à détruire dans leur reffort un 
Corps pernicieux à la Religion & à l'Etat : 
fans amour pour leur Patr ie , ils cherchent à 
conferver dans fon fein ce Corps dont le ré-
gime eft évidemment contraire à fes loix & à 
la tranquillité : affectant une fécurité criminelle 
fur les jours les plus chers & les plus précieux 
à la Nation, ils follicitent fans pudeur la pro
tection du meilleur des Rois pour des hommes 
qu'un grand Monarque ( 1 ) a déclaré folemnel-
Jement, corrupteurs de la jeuneffe, perturbateurs 
du repos public, ennemis de l'Etat & Couronne de 
France & de fa Perfonne facrée ( 2 ) . Méprifables 
Agens d'une cabale infociable dont ils font 

( 1 ) Henri I V . 
( 2 ) Edit de 1 5 9 5 . 
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leur idole, ils voudroient la fauver au prix de 
l'humanité. Ils fixent d'un œil ferein, ils rap
pellent avec complaifance les horreurs d'une 
affociation meurtriere formée, il y a près de 
deux fiécles, par les intrigues du Corps qui 
les fait mouvoir. 

Pour juftier les courfes indécentes qu'ils ne 
rougiffent pas d'avouer, ils invoquent des loix 
& les citent infidélement; ils rapportent des 
faits & les déguifent; ils chargent d'accufations 
calomnieufes une Compagnie irréprochable, à 
la fidélité de laquelle leurs coupables efforts 
n'ont fait qu'acquérir plus de confiance. 

Pour appuyer leurs dangereufes prétentions, 
ils s'élevent avec audace contre l'autorité pu
blique, &. annoncent le projet infenfé de s'en 
emparer. 

Le Trône , le Trône même, n'eft pas à l'abri 
de leurs menaces. Si le Confeil du Prince eft. 
fourd à leurs clameurs, ils fe croiront néceffités 
à un éclat qu'aucune confidèration ne pourra les 
empêcher de faire: ils fixent l'époque de cet éclat 
féditieux, & cherchant à fuppléer par de vaines. 
allarmes à l'impuiffance de leurs moyens , ils 
feignent l'exiltence d'un parti formé, prêt à. 
faire fciffion & à fignaler fes fureurs. 

Ces mémoires que nous nous abftenons d'a-
nalyfer plus longuement, ne font encore que 
les effais de l'efprit de vertige & d'yvreffe qui 
les a enfantés: le même efprit les a fait tra-
duire en langue étrangere; il a cherché à en 
infecter l'Efpagne, &, a ajouté au texte des 
notes encore pïus criminelles. Quelques traits 
fuffiront pour vous en convaincre. 

Le Traducteur ofe préfenter ces Mémoirs 
au Public comme revètus en France du nom 
r e f p e c t a b l e de M. le Chancelier. Il abufe de 

Av 
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l'éloignement des lieux où il écrit, pour accré
diter fes impoftures & foutenir le courage de 
fes partifans contre la commotion univerfelle 
qu'à dû produire la chute inattendue d'un co-
loffe qui le croyoit inébranlable. 

Le texte fait un crime aux différentes clafles 
du Parlement de leur unanimité dans limpor-
tante affaire qui fixe aujourd'hui les regards de 
l 'Europe: la Traduction annonce cette unani
mité comme l'ouvrage d'un concert formé en
tre quelques claffes contre l'autorité même du 
Souverain. 

Le texte préfente la conduite du Parlement 
comme un attentat à la puiffance Eccléfiafti-
q u e : la Traduction l'affimile au fchifme & aux 
moyens dont Julien l'Apoftat fe fervit pour 
éteindre le Chriflianifme fans effufion de fang. 

C'eft par une foule de traits femblables, & 
par d'autres encore plus révoltans fur lefquels 
le cceur & l'efprit également effrayés, nous 
impofent filence, que le fanatifme a tenté inu
tilement en France, de prévenir les efprits con
tre les impreffions de la vérité. 

Pour tromper le vulgaire , on étale à fes 
yeux les objets de fa vénération, comme atta
qués par les Parlemens: pour foulever les Su
périeurs eccléfiaftiques, on affecte de regarder 
la caufe de la Société comme la leur: on pré-
fage calomnieufement aux Souverains des 
confpirations chimériques contre leur auto
rité. Dans des tems plus favorables à la So
ciété, fa politique auroit fait mouvoir d'autres 
réfforts: elle auroit méprifé le peuple, bravé 
les Chefs de l'Eglife, & peut-être armé contre 
le Trône même, le faux zèle de la multitude. 
L'Hiftoire ne contient que trop d'exemples de 
ces excès. 
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Mais pourquoi puifer dans les tems reculés ? 

Les coupables manœuvres récemment prati
quées par la Société & fes Suppôts, difent 
affez ce qu'elle auroit ofé, fi moins éclairé & 
moins fidèle, le fiécle préfent eût montré quel
que difpofition à répondre à fa perverfité; ou fi, 
pour parler le langage de Berruyer, elle fe fût 
crue affurée du fuccès. Elle a cherché en Bre
tagne à foulever les Etats de la Province contre 
les Arrêts du Parlement: elle a fait en Béarn 
les plus puiffans efforts pour prévenir par la 
même voye ceux qu'elle à lieu d'y redouter: 
elle ne ceffe point de cabaler en Languedoc: 
ce qu'elle a tenté en Provence eft au-deffus de 
toute expreffion: elle a porté l'allarme dans 
le fein même de la Capitale du Royaume. 
Les Jugemens de divers Tribunaux atteftent 
une partie de ces affligeantes vérités. Tous 
les lieux que la Société habite, font autant de 
théatres de fes intrigues; ceux même où elle 
n'exifte plus ne font pas à l'abri des fcandales 
dont fon anéantiffement fembloit devoir les 
garantir. 

Dan s cette Province, les Membres de la ci-
devant Société, invités par l'appas de leur 
propre intérêt a rentrer dans la claffe des 
Ci toyens , préferent opiniâtrément les peines 
au devoir, aiment mieux n'avoir ni parens, 
ni patrie affurée, que de vouer une foumiffion 
inviolable à leur Roi légitime, que de renon
cer à un Defpote étranger, que de profeffer 
fans équivoque des vérités reconnues par le 
Clergé de la Nation, & rendues loi de l'Etat 
par l'autorité du Prince. Un grand nombre 
d'entr'eux exercent, au mépris de vos Arrê ts , 
les fonctions qui leur font interdites, fous pré
texte de diriger les ames à la religion & à la 

A vj 
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p ié té , fans s'être préalablement purgés du 
foupçon légitime de tenir à un Inftitut jugé 
irréligieux & impie. Quelques-uns que le poids 
des années & le défaut, au moins apparent, 
de reffources, expofoient davantage à devenir 
victimes de la malheureufe prévention qui les 
aveugle, ayant été pourvus de retraites hon
nêtes & de fecours proportionnés à leurs be-
foins, fe prévalent de l'indulgence de la Cour , 
& à l'exemple des premiers, agiffent comme 
s'ils euffent mérité par leur foumiffion la con
fiance qu'elle defireroit pouvoir accorder à 
t o u s : ils fembloient trop foibles pour qu'on 
fe crût obligé de les foumettre; ils fe trouvent 
forts pour défobéir: ils abufent du repos que 
l'humanité à follicité pour eux. 

On ne p e u t , MESSIEURS, enfévelir trop 
tôt dans l'opprobre, des ouvrages qui tendent 
à indifpofer le Souverain contre les plus fidè
les Miniltres de fon autorité; qui infultent le 
Trône par la menace infolente d'un fchifme 
& l'artincieufe fiction d'un parti prêt à éclater; 
qui outragent la Nation ent iè re , en fuppo-
fant aux Sujets du Roi la criminelle facilité de 
s'arrêter un iniftant dans la voye du devoir , 
pour prêter l'oreille aux clameurs infenfées 
du fanatifme; qui attaquent l'Eglife m ê m e , 
en confondant artificieufement fes intérêts 
avec ceux d'une Société rivale & ennemie 
de fa puiffance. 

On ne peut prendre trop de mefures pour ré
primer & prévenir à jamais tout ce qui pourroit, 
nourrir ou reproduire l'efprit de vertige 6k de 
rébellion, qui a enfanté ces déteftables L i 
belles. 

La fageffe de la Cour , fa vigilance ordinaire 
ont délivré cette Province d'une Société perni-
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creufe en tous genre. Elle a rempli par fes 
Arrêts le vœu légal & unanime des deux Puif-
funces, qui, après plus de deux luftres de com
bats & d'oppofitions, n'avoient accordé à cette 
Société naiilante qu'un état précaire & condi
tionnel. Il étoit temps que le glaive de la Juftice 
divilât ce coloffe monftrueux dont l'enfemble 
effrayoit l'Univers. Encore une génération, & 
le mal étoit peut-être fans remède. Pour fub-
juguer plus fûrement les efprits, cette artificieufe 
Société, abufant des premieres notions & de 
la crédulité vulgaire, s'étoit identifiée, dans le 
préjugé, avec ce qu'il y a de plus feint. Elle 
a dit en périffant, & fes efclaves fuperftitieux 
ont dit avec el le: C'EN EST F A I T DE LA 
RELIGION; comme fi, même en lui fuppofant 
la prétendue excellence dont elle faifoit vanité, 
le Tout-Puiffant avoit befoin d'un bras de chair 
pour foutenir l'édifice inébranlable de fon Eglife! 
Le dernier cri de la cabale expirante a été un 
blafphême: fes derniers mouvemens font des 
attentats multipliés à l'autorité légitime, à l'or
dre & à la tranquillité publique. 

On a vu une Société orgueilleufe porter fa 
tête altiere jufques dans les nues: on l'a vue 
travailler, en politique habile, à lier fa confiftence 
à celle de l 'État, à s'en affocier toutes les par
ties, à en diriger tous les refforts: on l'a vue 
transformer les talens & la vertu même en' 
inftrumens de fon iniquité, en employant pour 
l'intérêt du Corps le mérite des Particuliers pla
cés à propos pour faire une fenfation utile: elle 
n'eft plus aujourd'hui que l'image d'un édifice 
que le temps à dévoré & dont chaque jour 
précipite la ruine. 

Cependant la Religion & les Loix ont en
core ù craindre de l'efprit qui l'anima. 11 lui 
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furvit & fe perpétue dans le reffort de la Cour , 
& particulierement dans la Ville de Caën, au 
mépris de fes Arrêts. Fonctions publiques & 
privées, Retraites, Neuvaines, Conférences, 
touteft mis en ufage pour établir dans le Royau
me une affociation générale fous l'étendart d'un 
Defpote étranger, & faire revivre ou remplacer 
fans forme extérieure une Société formidable 
aux Maîtres même de la terre. 

Le Parlement de Paris a déclaré, par fon 
Arrêt du 6 Août dernier, que fon ferment & 
fa fidélité s'oppoferoient à jamais au rétablifie-
ment de ceux qui fe difoient ci-devant Jéfuites; 
& comme la loi du bien public n'oblige pas les 
Magiftrats feulement, il a défendu à toutes 
perfonnes de demander ou favorifer ce réta-
bliffement. Tout confpire en faveur d'un exem
ple auffi fage, déjà fuivi par plufieurs Cours 
Supérieures. Mais eft-ce affez que d'avoir dé
truit dans une de fes parties une hydre toujours 
prête à fe reproduire, une Société capable de 
porter la divifion, le trouble & le fcandale 
dans les lieux même où elle ne paroît pas? 

Nous le penfons, Meilleurs, &. nous nous fe
rions un crime de le diffimuler, les générations 
futures nous imputeroient leurs malheurs: la 
Société, contre laquelle notre Miniftere s'eft 
é levé, pourra exifter par - tout , fi elle n'eft 
par-tout anéantie. Votre zèle peut embraffer 
tous les temps. Celui qui n'eft plus eft vengé: 
le préfent applaudit à votre vigilance: l'avenir 
réclame par notre bouche les droits facrés qu'il 
a fur vos coeurs. 

Ces motifs ont dicté les Conclurions par écrit 
que nous laiffon fur le Bureau. 
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CONCLUSIONS. 

V U le récit fait par un de Meffieurs le jour 
d'hier; la Brochure intitulée: Mémoires préfentés 
au Roi, par M. d'Eguille, Préfident à Mortier, 
& par M. de Montvallon, Confeiller- Clerc au 
Parlement d'Aix, contre des Arrêts & Arrêtes 
de leur Compagnie; autre Brochure intitulée: 
Memoriales à S. M. Chriftianiffima impreffos con 
licencia del Canciller del Reyno, y traducidos 
ficlmente al Efpanol con un Diario de los proce-
dimientos del Parlamento de Aix, en la caufa 
de los Jefuitas. Bayonna. En cafa de Bonvet, 
1762; Un Arrêt du Parlement de Paris du 
premier Février 1762 ; Autre Arrêt de ladite 
Cour du 29 Décembre fuivant; Un Arrêt du 
Parlement de Bretagne du -2. 7 Novembre audit 
a n ; Une Sentence de la Sénéchauffée de Breft 
du 26 Août audit a n ; Une Ordonnance du 
Bailliage de Langres du 11 Décembre fuivant: 
Tout confidéré. 

Le Procureur Général du Roi requiert être 
ordonné que les Arrêts de la Cour des 21 Juin 
& 20 Juillet derniers feront exécutés felon 
leur forme; enjoint à tous les ci-devant foi-
difans Jéfuites étant dans le reffort de la Cour 
ou qui s'y rendroient, de fe conformer aux 
difpofitions defdits Arrêts, fous les peines y 
portées, dans la quinzaine du jour de la publi
cation de l'Arrêt à intervenir; défenfes être 
faites à toutes perfonnes, de quelque rang & 
qualité qu'elles foient, de propofer, folliciter 
& demander en aucun temps, ni en aucune 
occafion, le rappel & rétabliffement de ladite 
ci-devant Société, à peine, contre ceux qui 
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auroient fait lefdites propofitions, ou qui y 
auroient affifté & acquiefcé, d'être perfonnel-
lement réputés conniver à l'établiffement d'une 
autorité oppofée à celle du R o i , même favo-. 
rifer la Doctrine régicide conftamment & per-
féveremment foutenue dans ladite ci - devant 
Société, 6k en conféquence punis comme cri
minels de lèfe Majefté; s'en rapportant au zèle 
de la Cour de prendre en outre les mefures. 
que fa prudence eftimera convenables pour 
l'entier anéantiffement de ladite ci-devant So
ciété; Ordonné que les deux Libelles intitulés: 
Mémoires prefentés au Roi, &c. enfemble la. 
traduction Efpagnole defdits Libelles, feront 
lacérés 6k brûlés au pied du grand Efcalier du 
Palais, comme féditieux, factieux injurieux au 
Roi, calomnieux envers le Corps entier de la 
Magiftrature, & comme le fruit des cabales, in-
trigues & menées des ci-devant foi-difans Jéfuites; 
défenfes être faites à tous Libraires & Impri
meurs, Colporteurs & Diftributeurs, de les 
imprimer, vendre & diftribuer, à peine d'être 
pourfuivis extraordinairement; enjoint à tous 
ceux qui en ont des exemplaires de les apporter 
au Greffe de la Cour, pour y être fupprimés; 
Ordonné qu'à fa Requête, & pardevant M. le 
Confeiller-Commiffaire, qui fera par la Cour à 
ce député, il fera informé contre ceux qui au-, 
roient imprimé, vendu ou diftribué leldits Li-, 
belles, p o u r , ladite information faite & à lui 
communiquée, être requis ce qu'il appartiendra; 
6k que l'Arrêt à intervenir fera imprimé, pu
blié & affiché par-tout où befoin fera, pour 
valoir de notification; copies collationnées & 
vidimées d'icclui envoyées dans tous les Bail
liages & Sièges du reffort, pour y être pa
reillement l u , publ ié , regiuré & exécuté a 
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la Requête de les Subftituts, qui feront tenus 
de l'en certifier dans quinzaine. 

Fait au Parquet, le trois Mars 1763. 

Signé, CHARLES. 

Du trois Mars 1763. 

Vu par la Cour, toutes les Chambres af-
femblées, le compte rendu par un de 

Meilleurs les Confeillers en icelle le jour d'hier; 
l'Imprimé intitulé: Mémoires préfentés au Roi 
par deux Magiftrats du Parlement d'Aix, contre 
des Arrêts & Arrêtés de leur Compagnie, ledit 
Imprimé in-12. contenant 24 pages d'impref* 
fion, fans nom d'Imprimeur, ni du lieu de 
l'impreffion, & fans permiffion; autre Imprimé 
defaits Mémoires, traduits en Langue efpa-
gnolc, avec des Notes exécrables ck féditieufes 
dans la même Langue, int i tulé: Memoriales 
à S. M, Chriftianiffima impreffos con licencia del 
Canciller del Reyno, y traducidos fielmente al 
Efpanol, con un Dïario de los procedimientos 
del Parlamento de Aix, en la caufa de los Jefui-
tas. Bayonna, En cafa de Bonvet. 1762; ledit 
Imprimé contenant 28 pages d'impreffion; 
Arrêt du Parlement féant à Paris, du premier 
Février 1762 ; Antre Arrêt de ladite Cour du 
29 Décembre 1 7 6 2 ; Arrêt du Parlement féant 
à Befançon, du 23 Août 1762; Arrêt du Par
lement féant à Rennes, du 27 Novembre 
1 7 6 2 ; Sentence de la Sénéchauffée de Breft 
du 26 Août audit an; Ordonnance du Bailliage 
de Langres du 11 Décembre fuivant; Arrêts 
de la Cour des 12 Février, 6 , 10 & 2 7 
Mars , 28 Mai , 21 & 28 Juin, 15 & 20 
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Juillet mil fept cent foixante-deux; l'Exemplaire 
imprimé de » l'Extrait des Affertions dangéreu-
»fes & peraicieufes en tous genres que les foi-
» difans Jéfuites ont dans tous les temps & 
» perfévéramment foutenues, enfeignées & pu-
» bliées dans leurs Livres avec l'approbation de 
» leurs Supérieurs &. Généraux, » lefdits Extraits 
fervant à prouver la tradition conftante de ladite 
doctrine dans ladite Société, ledit exemplaire 
d'iceux dûement collationné par Dufranc fur 
la minute étant au Greffe du Parlement féant 
à P a r i s , dépofé au Greffe de la Cour par 
Arrêt du 22 Mai dernier: Concluftons du Pro
cureur Général du Roi : oui le rapport du fieur 
Guenet de Saint-Juft, Confeiller-Rapporteur: 
Tout confideré: 

LA C O U R , toutes les Chambres affem-
blécs, a ordonné & ordonne que tous les Prêtres 
& Ecoliers de la ci-devant Société qui fe difoit 
de Jefus, tant ceux fortis des Maifons du Ref-
fort, que ceux qui y feroient venus d'ailleurs, 
feront tenus dans quinzaine, à compter de la 
publication du préfent Arrê t , & à l'avenir, 
dans quinzaine du jour de leur habitation dans 
le Reffort de la Cour , de faire en perfonne, 
tous équivoques & fubterfuges ceffans, pardevant 
le fieur Guenet de S. Juft, Confeiller Com-
mifTaire à ce député, ou pardevant le Juge 
Royal des lieux, le ferment ordonné par ladite 
Cour , « d'être inviolablement fidèles au Roi , 
» de tenir & obferver les quatre Propofitions 
» de l'Affemblée du Clergé de 1682 , & les 
» Libertés de l'Eglife Gallicane; de n'entre-
>> tenir aucune correfpondance, en quelque 
» manière que ce foit, avec le Général de la 
» ci-devant Société ou autres Supérieurs par 
» lui prépofés, ou de ion autori té; d'abjurer 
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» le régime de ladite ci-devant Société, & fort 
» enfeignement fur le Probabilifme, favorable 
» à tous crimes; de détefter & combattre en 
» tout tems ck en toute occalion, la morale 
» depuis tant de temps foutenue par les Ecri-
» vains de ladite ci-devant Société, défendue 
» & adoptée en 1 6 5 7 , dans fon Apologie des 
» Cafuiftes, reprife, réfumée & récemment 
» renouvellée en 1757 par l'impreffion du Li-

« vre exécrable de la Théologie morale de Bu-
» zembaum & Lacroix, notamment en ce qui 
» concerne l'autorité des Rois 6k la fureté de 
» leurs perfonnes facrées » ; duquel ferment 
acte fera dreffé au Greffe dans les mêmes ter
m e s , fans aucun changement, altération ou 
limitation, & figné defdits Prêtres 6k Ecoliers 
de ladite ci-devant Socié té ; finon & à faute 
de ce faire dans ledit t ems, 6k icelui paffé, 
ordonne qu'en vertu du préfent A r r ê t , fans 
qu'il foit befoin d'autre, 6k fans autre fignifi-
cation que la publication d'icelui, lefdits con-
trevenans, dont fera faite exacte perquifition 
& recherche à la requête du Procureur Géné
ral du Roi & de fes Subftituts, feront pris 6k 
amenés es Prifons de la Conciergerie du Pa
lais, enfemble feront apportés les Procès-ver-
baux & autres pièces indicatives de la qualité 
des Prêtres 6k Ecoliers de ladite ci-devant So
ciété, pour fur, lefdites pieces, l'interrogatoire 
defdits contrevenans & les Conclufions du Pro
cureur Général du R o i , être par la Cour or
donné de leur entière évacuation du Royaume, 
ou plus amplement procédé à fin de peines cor
porelles, fuivant l'exigence des cas : fait ladite 
Cour très-exprefles inhibitions & défenfes à 
tous les Sujets du Ro i , paffé ledit temps, de 
les retirer ou recéler, fi ce n'eft en cas d'infir-
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mites & pour autant de tems que dureroient 
lefdites infirmités, dont il fera audit cas par 
eux fait bonne & fuffifante déclaration au Greffe, 
de Juftice Royale, laquelle fera reçue fans 
frais, à peine contre les contrevenans d'être 
réputés perturbateurs & ennemis de la tran
quillité publique, & comme tels punis fuivant 
la rigueur des Loix: fait pareillement très-ex-
preiles inhibitions & défenfes à toutes perfon-
nes de quelque rang & qualité qu'elles ibient, 
de propofer, folliciter & demander en aucun 
t emps , ni en aucune occafion le rappel & ré-
tablilîement de ladite Société ou de fon Infti-
t u t , à peine contre ceux qui auroient fait lef-. 
dites propofitions, ou qui y auroient affifté 

& acquiefcé, d'être perfonnellement réputés con-
niver à l'établiffement d'une autorité oppofée 
à celle du R o i , même favorifer la Doctrine 
régicide conftamment & perfévéramment fou-
tenue dans ladite Société, &, en conféquence 
punis comme criminels de lèfe-Majefté. 

Et fera le Roi très-humblement fupplié en 
tout tems & en toute occafion, en fa qualité 
de Roi très-chrétien & de Fils aimé de l'Eglife, 
de procurer à toute la Chretienté, par les. 
voies que fa fageffe lui infpirera, l'extinction 
totale d'une Société pernicieufe, qui, au moyen 
des précautions dont elle s'eft armée contre fa 
deftruction, ne feroit pas fuffifamment détruite, 
fi elle ne l'étoit par toute la terre: fera pareille
ment ledit Seigneur Roi fupplié en tout tems 6k 
toute occafion avec les inftances les plus vives 6k 
les plus tendres, de ne permettre l'approche 
de fa Perfonne facrée à aucun de ceux que leur 
attachement opiniâtre à un régime effentielle-
ment ennemi de l'autorité & de la vie des. 
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Rois , ne permet pas de fouffrir en aucun lieu 
•de fon Royaume. 

Ordonne, que les deux Libelles intitulés-, 
Mémoires préfntès au Roi, & c . , enfemble la 
traduction Efpagnole defdits Libelles feront la
cérés & brûlés au pied du grand efcalier du Pa
lais par l'Exécuteur de la Haute-Juftice, comme 
féditieux, factieux, injurieux au Roi, calom
nieux envers le Corps entier de la Magiftrature & 
comme étant un témoignage & le fruit des Caba-
les, intrigues & menées des ci-devant fe difans Je-
fuites: Enjoint à tous ceux qui en ont des exem
plaires, de les apporter au Greffe de la Cour , 
pour y être fupprimés; fait défenfes à tous les 
Imprimeurs, Libraires, Colporteurs & autres, 
de les imprimer, vendre, débiter, ou autrement 
diftribuer, fous telles peines qu'il appartiendra: 
Ordonne qu'à la Requête du Procureur Gé
néral du Roi & pardevant le Confeiller Com-
miflaire, il fera informé contre ceux qui au-
roient compofé, imprimé, vendu ou autre
ment diftribué lefdits Libelles, pour, ladite in
formation faite communiquée au Procureur Gé
néral du R o i , être requis par lui ce que 
de raifon, & par la Cour ordonné ce qu'il ap
partiendra. Ordonne en outre que le préfent 
Arrêt fera imprimé, lu , publié & affiché par
tout où befoin fera, & que copies collation-
nées d'icclui feront envoyées dans tous les 
Bailliages & Sieges du Reffort, pour y être 
pareillement lues , publiées & regiftrées: en
joint aux Subrfituts du Procureur Général du 
Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour 
dans quinzaine; enjoint pareillement aux Of
ficiers defdits Sieges de veiller chacun en droit 
foi à la pleine & entiere exécution du préfent 
Arrêt. 
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Donné à Rouen, en Parlement, toutes les 

Chambres affemblées, le troifiéme jour de 
Mars mil fept cent foixante-trois. 

Par la Cour. Signé A U Z A N E T . 

Le quatre Mars mil fept cent foixante-trois, 
les deux Libelles mentionnés au préfent Arrêt 
ont été lacérés & brûlés dans la Cour du Palais 
au pied du grand efcalicr d'icelui, par l'Exécuteur 
de la Haute-Juftice, en préfence de moi, Jean-
Jacques- Louis Bréant, Greffier en la Grand'Cham
bre, affifté de deux Huiffiers de la Cour. 

Signé, B R É A N T . 
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Arrêté du Jeudi 3 Mars 1763. 

La Cour ayant fait droit par Arrêt de ce jour-
d'hui fur le Requilitoire du Pro cureur Général 
du R o i , tendant à ce que les Mémoires pré-
fentés au Roi par deux Magiftrats du Parlement 
d ' A i x , contre des Arrêts & Arrêtés de leur 
Compagnie, traduits en langue Efpagnole, 
avec des Notes dans la même langue , plus 
horribles encore que le texte , fuffent lacerés 
& brûlés au pied du grand efcalier du Palais par 
l'Exécuteur de la haute-Juftice, comme fédi-
tieux, factieux, injurieux au R o i , calomnieux 
envers le Corps entier de la Magiftrature, & 
comme étant un témoignage 6k le fruit des 
cabales, intrigues 6k menées des ci-devant foi-
difans Jéfuites, A ARRÊTÉ, que M. le Premier 
Préfident écrira à M. le Chancellier pour lui 
donner connoiiTance defdits Mémoires, afin de 
mettre le Seigneur Roi en état de prendre telles 
mefures qu'il eftimera convenables auprès du 
Roi d'Efpagne, pour arrêter dans fes Etats 
l'impreffion & la publication de pareils Libelles. 

A R O U E N , de l'Imprimerie de Richard 
LALLEMAND, Imprimeur du Ro i , près la 

Rouge-Mare. 1763, 
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A R R E S T 
D U CONSEIL SUPERIEUR 

DU CAP-FRANCOIS 
I S L E S A I N T - D O M I N G U E , 

QUI ordonne aux ci-devant foi-difans 
Jéfuites de fortir de toute L'étendue du 
Reffort; & qu'il fera pourvu par d'au
tres Eccléjiaftiques à la Defferte des 
Paroiffes qui étoient occupées par ces 
Religieux. 

D u 24 Novembre 1763. 

Extrait des Regiftres du Confeil Supérieur du Cap 
François, Ifle & Cote Saint-Domingue. 

V U par la Cour l'Arrêt d'icelle du 7 Octobre 
1 7 6 2 , rendu fur la Remontrance du Pro

cureur Général du R o i , qui ordonne que le 
Frère Langlois, Supérieur des foi-difans Jé -
fuites dans le Reffort, dépofera au Greffe de 
la Cour les Conftitutions, Bulles, Lettres 
Apoftoliques, & autres Actes ou Titres con-
cernans le Régime, Inftitut, Gouvernement 
& Privilèges de la Société dite de Jefus, & 
notamment les deux volumes petit infolio, in-
tulés: Inflitutum Societatis Jefu, Pragœ 1757, 
ledit Arrêt duement fignifié audit Frere Lan-

A 
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glois; l'Acte de dépôt fait au Greffe de la 
Cour par ledit Frère Langlois, d'un volume 
in -8° . ayant pour t i t re : Régula, Societatis Jefu> 
auctoritate Jeptimæ Congregationis auctæ, An-
tuerpia 1635; d'un autre volume in-12 ayant 
pour titre: Regulæ Societatis Jefu, Lugdunum, 
1 7 4 4 ; d'une autre volume in-folio, ayant 
pour titre: Hiftoriæ Societatis Jefu, pars quinta, 
auclore Jofepho Juvencio, Romœ, 1710: L'Arrêt 
de la Cour du 9 Décembre 1 7 6 2 , qui , pour 
arrêter les difpoiitions fecrètes que les foi-
difans Jéfuites faifoient de leurs effets mobi
liers, notamment de leurs Négres, ordonne 
qu'à la Requête du Procureur Général du Roi , 
tous les biens par eux poffédés feront faifis & 
féqueftrés: Le Compte rendu le même jour par 
le Procureur Général du Roi , de la Doctrine 
& Morale pratique des foi-difans Jéfuites en
vers les Efclaves, qui conflate qu'on doit prin
cipalement imputer à ladite Morale & Doctrine 
les crimes énormes, notamment les profana
tions & empoifonnemens commis par lefdits 
Efclaves; qui conftate pareillement la confor
mité de la doctrine & Morale pratique des foi-
dilans Jéfuites du Reffort, avec celle contenue 
dans les deux volumes des Affertions, extraites 
en éxecution de l'Arrêté de la Cour de Par
lement fèant à Paris du 31 Août 1 7 6 1 : L'Arrêt 
rendu le même jour , qui donne acte au Pro
cureur Général de la remile par lui faite defdits 
deux volumes, & qui fait inhibitions & dé
fenfes à toutes perfonnes d'enfeigner ladite 
Morale, d'introduire ni débiter les Livres def-
quels lefdites Affertions ont été extraites, no-
tamment celles fur le Régicide, à peine d'être 
pourfuivis extraordinairement, &c: Les Procès-
verbaux de faifie des biens des foi-difans Je-
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fuites; l'inventaire des biens poffédés par eux 
dans cette Vil le , fait par le Confeiller à ce 
commis, qui conftate qu'il s'eft trouvé quatre 
Editions de Bufembaum dans la Bibliothéque 
des foi-difans Jéfuites; l'inventaire des biens 
par eux poffédés dans le quartier des Terriers 
Rouges, fait par les Officiers du Siége Royal du 
Fort Dauphin à ce commis; l'inventaire des biens 
par eux polTédés dans le quartier de S. Louis, 
fait par les Officiers du Siège Royal du Port-de-
Paix, à ce commis; l'Arrêt de la Cour du 15 
Décembre 1762 , qui nomme le fieur Aubert 
pour Econome-Sequeflre principal de tous les 
biens poffédés par les foi-difans Jéfuites, qui 
fixe une penfion provifoire pour la fubfiftance, 
vêtement & autres befoins, tant des foi-difans 
Jéfuites, que des autres Prêtres attachés à la 
Maifon de cette Vi l le , & qui ordonne aux 
créanciers des foi-difans Jéfuites de remettre 
audit Econome-Sequeflre principal, des Etats 
certifiés de leur créance, contenant leur caufe 
& quotité, l'ancienneté & la qualité de leurs 
titres; l'Arrêt de la Cour du 14 Avril dernier, 
rendu fur la remontrance du Procureur Général 
du R o i , qui ordonne que le Frere du Saunier, 
Supérieur des foi-difans Jéfuites, fera mandé 
aux pieds de la Cour , pour paffer des déclara
tions affermentées relatives au dépôt des Conf, 
titutions, ordonné par l'Arrêt du 7 Ocobre 
1 7 6 2 ; l'Arrêt de la Cour du 16 Avril 1 7 6 5 , 
qu i , attendu les changemens furvenus depuis 
l'Arrêt du 15 Décembre, réduit à moitié la 
penfion provifoire accordée aux foi-difans Jé
fuites; l'Arrêt de la Cour du même jour, qui 
accorde au Frere Charier un itineraire pour 
repaffer en France; les déclarations faites à la 
Cour par le Frerc du Saunier, Supérieur des 
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foi-difans Jéfuites, ls 21 Avril. de cette année 
en exécution de l'Arrêt du 14 du même mois & 
a n ; les déclarations faites par ledit Frère du 
Saunier, le lendemain 2 2 , fur les mêmes ob
j e t s ; l'Arrêt de la Cour du 6 Juin dernier, fur 
la Remontrance du Procureur Général du Roi 
qui fait défenfes au Frère Bourget, foi-difant 
Jéfuite, récemment arrivé de France, de s'im-
mifcer dans la Miffion du Reffort avant d'avoir 
juftifié à la Cour de fa qualité actuelle de Re
ligieux de la Société dite de Jefus, & des or
dres en vertu defquels il a paffé en cette Co 
lonie. 2 0 . Qui fait défenfes à tous Prêtres ou 
Ecoliers ci-devant de la Société fe difant de 
Jefus dans le Royaume, d'en prendre le nom 
& d'en porter l'habit en cette Colonie, à peine 
d'être pourfuivi. 3 0 , Qui ordonne que les Prê
tres ci-devant de la Société foi-difant de Je- ' 
fus dans le Royaume, ne pourront être admis 
à la defferte des Eglifes dans le Reffort, avanr 
d'avoir juftifié du ferment prêté d'être invio-
lablement fideles au Ro i , de tenir & enfeigner 
les quatre Proportions de l'Affemblée du Cler
gé de 1 6 S 2 , & les libertés de l'Eglife Galli
cane ; la requête préfentée à la Cour par le 
Frere Bourget, qui conftate l'exiftence actuelle 
d'un Procureur de la Miffion Anglaife des foi-
difans Jéfuites, réfidant à Londres; les deux 
pieces en latin jointes à ladite Requête, dont 
l'une conftate également l'exiflence actuelle 
d'une Province & d'un Provincial des foi-difans 
Jéfuites en Angleterre; l'Arrêt du 18 Février 
1 7 6 1 , concernant les Eccléfiaftiques, q u i , 
entr'autres difpofitions, ordonne que fous un 
mois les Supérieurs de la Miffion & Préfets 
Apoftoliques feront enregiftrer au Greffe de 

Cour, les provifions ou actes de nomina-
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t ions, ou d'élections, enfemble les Bulles 
actes ou titres concertons les pouvoirs des Pré
fets Apoftoliques; autre Arrêt dudit jour qui 
profcrit rétabliffement fait en cette Ville par 
les foi-difans Jéfuites, d'un prétendu Curé des 
Nègres , ainfi que les abus par eux introduits 
dans l'adminiftration du Sacrement de Baptê
me aux enfans nègres & mulâtres, comme auffi 
les attroupemens nocturnes des efclaves dans 
tes Eglifes, autorifés par les foi-difans Jéfui
t e s ; l'acte de dépôt fait au Greffe par le Frere 
Viron, Supérieur des foi-difans Jéluites, le 31 
Août 1 7 6 1 , d'un décret de la Congrégation 
Propagandâ fide, daté de R o m e , au 12 Mars 
1759 , qui nomme pour 5, ans le Frere Riviere, 
Préfet des Miffions du reffort; un Bref du Pape 
Clément XIII. du 3 Avril 1 7 5 9 , qui accorde 
audit Frere Riviere la faculté de difpenfer des 
empêchemens de confanguinité,. dans le 3 e 

&€ degré; l'Arrêt de la Cour , du 7 Octobre 
1 7 6 2 , qui ordonne que le Frere Langlois fera 
mandé aux pieds de la Cour pour paffer des 
déclarations fur la nature, l'autorité & la for
me de la nomination des Préfets Apoftoliques 
& des Supérieurs de la Miffion; les déclara
tions faites en conféquence par ledit Frere 
Langlois : Vû auffi les trois Volumes dépo-
fés par ledit Frere Langlois; le decret de la? 
Propagande, du 12 Mars 1 7 5 9 ; le Bref de 
Clément XIII. du 3 Avril de ladite année; un 
imprimé de la Lettre Apoftolique de Benoift 
XIV. du 20 Mai 1 7 5 2 , adreffant aux Provin
ciaux & Millionnaires foi-difans Jéfuites dans 
les Indes Orientales, portant prorogation des 
pouvoirs à eux accordés: au bas duquel fe 
trouve un exemple de ces Oracles de vive 
voix, dont eft fait mention ès Conftitution* 
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des foi-difans Jéfuites, conçu en ces termes: 

Quoique ces facultés, à prendre les termes à 
» la rigueur, ne regardent que nos Million-

naires des Indes Orientales, elles font 
» cependant pour tous nos Miffionnaires du 
» nouveau monde; ainfi l'a déclaré le Pape 
» de vive voix. Signé, D . de Sacy, de la Com-

» pagme de Jefus»: L'extrait d'une lettre dudit 
Frere de Sacy , du 22 Août 1 7 5 1 , certifiée 
par !e Frere Levantier, ancien Supérieur de la 
Miffion du reffort, qui décide que lorfqu'un 
Préfet Apoftolique a écrit avant que ces pou
voirs foient expirés pour en obtenir le renou
vellement, ces mêmes pouvoirs fubfiftent juf-
qu'à ce qu'il ait reçu réponfe; un billet écrit en la
tin par le Frere Langlois, au Deffervant de l'E-
glife du Port Margot, qui conftate que les foi-
difans Jéfuites favorifoient la défertion des Ef-
c laves: Vû pareillement les Lettres-Patentes 
du mois d'Octobre 1704 , concernant l'établif-
fement des foi-difans Jéfuites dans le ref-
fort; l'Arrêt d'enregiftrement d'icelles; Con-
clufions du Procureur - Général du R o i : 
l'Arrêt de la Cour du jour d'hier, qui ordonne 
que lefdites Conclufions & les motifs d'icelles, 
demeureront jointes aux Procédures faites 
contre lefdits foi-difans Jéfuites, pour être 
fait droit fur le t o u t , au rapport de Mef-
fieurs du Perrier & Legras , Confeillers. Oui 
le Rapport dudit Commiffaire, Et tout confi-
déré : 

L A COUR a donné acte au Procu
reur Général du Roi de fon oppofition, en 
tant que befoin feroit, aux Lettres Patentes 
du mois d'Octobre 1 7 0 4 , concernant l'éta-
bliffement des foi-difans Jéfuites dans le Ref-
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fort, & à l'Arrêt d'enregiftrement d'îcellesï. 
faifant droit fur ladite oppofition, faute par 
lefdits foi-difans Jéfuites d'avoir préfenté leurs 
Conftitutions, & d'avoir fatisfait à l'Arrêt de 
la Cour du 7 Octobre 1 7 6 2 , les a déclarés 
définitivement déchus du bénéfice defdites 
Lettres Patentes; en conféquence, leur en
joint, fous les peines de droit, de vuider le 
Reffort dans fix femaines, pour tout délai , 
fauf à accorder à chacun defdits foi - difans 
Jéfuites, pour viatique &. itinéraire, telle fom -
me qu'elle jugera convenable: Et attendu la 
néceffité de pourvoir à l'adminiftration des Sa-
cremens, ordonna provifoirement & jufqu'à, 
ce qu'il y ait été pourvu par Sa Majefté, que 
par la Cour, dans le temps de fes féances, 
& hors des féancës par le Préfident d'icelle, il 
fera commis, à la requête dudit Procureur Gé
néral, des Prêtres à la defferte des Eglifes qui 
pourront devenir vacantes, & que les Prêtres 
qui s'offriront pour être employés, feront 
préalablement examinés ainfi que leurs Lettres 
de Prêtrife & Démiffoires, par deux Deffervans 
de l'Eglife de cette Ville, dont il fera dreffé 
Procès-verbal, lequel fera dépofe au Greffe: 
Ordonne pareillement que la faifie & féquef-
tration des biens des foi-difans Jéfuites fubfif-
tera jufqu'à ce qu'il y ait été autrement pourvu 
par qui & ainfi qu'il appartiendra. Et fera le 
Préfent Arrêt lu , publié & affiché; & Copies 
collationnées d'icelui, envoyées es Jurifdic
tions du Reffort pour y être pareillement lu, 
publié & enregiftré à la diligence des Subftituts 
du Procureur General du Roi , qui en certifie
ront la Cour au mois. FAIT au C a p , au Confeil 
le 24 Novembre 1763. 

Signée D U H A M E A U , 





ARREST 
DE LA COUR 

DU PARLEMENT, 
EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT, 

Du 9 Mars 1764 . 

Louis, par la grace de Dieu , R o í 

de France & de Navarre: Au pre
mier notre Huiffier, ou autre Huiffier 
& Sergent fur ce requis; fçavoir fai-
fons, que vu par notredite Cour , tou
tes les Chambres affemblées, l'infor
mation faite en exécution de l'Arrêt de 
notredite Cour du 22 Février 1 7 6 4 ; le 
Regiftre de notredite Cour du 24 du 
même mois portant entr autres chofes, 
que notre Procureur Général mandé le
dit jour en notredite Cour , au fujet de 
l'exécution de fon Arrêt dudit jour 22 
Février, a di t : que conformément aux 
difpofitions portées par ledit A r r ê t , 
l'Extrait imprimé d'icelui avoit été re
giilre & publié le 23 dudit mois au Châ-
telet & au Bailliage du Palais, publié & 
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affiché dans la Prévôté & Vicomte de 
Paris, & que ledit Extrait imprimé fe
roit envoyé le lendemain 25 Février 
clans tous les Bailliages & Sénéchauf-
fées de fon Reffort, enfemble au Con
feil Provincial d 'Ar to i s , Bai l l iages, 
Gouvernemens & Officiers Municipaux 
de l 'Artois; ledit Arrêt du 22 Février 
dernier, portant entr autres difpofitions, 
que le Serment y énoncé, feroit prêté 
dans la huitaine, à compter du jour de 
la publication, & affiche d'icelui, par 
tous ceux qui étoient Membres de la ci-
devant Société fe difant de Jefus au 6 
Août 1 7 6 1 , étant actuellement dans le 
Reffort de notredite C o u r , defquels 
Sermens il feroit donné acte, qui feroit 
foufcrit par celui qui auroit fait ledit 
Serment, & dépofé au Greffe de notre-
dite Cour, ou aux Greffes des Bailliages 
& Sénéchauffées de fon Reffort, dont 
expédition en forme feroit envoyée à 
notre Procureur Général, pour, fur le 
compte qui leroit par lui rendu, être 
par notredite Cour , toutes les Cham
bres affemblées, ftatué ce qu'il appar-
tiendroit; le Compte rendu cejourd'hui 
en notredite C o u r , toutes les Cham
bres affemblées, par notre Procureur 
Général, de l'exécution dudit Arrêt du 



22 Février dernier, en ce qui concerne 
le Serment ordonné par icelui être prê
té dans la huitaine, à compter du jour 
de la publication & affiche dudit Ar
rêt , laquelle affiche vaudroit fignifica-
tion & injonftion à tous ceux qui 
étoient Membres de la ci-devant So
ciété fe difant de Jefus au 6 Août 1 7 6 1 , 
étant actuellement dans le Reffort de 
notredite C o u r ; vu pareillement les 
Aftes donnés les 20 Oftobre 1 7 6 2 , 22, 
2 4 , 27 , 28 Février, 1 , 2 , 5 & 8 Mars 
1 7 6 4 , a Jean - Placide Conßand, Bar
thelemy Grée, Etienne Gaftebois• Surlé-
Dcfiioyers, Charles Dargonne, Marie-
François-Heliodor le Scellier, Huyn de 
Verneville, Pierre Jagot, Pierre - Jean-
Baptiße Legrand, Zacharie- Jofeph Rouf-
fet, François-Jofeph Roffel, Jean-Fran
çois Jolly, Germain Couafnon, Guillau
me de Cray, Pierre de Villiers, Antoine 
Derameru, Charles - Hercule Maifonneu-
ve, Dieudonné Thiebault, Etienne Betbe-
dat, François Caron, Julien Lagrée, Ni
colas - Antoine Thierry, Jacques Duché, 
Claude Marchand, Pierre Faipont & Da
niel Marliac, lefdits Aftes foufcrits par 
les fufnommés & dépofés au Greffe de 
notredite C o u r ; l'Arrêt du 6 Août 
1 7 6 1 , par l eque l , entr'autres difpofi-

3 
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tions, notredite Cour auroit reçu no-
tre Procureur Général appeliant com
me d'abus de toutes Bulles, Brefs, Let
tres Apoftoliques concernant les Prê
tres & Ecoliers de la Société fe difant 
de Jefus, Conftitutions d'icelle, Décla
rations fur lefdites Conftitutions, For
mules de Vœux, Decrets des Généraux 
ou des Congrégations générales de la
dite Société, & généralement de tous 
autres Réglemens ou Actes femblables, 
6c permis à notre Procureur Général 
de faire intimer fur ledit appel comme 
d'abus le Général 6c Société defdits foi-
difans Jéfuites. Autre Arrêt dudit jour 6 

» Août 1 7 6 1 , par lequel, en condamnant 
les Livres y énoncés defdits foi - difans 
Jéfuites, à être lacérés 6c brûlés com
me féditieux, deftructifs de tous prin
cipes de la Morale Chrétienne, enfei-
gnant une Doctrine meurtrière & abo
minable, non - feulement contre la sû
reté de la vie des Citoyens, mais même 
contre celle des Perfonnes facrées des 
Souverains, notredite Cour auroit ré-
fervé à ftatuer fur ledit enfeignement 
conftant & non interrompu dans ladite 
Société, ainfi que fur l'inutilité de tou
tes déclarations, aveux & rétractations 
faites à ce fujet, réfultantes des Conf-
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titutions de ladite société , en jugeant 
ledit appel comme d'abus; & par pro
vision auroit défendu à tous nos Sujets 
d'entrer dans ladite Société, fous quel
que titre que ce fût, & auroit, auxdits 
foi-difans Jéfuites, fait défenfes de con
tinuer aucunes Leçons publiques, à 
compter des termes fixés par ledit Ar 
rêt, & auroit déclaré incapables de tous 
degrés dans les Univerfités, Charges 
civiles & municipales, Offices ou Fonc
tions publiques, tous ceux de nos Su
jets qui , lefdits termes paffés, conti-
nueroient de fréquenter les E c o l e s , 
Penfions, Collèges, Séminaires, Novi
ciats & Initructions defdits foi - difans 
Jéfuites; l'Arrêt du 5 Mars 1 7 6 2 , qui 
ordonne que le Recueil des Affertions 
fera envoyé aux Archevêques & E v ê 
ques du Reffort de notredite Cour ; au
tre Arrêt du 6 Août audit an 1 7 6 2 , ren
du toutes les Chambres affemblées, par 
lequel , en flatuant définitivement fur 
ledit appel comme d'abus, il a été, en
tre autres difpofitions, ftatué, tant fur

ia diffolution de ladite Société fe difant 
de Jefus, que fur l'exclufion perpétuelle 
& irrévocable d'icelle, &. de fon Infti-
tut hors du Royaume, & ordonné que 
ceux des Prêtres, Ecoliers & autres de 

A i i j 
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ladite ci - devant Société, qui fe trou-
voient dans les Maifons & Etabliffe-
mens d'icelle Société au fix Août mil 
fept cent foixante - un , ne pourroient 
remplir des Grades dans aucunes des 
Univerfités de fon Reffort, pofféder 
des Canonicats ni des Bénéfices à char
ge d'ame, Vicariats, Emplois ou Fonc
tions ayant même Charge, Chaires ou 
Enfeignemens publics, Offices de Judi-
cature ou Municipaux, ni généralement 
remplir aucunes Fondions publiques, 
qu'ils n'enffent préalablement prêté le 
Serment porté par ledit Arrêt; & con
tenant en outre très - expreffes inhibi
tions & défenfes à toutes perfonnes, 
de propofer, folliciter ou demander en 
aucun temps ni en aucune occafion le 
rappel & rétabliffement dcfdits lnftitut 
& Société, à peine contre ceux qui 
auroient fait lefdites propofitions, ou 
qui y auroient affifté & acquiefcé, d'ê
tre perfonnellement réputés conniver à 
l'établidement d'une autorité oppofée à 
celle du R o i , même favorifer la Doc 
trine Régicide coftamment & perfé-
véramment foutenue dans ladite So
ciété , & en conféquenec pourfuivis 
extraordinairement: conclufions de no
tre Procureur Général : Oui le rapport 
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de M e Jofeph-Marie Te r ray , Confeil-
le r : Tout confidéré. 

N O T R E D I T E C O U R , toutes les 
Chambres affemblées, en ce qui con
cerne ladite information, & avant fai
re droit fur icelle, a ordonné & or
donne que ladite information fera con
t inuée: en ce qui concerne ceux qui 
étant Membres de ladite ci-devant So
ciété fe difant de Jefus au 6 Août 1 7 6 1 , 
ont prêté ou auront prêté dans les dé
lais portés par l'Arrêt du 22 Février 
dernier, le Serment prefcrit par ledit 
Arrêt , ou celui mentionné en l'Arrêt 
du 6 Août 1 7 6 2 , a continué la délibé
ration après l'expiration des délais por
tés par l'Arrêt du 22 Février dernier, 
a l'égard de tous les Bailliages & Séné-
chauffées de fon Reffort; & en ce qui 
concerne tous les autres ci-devant Mem
bres de ladite Société qui fe trouve-
roient au jour de la publication du pré-
fent Arrêt dans les Bailliages & Séné-
chauffées de fon Reffort, ou à l'expi
ration des délais portés par l'Arrêt du 
22 Février dernier, n'avoir prêté le 
Serment prefcrit par ledit Arrê t , ou 
par Celui du 6 Août 1 7 6 2 , attendu la 
perfévérance des ci - devant foi - difans 
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Jéfuites à ne pas abdiquer dans lefdits 
délais un Inftitut pernicieux, contraire 
à la sûreté de la perfonne des Rois & 
à la tranquillité de l'Etat, &: à ne vou
loir pas renoncer à une obéiffance in
conciliable avec celle que les François 
doivent au Roi & aux Loix du Royau
me, a déclaré & déclare n'y avoir lieu 
à recevoir à l'avenir les Sermens d'au
cuns defdits ci-devant foi-difans Jéfui
tes, à compter defdites échéances, en
core que lefdits Sermens fuffent offerts 
par les ci-devant foi-difans Jéfuites, 
conformément, foit à la formule por
tée par l'Arrêt du 6 Août 1 7 6 2 , foit à 
celle prefcrite par l'Arrêt du 22 Février 
dernier, a auffi déclaré & déclare lef
dits ci-devant foi-difans Jéfuites ne pou
voir plus réfider dans le Royaume, du
quel eft exclu irrévocablement & fans 
retour par l'Arrêt de notredite Cour 
du fix Août 1 7 6 2 , l'Inftitut qu'ils n'ont 
pas voulu ceffer de profeffer. En con-
f4quence, enjoint notredite Cour à 
tous lefdits Membres de ladite ci - de
vant Société, de fe retirer du Royau
me dans un mois, à compter du jour de 
la publication du préfent A r r ê t , tant 
clans cette Ville que dans les Bailliages 
& Sénéchauffées de fon Reffort, fous 
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peine d'être pourfuivis extraordinaire-
ment, & punis fuivant l'exigence des 
cas , fauf à ceux qui par leur grand âge, 
ou pour caufe d'infirmité, ne pour-
roient fatisfaire au préfent Arrêt dans 
ledit délai, à préfenter leur requête en 
notredite C o u r , toutes les Chambres 
affemblées, dans le même délai, pour 
être fur lefdites requêtes &: fur les Con
clurions de notre Procureur Général , 
ftatué ce qu'il appartiendra. Ordonne 
que le préfent Arrêt fera imprimé, l u , 
publié & affiché par-tout où befoin 
fera, & que l'affiche d'icelui vaudra 
fignification & injonction à chacun de 
ceux qui audit jour fix Août mil fept 
cent foixante-un étoient Membres de 
ladite ci-devant Société, & n'auroient 
pas prêté Serment dans le délai pref
crit par l'Arrêt de notredite Cour du 
22 Février dernier, & par le préfent 
Arrêt; & que copies collationnées du 
préfent Arrê t , feront envoyées aux 
Bailliages & Sénéchauffées du Reffort, 
enfemble au Confeil Provincial d'Ar
tois, Bailliages, Gouvernances & Offi
ciers Municipaux de l 'Artois, pour y 
être lû , publié & regiftré, imprimé & 
affiché: enjoint aux Subftituts de notre 
Procureur Général d'y tenir la main , 
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& d'en certifier notredite Cour dans le 
mois. S i M A N D O N S mettre le pré
fent Arrêt à due , pleine & entiere 
exécution felon fa forme & teneur; de 
ce faire te donnons pouvoir. D O N N E ' 

en notredite Cour de Parlement, tou
tes les Chambres affemblées, le neuf 
Mars, l'an de grace mil fept cent foi-
xante - qua t re , & de notre regne le 
quarante-neuvième. Collationné, Re-
G N A U L T , 

Signé, D U F R A N C . 

A P A R I S , chez P. G . S I M O N , Imprimeur 
du Parlement, rue de la Harpe , 1764. 







A R R E S T 
DE LA COUR 

D U P A R L E M E N T 
D E T O U L O U S E , 

Qui condamne au feu deux Libelles 
imprimés, intitulés, l'un: Il eft 
teins de parler, &. & l'autre: 
Tout fe dira, & c . & ordonne qu'il 
fera enquis contre ceux qui peuvent 
avoir compofé, imprimé ou débité 
leftits Libelles, 

E X T R A I T DES REGISTRES DU PARLEMENT 

Du 14 Mai 1764, 

Ce jour, toutes les Chambres affem-
blées, un de Meffieurs a di t ; 

M E S S I E U R S , 

En dénonçant les Lettres Paftorales 
que vous avez juflement profcrites par 
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Votre Arrêt du 9 Avril dernier, M. le 
Procureur Général vous parla de Li
belles anonymes, qu'il auroit en même-
tems défères à la C o u r , s'il lui avoit 
été poffible de s'en procurer des Exem
plaires: deux de ces Libelles font tom
bés depuis peu entre mes mains; l'un 
a pour t i t re: Il eft tems de parler; & 
l 'autre: Tout fe dira. 

Après avoir lu ces productions licen-
cicufes, j 'ai ceffé d'être furpris des pré
cautions fingulicres qu'on prenoit d'a
bord pour les tenir cachées aux yeux 
de la Juftice. Ces Ecrits étant plus pro-
près, par les horreurs qu'ils renfer
ment , à décrier qu'à fervir la caufe 
qu'on s'efforce d'y défendre; la pru
dence exigeoit qu'on ne les confiât qu'à 
des mains favorites: il falloit faire un ' 
choix parmi les Partifans même d'une 
Société, toujours habile à difcerner le 
degré de zèle de fes Agens ; dans la 
crainte de révolter ceux en qui le fa-
natifme n'auroit pas entièrement étouffé 
les lumieres de la raifon. 

Mais voici le moment où l'on va 
répandre fans ménagement ces Ecrits 
abominables: deja ils circulent dans le 
Public avec moins de précaution; il 
eft néceffaire d'en arrêter le cours. Tout 
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ce qu'il y a de Noms célèbres dans la 
Magiftrature eft outragé avec la der
niere licence, & ces Magiftrats ne font 
pas tous vengés. 

Je n'entrerai point dans le détail des 
calomnies atroces hazardées contre les 
Vengeurs publics, qui ont dévoilé les 
myftères d'un Inftitut condamné. Il 
fuffira de vous présenter l'efquiffe d'un 
tableau trop affreux pour être vu tout 
entier. 

Imaginez, MESSIEURS, tout ce que 
la rage & le défefpoir de fe voir dé-
mafquée aux yeux de l 'Univers, tout 
ce que la honte d'une profcription mé
ritée, tout ce que le délire du fanatifme 
ont pu dicter de plus outrageant à une 
Société, confondue, contre les pre
miers Auteurs de fa deftruftion: & 
vous ferez encore étonnés de vous 
trouver fi loin des horreurs raffemblées 
dans ces Libelles. Les Comptes rendus, 
les Requifitoires, les Plaidoyers qui 
ont paru fur l'Affaire des ci-devant foi-
difans Jéfuites, font des Catilinaires, des 
Difcours fatyriques, ou le fiel & l'amertume, 
répandus avec profufion & fans goût dégra
dent la raifon, font gémir l'humanité ( I ) ; 

( I ) Préface de Tout fe dira, pag. 5. 
Aij 
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les ouvrages où Von trouve des fauffetés 
de toutes les efpeces, de faux principes, de 

fauffes accufations, de fauffes citations, 
une fauffe impartialité, un faux zèle, une 
fauffe affurance ( I ) . 

Les Auteurs de tant d'Ecrits lumineux 
font peints comme des Acteurs de Théâ
tre (2), de miférables Déclamateurs qui 
hafardent tout, ne prouvent jamais, ne 
refpectent rien (3 ) ; des Accufateurs fans 
droiture & fans probité ( 4 ) , qui n'ont été 
guidés dans le zèle qu'ils montrent con
tre les Jéfuites, que par l'amour de la 
célébrité, la vaine gloire, la vengeance & 
& la cupidité (5); qui tronquent les tex
tes, déguifent la vérité, infultent a la foi 
publique, foulent aux pieds toutes les rè
gles de la droiture, de l'équité, de la pu-
deur(6); qui méritent les noms de Calom
niateurs, de Prévaricateurs, de Fauf-
faires ( 7 ) : Le titre de Fauffaires n'eft pas 
même affez fort pour qualifier les Auteurs 
de certains Comptes rendus (8). 

( 1 ) Il eft tems Je parler, tom. 1 , pag. 1 3 1 . 
(2) Préface de Tout fe dira, pag. 22 & 23 . 
( 3 ) Il efl tems de parler, pag. 1 2 1 , aux notes. 
(4) Ibid. 
(5) Il eft tems de parler, tom, I , pag. 166. 
(6) Ibid. tom. 2 , pag. 33. 
( 7 ) lbid. pag. p . 
( 8 ) lbid. pag. 81. 
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Tek font, M E S S I E U R S , les traits 
affreux dont on a cherché à noircir les 
Caradeuc, les Mondar , les Caftillon, 
les Bonrepos, les Dudon , les Cham-
p e l , les Salleles, & tant d'autres: ces 
Noms , fi précieux à la Magiftrature, 
difpenfent d'une apologie qui feroit 
toujours aU-deffous de leur réputation. 
Quoique la plupart de ces illuftres 
Scrutateurs de l'Inftitut, ne nous foient 
connus que par la célébrité de leurs 
talens, & par les efforts & le fuccès de 
leur zè le , nous pouvons aifément ap
précier le mérite des imputations qu'on 
leur fait, en les comparant avec les ca
lomnies abfurdes qu on s'eft, permifes 
contre le Magiftrat refpectable qui a de-
voilé 6c pourfuivi dans ce Tribunal les 
vices de ce même Inftitut. 

Il faut avouer cependant que ces 
Ecrivains frénétiques ne fe font pas 
également acharnés fur tous ceux qui 
ont plaidé la caufe du Souverain & des 
L o i x , contre une Société effentielle-
ment ennemie de toute Autorité légi
time. Les Vengeurs publics de Bretagne 
& de Provence ont été les principaux 
objets de fa fureur. 

Celui dont le génie pénétrant & ra
pide avoit mis dans nos mains la clef 

A iij 
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de l'Inftitut, en lui donnant pour bafe 
le fyftême ultramontain fur le pouvoir 
abfolu du Pape dans le temporel, & la 
communication de ce pouvoir au G é 
néral de la Société; celui qui le premier 
a porté la coignée au pied de l'arbre, 
en étendant l'appel comme d'abus fur 
les V œ u x , M. de la Chalotais, méritoit 
fans doute une place diftinguée dans ces 
déteftables Libelles. 

Que ne devoit point attendre de ces 
Ecrivains téméraires cet autre Efprit 
fublime & profond, qui eft entre fi 
avant dans le dédale obfcur des Conlli-
îutions Jéfuitiques ? M. de Monclar efl 
de tous les Magiftrats celui que la ca
lomnie a pourfuivi avec le plus d'ob-
ffination. Cette préférence etoit due à 
ces Ecrits immortels qui feront à ja
mais la gloire de la Magiftrature, 
& la honte de la Société. Etoit-il pof-
fible de lui pardonner la confufion 
dont il l'a couverte aux yeux de l'Uni
ve r s , en arrachant le voile qui cachoit 
des nudités affreufes ? Une feule ref-
fource reftoit a cette Société, & M. de 
Monclar la lui a ravie; après ce qu'il a. 
fait pour la forcer à défendre légalement 
fes Loix & fon Régime, elle ne peut 
plus fe plaindre avec pudeur qu'on 
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la condamne lans vouloir l'entcndre. 

L'illuftre Magiftrat qui partage avec 
M. de Monclar le poids du Miniftère 
public, n'eft pas moins déchiré dans 
ces odieux Libelles. Ils n'ont épargné 
ni fes talens, ni fa religion, ni fa pro
bité, ni fes mœurs. On peut à peine fe 
perfuader qu'il exifte des hommes ca
pables d'un tel excès d'emportement: 
mais quand on fe fouvient que M. de 
Caftillon ofa, dans le tems même de 
leur gloire , défigner les ci-devant foi-
difans Jéfuites comme les ennemis de tout 
bien ( I ) ; qu'il s'éleva contre les Thèfes 
ultramontaines foutenues dans leur Col
lège de Marfeille ( 2 ) ; & qu'en dénon
çant un Inftitut monftrueux, il a montré 
à quel point il en avoit pénétré l'efprit, 
par cet éloquent Difcours ( 3 ) , qui dans 
fon énergique brièveté, annonce une 
connoiffance fi profonde de l'Hiftoire, 
de la morale & des Loix d'une Affocia-
tion réprouvée, & qui a fait dire de 
fon Auteur ce que l'on a dit de Tac i te , 
qu'il abrégeait tout parce qu'il voyoit 
tout ( 4 ) : quand on fe rappelle que M ; 

( 1 ) Requifitoire du 12 Juillet 1754. 
(2) Requifitoire du 3 Novembre 1753. 
(3) Requifitoire du 6 Mars 1762. 
(4) Efprit des Loix, Liv. 30, chap. 2 . 

Aiv 
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de Caftillon, uniquement touche des 
confidérations les plus puiffantes, n'é
couta que les mouvemens de fa fidélité, 
à l'occafion d'un Edit qui fauvoit la SO-
ciété en paroiffant la réformer ( I ) : 
quand on l'entend, après un Jugement 
mémorable qui a honoré fon zèle & 
vengé la Magiftrature, établir la né-
ceffité de délivrer le Royaume d'une 
Cabale turbulente ( 2 ) , & qu'on voit 
enfin des vues fi fûres juftifiées par l'é
vénement, il eft facile de comprendre 
de quelles mains partent ces Ecrits dé-
tefiables, & dans quel fens ils appellent 
M. de Caftillon le plus fougueux ennemi 
des Jéfuites (3). On ceffe de s'étonner 
en voyant ce Magiftrat en bute à tou
tes leurs fureurs, vérifier fur lui-même 
ce qu'il a dit fi bien d'une Socïété im
placable dans fes vengeances, que la 
calomnie fut toujours fon principal reffort, 
& que fa maxime favorite eft de la prati
quer comme devoir de religion, lorfqu'il 
s'agit de perdre ceux qu'elle appelle fes 
ennemis, c'eft-à-dire, quiconque aime 
l'ordre, & le protege contre fes entre-

(I) Requifitoire du 15 Mars 1762. 
(2) Requifitoire du 17 Mai 1763. 
( 3 ) Il efl tems de parler, tom. 1 , aux notes, 

pag. 181. 
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prifes[i). Elle ne reconnut jamais pour 
vrais Magiftrats que ceux qui prenoient 
ouvertement fa défenfe. Le degré d'ef-
time ou d'éloignement qu'on a témoi
gné pour fes maximes, fut de tout tems 
l'unique régie qu'elle a fuivie dans la 
difpenfation de fes éloges ou de fes ca
lomnies. Ainfi , après avoir exhalé fa 
fureur contre le Parlement entier & fes 
Membres les plus diftingués, il y auroit 
bien des exceptions honorables à faire, dit 
l'auteur d'un de ces Libelles ( 2 ) ; les 
noms d'Egailles, de Baftard, de Mont-
valon, de Coriolis, & tant d'autres, ven
gent hautement la Magiftrature des torts 
que lui font les Magiflrats, 

Ces torts, M E S S I E U R S , font d'avoir 
renvoyé au-delà des Monts un Inftitut 
inconciliable avec nos L o i x : voilà ce 
qui a attiré aux Magiftrats ce torrent 
d'injures groffieres que je ne puis ré
péter fans horreur. Leurs lumieres, 
leur probité, leur droiture, leur bonne 
f o i , leur amour pour le Souverain, 
tout, a été attaqué ou tourné en dérifion 
par ces Ecrivains audacieux. Nous fom
mes défignés comme des Juges qui étouf-
fent les lumieres de leur efprit, les ré-

( 1 ) Requifitoire du 30 Juin 1 7 6 2 . 
(2) Tout fe dira, pag. 100. 

Av 
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pugnances de leur cœur, les remords 
de leur confcience, le cri de la Juftice, 
la voix de la Religion, les fentimens de 
l'humanité ( I ) . 

L'Edit de 1 5 9 5 , qui bannit les Jé-
fuites du Royaume, eft une pièce ma
lignement fabriquée par l'impofture 
pour les calomnier. Cependant. M E S 
S I E U R S , cet Edit eft configné dans 
les Regiftres du Parlement féant à 
Rouen, à Rennes, à D i jon ; il eft con
figné dans les Regiftres de la C o u r , 
transférée à Beziers; il a été mis fous 
Vos yeux par le Miniftère public, & 
par les Commiffaires charges de vous 
rendre compte de l'Inftitut de la ci-
vant Société; il eft vifé dans votre Ar
rêt du 5 Juin 1 7 6 2 , qui reçoit le Pro
cureur Général du R o i , Appellant 
comme d'abus des Conftitutions; & 
nous le trouvons rappelle dans des Ar
ticles accordés par Henri IV au Duc de 
Joyeufe, enregiftrées en la Cour (2) . 

(1) Il eft tems de parler, aux notes, pag. 7 0 , 
tom. I. 

(2) Article 52. Encore que Sa Majefté ait 
fait une Déclaration générale touchant les Jéfuites, 
néanmoins pour le repos de la Ville de Tou-. 
loufe, & affurance d'icelle à fon fervice, Sa 
Majefté eft très-humblement fuppliée d'accor-
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Avj 

» Que répondra la Maglftrature, 
» mande un de ces Ecrivains obfcurs ( I ) , 
» fi le Roi lui reproche tant de révoltes 
» colorées du nom de refpect: & de fidé-
» li té; tant de refus féditieux de rem-
» plir des fondions publiques, & d'ad-
» miniftrer la Juftice; tant de maximes 
» républicaines étalées fans pudeur dans 
» des Réquisitoires, des Arrêts & des 
» Remontrances; tant de preuves d'un 
» projet fiftématique & fuivi, d'avilir 
» la majefté du T r ô n e , d'en partager 
» les droits, & de l'affervir honteu-
» fement à des pouvoirs intermé-
» diaires ? » 

Difpenfez- mo i , M E S S I E U R S , de 

der la demeure defdits Jéfuites dans ladite Ville; 
& l'excepter de fon Edit. 

Le Roi fera fur ce entendre fon intention 
aux Députés qui font près Elle Articles 
fecrets accordes par le Roi Henri IV au Duc de 
Joyeufe, regiftrés au Parlement de Touloufe le 2 
Avril 1596. Reg. du Parlement, Hift. de Lan
guedoc, tom 5 , aux Preuves, pag. 328 , 337, 

338 & 345. 
Pour comprendre cet article (52 ) , dit l'Hif-

torien de Languedoc, tom. 5 , paG. 479, il faut 
fa voir que le Roi avoit donné un Edit pour ban
nir tous les Jéfuites du Royaume, à Voccafion de 
l'horrible attentat de Jean Chatel fur fa Perfonne. 

(1) Il eft tems de parler, tom. 2 , pag. 
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pouffer plus loin les preuves de l'info-
lente témérité de ces Ecrivains: il n'eft 
point de Français qui ne frémiffe aux 
noms horribles qui font donnés aux vrais 
Défenfeurs de l'Autorité roya le , à un 
Corps qui regarda toujours la fidélité 
envers le Sowera in , comme le premier 
de fes devoirs. 

Après tout ce que vous venez d'en
tendre, vous ferez fans doute étonnés, 
MESSIEURS, de trouver dans ces Libel
les l'éloge de la patience & de la modéra» 
tion des ci-devant foi-difans Jéfuites: 
» on les couvre d'opprobre ( I ) , ils fe 
» taifent; on les dépouille, on les prof-
» crit, on les écrafe, ils n'oppofent à 
« ces excès tyranniques que la patience; 
» des Libelles fanglans les déchirent, 
» ils prêchent par-tout le filence, la mo-
» dération; ils condamnent même ceux 
» qui pour les venger ofent oppofer la 
» vérité au menfonge. Leurs Amis les 
» défendent comme ils fe déjendent eux-
» mêmes; ils gémiffent, ils prient; c'eft 
» à Dieu feul qu'ils confient leurs amer-
» tumes & leurs douleurs; les Autels 
» font arrofés de leurs larmes, & leur 
» bouche ne s'ouvre dans le public, ni 

( I ) Ibid. pag. 409. 
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aux plaintes ni aux murmures. » 
L'Apologifte de la Société, qui s'eft 

donné une fi libre carriere contre tant 
de Magiftrats refpectables, fe feroit-il 
imaginé qu'on ne le mettroit pas au 
nombre des Amis de la Société ? Quel 
monument de modération'& de patience 
il a donné au public ! Aveuglé par fon 
fanatifme, il a parlé avec plus de fincé-
rite qu'il ne croyoit: les Amis des Jéfui
tes les défendent, en effet, comme ils fe 
défendent eux-mêmes, & comme ils fe 
font toujours défendus; c'eft-à-dire, en 
calomniant la vertu qu'ils n'ont pu 
avilir. 

Confolons - nous toutefois, M E S 

S I E U R S , de trouver la fatyre de nos 
maximes & de notre conduite dans des 
Ecrits où les éloges les plus pompeux 
font prodigués à des Magiftrats in
dignes de ce nom ( I ) : n'ambitionnons 

( I ) Tout le Corps Epifcopal, le Pape, toute 
la France vertueufe, toute l'Europe catholique, 
faifie de refpeCt & d'admiration pour les noms de 
MM. d'Eguilles & de Montvallon s'eft écriée una
nimement & plus d'une fois, Quelle grandeur d'a-
me ! quelles vertus ! quel heroïfme ! Il eft tems de 
parler, tom. 2 , pag. 200.... On les condamne 
aujourd'hui ( MM. d'Eguilles &. de Montval-
Ion ) ; on s'accordera un jour à les admirer» La 
Magiftrature confacrera leurs noms dans fes faftes. 
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pas l'exception déshonorante qu'ils? 
ont méritée de la part de ces Critiques 
furieux: félicitons-nous au contraire 
que la calomnie fe foit trahie elle-même 
en élevant jufqu'aux Cieux des hommes 
devenus l'opprobre de la Magiftrature. 
Toutes les apothéofes que la Société 
leur promet pour l'avenir effaceront-
elles jamais la flétriffure que même, en 
leur faifant grace, le Souverain a impri
mée fur leur tête ? 

C'eft maintenant à vous, MESSIEURS, 
de prononcer fur ces deux Libelles: 
quoiqu'ils attaquent en particulier des 
Magiftrats refpectables de tout le Par
lement & la Magiitrature en corps ; 
l'un eft principalement dirigé contre la 
Claffe de Metz ( I ) , & l'autre a déclaré 
une guerre directe au Parlement de 
Provence, annoncée dès le frontifpice 
par l'application impie mais puérile d'un 
paffage de l'Ecriture (2). Si la pour-

elle célébrera leur intrépidité: elle s'en fera un 
trophée, & peut-être une reffource: oui une ref-
fource peut être néceffaire un jour à fa gloire & à 
fa confemation. Ibid. pag. 280, 

(1 ) Tout fe dira, &c. 
(2) Le Libelle Il eft tems de parler, a pour 

épigraphe, Si videris calumnias & violenta judi-
cia, & fubverti juflitiam in PROVINCIA, non 
mireris fuper hoc, Ecclefiaft. chap. L'Auteur, 
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fuite des Auteurs appartient plus parti-
culierement aux Tribunaux outragés; 
il n'en eft cependant aucun qui ne doive 
prendre les précautions les plus promp
tes & les plus fûres pour arrêter le cours 
de ces Ecrits féditieux. 

Sur quoi, eue Délibération, il a été 
arrêté que le récit ci-deffus, enfemble les 
Libelles dénoncés, feront communiqués au 
Procureur Général du Roi, pour être par 
lui pris fur lefdits Libelles telles Conclu
ions qu'il avifera, & par la Cour ftatul 
ce que de raifon. 

Du Lundi 21 Mai /764 . 

CE jour, toutes les Chambres affem-
blées, les Gens du Roi étant entrés pour 
rendre compte à la Cour de deux Li
belles dont il leur a été donné commu
nication, en exécution de l'Arrêté de 
la Cour du 14 Mai courant, D E P A R A -
Z O L S , Avocat Général dudit Seigneur 
R o i , portant la parole, ont dit: 

pour faire allufion à la Provence, a affecté de 
faire imprimer le mot Provincia en lettres ma-
jufcules. 
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M E S S I E U R S , 

N o u s avons examiné avec atten
tion les Libelles que la Cour nous a fait 
remettre: le compte qu'on vous en a 
rendu en les dénonçant, femble avoir 
fatisfait au détail que nous aurions du 
vous en faire, & ne nous laiffe que des 
réflexions à vous préfenter. 

Ces Ecrits licentieux renferment la 
fatyre la plus révoltante & la plus cri
minelle contre le Miniftere public. Mais 
en vain la calomnie tenteroit-elle de 
ternir le mérite de tant de Magiftrats, 
leur gloire ne perdra rien de fon éclat. 
Leur réputation attaquée, n'a befoin 
que d'elle-même pour mettre en fuite 
les ombres dont on voudroit l'obfcur-
cir. L'indécence avec laquelle on a tra-
vefti celui qui parmi Vous remplit fi 
dignement les mêmes fondions, déce-
leroit affez l'impofture des couleurs qui 
les repréfentent tous fi différens d'eux-
mêmes: leurs noms font leur apologie; 
les applaudiffemens de la Nation entiere 
les juftifient; & le fceau qu'ont mis à 
leurs efforts tant de Tribunaux auguf-
tes, les venge des outrages de ces Ecrir 
Vains obfcurs, & confacre à jamais Ecri-
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xactitude & l'utilité de leurs travaux; 

Ces Libelles, quoique dirigés plus 
particulièrement contre les Vengeurs 
publics de Metz 6c de Provence, le font 
auffi contre prefque toute la Magistra
ture du Royaume. Des Juges, y eft-il 
dit, ( I ) qui étouffent les lumières de leur 
efprit, les répugnances de leur cœur, les 
remords de leur confcience, le cri de la. 
Juftice, la voix de la Religion, le fend
illent de l'humanité, ne ceffent-ils point 
par là même d'être Magiftrats?.... Les 
efpérances des bons François ne feront pas 
anéanties, eft-il prétendu ailleurs. ( 2 ) 
la voix de la Juflice, de la fidélité, de la. 
Religion, prévaudra, enfin fur les clameurs 
de la haine, de terreur & de la révolte,. 
D'après de tels principes, jugez, M E S -
s i e u r s , des conféquences. 

Ces ouvrages fanatiques & féditieux 
n'ont rien épargné. La licence y rompt 
toutes les digues du refpect & du devoir. 
Dans les tranfports effrénés de ia paf-
fion qui l'égaré, rien n'eft facré pour 
elle: l'amertume de fon fiel fe répand 
avec fureur fur le fanctuaire même d'où 
fort l'oracle qui l'a profcrit; & la main 
qui prépare & lance la foudre qui l'é-

(1) Tout fe dira, Pref. pag. 30. 
( 2) Il eft teins de parler, tom. a. pag. 180. 
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crafe, devient dans fon défefpoir l'objet 
de fes derniers excès. 

P A R C E S M O T I F S , ont requis la 
Cour ordonner que les deux Libelles en 
Brochure, fans nom d'Auteur; le pre
mier en deux volumes, ayant pour ti
tre: Il eft tems de parler, ou Compte rendu 
au Public des Pièces légales de Me Ripert 
de Monclar, & de tous les Evénemens ar
rivés en Provence, à l'occafion de l'Affaire 
des Jéfuites. Si videris calumnias & vio
lenta judicia, & fubverti juftitiam in 
P R O V I N C I A , non mireris fuper hoc. 
Ecclefiaft. chap. 3. l'un de ces deux volu
mes contenant 250 pages d'impreffion, 
& l'autre 4 1 0 pages, finiffant par ces 
mots : Si la deftinée de la Religion eft 
d'avoir dans tous les fiécles des Ennemis 
& des Perfécuteurs, fa gloire eft d'avoir des 
Difciples & des Défenfeurs qui fçavent 
vivre & mourir pour elle. Le fecond in
titulé: Tout fe dira, ou l'Efprit des Ma-
gijlrats de ftructeurs, analifé dans la de
mande en profit de défaut de Me Legoul-
lon, Procureur Général au Parlement de 
Metz. Contra potentes nemo munitus 
eft fatis: fi vero acceffit Confiliator 
maleficus, vis & nequitia quidquid op-
pugnant, ruit. Phedre, liv. 2 , Fable 6, 
contenant 406 pages d'impreffion, y 
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compris la Table des Matières, & finif-
fant par ces mots, Fin de la Table, foient 
lacérés & brûlés dans la Cour du Palais, 
au pied du grand efcalier d'icelui par 
l'Exécuteur de la Haute-Juftice, en pré-
fence du Greffier de la C o u r , affifté de 
deux Huiffiers d ' icelle, comme fédi-
t ieux, calomnieux, injurieux à la Ma-, 
giftrature, & contraires à l'Autorité du 
Roi & à l'obéiffance due aux Arrêts de 
la Cour : Enjoindre à tous ceux qui en 
auroient des Exemplaires de les appor
ter devers le Greffe de la C o u r , pour y 
être fupprimés; comme auffi de faire 
de très-expreffes inhibitions & défenfes 
a tous Libraires, Imprimeurs &: autres, 
de les imprimer, vendre & débiter, & 
que pardevant un Commiffaire à ce 
nommé par la Cour , il fera enquis, tant 
contre les Auteurs qui auroient pu com-
pofer lefdits Libelles, que contre ceux 
qui auroient pu les imprimer ou débi
ter: Faire auffi inhibitions & défenfes à 
tous Sujets du R o i , de plus compofer à 
l'avenir de femblables Libelles; comme 
auffi à tous Imprimeurs & Diftributeurs 
de les imprimer & diftribuer, à peine, 
les uns & les autres, d'être pourfuivis 
extraordinairement à la requête du Pro
cureur Général duRoi , & punis fuivant 
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la rigueur des Ordonnances: Ordonner 
en outre que l'Arrêt qui interviendra 
fera imprimé, lu , publié & affiché par
tout où befoin fera, & que copies due-
ment collationnées feront envoyées aux 
Bailliages & Sénéchauffées du Reffort, 
pour y être lues, publiées & enregif-
trées. 

Les Gens du Roi retirés, après avoir 
laiffé lefdits Libelles fur le Bureau. 

V u les deux Libelles en brochure; le 
premier en deux Volumes, intitulés: 
Il eft temps de parler, ou Compte rendu au 
Public des Pieces légales de Me Ripert de 
Mondar, & de tous les Evenemens arrivés 
en Provence, à l'occafion de l'Affaire des 
Jéfuites. Si videris calumnias & violenta 
judicia, 6c fubverti juftitiam in P R O 
V I N C I A , non mireris fuper hoc. Ecclef. 
chap. v. Pun de ces Volumes contenant 
250 pages d'impreffion, & l'autre 4 1 0 
pages, & finiffant par ces mots: Si la 
deftinée de la Religion eft d'avoir dans tous 
les fiecles des Ennemis & des Perfécuteurs, 
fa gloire efl d'avoir des Difciples & des 
Défenfeurs qui fçavent vivre & mourir pour 
elle. Le fecond, intitulé: Tout fe dira, 
ou l'Efprit des Magiftrats deftructeurs, 
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analifé dans la demande en profit de dé-

faut de Me Legoullon, Procureur Général 
du Parlement de Merz. Contra Potentes 
nemo munitus eft fatis: fi Vero acceffit 
Confiliator maleficus, vis & nequitia 
quidquid pppugnant, mit. Phedre, liv. 
2 , Fable 6, contenant 406 pages d'im-
preffion, y compris la Table des Ma
tières, & finiffant par ces mots: Fin de 
la Table. Vû le récit fait à la Cour par 
un de MM. du contenu auxdits Libelles; 
l'Arrêté de la C o u r , du 14 du courant, 
qui ordonne que lefdits Libelles feront, 
communiqués aux Gens du R o i ; enfem-
ble les Conclufions du Procureur G é -
néral du Roi : 

L A C O U R , toutes les Chambres 
affemblées, a ordonné & ordonne que 
lefdits deux Libelles feront lacérés & 
brûlés dans la Cour du Palais, au pied 
du grand efcalier d'icelui, par l'Exécu-
teur de la Haute-Juftice, en préfence 
du Greffier de la C o u r , affifté de deux 
Huiffiers d'icelle, comme féditieux, 
calomnieux, injurieux à la Magistratu
re , & contraires à l'autorité du Roi & 
à l'obéiffance due aux Arrêts de la Cour : 
Enjoint à tous ceux qui en auroient des 
Exemplaires de les apporter devers le 
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Greffe de Ja Cour , pour y être fuppri-
més: Fait très-expreffes inhibitions 6c 
défenfes à tous Libraires &: Imprimeurs 
de les vendre, imprimer ou distribuer: 
Ordonne qu'à la requête du Procureur 
Général du R o i , pardevant M. D E 
M O N T G A Z I N , Sous-Doyen, que la 
Cour a commis à cet effet, il fera en-
quis, tant contre les Auteurs qui au-
roient pu compofer lefdits Libelles, 
que contre ceux qui auroient pu les 
vendre , imprimer & distribuer: Fait 
de plus ladite Cour très - expreffes in
hibitions 6c défenfes à tous Sujets 
du R o i , quels qu'ils foient, de plus 
compofer à l'avenir femblables Li
belles; & à tous Imprimeurs, Libraires 
& Distributeurs, de les imprimer, 
vendre & distribuer, à peine, les uns 
6c les autres, d'être pouriuivis extraor-
dinaircment à la requête du Procureur 
Général du R o i , & punis fuivant la ri
gueur des Ordonnances: Ordonne en 
outre que le préfènt Arrêt fera imprimé, 
l u , publié & affiché par-tout où befoin 
fera, & que copies duement collation-
nées d'icelui feront envoyées aux Bail
liages & Sénéchauffées du Reffort, pour 
y être pareillement lues, publiées & 
enregistrées à la diligence des Substituts 
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du Procureur Général du R o i , qui en 
certifieront la Cour dans le mois. P R O 
N O N C É à Touloufe , en Parlement, 
le vingt-deux Mai mil fept cent foixante-
quatre. Collationné, L E B É . Monfieur 
DE MONTGAZIN, Rapporteur. 
Controllé, V E R L H A C . 

E n exécution du préfent Arrêt, les 
Libelles y énoncés ont été lacérés & 

brûlés par l'Exécuteur de la Haute-Juftice, 
au bas du grand efcalier, à l'iffue de l'Au
dience, en préfence de nous Jofeph-Guil-
laumc Gravier, Greffier-Garde-Sac de la 
Cour, Commis à la Chambre du Confeil, 
affifté de deux Huiffiers de ladite Cour, 
ce 22 Mai 1764. 

Gravier, figné. 

A T O U L O U S E , de l'Imprimerie de la veuve 
de Me B E R N A R D P I J O N , Avocat, 
feul Imprimeur du Roi &. de la Cour , chez 
la veuve Lecamus. 
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D E P R O V E N C E . 

DU dix-fept Mai mil fcpt cent fo i -

xante-quatre , les C h a m b r e s affem-

b l é e s , 

M . le Premier Préfident a dit q u e 

l 'Affemblée des C h a m b r e s lui a été de 

mandée par Meffieurs les C o m m i f f a i r e s , 

p o u r dénoncer à la C o u r un L ibe l l e 

i n t i t u l é , Il eft tems de parler, qu'on ré 

pand dans la Prov ince avec la plus gran

d e affectation. C e L i b e l l e , déjà flétri 

par le Parlement de P a r i s , leur a paru 

mériter plus particul ierement l 'animad-

verf ion de la C o u r ; c'eft une des plus 

horribles productions que la c a l o m n i e 

A ij 
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ait mis au jour dans ces derniers tems 
contre la Magiftrature: il efl principa
lement dirigé contre le Parlement; il 
attaque fans nulle forte de ménagement, 
la Religion, les talens, les vertus de 
deux Magiftrats dont le nom feul fait 
l ' é l o g e , & qui nous feront toujours 
infiniment chers, Meilleurs de Caftillon 
& de Monclar, Avocat & Procureur 
Généraux du Roi en la Cour. L'indi
gnation générale vengeroit affez ces 
Magiftrats; leur réputation parfaite
ment, établie les met à l'abri des traits 
odieux de l'envie 6c de la calomnie: la 
Cour n'auroit pas même befoin de faifir 
cette occafion de laiffer à la poftérité 
un monument de la fatisfaction qu'elle 
partage avec tous les C i t o y e n s , des 
travaux auxquels ils n'ont celle de fe 
livrer dans les pénibles fonctions de 
leur Miniftere: nous en avons été jour
nellement les témoins, & finguliere-
n*ent dans cette affaire la plus impor
tante pour la Monarchie, qui vient 
d'être fi heureufement terminée; ils fe 
font montrés dans tous les tems les zé
lés défenfeuis de la vérité 6c du bien 
public. Mais la manutention de l'ordre 
exige qu'on recherche les Auteurs de 
pareils Ouvrages de ténebres, & qu'une 
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jufte févérité ferve a étouffer, s'il eft 
poffible, le germe de ces Ecrits fedi-
tieux, qui ne refpirent que l'infolence 
& la méchanceté. 

La matiere mife en délibération: 
M. le Premier Préfident ayant pris 

les opinions, 
Il a été arrêté de mander les Gens 

du R o i , lefquels font entrés dans la 
Chambre: M. le Premier Préfident leur 
a dit que M M . les Commiffaires avoient 
dénoncé un Libelle intitulé: Il eft tems 
de parler; que la Cour les avoit mandés, 
pour leur en donner connoiffance, & 
les chargeoit d'en rendre compte à l'Af-
fernblée des Chambres indiquée à lundi 
prochain: & à cet effet ledit Libelle 
leur a été remis. Signé, DES GALOIS 
D E LA T O U R . 

Du lundi 21 Mai 1 7 6 4 . 
Ce jour, les Chambres affem-

blées, les Gens du Roi font entrés, 
& M e de Laurans de Peyrollcs, Avocat 
Général dudit Seigneur R o i , portant 
la parole, ont dit : 

M E S S I E U R S , 

S'il pouvoit refter quelque doute fur 
A ni 
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l'efprit funefte qu'infpire l'Inftitut des 
foi-difans Jéfuites à ceux qu'il régit, fur 
le fanatifme de fes Sectateurs, fur l'é-
normité des excès auxquels les uns 
les autres font capables de fe porter, le 
Libelle qu vous avez fait remettre dans 
nos mains fufHroit pour le prouver. 

Tout ce que la fureur peut dicter de 
plus noir s'y montre à chaque page; on 
y voit réduite en pratique cette maxime 
de la Société, qu'il eft permis de ruiner 
la réputation de les adverfaires par la 
calomnie. 

Les premiers traits de fa vengeance 
avoient été dirigés contre ces hommes 
célébres qui ont dévoilé les myfteres 
de fon rég ime, le Dénonciateur de 
l'Inftitut auprès de la premiere des G a f -
fes du Parlement, ce grand Magiftrat 
dont le nom eft confacré à la reconnoif-
fan ce immortelle de la France, & M . 
de la Chalotais, ce génie fublime, qui 
a découvert les fondemens de cet édi
fice élevé par le fanatifme & la politi
que , & qui, en indiquant les deux Jour-
ces d'où font dérivés ( I ) les vices dont 
l'Inftitut fourmille, a fait voir tous les 
effets dans leur caufe. 

(I) Compte rendu à Rennes par M. de la 
Chalotais, pag. 80. 
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La haine des auteurs du nouveau Li-

t e l l e , attaque à la fois tous les Magis
trats chargés du Miniftere public, & 
ceux qui ont fait avec tant de diftinction 
le rapport de l'Inftitut: elle pourfuit & 
raffemble ces noms fi chers & fi refpec-
tés , les Chauvelin, les la Chalotais, 
les Sallelles, les Riquet, les Dudon , 
les Cambon de la Baftide, lès Charles: 
( 1 ) on y outrage avec un déchaînement 
incroyable les Parlemens eux-mêmes, 
la Magiftrature entiere. On ofe y laiffer 
appercevoir les vœux les plus finiftres; 
on y retrouve les mêmes atrocités, 
les mômes principes de fciffion, de fé-
dition, de révolte, qui ont excité l'hor
reur & l'indignation de toute la France, 
dans des Mémoires trop fameux, dont 
ce Libelle a l'audace de faire l'apologie, 
( 2 ) d'adopter les principes, & de faire 
revivre l'affreux fyftême. 

Nous fufpendons nos conjectures fur 
la fource qui a produit ce Libel le , 
qu'une licence criminelle affecte de nou
veau de répandre; c'eft aux informa
tions que nous requerrons, de fixer fur 

( 1 ) Tome 1 , page 33 ; tom. 2, pag. 325 
& 326. 

(2) Tome 2 , page 202 jufques à 290, chap, 
1, 2 & 3. 

A v 
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ce point nos idées: difons feulement 
qu'il n'annonce que trop, par tout fon 
contenu, qu'il eft né dans cette Provin
ce. Le titre fingulier qu'il porte, Il eft 
tems de parler, indique affez que cet Ou
vrage n'a ofé paroître lorfqu'on vouloit 
encore garder quelques mefures pour 
ne pas s'enlever tout fpoir; c'eft lorf
qu'on s'eft vu fans reffource, qu'on a 
cru pouvoir fe livrer au plus noir ref-
fentiment. 

Vos Arrets & les difcours lumineux 
qui les ont précédés, femblent d'abord 
être l'objet du Libelle; mais vos Arrêts 
& ces difeours ne font que l'occafion 
& le prétexte; c'eft aux perfonnes qu'on 
en veut. 

Deux Magiftrats; avec Iefquels je 
partage les fondions du Miniftere pu
bl ic , y font attaqués fur-tout, avec une 
audace qui n'a pas même rcfpecté les 
vraifemblances, & qui ne peut partir 
que de gens accoutumés à méprifer l'in
dignation publique. 

C'eft contre eux qu'on équife tout ce 
que la frénéfie de la ha»ne ck de la ven
geance peut produire de plus affreux; 
on leur difpute jufqu'à l'intégrité qui les 
carattérife, jufques à la Religion qu'ils 
font gloire de profeffer, & qu'ils ont 
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défendue contre les fectateurs d'une 
morale impie & perverfe ( I ) . 

Mais que peuvent ces traits empoi-
fonncs contre des Magiftrats dont les 
talens font connus de toute la France, 
& dont cette Province chérit & refpecte 
les vertus ? 

Le Libelle laiffe entrevoir l'origine 
de cette haine implacable, dans les preu
ves éclatantes que ces Magiftrats don
nerent de leur zele à l'occafion des trou
bles fufcités pour divifer l'Eglife & l'E
tat. On n'a pas honte d'y rappeller une 
de ces productions ténébreufes, par lef-
quelles on s'efforça dès-lors de noircir 
leur réputation, & de combattre des 
Ouvrages qui mériterent les applaudif-
femens publics ( 1 ) . L'un de ces Magif
trats, felon le Libelle, fe montra l'en-
ncmi de la puiffance de l'Eglife, pour 
avoir foûtenu les vraies maximes de la 
Hiérarchie; l'autre y eft appelle le plus 
fougueux ennemi des Jéfuites en Provence, 
(3) fans doute parce qu'en défendant 

( 1 ) Tome I, page II8, I2I, 141, 
1 4 3 , 1 6 6 , 1 6 7 , 2 1 5 ; tom. 2, pag. 3 , 21, 22, 

24 33, 35, 3 7 , 38, 4 4 , 51, 52, 81, 124, 
203 , 204 , 205 , 2 6 5 , 3 5 1 , 365 , 382. 

(2 ) Tome 2, page 2 2 3 , 241 & 259. 
(3) Tome I, page 181. 

Av 
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les mêmes maximes, il leur rendit la 
juftice de les appellcr les ennemis de 
tout bien ( I ) . L'un & l'autre enfin ne 
font accufés d'impiété & de révolte con
tre l'autorité, que pour avoir constam
ment foutenu les droits du Trône 6c 
ceux de l'Epifcopat. Faut-il s'étonner fi 
Je fanatifme qui les pourfuit redouble 
aujourd'hui fes fureurs, dans une cir
constance qui les a couverts de gloire ? 
Le Libelle le dit lui-même: la diffolu-
îion de la Société deviendra pour Me 
Ripert, qui avec Me Blanc l'a procurée en 
Provence, une fource de gloire qui ne doit 
jamais tarir ( 2 ) . Ils ont dû être l'objet 
principal de fa vengeance. C'eft ainfi 
qu'on voit pratiquer à l'égard de ces 
Magiftrats, la méthode qu'ils ont re
prochée à la Société , de calomnier, 
tomme par devoir de religion, ceux qu'elle 
appelle fes ennemis, & de redoubler la 
calomnie en proportion de l'éclat de la 
réputation de ceux qui pénètrent & celai-
rent Ces Intrigues (3); d'être, en un mot, 
calomniateurs de tous ceux qui aiment fin-

(1 ) Réquifitoires de M. le Blanc de Caftillon 
des 3 Décembre 1753 & 12 Juillet 1754. 

(2) Tome 1 , page 51 . 
(3) Réquisitoire de M., le Blanc de Caftillon 

du 30 Juin 1762. 
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drement le Roi & la Patrie ( I ) . Précepte 
affreux, confacré par leurs écrits, & 
mieux encore par leur conduite. 

Vous mêmes M E S S I E U R S , deviez-
vous être plus épargnés? Votre ze le , 
Votre fermeté font à leur tour l'objet 
de la calomnie: l'épigraphe du Libelle, 
par une application coupable de l 'Ecri-
ture fainte, annonce vos Arrêts comme 
des actes de violence & de fubverfion 
de la Juftice, Ailleurs il dit que c'eft 
l'ouvrage de Magiftrats dont la paffion 
contre les Jejuites étoit incapable de retour: 
( 2 ) il les appelle des attentats dont les 
Magiftrats en Provence fe font rendus cou
pables ( 3 ) ; il ajoute que votre: parti étoit 
pris avant de rien entendre, de rien fçavoir, 
d'avoir rien lu; votre cœur avoit irrévoca
blement décidé que les Jejuites feroient char
ges de tous les crimes, & honteufement dé
pouillés de leurs biens & de leur état; vous 
aviez depuis long tems dévoué leur inno
cence à l'anathême ( 4 ) . Parlant des Arrêts-
conformes aux vôt res , rendus par les 
Parlemens du Royaume, le Libelle ne 

( Ï ) Compte rendu par M. de Monclar, 
note 6T. 

(2) Tome 2, page 340. 
(3 ) Tome 2, page 314, 
(4) Tome 1 , page 343. 
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craint pas de dire ( I ) : Il efl tems de 
parler & de développer les myfteres. Les 
horreurs du fyftême d'attaque formé contre 
les Jéfuites paroiffent maintenant à décou
vert: on vouloit les détruire, on le vouloit 
a tout prix; mais on vouloit, en les dé-
truifant, fauver les apparences: on étoit 
réfolu de fouler aux pieds toutes les loix de 
la Juflice; mais on vouloit, pour en im-
pofer au peuple, marcher felon quelques 
regles de l'ordre judicaire.... C eft pour cela 
qu'à Paris, à Rouen, à Rennes, &c. on 
a voulu paroître appeller les Jéfuites ( 2 ) 
&c. On avoit juré leur perte, dit-il enco
r e , on vouloit qu'elle parût jufte; que n'a-
t-on pas fait pour la juftifier ! Que de re
cherches !... Tout a été inutile, on n'a eu 
d'autres reffources que le menfonge & la 
calomnie; on a pu détruire cette Société, 
en l'a détruite, on n'a jamais pu la noir
cir (3). Convenoit-il aux Jéfuites de fe 
prêter (en fe défendant judiciairement ) à 
cette cruelle dérifion, de réclamer des loix 
qu'on étoit réfolu de violer toutes a leur 
égard, de Je prêter a décorer l'injuftice la 
plus criante, d'une couleur & d'une ap-
parence de juflice? N'étouce pas affez 

( 1 ) Tom. 2 , page 302. 
(2) Tome 2 , page 302. 
(3) Tome 2 , page 406. 
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pour eux d'être dévoués, fans ombre de 
raifon, à l'anathême (I ) ? Soumiffion au 
Pape, attachement fincere à la Religion, 
zele pour l'Eglife, difpofition continuelle 
à combattre les ennemis de la Foi, atta
chement au Roi; voilà en fubftance les 
véritables crimes dont le cœur de leurs en-
nemis les accufe ( 2 ) . 

D'après cet efprit de fédition, dont 
on ne peut trop redouter les effets, le 
Libelle n'héfite pas à préfenter l'Inftitut, 
fi univerfellement condamné, comme 
défendu par cinquante Apologies dune 
force invincible, d'une évidence palpable; 
(3) la Société, comme l'innocence oppri
mée, odieufement calomniée, injuftement 
profcrite, (4) comme le Corps religieux 
peut-être le plus vertueux, du moins le 
plus utile ( 5 ) , & comme un Ordre entier 
de Religieux fcandaufement facrifiés à la 
haine de limpiété & au defir de la cupidi
té ( 6 ) , la profcription que les Arrêts en 
ont fait, comme une condamnation faite-
contre toutes les regles ( 7 ) , comme un vio-

( 1) Tom. 2 , page 307. 
(2 ) Tome 2 , page 353. 
( 3 ) Tome 2 , page 299. 
(4) Tome 2 , page 270 & 406. 
(5) Tome 2 , page 299 . 
(6) Tome 2 , page 2 8 1 . 
( 7 ) Tome 2 , page 2 8 3 . 
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lement de toutes les loix ( I ) , qui ne peut 
être juftifié que par des abfurditês & des 
contradictions, des fauffetés & des jictions, 
des impiétés & des blafphêmes ( 2 ) ; les fer-
mens qu'on exige des Jé fu i t e s , quoique 
les meilleurs fujets du Roi ( 3 ) , des J'er-
mens que la Religion leur interdit ( 4 ) ; 
les Jéfuites qui refufent de les faire, 
comme des hommes qui apprennent à la 
France que la foi qui animoit les premiers 
Chrétiens n'eft pas encore éteinte, que fi la 
deftinée de la Religion efl davoir dans 
tous Les tems des ennemis & des perfécu-
teurs, fa gloire eft d'avoir des difciples & 
des défenfeurs qui fçavent vivre & mourir 
pour elle ( 5 ) : c'eft-à-dire, que leur Inf-
titut eft: pour les Jéfuites la Religion 
même, comme nous voyons qu'il leur 
tient lieu de patrie, prêts à s'immoler 
pour lu i , à renoncer à leurs conci
toyens, à leur R o i , à l'amour naturel 
de tous les hommes pour le fol de leur 
naiffance, plutôt que de renoncer au 
joug de leur Général, comme s'il s'a-
giffoit de renoncer à Jefus-Chritf: & à 

( 1 ) Tome 2 , page 2 7 1 . 
(2) Tome 2 , page 404. 
(3) Tome 1, page 141. 
( 4 ) Tom. 2 , page 4 1 0 . 
(5) Tome 2 , page 4 1 0 . 
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la Foi: Fanatifme effrayant, qui montre 
de quelle importance il étoit pour l'Etat 
de n'y pas fouffrir plus long-tems uni 
Inftitut capable d'infpirer de tels délires. 

Que dire encore de ces traits fédi-
tièux au fujet de quelques Magiftrats, 
qui ont eu le malheur de fe rendre dans 
cette affaire les inftrumens & les victi
mes de la Société ? On loue comme lé
gitime & même néceffaire, la féparation 
éclatante ( I ) qu'on a voulu faire dans 
ce Parlement. Ce font, fi l'on en croit 
ce Libelle, des Heros, pour le nom def-
quels tout le Corps épifcopal, le Pape, 
toute la France vertueufe, toute l'Europe 
catholique efl faifie de refpect & d'admira
tion ( 2 ) . Ils fe font montrés capables de 
braver tous les efforts de la tempête la plus 
violente, toutes les fureurs d'une Cabale 
redoutable, toute l'injuftice des jugemens 
populaires, toutes les cenfures auxquelles 
eft expofée la vertu toutes les fois qu'elle eft 
contredite par ceux qui font armés du pou
voir; & de foutenir avec intrépidité la caufe 
de l'innocence opprimée.... malgré les fré-
miffemens & les menaces d'une Cabale re
doutable par fa force & fes fureurs (3 ) . 

(1) Tome 2 , page 273. 
(2) Tome 2 , page 200. 
(3) Tome 2, page 275. 
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Non-feulement les Arrêts lances contre 
ces Heros de la Magiftrature Provençale 
n'ont pas affoibli l'eftime due à leur héroif-
me, ils n'ont fait qu'ajouter un nouvel 
éclat à leur gloire. La Magijlrature confa-
crera leurs noms dans fes faftes; elle célé
brera leur intrépidité, elle s'en fera un 
trophée ( I). 

Ce n'eft pas même affez, on ofe ma-
nifefter la perverfité de fes defirs, en 
prévoyant une révolution finiftre, lors 
de laquelle ces prétendus Héros feroient 
pour la Magiftrature une reffource nécef. 
faire & à fa gloire & à fa confervation; 
(2) & pour la punir, on Je détermineroit à 
la traiter comme elle a traité les Jéfuites, 
& on lui fubftitueroit pour l'adminiftration 
de la Juftice, des Sujets plus dépendans, 
moins paffonnés & plus, vertueux (3). 
Les efpérances des bons François ne font 
pas anéanties, dit fur cela le Libel le , 
avant d'expofer ce que les fiennes ont 
d'horrible & de criminel; la nuit des 
préjugés fera un jour diffipée, le calme 
faccédera à la tempête; la voix de la juf-
tice, de la fidélité & de la Religion pré
vaudra enfin fur les clameurs de la haine, 

(1) Tome 2 , page 280. 
(2) Tome 2 , page 280. 
(3) Tome 2, page 282 & 283. 
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de l'erreur & de la révolte. Que répondra 
la Magiftrature, demande ce Libelle, 
lorfque l'Eglife, affranchie des craintes qui 
la captivent, réclamera avec fuccès la ven
geance de tant d'infultes & d'attentats 
qu'elle f o u f f r e ( I ) , lorfque le cri des loix 
& de l'humanité pourra fe faire entendre ? 
(2. ) Que répondra la Magijlrature, fi le 
Roi lui - même.... lui reproche tant de 
preuves d'un projet yftématique & fuivi 
d'avilir la majefté du Trône, d'en partager 
les droits & de l'affervir honteufement ? 
Que répondra la Magiftrature, fi jamais 
il arrive qu'on lui rappelle tout à la fois 
tant de chefs d'accufation (3 ) . ? il ne voit 
pour elle de reffource que dans ta droi
ture incorruptible de fes Heros, dans leur 
fidélité inébranlable, & dans leur réclama
tion généreufe contie les attentats de l'in-
jufiiee & de la révolte ( 4 ) ; c'eft à-dire, 
comme il l'explique auffi-tôt, dans une 
fciffion éclatante, qui offriroit à la Nation 
& au Roi deux lifles de Magiftrats, qui 
rejetteroit l 'une, c'eft-à-dire, la tota
lité morale de la Magiftrature françoife, 
avec indignation, en la dévouant d l'hor-

( 1 ) Tome 2 , page 280. 
(2) Tome 2 , page 281. 
( 3 ) Tome 2 , page 282. 
(4) Tome 2 , page 283. 
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teur & à l'infamie, & qui montreroit l'au-
tre avec complaifance, comme ayant ré-
fifté à la féduction de l'exemple, à l'appas 
des promeffes, à la terreur des menaces, 
au torrent de la cabale ( I ) . 

Hâtons-nous de détourner nos yeux 
de cet horrible efpoir, dont la haine des 
Partifans de la Société ne craint pas de 
fe nourrir: ce font des efpérances in
fernales, bien dignes de la caufe en fa
veur de laquelle on les conçoit. Des 
vœux auffi luneftes ne peuvent que ma-
nifefter de plus en plus quel eft l'efprit 
de la Société pour laquelle on les forme. 
Comment n'a-t-on pas vu que c'étoit 
fournir de nouveaux motifs pour fe 
hâter de lui fermer tout retour dans 
l'Etat? Quelque bon que puiffe paroî-
tre l'Inftitut des Jéfuites à des efprits 
prévenus, la France peut s'en paffer 
fans doute, comme elle s'en eft paffée 
pendant les onze fiécles qui ont précédé 
fon établiffement: l'en avoir p r i v é e , 
ce pourroit donc être un fujet d'affliction 
pour ceux qui l'eftiment tel; c'eft où fe 
renfermeroit une confcience trompée, 
foumife d'ailleurs aux regles de la bon
ne police & de la raifon. Maïs quand on 

( I ) Tome 2, page 284. 
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voit cette Société ne fe défendre que 
par les armes de la fureur; n'annoncer 
dans fes Apologies, par elle-même ou 
par fes Partifans, que l'éclat & la ter
reur des vengeances auxquelles elle af-
pire; n'infpirer, pour les momens pré-
fens, que la divifion, le foulevement 
contre l'Autorité, le mépris des Magif-
t iats , la révolte contre les Arrêts; ne 
laiffer entrevoir, pour l'avenir & pour 
le cas de fon retour, que des fciffions 
effroyables dans l'Etat, qu'un boulever-
fement général dans la Magiftrature & 
dans la conftitution de la Monarchie; 
ce n'eft plus alors qu'un Corps enne
mi , dont l'Etat doit fe défendre; c'eft 
une puiffance deffruftive, qu'il doit 
anéantir fans reffource pour la propre 
Confervation. 

Il feroit fuperflu, après des excès de 
cette nature, de relever beaucoup d'au
tres écarts dont ce Libelle eft rempli ; 
par exemple, que la Ligue fut le crime 
de toute la France ( I ) , & fur-tout de la 
Magiftrature; que les Magiftrats furent 
plutôt que les Jéfuites les arc-boutans de 
la Ligue ( 2 ) ; que dans l'Affemblée de 
1 6 8 2 , les fameux quatre articles n'ont été 

( I ) Tome 2 , page 1 3 6 . 
( 2 ) Tome 2 , page 1 4 1 . 
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reçus que comme des opinions ( 1 ) . Mais 
nous ne pouvons nous taire fur ces ca
lomnies atroces, que les allarmes des 
heros partifans des Jéfuites, fur les 
droits Inviolables du Trône & de l'Alltel, 
ne font que trop malheur eufement fondées; 
( 2 ) que les maximes anglicanes, fur 
l'autorité de l'Eglife & fur la puiffance 
royale, font depuis dix ans entendues & 
impunies dans le Parlement d'Aix ( 3 ) ; 
que des crimes qui ont été pourfuivis 
avec zele par le Miniftere public, font 
demeurés impunis; qu'en Provence l'im-
puni'è eft univerfellement accordée à tous 
les excès de la débauche ( 4 ) . C'eft a nfi 
que la paffion fe trahit ell-même: elle 
prend à témoin des calomnies qu'elle 
répand contre les Magiftrats, le Public 
même qui voit le contraire. 

Tels font les motifs des Conclufions 
que nous laiffons fur le Bureau avec le 
Libelle. 

Eux retirés: 

V u le Libelle intitulé, Il eft tems de 

( 1 ) Tome 2 , page 364. 
(2) Tome 2 , page 270. 
(3) Tome 2 , page 259. 
(4) Tome I, page 67. 
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parler, &c. en deux volumes in-12; 
imprimés à Anvers , chez Vanderlec, 
Libiaire, 1 7 6 3 , enfemble les Conclu
fions par écrit, lignées, de Laurans de 
Peyrolles: Oui le rapport de M e Fran-
Çois-Louis de Gras Prégentil, Cheva
l ier , Seigneur de Rouffet, Confeiller 
du Roi en la Cour. Tout confidéré: 

L A C O U R , a ordonné & ordonne 
que ledit Libelle intitulé, Il eft tems de 
parler, fera lacéré & brûlé par l'Exé-
cuteur de la Haute-Juftice, & qu'il fera 
informé par Me de Gras pere, Conferl-
1er du Ro i , contre les Auteurs dudit 
L ibede , de l'impreffion & diftribution 
d'icelui, circonftances 6c dépendances: 
Enjoint à ceux qui en auroient des 
exemplaires, de les apporter inceffam-
ment au Greffe de la Cour , pour y être 
fupprimes: A fait 6c fait inhibitions & 
défenfes à tous Imprimeurs, Libraires, 
Colporteurs 6c autres, d'en imprimer, 
Vendre & diftribuer, à peine de puni
tion exemplaire: Enjoint aux Officiers 
de Juftice & de Police, & aux Subfti-
tuts du Procureur Général du R o i , de 
faire arrêter les Colporteurs duclit Li-
belle: Ordonne que le préfent Arrêt 

fera imprimé, affiché & e n v o y é , à la 



22 

diligence du Procureur Général , aux 
Sénéchauffées du Reffort de la C o u r , 
pour y être l û , publié , enregiftré & 
exécuté; enjoint à fes Subftituts de cer
tifier dans quinzaine de leur diligencep 
Fait à A i x , en Parlement, les Cham
BRES affemblées, le 21 Mai 1764 . 

Collationné. D E R E G I N A ; 

Le même jour, le Libelle ci-deffus men-
tionné a été lacéré & brûlé par l'Exécuteur 
de la Haute- Juftice, fur l'échaffaud dreffé 
à la Place dite des Prêcheurs, en préfence 
de nous Jofeph-Guillaume-Jean-Baptife 
Regibaud, Greffier-Audiencier, fervant a 
la Grand'Chambre, affifté de deux Huif-
fiers. 

Signé, REGIBAUD. 

A A I X , chez la Veuve de J. Davic 
& E. David, Imprimeurs. 1 7 6 4 . 
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A R R E S T 
DE LA COUR 

D U P A R L E M E N T 
DE B ORDEAUX, 

QUI ordonne qu'un Manufcritintitulé, Caufa 
Societatis Jefu contra novum Magiftratum ad 
gubernationem Provinciarum Galliæ petitum, 
anno 1689, & trouve par Meffieurs les Com-
hùffaires de la Cour dans la Bibliotheque de 
la Maifon que les ci-devant foi-difans Jéfuites 
occupoient, fous le nom de Maifon-Profejfe, 
demeurera dépofé au Greffe de la Cour, pour 
y fervir de preuve perpétuelle des vices de l'Inf-
titut & des Conftitutions de la ci-devant So-
cijtéfe difant de Jefus, &c. 

Du 6 Juin 1764. 

CE J O U R , toutes les Chambres affem-
blées, le Procureur-Général du Roi eft entré 
& a d i t : 

M E S S I E U R S , 

On a mis fous vos yeux, un Manufcrit que 
Meffieurs les Commiffaires Députés par l'Arrêt 
de la Cour du 26 Mai 1 7 6 2 , ont trouvé dans 
la Bibliothèque de la Maifon que les ci-devant 

A 
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foi-difans Jéfuites habitoient dans cette Vi l le , 
& connue fous le nom de Maifon - Profeffe: 
ces Magiftrats ont eu raifon de croire que ce 
Manufcrit devoit être diftingué des autres, & 
qu'il étoit de nature à mériter votre attention 
& à vous être déféré. 

Nous entreprenons aujourd'hui de vous ren
dre compte de cet Ouvrage. Il eft intitulé: 
Caufa Societatis Jefu, contra novum Magiftratum 
ad gubernationem Provinciarum Galliæ petitum, 
anno 1689; & il eft divifé en vingt paragra
phes. En les parcourant fommairement dans 
le même ordre que l 'Auteur, nous aurons foin 
de vous faire remarquer ce qui nous a paru 
antéreffer plus particulierement les Loix du 
Royaume, & les maximes de l'Eglife de France. 

Nous pouvons dire d'avance que l'ouvrage 
dans tout fon contexte, dans les principes de 
l 'Auteur, & les conféquences qu'il en déduit, 
juftifie tous les moyens d'abus qui ont détermi
né votre Arrêt du 26 Mai 1762. 

Le pouvoir abfolu & indéfini du Général; 
la Société entiere concentrée dans la perfonne, 
n'ayant d'action & de vie que celle que lui 
donne le Général; cette influence immédiate 
qu'il doit avoir fur tous les Membres de la 
Société; la nature ou le caractere des vœux 
ou fermens qui lui garantiffent l'obéiffance de 
tous les Sujets fans aucun engagement de leur 
part avec la Société, ni de la part de la So-
çiété envers eux; l'autorité abfolue qu'a le Gé
néral de les retenir ou de les congédier quand 
il veu t ; ce font autant d'Articles fubftantiels 
& fondamentaux de l'Inftitut, dont l'Auteur 
de cet Ouvrage a réuni les preuves par une 
compilation exacte de plufieurs textes des Conf-
titutions» 



3 
Le but qu'il s'eft propfé, efl de prouver l'im-

poffibilité d'accéder à la demande qui avoit été 
faite au Général d'établir un Commiffaire pour 
gouverner les Jéfuites de France; contra novum 
Magiftratum, ad gubernationem Provinciarum 
Galliæ petitum. Cette efpéce de pouvoir inter
médiaire, qui interceptoit la communication 
immédiate avec le Général , en y fubftituant 
la même dépendance envers fon repréfentant, 
paroît aux yeux de l'Auteur, répugner à la 
fubftance de l'Inflitut; Subfiantiæ Inftituti So
cietatis repugnat: & il n'héfite pas à dire qu'on 
ne peut donner un Commiffaire pour gouver
ner les Provinces de France fans introduire la 
divifion & le fchifme dans la Société; Confit-
tui non potefi fine veri nominis fichifinate & fciffu-
ra Societatis. 

Nous l'avions bien jugé de même après avoir 
pris une connoiffance approfondie de l'Inftitut; 
& nous fûmes toujours perfuadés qu'il n'étoit 
fufceptible d'aucun tempéramment ni d'aucune 
modification: inconciliable par effence avec 
ies Loix du Royaume, toutes les mefures prifes 
par l'Edit de Mars 1 7 6 2 , parurent à la So-
ciéré auffi oppofées au principe effentiel de fon 
gouvernement, qu'elles vous parurent à vous-
mêmes peu capables de raffurer l'Eglife & l'E
tat contre le danger qu'il y avoit de conferyer 
plus long-tcms une Société auffi funefte à l'un 
& à l'autre. 

Il eft indifpenfable, MESSIEURS, de vous 
inftruire de ce qui a donné lieu à cet Ouvrage 
-manufcrit; & il ne faut que fuivre le premier 
Paragraphe pour fe mettre au fait de l'état de 
la queftion: Origo & occafio petitœ gubernationis 
novæ in Provinciis Galliœ. 

La Société étoit divifée en cinq affiftances; 
A i j 
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d'Italie, d Allemagne, de France, d Efpagne, 
de Portugal; & l'affiftance de France étoit com-
pofée de cinq Provinces, Après les conquêtes 
de Louis XIV dans la Flandre, & en 1 6 8 2 , le 
Duc d'Eftrées demanda au nom du R o i , à 
Charles de Noyelle, qui venoit d'être élu Gé
néral, que la Province nouvellement conquife 
fût unie à l'affiftance de France. Le Général 
multiplia les difficultés pour fe difpenfer d'ac
corder au Roi ce qu'il demandoit. Le détail 
en feroit étranger au but que nous nous propo-
fons dans le compte que nous devons vous ren
dre de cet Ouvrage; & nous nous bornons à 
vous faire remarquer la rufe du Général pour 
colorer fon refus. Il fit agir l'Ambaffadeur d'Ef-
pagne , qui demanda au nom du Roi fon Maî
t r e , que toutes les Provinces foumifes à la do
mination d'Efpagne, fuffent unies à raffiftance 
d'Efpagne, fi on accordoit à la France l'agré
gation qu'elle demandoit: le Général de Noyelle 
éluda par ce moyen les demandes de la France 
pendant cinq ans. 

Il eut pour fucceffeur Thirfus Gonfales qui fut 
élu le 6 Juillet 1687. L'Ambafladeur de France 
renouvella la même demande auprès de ce nou
veau Général : il refufa de fe rendre fous le 
même prétexte que fon prédéceffeur. Louis XIV 
fui irrité de ce refus; & le 11 Octobre 1 6 8 8 , il 
fit écrire à tous les Provinciaux de France pour 
leur défendre, à eux & à tous ceux qui leur 
étoient fournis, d'entretenir aucun commerce 
avec le Général : celui-ci effaya de calmer le 
Roi en lui donnant fatisfaction fur quelques au
tres objets de plainte; mais il fut toujours in
flexible fur l'article de la réunion des Provinces 
de Flandre à l'affiftance de France. 

Le Roi ufa alors de fon autorité; il fit écrire 
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le 15 Avril 1 6 8 9 , à l'Affiftant de France de 
revenir dans le Royaume avec tous les autres 
François qui étoient à Rome auprès du G é 
néral. 

Dès qu'on eut interdit tout commerce avec 
te Général, on commença a parler fecretement 
en France de l'établiffement d'un Supérieur qui 
gouverneroit en attendant, avec une pleine au
torité, les Provinces Françoifes: Muffitari cœp-
Ùpn efl in Gallia de prœficiendo illis Provinciis, 
qui amplâ poteftate cas interim gubernaret. 

L'autorité de ce Supérieur n'avoit rien en ap
parence qui dût donner de l'inquiétude au G é 
néral : c'étoit de lui qu'il devoit tenir fes pou
voirs ; il devoit réfider à Rome pour être plus 
à portée de recevoir fes ordres; il pouvoit être 
é v o q u é , & on propofoit même de ne déférer 
cette qualité qu'à l'Affiftant de France. 

Malgré toutes ces précautions, l'Auteur de 
l'Ouvrage combat cette propofition comme con
traire à l'Inftitut; Subftantiæ Inftituti Societatis 
repugnat: comme digne d'horreur; Magiftratus 
fpeciali horrore dignue: comme capable d'in
troduire le fchifme dans la Société; novus Ma-
giflratus in Provinciis Gallia qui petitur hoc tem-
pore, conftitui non poteft fine veri nominis fchif-
nate & fciffura Societatis. 

D'après ces principes il raifonne conféquem-
ment. Tout ce qu'il y a de fubftantiel dans l'Inf
titut, n'eft fufceptible ni d'altération, ni de 
changement: or quelle eft l'ame & le principe 
actif de l'Inftitut? C'eft le fujet du paragra
phe III. 

Le pouvoir Monarchique d'un feul Chef , 
ou du Supérieur Général fur toute la Société, 
eft le point de l'Inftitut le plus fubftantiel: in 
primis fubftantialis inftituto Societatis eft Monar-

A rij 
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chica unius capitis, feu præpofiti Generalis po-
teftas in Societatem univerfam. L'Auteur ajoute 
que tout ce qui eft contenu dans la formule pré
fentée à Jules I I I , & confirmée par fes fuccef-
feurs, appartient à la fubftance de l'Inftitut, 
que tout eft contenu dans ce peu de paroles, 
Jubendi jus totum penès præpofitum crit... tout 
pouvoir & toute autorité lui appar t ient ; 
omnem autoritatem & poteftatem habeat, &c,.. 
finguli fubditorum parere teneantur, in omnibus, 
femper, &c. On ne fait donc aucune exception 
de na t ion , de puiffance, de fupériorité, de 
temps , de circonftances: Nullus relinquitur lo-
cus exceptioni nationis, Magiftratûs, temporis, 
rerumve circumftantium. 

L'Auteur paffe enfuite aux éloges que Paul 
I I I , Jules III & Grégoire XIV ont donnés à 
la fâgeffe du Fondateur, pour avoir concentré 
toute l'autorité dans la volonté d'un feul homme; 
quod unïverfam gubernandi rationem Monarchi-
cam, & in définitionibus unius Superioris arbi-
trio contentam effe decreverit. Il ajoute que les 
Souverains Pontifes n'ont été occupés qu'à af
fermir & étendre la fouveraine puiffance qu'a 
Je Général de diftribuer les Grades, les Offi
c e s , les Préfectures, de diriger les Supérieurs 
fubalternes, de les corriger, de les dépofer. Il 
appelle encore à fon fecours le témoignage du 
fameux Claude Aquaviva, rapporté tout au 
long clans l'hiftoire de la Société, part. 5 , liv. 
9 , n. 6. 

Cet impérieux Général voulut étouffer la 
voix de ceux qui reelamoient l'autorité du Pape 
contre la tirannie de fon Gouvernement, les 
vices de l'Inflitut, & la puiffance illimitée du 
Général. Dans cet objet il fit tous fes efforts 
pour prouver que S. Ignace a voulu former 
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une COHORTE qui feroit fpecialement foumife 
par ferment au Saint Siége Apoftolique, & 
que le fuccès de cet établiffement ne pouvoit 
être affuré qu'autant que la Société réunie dans 
un feul chef, feroit tellement foumife & aller-
vie au fouvorain Pontife, qu'il pût remuer 
toute cette multitude comme un feul homme, 
& lui imprimer le mouvement & l'action comme 
la volonté l'imprime à la m a i n : c'eft pour cela 
qu'il étoit néceffaire que toute la puiffance fût 
concentrée dans le Général : Hœc autem fieri 
non potuiffe in Ordine qui longè latèque pateret, 
nifi in prœpofitum unum collectus, ita Pontifici 
fubjiceretur, tradereturque, ut univerfam multi-
tudinem in eo quafi unum hominem, promptam 
haberet, & ad nutum flecteret, veluti ad unum 
capitis nutum eft prompta manus. Ad id autcm 
fuiffe neceffarium, ut in Generali præpofito tota 
adminiftrationis refideret poteftas. 

Cette puiffance abfolue du Général eft donc 
comme la bafe fur laquelle l'Inftitut eft établi. 
L'Auteur de l'Ouvrage infifte particulierement 
fur les preuves de cette vérité fondamentale; 
& dans le Chapitre X I V , il revient encore à 
la charge, muni des Bulles de Grégoire XIII , 
Grégoire XIV & Paul V , en faveur du pou
voir abfolu du Général , & de la perpétuité 
du Généralat. 

Non-feulement ce pouvoir doit être abfolu 
niais encore il doit être exercé immédiatement 
fur tous les Supérieurs fubalternes; & c'eft 
un point fubftantiel de l'Inftitut. D'après cette 
propofition qui fait le fujet du Paragraphe I V , 
l'Auteur conclut contre l'impoffibilité d'établir 
un Commiffaire fur les Provinces de France. 
Il rapporte dans cet article tous les paffages 
des Conftitutions relatifs à l'exercice de ce pou-

A i v . 
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voir immédiat: il entre enfuite en matiere dans 
le paragraphe V , pour prouver que le nou
veau Supérieur fur les Provinces de France 
feroit indépendant du Général dans l'exercice 
de fes fonctions. 

Toutes les précautions qui avoient été pro-
pofées pour affurer fa dépendance, lui paroiffent 
infuffifantes. Il dit que le Général n'ayant plus 
de correfpendance qu'avec le Commiffaire, il 
ne fera plus à même de recevoir les avis des 
Provinciaux, des Recteurs, & encore moins 
des Particuliers, & par conféquent qu'il 
fera hors de portée de juger de la conduite du 
Commiffaire, & de le deftituer, s'il le mé
rite. Il eft effrayé des ménagemens qu'il fe
roit obligé de garder, de tout ce qu'il auroit 
à diffimuler pour le bien de la paix. Il pré
voit l'inconvénient qu'il y auroit de ne pou
voir fupprimer le titre de Commiffaire fans le 
confentement du Roi Très - Chré t ien : o r , 
ajoute-t-il cela fuffit pour prouver que l'éta-
bliffement de ce nouveau Supérieur feroit de 
la part du Général , autant qu'il eft en l u i , 
une abdication du gouvernement des Provinces 
de France. 

Le paragraphe VI parle encore des mêmes 
inconvéniens & de l'indépendance du nouveau 
Supérieur envers le Général, relativement à 
l'exercice de fes pouvoirs. 

Les paragraphes VII & VIII méritent plus 
d'attention. Dans le premier, l'Auteur repré-
fente le nouveau Supérieur comme digne d'hor
r e u r , fur-tout en ce que par la qualité de fa 
charge, il auroit le pouvoir de faire des Pro
fès: Magiftratus idem fpeciali honore dignus, 
quatenus ei deftinatur poteftas ex munere ipfo, 
feu officio, promovendi ad gradum profeffionis. 
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Dans le fecond, il le juge digne de la même 
horreur, en tant qu'on lui deftine un pouvoir 
qui de fa nature devroit renfermer l'autorité de 
faire des Supérieurs fubalternes, des Recteurs, 
des Provinciaux, qui ne feroient point dépen
dais du Général, ni dans leurs pouvoirs, ni 
dans l'exercice de ces pouvoirs ; Magiftratus 
idem horrore dignus, quatenus ei deftinatur po-
teflas ex munere ipfo, feu officio, creandi infé
rions Præpofitos, Rectores, ac Provinciales. & 
quidem Generali haud obnoxios futuros, neque 
in poteftate, neque in exercitio poteftatis. 

Arrêtons-nous, MESSIEURS, fur ce paragra
phe V I L IL s'agit en ce lieu du pouvoir d'ad
mettre les Sujets à la Profeffion: l'Auteur nous 
repréfente le Commiffaire comme digne d'hor
reur, en ce que ce pouvoir feroit comme une 
fuite & une dépendance de fon office. Cette 
propofition fait naître dans l'efprit des idées 
m'en fingulieres fur le genre de cette profef-
fion, fur la nature des vœux & des engage-
mens de ceux que la Société appelle les Pro
f e s : Comment l'Auteur pourra-t-il la juftifier ? 

Il diftingue deux choies dans la promotion 
au grade de Profès; la premiere eft le jugement 
légitime du Supérieur fur le mérite du Sujet, 
& fon approbation pour admettre ce Sujet à 
la Profeiïion; primum eft Superioris legitimum 
judicium de merito promovendi, ejufdemque pro-
batio ad Profeffionem; la feconde eft l'accepta
tion même de la Profeffion; alterum eftipfa Pro-
fcjjïonis acceptatio quam Me præftat, in cujus 
manibus Profeffio fieri dicitur. 

La faculté d'admettre à la Profeffion n'ap
partient qu'au Général, aux termes des Conf
titutions, part. 5. ch. 1. §. 2. Facultas admit-
tendi in Corpus Societatis, eos qui admittendi 
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erunt, penès ejus caput erit: mais comme le 
Général ne peut pas fe trouver clans tant d'en
droits différens, où la Société eft répandue, 
il peut communiquer ce pouvoir à tel autre 
qu'il trouve à propos de choifir pour le rem
placer; aliis de Socictate.... eam partent hujus 
facultatis, quæ ad totum Corporis bonum facere 
videbitur, poterit communicare: fur quoi l'Au
teur obferve que celui à qui le Général com
munique ce pouvoir, ne reçoit point la Pro-
feffion en fon propre nom, mais à la place & 
au nom du Général, comme il paroît par la 
formule même de la Profeffion. Non admittit 
nomine proprio, fed vice & nomine Præpofiti Ge-
neralis, ut ex formula ipfa Profeffionis intelligitur. 

En effet, c'eft au Général que la Profeffion 
eft dirigée: le Corps de la Société n'y entre 
pour r i en ; il n'y a aucun engagement du Pro
ies envers la Société, ni de la Société envers 
le Profès: c'eft bien moins un vœu de Religion, 
qu'un ferment de fidélité que le Profes prête au 
G é n é r a l ; ferment par lequel il jure une 
obéiffance abfolue à ce nouveau Souverain; 
fe rment , en vertu duquel il eft admis dans 
le Corps de la Société, d'où le Souverain 
peut le retrancher fans en dire les caufes, & 
par le feul acte de fa volonté. Cette faculté 
qu'a le Général de congédier les Profès, eft 
expreffément portée par la Bulle de Grégoire 
X I I I , du 22 Septembre 1 5 8 2 ; & elle a été 
mife au nombre des articles fubftantiels de 
l'Inftitut. 

D'ailleurs il ne faut pas croire que le fort des 
Profès foit différent de celui des écoliers approu
vés qui n'ont fait que les premiers vœux, ni de 
celui des fimples Coadjuteurs fpirituels: ils 
font tous dans la main du Général, expofés à 
l 'anathême, s'ils abandonnent la Société fans 
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avoir été congédiés; & l'engagement du Pro-
fès n'a rien dans la fubftance du v œ u , ni dans 
fes effets, qui le diftingue de celui des écoliers 
approuvés, ou des Coadjuteurs fpirituels. 

L'Ecolier approuvé lait les trois vœux or
dinaires de Religion, & perfonne ne les reçoit; 

in nullius manibus fieri dicuntur. Ces vœux ne 
forment point une Profeffion religieufe dans l'i
diome de la Société; & néanmoins l'Ecolier 
approuvé qui les a faits, eft déclaré véritable
ment Religieux; enforte qu'il ne peut de lui-
même quitter la Société, fans fe rendre cou
pable d'Apoftafie. 

Le Coadjuteur fpirituel fait les trois v œ u x ; 
de pauvreté, chafteté & obéiffance, dans les 
mains du Général, ou de fon Repréfentant: la 
formule eft la même que celle du Profès: le 
ferment de l'un 6k de l'autre eft dirigé à la per
fonne du Général : le Général accepte ce fer
ment, & la Société n'entre pour rien dans cette 
acceptation. La raifon en eft claire: la Société 
n'a par elle-même aucune efpéce de pouvoir; 
toute l'autorité eft concentrée dans les mains 
du Général: c'eft un Souverain auquel chaque 
Sujet doit une obéiffance aveugle; & ce n'eft: 
que par le ferment de fidélité envers ce Sou
verain, que le Sujet peut être aggrégé à la 
Société: ainfi le Souverain eft le maître de 
rompre des nœuds que lui feul a formés, de 
rendre la liberté à fon Sujet, de diffoudre l'en, 
gagement, & de le retrancher d'une Société à. 
laquelle il n'a rien promis. 

C'eft donc fur la nature de ce vœu & de cet , 
engagement, que fe fonde l'Auteur, pour prou
ver que le Supérieur qu'on propofoit pour gou
verner les Provinces de France , étoit digne 
d'horreur, puifque cette qualité lui auroit donné 

A v j 
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le droit de juger de l'idonéité de ceux qui af-
pirent à la Profeffion, & de les admettre à 
l'émiffion des vœux, 

Le Général peut b ien , felon lui , fe faire re-
préfenter par un autre, pour recevoir la Pro
feffion d'un ou plufieurs Sujets Spécifiquement 
& individuellement défignés; mais il répugne 
à l'Inftitut & à la Souveraineté du Général , 
que tout autre que lui dans la Société, puiffe 
en vertu de Son office, juger des qualités re
latives au titre de Profès: abeft verb longiffimè, 
ut Conftitutiones judicium de mentis, & appro-
bationem ad Profeffionem, ulli in Societate Ma-
giftratui infrà Prœpofitum Generalent, ex munere 
& officio, convenire patiantur. Il répugne encore 
plus à l'Inititut, que tout autre que le Géné
r a l , puiffe recevoir le ferment d'un Profès en 
vertu de fon Office: Quodnam in Societate eft.... 
dictum munus admittendi ad Profeffionem ? Quo 
is nomine appellatur, qui munus gerat tantœ au-
toritatis ? Ne fandô quidem auditum eft. 

L'autorité du Général eft donc inaliénable fur 
un point auffi effentiel: fa fouveraineté ne 
fouffre point de partage. Comme le vœu n'eft 
autre chofe qu'un ferment de fidélité, lui feul 
peut admettre le Sujet & recevoir fon ferment; 
par conféquent vouloîr établir dans la Société 
un Supérieur fubalterne qui puiffe, en vertu 
de fon Office, juger de l'idonéité des Sujets, 
& les admettre à la Profeilion, c'eft renverfer 
l'édifice, détruire foute l'économie des Confti-
tutions, fapper le régime dans fes fondemens, 
lever l'étendart du fchifme & de la rebellion: 
De poteftate approbandi affixa ut afflgedâ alicui 
Magiftratui Societatis infrà Prœpofitum Genera-
lem, ne veftigium quidem invenias: de quâ re 
cogitari hoc tempore, dignum eft horrore filiorum 
Societatis. 
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Telle eft l'idée, MESSIEURS, que nous nous 

étions formée des vœux & fermens émis par 
les ci-devant Jéfuites. Cette Hiérarchie bifarre 
d'Ecoliers formés ou approuvés, de Coadju-
teurs fpirituels, de Profès de trois vœux, ou 
de quatre vœux, n'eft qu'un ouvrage de pure 
politique, qui n'a été imaginé que pour fervir 
d'aliment à l'ambition, pour exciter l'émula
tion dans la Société, & y affermir la dépen
dance envers le Général : dans le fond, il 
n'y a aucune différence intrinféque & fubftan-
tielle dans la nature des vœux &. le caractere 
de l'engagement. 

Nous ne voyons par-tout qu'un Souverain, 
maître abfolu de fes Sujets, qui les éleve ou 
les abaiffe à fon gré , qui les admet ou les con
gédie ainfi qu'il lui plaît, qui n'eft foumis à 
aucune Loi, & qui commande à toutes les 
Loix : difons mieux, un Souverain qui con
centre toute l'autorité en fa perfonne, & un 
Inftitut qui n'a fait des Loix que pour affurer 
l'indépendance & le defpotifme du Seuverain 
fur la Société. 

Ce n'eft donc point à la Société qu'il appar
tient d'admettre à la ProfefTion, & de recevoir 
l'émiffion des vœux. Dans tous les Ordres Re
ligieux que l'Eglife avoit vû fe former dans fon 
fein, le Poftulant n'étoit admis à la Profeffion 
que par le concours des fuffrages de ceux que 
le defir de la perfection avoit réunis dans la 
même Communauté, fous un même genre de 
v i e : de ce concours, naiffoit une obligation 
réciproque entre le nouveau Profès & l'ordre 
qui l'avoit admis à la Profeffion. 

Mais dans la Société, il en eft tout autre
ment. Ce n'eft point un Ordre de Religieux 
réunis par les liens de la charité, pour vivre 
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pendance des mêmes Supérieurs; c'eftune Mo
narchie véritable, formée de la réunion de plu-
fieurs Sujets, d'état & de condition différen
t e s , pour y vivre fous l'empire du même Sou-
verain,, tant qu'il juge à propos de les con
server. 

L'émiffion des vœux eft. donc un acte étran
ger à la Société; elle n'y prend, ni ne peut 
y prendre aucune p a r t : auffi le Général eft-il 
le maître d'adreffer la commiffion pour recevoir 
les vœux du Profès à qui il trouve à propos ; 
ni le Provincial ni les Supérieurs locaux n'ont 
le droit de le repréfenter, s'ils ne font ex-
preffément délégués à cet effet: il peut même, 
dans certains cas , adreffer la commiffion à un 
homme étranger à la Société; imo & alicui qui 
de Societate non effet, aliquo in cafu, dit la 
Déclaration fur le chap. I. de la cinquieme 
partie des Conftitutions; & l'Auteur a eu foin 
de la citer en preuve du droit exclufif qu'a le 
Général d'admettre les Sujets à la Profeffion: 
il auroit pu ajouter la Déclaration fur le chap. 
3 , qui dit en propres termes, que la célé
bration de la Meffe par le Commiffaire dé
légué pour recevoir les vœux , n'eft pas effen-
tielle à cette cérémonie, parce que la commif-
fion pourroit être adreffée à un homme qui ne 
feroit pas Prê t re : Fieri enim poffet, ut. Sacerdos 
non effet.... qui ex ordinatione Prœpofiti Gene
ralis Profeffionem admittit. 

Qu'eft-ce donc que cet engagement de conf-
cience que font fonner fi haut aujourd'hui les 
ci-devant Jéfuites, pour juftifier leur réfiftance 
& le refus qu'ils font de fe montrer tels que 
vous le defireriez, MESSIEURS, pour les affo-
$ier à tous les droits & avantages réfervés aux 
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Citoyens ? C'eft ce que nous n'entreprendrons 
pas de décider, pour éviter les reproches qu'on 
pourroit nous faire de prononcer fur une ma
tiere purement fpirituelle; mais il étoit de no-
tre devoir de vous faire connoître combien 
étoient abufifs les vœux & fermens des ci-de-
vant Jéfuites: nous en avons rapporté les preu-
ves dans le compte que nous vous rendîmes 
de l'Inftitut; & nous avons été depuis dans le 
cas de venger votre compétence, indifcrete-
ment attaquée fur un point auffi effentiel. (a) 

Nous avons aujourd'hui cet avantage, que 
tous les moyens d'abus fe trouvent juftifiés dans 
un Ouvrage forti de la plume des ci-devant 
Jéfuites. L'Auteur n'a pu combattre le projet 
d'établir par interim un Commiffaire fur les 
Provinces de France, que par le développement 
des vices capitaux de l'Inftitut. 

L'article des vœux eft de tous le plus frap
pant, & par lui-même & par le rapport qu'il a 
avec tous les autres articles de l 'Inftitut: il 
n'en eft pas pas un de ceux dont l'abus a été 
démontré, qui ne dérive effentiellement de la 
nature des vœux & fermens, comme de fon 
principe: de- là , cette obéiffance aveugle, qui 
exclut tout examen; cette inquifition fecrete 
qui dégénere en un vil efpionage; cette obli
gation de fe décéler les uns les autres, qui a 
été déclarée être de la fubftance de l'Inftitut; 
ce pouvoir légiflatif déféré au Général; ce droit 
exclufif de pourvoir à toutes les fupériorités 
inférieures, d'étendre ou de limiter à fon gré 
l'autorité des Provinciaux & des Recteurs, de 
communiquer fes pouvoirs à qui il trouve à 

( a ) Requifitoire du 4 Avril 1 7 6 4 , la Lettre Paflo-
rate de M. l'Archevêque d'Auch, au Clergé Séculier & 
Régulier de fon Diocèfe. 
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propos; en un mot , cette foule de maximes, 
de préceptes & de Loix, qui tendent toutes 
également à priver le Corps de la Société de 
toute forte de Jurifdiction, pour affermir & ac
croître la fouveraineté du Général. 

Ce font ces vœux qu'on nous dit être des 
vœux de Religion ! Ne fommes-nous pas mieux, 
fondés à dire & à vous répéter, MESSIEURS, 
que ce ne font que des fermens de fidélité aux-
quels on a voulu donner l'empreinte du vœu 
de Religion dont ils n'étoient pas fufceptibles; 
fermens, par lefquels celui qui les fait, tranf-
fere le domaine de fa perfonne à un fouve-
rain étranger, fans contracter aucun engage
ment avec la Société, fans acquérir aucun pri
vilége, pas même la poffeffion fixe & immua-
ble de l'état Religieux ? 

Il n'y a jamais eu dans l'Eglife de vœux de 
Religion proprement di ts , que ceux qui ont 
eu pour bafe la réciprocité de l'engagement; 
Communis equidem pacti, pari reor utrumque ne-
cejjitate teneri; fierique duos per unius fponfio-
ncm alterutrum debitores. ( a ) Les vœux de Re
ligion féparent celui qui les a faits, du nom
bre des C i toyens : il meurt civilement pour 
vivre d'une vie différente, dans une Société 
qui le reçoit & qui lui donne un être nou
veau; être inadmiffible & indélébile, produit 
par la réciprocité d'un engagement formé fous 
l'autorité & par le concours des deux puiffan-
ces; Nec jam liberum habet dimittere, quod an-
te tamen non fufcipere liberum habuit. 

Le vœu, dans fa fignification la plus éten
d u e , eft un acte de Latrie, une promeffe faite 

(a) Saint Bernard, trait, de precepto, & difpenf. 
cap. I. 
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a Dieu de quelque bonne oeuvre a laquelle on 
n'eft pas obligé ; votum eft promiffo deliberati 
Deo fatta de meliori bono : mais le vœu de Re
g ion , dans le fens qui lui eft propre & par
o l i e r , fuppofe un engagement qui dérive de 
l'acceptation du vœu , entre celui qui fe voue , 
& la Société qui le reçoit ; un changement d'é-
tat de la part du Profès qui renonce à tous les 
droits de la vie civile , pour participer à ceux 
de la vie religieufe. 

Il n'y a plus de vœux de Religion , fi on en 
fépare la réciprocité & la perpétuité. Ce qui a une 
fois été offert à Dieu , ne peut plus être def-
tiné à d'autres ufages : il n'eft aucune puiffance 
qui puiffe enlever le caractere de fainteté à ce 
qui a déja été fanctifié ; & le facrifice de celui 
qui s'eft confacré à Dieu , eft un facrifice per-
pétuel ; illud quod femel fanctificatum eft Do
mino , non poteft in alios ufus commutari ; 
non poteft autem facere aliquis Prælatus , ut 
id quod eft fanctificatum , fanctificationem amit-
tat, etiam in rebus inanimatis . . . unde multo 
minùs poteft hoc facere . . . ut homo Deo confe-
cratus quamdiù vivit, confecratus effe defiftat, 
dit Saint Thomas, 2a 2dæ. queft. 88. art. II. 

La folemnité du vœu, continue le Saint Doc
teur , confifte dans une forte de confécration 
ou de bénédiction que reçoit celui qui fe voue : 
c'eft pour cela qu'il n'eft aucun Prélat dans l'E-
guïe , qui puiffe difpenfer du vœu folemnel : 
le Pape même ne peut pas faire , que celui qui 
a fait Profeftion dans un Ordre , ceffe d'être 
Religieux : folemnitas voti confiftit in quadam 
confecratione , feu benedictione voventis , & ideò 
non poteft fieri per aliquem Prælatum Ecclefiæ , 
quod ille qui votum folemne emifit , defiftat ab 
eo quod eft confecratus ; putà quod ille qui eft 
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Sacerdos , non fit Sacerdos . . . & fimiti ratio-
ne Papa non poteft facere quod ille qui efl pro-
feffus Religionem , non fit Religiofus , licet qui-
dem Juriftæ , ignoranter contrarium dicant. 

Quel eft donc cet Inftitut fingulier , qui dé
truit l'effence des chofes, qui prétend faire des 
Religieux que la feule volonté du Supérieur peut 
reftituer au fiécle ? Quels font ces vœux , qui 
ne donnent point d'état fixe à ceux qui les font ? 
ces vœux , qui ne font adreffés qu'au Supérieur 
fans aucun rapport à la Société ? 

N o n , MESSIEURS, ce ne font point des 
vœux de la part du Général qui les reçoit ; 
c'eft une adoption , ce font des Lettres de na-
turalité qu'il accorde aux Sujets qu'il juge dignes 
de cette grace ; let t res, qu'il cil: le maître de 
révoquer dans tous les temps, fans autre rai-
fon que le changement de volonté de fa part-
D e la part du Sujet qui fait ces vœux , ce n'eft. 
qu'un ferment de fidélité au Général, par le
quel le Sujet qui fe voue , tranfporte à cet 
Etranger le domaine de fa perfonne , & lui jure 
une obéiffance qu'il ne doit qu'à fon Souverain 
légitime. 

D e quelque nom que cette promeffe foit dé
corée , elle n'en efl pas moins nulle & abufive. 
Les ci-devant Jéfuites n'ont pu ni du s'engager 
par un pareil ferment , inconciliable avec la 
fidélité qu'ils doivent au Roi : Quicumque eft 
fubjectus alicui , quantùm ad id in quo efl fub-
jectus , non eft feue poteftatis facere quod vult, 
fed dependet ex voluntate alterius, & ideò non 
potefl fe per votum firmiter obligare ; in his in 
quibus aiteri fubjicitur , fine confenfu Superio-
ris ( a ) La nullité de ces prétendus vœux eft 

(a) D . Thom. 2a. 22e. queft. 88. in corp. 
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frappante , & l'improbation du Souverain doit 
feule en opérer la nullité ; & ideò non poteft fal-
vari ratio voti, cum quis in poteftate alterius 
conftitutus , vovet id quod eft in poteftate alte-
rius, nifi fub conditione , fi ille ad cujus potef-
tatem pertinet, non contradicit 

Nous avons cru devoir nous expliquer fur 
cet article , plus particulierement que fur les 
autres, pour vous faire mieux connoître com
bien eft blâmable l'infiftance des ci-devant Jé-
fiûtes, leur attachement opiniâtre à un Infti-
tUt qui porte uniquement fur la fidélité qu'ils 
ont vouée à leur Général. C'eft la pierre fon
damentale de l'édifice ; tout le refte peut en 
être fupprimé fans donner atteinte à l'effence 
du Jéfuitifme , parce qu'il n'y a de fubftan-
tîel dans l'Inftitut, que tout ce qui a été éta
bli pour affurer la dépendance abfolue envers 
le Général , & le pouvoir arbitraire de ce Mo
narque fur les Loix & les perfonnes de la 
Société. 

Reprenons la fuite de l'Ouvrage dont nous 
avons entrepris de vous rendre compte. 

L'Auteur dit , dans le Paragraphe I X , que 
l'établiffement d'un Commiffaire fur les Pro
vinces de France, répugne à la fubftanee de 
l'Inftitut de la Société. 

Dans le Paragraphe X , il s'attache à prou-
ver que la réfidence du Commiffaire à Rome 
ne remédie point au vice de cette nouvelle Su
périorité; mais qu'elle rendroit plus coupable le 
Général qui l'établiroit. Ce feroit de fa part 
une abdication de fait, d'une autorité qu'il con-
ferveroit de droit. L'Auteur réunit en ce lieu 
les textes les plus précis des Conftitutions qui 

(a) Ibid ad prim. 
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chargent le Général du gouvernement & de 
l'adminiftration immédiate : il s'attache à prou
ver que fon autorité doit être agiffante par elle-
même ; & il conclud que le (Général fe cou-
vriroit d'ignominie, s'il étoit obligé de fe lier 
par quelque promeffe humiliante , à éluder ar-
tificieufement les Conftitutions de la Société. 

Le Paragraphe XI eft deftiné à prouver que 
l'établiffement du Committaire introduiroit la 
divifion & un fchifme véritable dans la Société. 
La propofition de n'établir le Committaire que 
par interim, & jufqu'à ce que la communica
tion avec Rome fut rétablie , ne diminue rien 
de ce que ce projet d'établiffement a d'odieux : 
» on ne juge point de la nature d'un mal'quel-
» conque par le tems qu'il dure , mais par lui-
» même & par fes qualités intrinféques. Le 
» foulevement d'une République , la rebellion 
» d'un peuple , n'en eft pas moins une rebel-
» lion , quoiqu'elle ne foit que de peu de du-
» rée : il en eft de même du fchifme que l'on 
» veut introduire dans la Société par l'établif-
» fement d'un Commiffaire fur les Provinces 
» de France. 

» Mais , me direz-vous (ajoute l'Auteur ) 
» dans l'état où font les chofes en France , il 
» n'y a point d'autre reméde, pour conferver 
» la Société dans ce Royaume, en éloigner 
» la divifion & le fchifme , que d'accorder 
» le Supérieur qu'on demande. C'eft admira
is ble ! ( répond-il ) pour conferver la Société 
» en France , on veut qu'il foit néceffaire de 
» la divifer d'avec le chef, dont l'efprit & l'in-
» fluence la font vivre ; tandis qu'en étant fé-
» parée, elle ne feroit plus membre de la So-
» ciété : Dictu mirabile ! ad confervandam So-
cictatcm Gallicanam, neceffaria prædicatur avul-
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fio Societatis Gallicanæ, à fuo Capite , cujus fpi 
ritu & influxu vivit, & à cujus conjunctione ha-
bet ; quod membrum Societatis fit. Tant il eft vrai 
que la Société n'eft rien par elle-même; qu'elle eft 
toute concentrée dans la perfonne du Général, 
& qu'elle n'a d'être & de vie que par fon union 
intime, & fa foumiffion abfolue envers fon Sou
verain ! 

Les Paragraphes XII & XIII font deftinés à 
combattre les exemples & les argumens dont 
on auroit pu tirer avantage, pour prouver la 
poffibilité d'établir un Commiffaire fur les Pro
vinces de France. Le détail en feroit inutile & 
ennuyeux : l'Auteur n'eft jamais occupé qu'à 
prouver qu'un établiffement de cette efpéce , 
repagne effentiellement à l'efprit du Régime & 
à la lettre des Conftitutions. Il en eft de même 
du Paragraphe X I V , où l'Auteur rappelle le 
fouvenir des troubles qui agiterent les Provin
ces d'Efpagne , fous le Généralat d'Everard 
Mercurien & de Claude Aquaviva. 

Dans les Paragraphes X V , X V I , X V I I , 
XVIII , l'Auteur prétend prouver que ce nou
veau gouvernement dans les Provinces de 
France , feroit funefte à ces mêmes Provinces ; 
qu'il en obfcurciroit la gloire, pour ne rien dire 
de plus trifte. C'eft un projet infenfé, qui ne 
peut être fuivi que de troubles, de confufions 
& d'horreurs ; plein de difficultés fur la for
mule dont il faudra fe fervir pour la Profeffion , 
après l'établiffement du nouveau Supérieur ; 
projet qui annonce une divifion entre les autres 
Provinces de la Société , répandues dans le 
monde Chrétien. L'Auteur apperçoit encore 
dans cet établiffement, une commotion vio
lente , un ébranlement confidérable de la So
ciéte entiere : » Comme dans un édifice, dont 
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» la liaifon des parties fait toute la force & la 
« folidité , fi quelqu'une de ces parties vient à 
» être ébranlée par une violente fecouffe , elle 
» entraîne néceffairement la chute de toutes 
» les autres ; de même les Provinces de France 
» une fois féparées de la Société, fa ruine eft 
» certaine ; & ce n'eft pas une conjecture lé-
» gérement ha fa rdée . . . . 

Si la féparation des Provinces de France , 
confiées aux foins d'un Commiffaire particu
lier , devoir être fuivie de la ruine entiere de 
la Société, n'eft-on pas mieux fondé à croire 
aujourd'hui que la deftruction légale de la So
ciété dans le Royaume , produira encore plus 
fûrement le même effet pour la paix de l'E-
glife & l'avantage de la Chretienté ? 

L'Auteur continue à énumérer les maux qui 
devoient fuivre l'établiffement du nouveau Su
périeur. Cet établiffement devoit gêner le Pape 
clans le gouvernement de la Société Françaife. 
» La dépendance abfolue , la fubordination 
» entiere des Membres envers le Chef, donnent 
» au Souverain Pontife une grande facilité pour 
» les faire mouvoir & pour diriger leurs ac-
» tions. Le Général eft à Rome toujours à 
» fes ordres ; & la Société , difperfée dans 
» tout l'Univers , obéit au moindre figne de 
» la volonté du Général; » Huic ad nutum 

paret orbe toto difperfa Societas ; » De forte 
» que le Pape a toute la Société préfente dans 
» le feul Chef ; il n'a pas plus de peine à la 
» conduire & à la mettre en action toute en-
» t iere, ou à l'empêcher d'agir par fon auto-
ut rité , que s'il n'étoit queftion que d'un feul 
» homme qui lui feroit foumis en tout , & 
» qui n'attendroit, pour obéir, que le moin-
» dre figne des yeux ou de la main... » Ha-
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bet ergo Chrifti Vicarius in uno Capite veluti prœ-
fentem Societatem : hanc regere, univerfam mo-
vere, continere fuo imperio , nihil difficiliùs , 
quam hominem unum omniparte obnoxium , oculis 
manibufque fubjectum. Cette obéiffance abfolue, 
cette facilité à fe mouvoir 6c à s'arrêter au moin
dre figne de la volonté du Général , eft confir
m e par les exemples que l'Auteur rapporte 
pour prouver la facilité du commandement, 6c 
la promptitude de l'obéiffance. 

Il prétend enfuite établir que le nouveau 
gouvernement fur les Provinces de France , 
portera préjudice aux Miffions apoftoliques dans 
les Pays éloignés. Le détail dans lequel il entre 
à cet égard, nous paroît fuperflu. Paffons au 
Paragraphe XIX, dont le fujet eft d'une toute 
autre importance. 

L'Auteur annonce que l'établiffement du 
Commiffaire pour gouverner les Provinces de 
France , donne lieu de craindre qu'on n'in-
troduife une NOUVELLE Doctrine contre l'au
torité du Souverain Pontife : Novus Magiftra-
tus NOVAM ominari jubet Doctrinam contr à 
autoritatem Summi Pontificis Romani. 

» Tout le monde , dit-il , fçait quelle eft 
» la Doctrine qui a commencé , d'après le 
» Concile de Bâle, à fe répandre en France , 
» contre cette a u t o r i t é . . . . On n'ignore pas 
» non-plus les atteintes que certains Ecrivains 

» Particuliers fe font efforcés de notre tems en 
» France , de donner à cette même autorité ; 
» mais ce qui eft fingulierement connu, c'eft la 
» Déclaration qu'on dit être du Clergé de Fran-
» ce , par laquelle quelques Evêques François 
» ( comme reréfentant l'Eglife (Gallicane , & 
» fe trouvant a la tête des Eglifes 6c des Evê-
» ques de France , avec l'affuftance du Saint-



24 
» Efprit ) ont limité fur plufieurs articles l'au-
» torité du Pontife Romain. » 

» Il faut avouer ( continue l'Auteur ) que 
» les chofes en font au point de nous faire 
» craindre , qu'une Doctrine , Q U E LA SOCIE-

» TÉ A EU J U S Q U ' I C I EN H O R R E U R E T EN 
» E X E C R A T I O N , ne fe gliffe dans nos Pro-
» vinces de France , à moins que les Supé-
« rieurs, par une exacte vigilance, ne ferment 
» toutes les iffues par lesquelles cette Doctrine 
» pourroit s'infinuer fecretement, non fans dan-
» ger de rompre enfin la digue qui l'arrête , & 
» d'inonder toutes les Provinces : » Fatendum 
eft, ita fe dare hafce res, ut timeri poffit, ne DoCtri-
na HUC USQUE ABOMINAT A SOCIE-
TATI UNIVERSAL , irrepat in Provincias 
Societatis Gallicanas ; nifi & vigili moderatorum 
cura , obftruantur rimæ omnes quibus latenter pof-
fit influere , non fine magno periculo aggeris de-
nique rumpendi lato hiatu Doctrinam recepturi, 

L'Auteur revenant encore fur la Déclaration 
du Clergé de France , fe plaint que l'on y fait 
fonner fort haut les Seffions IV & V du Con
cile œcuménique de Conftance , que l'on pré
fente comme faites pour régler l'ufage de la 
puffance apoftolique : il fe plaint de ce que les 
Evêques ont a p p e l l é en témoignage de leurs 
fentimens, les moeurs, les régies & les loix 
reçues dans le Royaume & dans l'Eglife de 
France ; de ce qu'ils ont limité l'autorité du 
Souverain Pontife à qui ils donnent à la vérité 
la principale part dans les queftions de Foi $ 
mais dont ils veulent néanmoins que le Juge
ment foit réformable , fi le confentement de 
l'Eglife n'intervient. 

» Qui ofera en France ouvrir la bouche ( dit-
» il ) contre cette Doctrine ? Si quelque Membre 

de 
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» de la Société hors du Royaume ofe Patta-
» quer , la Fiance lui fait naître des terreurs 
» qui l'empêchent d'achever ce qu'il auroit 
» commencé . . . . Ce font des dogmes corrom-
» pus qui font fans force par eux-mêmes, mais 
» qui l'empruntent ordinairement de l'ambi-
" tion & du defir de plaire . . . 

Ici l'Auteur rend graces à Dieu , de ce qu'il 
peut affurer que la Société de France n'a ja
mais éprouvé ce malheur , tant qu'elle a été 
gouvernée par les Loix communes de la So
ciété : Deo fint gratiæ : Societatem Gallicanam, 
quoad communibus Societatis legibus gubernata 
eft , affirmare licet eo malo immunem ftetiffe. Le 
refpect pour les Coniftitutions, la déférence pour 
le Général , ont empêché les Jéfuites François 
de donner dans ces N O U V E A U T E ' S , auxquelles 
ils fçavoient bien que le Supérieur feroit auffi. 
fenfible , que s'ils bleffoient l ' Œ I L de la So
ciété : Continuit obfervantia erga Præpofitum Ge
neraient , ne quid novarent, quem foirent haud 
fecus effe fenfurum , ac lœfo oculo Societatis. Ils-
ont encore été arrêtés par un certain refpect 
pour leurs Confreres, qui vivent dans tout le 
monde fous les loix du même Inftitut, & qui 
font comme ligués pour venger l'autorité du 
Saint Siége. 

L'Auteur prévoit les progrès que fera cette 
M A U V A I S E Doctrine dans la Société de France, 
fi on lui donne un Supérieur particulier, parce 
qu'on ne peut jamais efpérer qu'il ait la force de 
remédier à un fi grand mal. S'il ne penche pas 
lui-même vers cette Doétrine , dans la vue de 
plaire aux Grands, il lui fera bien permis de 
gémir dans le filence ; mais il n'aura pas la li
berté d'en arrêter le cours : Licebit deplorare. 

в 
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filentio DOCTRINAE PECCATA , cohibere 
non licebit. 

C'eft ainfi que l'Auteur s'énonce en parlant 
de la Doctrine du Ciergé de France , contenue 
dans les quatre articles de l'Affemblée de 1682, 
autorifée par la Déclaration du Roi de la même 
année. C'eft, felon lui, une Doctrine exécra-
ble que la Société a toujours eu en horreur : il 
affure que la vigilance des Supérieurs en a tou
jours garanti la Société de France, tant qu'elle 
a été gouvernée par les Loix communes de la 
Société. 

O u i , M E S S I E U R S , les Loix communes de 
la Société répugnent effentiellement aux Maxi
mes du Clergé de France, & en particulier 
aux quatre Articles de 1682. L'inflitut lui-mê
me , qui n'eft, à proprement parler, qu'une 
compilation de priviléges abfurdes & deftruc-
tifs de toute Hiérarchie ; cet Inftitut, difons-
nous, n'a de force & de confiftance que par 
les principes directement oppofés à ceux du 
Clergé de France. Il eft démontré que la bafe 
de cet édifice n'eft autre que le pouvoir fuprê-
me & univerfel du Pape fur toutes les Puif-
fances , pouvoir fupérieur aux Conciles & à 
l'autorité même de l'Eglife affemblée. 

Qu'on ne dife pas , au refte , que ceux qui 
appartenoient ci-devant à cette Société dans Je 
Royaume , peuvent avoir des fentimens diffé
rens , & qu'ils offrent de fouferire les quatre 
articles de 1682. La Doctrine de la Société 
eft uniforme ; & fur un point qui touche d'auffi 
près l'effence de l'inflitut, fur un point que 
la Société regarde comme l'on ŒIL même , 
il n'eft pas permis de fuppofer une diverfité 
de fentimens entre les Membres d'un Corps, 
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où l'uniformité dans la Doctrine eft fi févé-
rement recommandée. On ne diftingue point 
dans cette Société , le François d'avec l'Ultra-
Juontain : Hœc tantummodò funt intervalla lo-
corum, non mentium ; difcrimina fermonis , non 
pectoris ; colorum diffimilitudo , non morum. 

Vous voyez , MESSIEURS , quels font les 
fentimens de cette Société, & quel eft le dé-
GRÉ de confiance qu'on pourroit avoir dans, les 
fermens que feroientfur les quatre articles du 
Clergé de France, ceux qui ayant été Mem
bres de cette Société , refufent encore de re
noncer à fon Régime. Leurs fentimens, leurs 
relations feront toujours fufpects à l'Etat : & 
fi on n'emploie pas encore contr'eux les voies 
extrêmes que leur opiniâtreté pourra peut-être 
rendre néceffaires dans la fuite , il eft du moins 
indifpenfable de veiller avec foin fur leur con
duite , & de renouveller les défenfes qui leur 
ont déja été faites d'obéir, communiquer ou entre-
tenir aucune correfpondance , en quelque maniere 
que ce foit, avec le Général ou le Régime de la 
Société. La moindre infraction à cette défenfe, 
le moindre foupçon d'intrigue de leur par t , le 
moindre figne d'improbation de vos Arrêts de 
la part de leurs Protecteurs, doit être fuivi des. 
peines les plus féveres, & de l'expulfion abfo-
lue des Membres épars de cette Société hors 
du Royaume 

Nous n'avons plus rien à ajouter , MM. fur 
l'Ouvrage dont vous nous aviez chargé de vous 
rendre compte : nous l'avons fait avec toute 
l'exactitude poffible ; & fans y manquer , nous 
Pouvons omettre le Paragraphe XX & dernier. 
Il ne contient que des exhortations aux Pro
vinciaux & aux principaux Membres de la So-

Bi j 
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ciété de France , d'employer leurs foins, leur 
crédit auprès du Roi , leurs fupplications 
leurs larmes, pour calmer le Monarque irrité, 
& émouvoir fa compaffion fur le fort dont la 
Société fe croiroit alors menacée dans fon 
Royaume. 

Du relie ,cet Ouvrage contient l'aveu le plus 
formel de tous les vices qui caractérifent l'Inf-
titut de la Société. S'il a échappé à l'intention 
qu'ont eu les ci-devant Jéfuites de fouftraire 
aux regards de la Juftice tous leurs papiers 
fecrets , & leur correfpondance avec le Régi
me , nous ne doutons pas que la Cour ne veuille 
en conferver la mémoire , en le dépofant dans 
ion Greffe , pour être un monument perpétuel 
des vices de l'Inftitut, & de fon incompatibi
lité radicale avec les Loix & les maximes de 

Nous REQUERONS nous être octroyé acte 
de la remife que nous faifons fur le Bureau , 
dudit Manufcrit, ayant pour titre : Caufa So-
cietatis Jefu contra novum Magiftratum ad gu-
bemationem Provinciarum Galliæ petitum , anno 
1689. Ledit manufcrit trouvé par MM. les 
Commiffaires de la Cour procédant à l'exé
cution de l'Arrêt du 26 Mai 1 7 6 2 , dans la 
Bibliothéque de la Mailon que les ci-devant 
Jéfuites habitoient dans cette Vil le, fous le 
nom de Maifon Profeffe, & par lefdits Sieurs 
Commiflaires contrefigné ne varietur; être or
donné que ledit Ouvrage manufcrit demeurera 
dépofé au Greffe de la Cour , pour fervir de 
preuve perpétuelle des vices effentiels de l'Inf-
t i tu t , & des Conftitutions de la ci-devant So
ciété qui fe difoit de Jefus , & de leur oppo-
fition radicale aux Loix de PEtat , à la D o c -
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trine & aux Maximes du Clergé de France , 
Au furplus être ordonné que l'Arrêt de la Cour 
du 26 Mai 1 7 6 2 , & celui du 18 Août audit an , 
feront exécutés felon leur forme & teneur ; ce 
faifant, itératives inhibitions &défenfes être fai
tes à tous ceux qui étoient ci-devant Mem
bres de ladite Société ( dans quelque Claffe , 
& fous quelque domination que ce fût ) d'o
béir , communiquer ou entretenir aucune cor-
refpondance , en quelque manière que ce foit, 
avec le Général de ladite Société , ou autre 
Supérieur par lui prépofé, ou avec le Régime 
d'icelle , à peine d'être pourfuivis extraordi-
nairement, comme perturbateurs du repos pu
blic. Etre dit que Cour gardera & obfervera 
à perpétuité les difpofitions defdits Arrêts des 
26 Mai & 18 Août 1762 , en tout ce qui con
cerne l'exclufion définitive & abfolue defdits 
Inftitut & Société du reffort de la Cour, comme 
un monument de fa fidélité à la Religion & 
au R o i , & comme une maxime inviolable dont 
elle ne pourroit jamais fe départir fans manquer 
à fon ferment & aux devoirs que lui impofent 
la fureté de la perfonne facrée des Rois, l'inté
rêt des bcnnes mœurs , celui de l'enfeignement 
public & de la difcipline de l'Eglife , le main
tien du bon ordre & la tranquillité publique. 
Comme auffi être fait très-expreffes inhibitions 
& défenfes à toutes perfonnes , de quelque 
état, qualité & condition qu'elles foient , de 
propefer, folliciter ou demander en aucun tems 
ni en aucune occafion, le rappel & rétabliffe-
ment de ladite Société, à peine , contre ceux 
qui auroient fait lefdites propofitions, ou qui 
y auroient affifté & acquiefeé, d'être pourfui
vis fuivant la rigueur des Ordonnances, comme 
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perturbateurs du repos public, & traîtres à leur 
Roi & à leur Patrie ; & copies collationnées de 
l'Arrêt qui interviendra, être envoyées dans 
tous les Bailliages & Sénéchauffées du Reffort. 
de la Cour , pour y être lu , publié & enre-
giftré, & être enjoint à nos Subftituts d'en cer
tifier la Cour au mois. 

D U D O N. 

L A C O U R , les Chambres affemblées, 
faifant droit des Concluions du Procureur-
Général du Roi , lui a donné acte de la re-
mile qu'il a tout préfentement faite fur le Bu
reau , d'un Manufcrit ayant pour titre ; Caufa 
Societatis Jefu , contrà novum Magiftratum ad 
gubernationem Provinciarum Galliæ petitum , 
anno 1689; ledit Manufcrit trouvé par les Com-
miflaires de la C o u r , procédant à l'exécution, 
de l'Arrêt du 26 Mai 1762 , dans la Biblio
thèque de la Maifon que les ci-devant Jéfui-
tes habitoient dans cette Ville, fous le nom 
de Maifon ProfelTe , & par lefdits Sieurs Com-
miflaires, contre-figné ne varietur : O R D O N N E 

que ledit Ouvrage manufcrit demeurera dépofé 
au Greffe de la Cour , pour fervir de preuve 
perpétuelle des vices effentiels de l'Inftitut &. 
Conftitutions de la ci-devant Société qui fe 
difoit de Jefus, & de fon oppofition radicale 
aux loix de l 'Etat, à la Doctrine & aux Ma
ximes du Clergé de France. Au furplus , 
O R D O N N E que l'Arrêt de la Cour 
du 26 Mai 1762 , & celui du 18 Août fuivant, 
feront exécutés fuivant leur forme & teneur ; 
en conféquence fait itératives inhibitions & dé-
fenfes à tous ceux qui étoient ci-devant Mem
bres de ladite Société ( dans quelque claffe & 
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fous quelque dénomination que ce puiffe être, 
d'obéir , communiquer ou entretenir aucune 
correfpondance, en quelque maniere que ce 
foit, avec le Général de ladite Société , ou 
autre Supérieur par lui prépofé , ou avec le 
Régime d'icelle, à peine d'être pourfuivis ex-
traordinairement, comme perturbateurs du re-
pos public. En outre, déclare ladite Cour vou-
loir garder & obferver à perpétuité les difpo-
"tions defdits Arrêts des 26 Mai & 18 Août 
1762 , en tout ce qui concerne l'exclufion dé
finitive & abfolue defdits Inftitut & Société 
du Reffort de la Cour , comme un monument 
de fa fidélité à la Religion & au R o i , & comme 
une maxime inviolable dont elle ne pourro t 
jamais fe départir fans manquer à (on ferment 
& aux devoirs que lui impofent la fûreté & 
la perfonne facrée des Rois , l'intérêt des 
bonnes mœurs, celui de l'enfeignement pu
blic & de la difcipline de l'Eglife, le maintien 
du bon ordre & de la tranquillité publique : 
tomme auffi fait très-expreffes inhibitions & 
défenfes à toutes perfonnes, de quelque état, 
qualité & condition qu'elles foient , de pro-
Pofer, folliciter & demander en aucun tems, ni 
en aucune occafion, le rappel & rétabliffe-
ment de ladite Société , à peine contre ceux 
qui auroient fait lefdites proportions, ou qui 
y auroient affifté & acquiefcé , d'être pour
fuivis fuivant la rigueur des Ordonnances , 
comme perturbateurs du repos public , & trai
t e s à leur Roi & à leur Patrie. O R D O N N E 
que le préfent Arrêt fera imprimé , lu , publié 
& affiché partout ou befoin fera, & copies coffa-
tionnées d'icelui, envoyées dans tous les Baillia
ges & Sénéchauffées du Reffort de la Cours, 
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pour y être l u , public & enregiftré ; enjoint 
aux Subftituts du Procureur-Général du Roi 
d'en certifier la Cour au mois. F A I T à Bor
deaux en Parlement, Chambres affemblées, 
le fix Juin mil fept cent foixante-quatre. 

Monfieur LEBERTHON, Premier Préfident. 

A B O R D E A U X , chez JEA N CHAPPUIS, Impri-
meur de la Cour de Parlement , & Juré de l'Uni-
verfitc, fur les Foffés, v i s - à - v i s l ' H ô t e l - d o - V i l l e 
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L E S J E U N E S 

EX-JÉSU1TES 
AUX EVÊQUES. 

Nosseigneurs, 

C'Est la plus foible portion d'une 
Société religieufe qui a effuyé les plus 
cruels revers , qui vient vous entrete
nir de fes malheurs. Ce font de jeu
nes eccléfiaftiques difperfés dans vos 
diocéfes & dégradés des fonctions de 
leur état qui ofent élever la voix pour 
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faire entendre leurs plaintes aux Prélats 
qui font leurs juges & qui peuvent 
adoucir leurs maux. Une grande partie 
du public eft dans la perfuafion que 
ces malheureux profcrits , quoiqu'ils 
ne tiennent plus à la Société des Jé-
fuites par aucun engagement & qu'ils 
aient reçu une dimiffion abfolue , ne 
peuvent cependant pas en confcience 
prêter le ferment qu'on exige d'eux ; 
& que par conféquent ils font obligés 
à languir dans l'inaction & dans l'in-
digence , à vivre ifolés , privés du droit 
de citoyens , inhabiles à toute fonc
tion publique, à moins qu'ils ne veuil-
lent facrifier leur Religion à la néceffité 
preffante de leurs befoins, un intérêt 
éternel à un intérêt temporel. C 'ef t là 
un préjugé dont bien des efprits font 
prévenus dans le monde ; & les Jéfuites 
eux-mêmes ont plus que perfonne con
tribué à le répandre. Ce fentiment, 
néanmoins n'eft pas à beaucoup près 
un fentiment général , & une autre 
portion non moins confidérable du pu
blic penfe au contraire que les jeunes 
Ex-Jéfuites peuvent en fureté de conf
eience prêter le ferment qu'on exige 
d'eux ; & empêcher par ce moyen qu'on 
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ne leur ferme pour toujours l'accès aux 
charges & aux emplois publics ; qu'on 
ne les regarde comme des citoyens fuf-
pects & dangereux , qu'on ne les traite 
enfin avec cette rigueur qui perpétue
roit leurs malheurs, & qui rendroit 
leur fort à jamais déplorable. Les par-
tifans de cette opinion ne peuvent fe 
perfuader que le ferment que les Ma-
pftrats exigent, foit un piége tendu à 
la Religion de ces infortunés ; qu'on 
veuille les mettre dans la cruelle alter
native ou de prêter un ferment crimi-
llel , ou de fe voir priver de toutes 
les reffources qui leur font fi nécef-

faires : que ne leur fourniffant point le 
fecours des penfions alimentaires, com
ue on l'a fourni aux profès , on fe foit 
encore propofé de leur oter les moyens 
proportionnés à leur état & à leur 
fituation , pour fubvenir à leurs be-

loins, & s'affurer du pain : Ils ne peu-
,.Sat croire enfin que les Cours fouve-
raines n'aient pas craint de fe couvrir 

d'opprobre, & de rendre leur autorité 
odieufe en exigeant de nous un fer-
ent qui feroit un crime énorme , & 

une forte d'apoftafie de la Religion. 
Non , difent - ils , ce feroit là une 
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horrible perfécution que les Magiftrats 
ne peuvent avoir eu en vue. Ils n'afpi-
rent point à la gloire des tyrans. Pen-
fer autrement , c'eft donner à faux ; 
c'eft fe plaire à envenimer les chofes 
d'une affreufe maniere. Le ferment bien 
entendu , & pr i s , dans fon véritable 
fens , n'a rien qui doive allarmer les 
confciences. Rien de plus aifé que de 
refoudre avec folidité, toutes les ob
jections & toutes les chicanes qu'on 
oppofe pour prouver que le ferment 
n'eft point licite. 

C 'eft ainfi, N O S S E I G N E U R S , que 
le public eft partagé en deux fenti-
ments contraires l'un à l'autre fur cet-
te queftion qui eft fi importante par 
rapport à nous. Il eft tout naturel de 
penfer que l'opinion qui s'accorde le 
mieux avec nos intérêts eft celle pour 
laquelle fe décide notre cœur. Mais la 
Religion reprime ces mouvements , & 
vient à notre fecours pour tenir la 
balance en équilibre. Elle nous avertie 
de ne point précipiter nos démarches , 
de nous défier de nous-mêmes. Elle 
nous crie que l'intérêt perfonnel aveu
gle & fafcine la raifon ; elle nous fait 
entendre que , dans cette fituation cri-
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tique ; nous devons avoir recours aux 
Pafteurs de l'Eglife , à ceux que Dieu 
a propofé pour éclaircir nos doutes , 8c 
Pour nous guider dans la route que 
nous devons fuivre. Malheur à nous fi 
nous refufions d'écouter fa voix ! C'eft 
donc fous fes aufpices facrés, que nous 
prenons la liberté de nous adreffer à 
N o s S E I G N E U R S les PrélatS , pOUX 
leur expofer nos titres 8c nos raifons : 
& pour les prier de vouloir bien être 
nos juges. Nous plaiderons notre caufe 
au pied de votre t r ibunal , N O S S E I -
G N E U R s , nous y attendrons avec 
tranquillité n o t r e jugement 8c la déci-
fion de notre fort. Périffent à jamais 

toutes nos efpérances , 8c que nos m a u x 
perfévérent toujours , plutôt que de 
nous expofer à prendre confeil d'une 
a v e u g l e cupidité. Daignez N O S S E I -

g N E U R S prêter votre attention à des 
difcuffions ennuyeufes , mais importan-

lCs pour nous. Nous fommes intime-
r?eut convaincus que nous ne la mé-
ttoçs p a s , par nous - mêmes : Nous 
ofons pourtant penfer que vous la de-

& que vous l'accorderez à nos 
Malheurs. 





( I ) 

PLAN 
D E C E T T E 

DISSERTATION. 

ON mettra d 'abord , fous les yeux 
du Public , la formule même du 

ferment , parce que l'on a remarqué q u e 
ce qui donne lieu à bien des préjugés, 
c'eft l'ignorance où l'on eft de la teneur 
exacte des articles contenus dans cette 
formule. O n refutera enfuite les ob
jections que l'on peut faire fur chaque 
article. En troifieme lieu on fera voir 
combien l'humanité & la Religion font 
intéreffées à ce que les jeunes Ex-Jéfui-
tes aient une pleine liberté de prêter le 
ferment qu'on demande d'eux. 

Dans les réponfes que nous ferons 
aux diverfes objections qu'on a coutu
me de propofer nous fuivrons la méthode 
fcholaftique. Si elle eft moins attrayan
te , la précifion logique s'y fait mieux 
fentir. Elle rapproche davantage les ob
jets ; & ce qu'elle perd du côté de l'a-

A 
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grément , elle le compenfe par la facilité 
qu'elle laiffe au lecteur de mieux démêler 
les fophifmes Se les mauvais raifonne-
ments. 

FORMULE 

D E S E R M E N T 

Extraite de l'Arrêt du Parlement de 
Touloufe , en vertu de laquelle les 
foi - difants s'obligeront à garder les 
articles qui fuivent, 

«D'Etre bons & fideles fujets Se fervi-
» teurs du R o i , de tenir Se profeffer les 

libertés de l'Eglife Gallicane , & les 
» quatre articles du Clergé de France 
» contenus en la déclaration de 1 6 8 2 ; 
» d'obferver les canons reçus Se les ma-
» ximes du Royaume. De n'entretenir 
» aucune correfpondance directe , ni in-
» directe, par lettres ou par perfonnes 

interpofées, ou autrement , en quelque 
» forme Se maniere que ce puiffe ê t re , 
» avec le Général , le regime Se les fu-
» périeurs de ladite Société , ou autres 
» perfonnes par eux prépofées, ni avec 
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» aucun membre de ladite Société réfi-
» dant en pays étranger ; de combattre 
» en toute occafion la morale pernicieufe 
» contenue dans les livres profcrits par 
» les Arrêts de la Cour ; & notamment 
» en tout ce qui concerne la fureté de 
» la perfonne des R o i s , & l'indépendan-
» ce de leur couronne ; & en tout de 
» fe conformer aux difpofitions du pré-
» fent Arrêt , notamment de ne point vi-
» vre déformais , à quelque titre Se 
» fous quelque dénomination que ce 
» puiffe être fous l'empire defdites conf-
» titutions Se inft i tut". 

Telle eft la formule de ferment, dans 
le Parlement de Touloufe , elle eft à peu 
de chofe près la même dans la plupart 
des autres Parlements. Répondre aux 
difficultés de celle-ci, c'eft avoir fatif-
fait aux objections qui concernent les 
autres formules. 

Nous ne nous arrêterons point à dif-
cuter les premiers articles de ce fer
o n t , par où l'on promet d'être bon 
& fidele fujet Se ferviteur du Roi , de 
tenir & profeffer les libertés de l'Eglife 
Gallicanc Se les quatre articles du Clergé 
de France , contenus en la déclaration 
de 1682 , d'obferver les canons reçus & 
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les maximes du Royaume. Il eft évident 
que tout Français peut en fureté de cons
cience s'engager à tenir ces quatre pre
miers articles :tout le monde en convient. 

C I N Q U I E M E A R T I C L E . 

" De n'entretenir aucune correfpon-
» dance directe, ni indirecte, par let-
„ t r è s , ou par perfonnes interpofées , ou 
» autrement , en quelque forme & ma-
„ niere que ce puiffe être, avec le géné-
» ral , le rég ime, & les fupérieurs de 

ladite Société, ou autres perfonnes par 
eux prépofées, ni avec aucun membre 

» de ladite Société, réfidant en pays 
» é t ranger". Ceft ici que l'on commen
ce à fe recrier. 

P R E M I E R E O B J E C T I O N . 

Quoi ! pouvez-vous abjurer un infti-
tut approuvé par le Concile de Trente , 
par une longue fuite de Papes , répandu 
dans toute la Chrét ienté, 8c récem
ment honoré des éloges du Clergé de 
France , qui avoir eu de Sa Majefté une 
commiffion fpéciale pour l'examiner. 
Quoi ! abjurer une chofe fainte & effen-
tiellement bonne ? le pouvez - vous en 
confcience ? 
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R É P O N S E . 

Le Parlement de Touloufe, ni la 
plupart des autres Parlements ne propo-
fent point d'abjurer l'inftitut de la Socié
té. C'eft là une fauffe fuppofition. Que 
pour s'en bien convaincre , l'on relife at
tentivement l'article qui a donné lieu à 
cette objection. 

D E U X I E M E O B J E C T I O N . 

Un jeune Ex-Jéfuite ne peut pas pro
mettre de n'entretenir aucune correfpon-
dance , avec le Général , le régime & les 
fupérieurs de la Société. 

R É P O N S E . 

Un jeune Ex-Jéfuite peut promettre 
de ne point entretenir cette correfpon-
dance. La chofe eft aifée à prouver. Un 
jeune Ex-Jé(uite qui a reçu une difpenfe 
abfolue de fes premiers vœux , n'eft pas 
plus lié à la Société qu'un jeune hom
me du monde qui n'a pas encore fait 
choix d'un état de vie. Leur pofition à 
l'égard des Jéfuites eft la même. Ce 
principe eft inconteftable. Sur quoi l'on 
demande: Croit-on qu'un jeune Fran
çais , qui vit dans le monde , ne peut 
pas promettre , par ferment, qu'il n'en-
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tretiendra aucune correfpondance avec 
le régime des Jéfuites ? Il a , à. fon choix, 
une infinité d'autres états religieux , où 
il peut mettre fon falut à couvert des 
dangers du monde. On n'en veut point 
à fa foi. On lui laiffe le libre exercice de 
fa Religion. On lui interdit un feul état 
religieux , pour des raifons que nous ne 
connoiffons peut-être p a s , mais qu'il 
nous convient de refpecter. Ce corps 
religieux eft par rapport à lu i , comme 
s'il n'avoit jamais fubfifté; ou comme 
s'il n'eût jamais été reçu dans le Royau
me. Il peut fe fanctifier par d'autres 
moyens. Les Zélateurs de la correfpon
dance avec le régime des Jéfuites fem-
blent nous en faire un précepte de né-
ceffité pour le falut. Il femble , à les 
entendre , qu'on veuille nous obliger à 
renoncer la foi , & à promettre que 
nous ne ferons plus catholiques. Pour 
nous qui n'appercevons point ces incon
vénients dans le ferment qu'on nous de
mande ; nous ne craignons pas d'avan
cer qu'un jeune é tudiant , en quelque 
faculté que ce foi t , peut promettre en 
France , de n'entretenir aucune corref
pondance avec le régime de la Société, 
& qu'il ne fera point Jéfuite. Il y a plus. 
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C'eft que fi un jeune homme du monde 
tâchoit furtivement de devenir Jéfuite, 
il feroit une faute confidérable , puif-
qu'il violeroit une loi établie par tous 
les tribunaux du Royaume , & qu'il n'eft 
jamais permis de violer les loix d'un 
E t a t , lorfqu'on nous laiffe le libre exer
cice de notre religion. Non feulement 
ce jeune mondain peut promettre de 
n'être plus Jéfuite , mais ce feroit en 
lui une folie & un délire que de penfer 
feulement à l'être. Car où le feroit-il ? 
au dedans du Royaume f Les Jéfuites 
y font profcrits. Hors du Royaume ? On 
le lui défend fous les plus griéves pei
nes. Voudroit- i l , à pure perte , deve
nir rebelle aux loix, & criminel d'état ? 

T R O I S I E M E O B J E C T I O N . 

La vocation divine peut appeller de
rechef un jeune Ex-Jéfuite à la compa
gnie dont il étoit membre. Ce feroit donc 
un crime de s'engager par ferment à 
ne point embraffer un état où Dieu peut-
etre l'appellera. 

R É P O N S E . 

Ceux qui font cette objection fem-
klent méconnoître les regles de fageffe 
& de providence du fouverain Maître 
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qui difpofe de nos deftinées. Dieu n'ap
pelle point à un é ta t , qui eft prohibé 
dans un Royaume d'ailleurs Chrétien & 
Catholique. Dieu veut qu'on obéiffe aux 
puiffances féculiéres, tant qu'elles nous 
laiffent le libre exercice de fa loi , une 
infinité de moyens de falut , & d'au
tres ordres religieux , où l'on peut vivre 
en fureté contre les dangers du monde. 
Il veut qu'on fe conforme à la maxime 
qu'on ne doit pas faire un mal réel pour 
qu'il en arrive un bien apparent. Celui 
qui fortiroit du Royaume dans le def-
fein d'être Jéfuite, commenceroit par 
devenir rebelle, pour plaire enfuite da
vantage à Dieu. L'étrange vocation ! 

Q U A T R I E M E O B J E C T I O N . 

Les Jéfuites peuvent être dans la fuite 
rétablis dans le Royaume , & alors il ne 
feroit du tout pas contre les régies de la 
providence que la grace de la vocation 
divine y appellât un jeune Ex-Jéfuite. 

R É P O N S E . 

L'on ne conteftera point cette poffibi-
lité. Mais l'on remarquera premiérement 
qu'avant que ces temps là arrivent, il 
eft aujourd'hui de l'ordre de la provi-
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dence qu'un jeune Ex-Jéfuite prenne un 
état ; or quand il fera une fois attaché 
a u n e charge , à un bénéfice, à quelque 
autre Société religieufe, ou qu'il aura 
contracté les engagements du mar iage , 
&c. il n'y a gueres apparence que fup-
pofé, qu'étant déjà vieux , il vit les Jé-
fuites rétablis , la vocation divine l 'ap-
pe l l â t dans leur Société ; car outre qu'il 
feroit ordinairement retenu par les en
gagements qu'il auroit pris. Dieu ne l'ap-
pelleroit pas à un é ta t , où il faut nécef-
fairement entrer jeune, pour pouvoir y 
être de quelque utilité , & pour pouvoir 
s'y former aux fonections propres de cet 
état. Ainfi quoiqu'il ne loir pas abfolu-
ment impoffible qu'il y fût appellé , ce
pendant, felon le cours ordinaire des cho-
fes, on peut regarder cette fuppofition 
comme une efpece de cas méthaphyfique. 
• • . . L'on répond deuxiémement qu 'un 
jeune Ex-Jéfuite, par le ferment , ne fe 
ferme point la rentrée dans la fociété, 
au cas qu'elle fût retablie dans le Royau
me. Car , qui ne voit pas que fi l 'auto
rité publique retablit un jour les Jéfui-
tes , elle ne prétend pas empêcher d'exé
cuter ce qu'elle pourroit dans la fuite 
permettre à cet égard ? Ce ferment, par 
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fa nature fuppofe néceffairement cette 
condition. Je promets de n'entretenir au
cune correfpondance avec le régime, & c. 
tant que les Jéfuites feront profcrits , 
par les dépositaires de l'autorité fouve-
raine. Dans le cas de leur rétabliffement, 
les Magiftrats eux-mêmes nous réleve-
roient de notre ferment. 

C I N Q U I E M E O B J E C T I O N . 

Pour qu'un ferment ne foit point vi
cieux ; il faut, que ce que l'on promet 
par ferment foit bon de fa nature. Le 
ferment eft comme le vœu : la matiere 
du ferment, comme la matiere du vœu 
doit être honnête 8c agréable à Dieu. 
Or promettre par ferment, prendre Dieu 
à témoin qu'on n'embraffera point l'état 
religieux, dans un ordre qui fournit 
tous les fecours pour parvenir à la per
fection chrétienne eft une matiere de fer
ment évidemment mauvaife, le ferment 
donc , par lequel on la promettroi t , fe
roit coupable 8c injurieux à Dieu. 

R É P O N S E . 

Promettre par ferment, prendre Dieu 
à témoin qu'on n'entretiendra aucune 
correfpondance avec le régime 8c les fu-
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perieurs de la Société, ce n'eft point là 
aujourd'hui dans la perfonne d'un Fran
çais , faire une promeffe vicieufe , ni in-
juricufe à Dieu. Ce qui eft b o n dans cer
taines circonftances, ne l'eft plus dans 
d'autres. L'état des Jéfuites n'eft plus 
aujourd'hui un état bon pour u n Fran
çais , il pouvoit l'être autrefois, il peut 
l'être encore pour un Italien, un Efpa-
gnol , un Allemand, mais ce qui eft 
aujourd'hui bon en Italie feroit mauvais 
en France. U n jeune Français qui pro-
mettroit à D i e u , par ferment, ou qui 
feroit vœu d'être Jéfuite & de vivre 
fous l'empire des conftitutions , feroit 
Un ferment, & un vœu infenfé, un vœu 
rébelle aux volontés des Puiffances fou-
veraines, un vœu qu'il ne pourroit exé
cuter , un vœu qui ne fauroit être agréa
ble à Dieu , & qu'il reprouveroit com
me contraire à l'obéiffance due aux Cours 
fouveraines , & à la fubordination des 
fujets. Le vœu de profeffer la Foi catho
lique eft toujours bon dans les états mê
me qui fa proferivent. Il n'en eft pas de 
même du vœu qu'on feroit d'entrer dans 
un ordre religieux qui feroit profcrit par 
les Puiflances légitimes. Ainfi le jeune Ex-
Jéfuite qui eft dans l'impoffibilité de fui-
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vre fa premiere vocation , & qu'on arra
che à un état cheri qu'il avoit embraffé , 
fous la protection des loix, promet de 
ne plus tenir à cet é t a t , dès que des loix 
contraires le lui interdifent. Il donne un 
exemple public de fa foumiffion , & de 
fon obéiffance , dans les circonftances ou 
la foumiffion & l'obéiffance coûtent le 
plus à l'amour propre. Il fe dédommage 
en quelque forte des vertus qu'il ne peut 
plus pratiquer dans l'obfcurité de la re
traite , par celles que les circonftances 
lui donnent lieu de pratiquer. Il aimoit 
fon état : on le lui arrache , il fe foumet 
fans fe plaindre. 

S I X I E M E A R T I C L E . 

Par lequel il eft enjoint , " de com-
s , battre en toute occafion la morale per-
,3 nicieufe contenue dans les livres prof-
» crics par les Arrêts de la Cour , & no-
» tamment en tout ce qui concerne la 
» fureté de la perfonne des Rois , & l'in-
33 dépendance de leur couronne 

S I X I E M E O B J E C T I O N . 

O n ne doit condamner que la mau-
vaife morale , qui eft contenue dans les 
livres profcrits par les Arrêts de la Cour , 

& 
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Se non la bonne qui s'y trouve renfermée. 
Ces livres, quoique condamnés , con
tiennent un certain nombre de propofi-
tions faines, Se à l'abri de la cenfure 
la plus févére. Or , par le ferment, l'on 
paroîtroit condamner toute la morale 
contenue dans ces livres , les propofi
tions condamnables, Se celles qui ne le 
font pas indiftinctement. Le ferment eft 
donc au moins inadmiffible par cet en
droit -là. 

R É P O N S E . 

Le Parlement n'ordonne point de con
damner toute la morale contenue dans 
les livres profcrits par les Arrêts ; il ne 
dit point que ces livres ne renferment 
aucune propofition exacte. Il veut feule
ment qu'on condamne la doctrine per-
nicieufe réellement contenue dans ces 
livres. Pourquoi vouloir donner aux ré
glements faits par la Cour du Parlement, 
Un fens différent de celui qu'ils préfen-
tent naturellement à l'efprit, Se leur faire 
fignifier ce qu'ils ne fignifient point ? Si 
la Cour avoit voulu obliger les foi-difans 
à combattre toute la morale contenue 
dans ces livres, Se à reconnoître qu'elle 
eft entiérement mauvaife, fans excep-

B 



( 14 ) 
tion d'aucune propofition; n'auroit-elle 
pas fu l'exprimer d'une maniere claire 
Se précife ? Ne femble-t- i l pas qu'on 
veuille faire illufion aux efprits fimples, 
lorfqu'on s'efforce de nous perfuader le 
contraire ? L'article énoncé n'a certai
nement point l'extenfion Se toute la gé
néralité qu'on voudroit lui donner. Il eft 
conçu trop clairement, & fuppofé qu'il 
renfermât quelque obfcurité, & que le 
fens n'en fut pas affez déterminé ; on 
devroit plutôt le reftraindre que lui don
ner de l'extenfion, felon la maxime odia 
funt reftringenda , favores ampliandi. 
Nous aurons lieu dans la fuite de reve
nir à cette objection Se de la mieux ap
profondir. 

S E P T I E M E A R T I C L E . 

" En tout de fe conformer aux difpo-
» fitions du préfent Arrêt 

S E P T I E M E O B J E C T I O N . 

Se conformer en tout aux difpofitions 
du préfent Arrêt ; c'eft adhérer aux mo
tifs qui font contenus dans l'Arrêt & re-
connoîti-e pour véritables toutes les accu-
fations formées contre l ' inftitut, & par 
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là c'eft indirectement l'abjurer, & fouf-
crire à toutes les noirceurs dont on le 
flétrit. 

R É P O N S E . 

Pour détruire cette difficulté , il fuffit 
de fe former une notion exacte & pré
cife de l'article du ferment qui y a donné 
lieu, Qu'eft-ce que fe conformer aux dif-
pofitions d'un Arrêt ? Ce n'eft autre cho-
fe qu'obéir à toutes les Ordonnances , 
& aux réglements qu'il renferme. C'eft 
là , ce que tout le monde entend , & 
ce que l'on a toujours entendu ; d'après 
cette idée , qui eft exactement celle que 
l'on doit fe former de ce feptieme article 
du ferment, il eft évident que l'objec
tion propofée tombe d'elle-même, & 
qu'il n'eft point ici queftion d'aucune 
adhéfion intérieure aux motifs énoncés 
dans les Arrêts. Dès lors il eft évident 
que la Cour ne prétend point forcer à 
dépofer juridiquement, Se à attefter 
fous la Religion du ferment, que tous 
les vices dont l'inftitut eft argué , & qui 
ont fervi de fondement aux conclufions 
des Procureurs généraux , exiftent & 
foient réellement contenus dans l'infti
tut. Il eft évident que l'autorité des Ma-

B 2 
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giftrats, qui déclarent à la face de l'uni-
vers , avoir découvert ces vices dans 
l'inftitut, n'a pas befoin du foible appui 
de quelques particuliers, qui n'ont ja
mais lu cet inftitut, ou qui n'ayant au
cune connoiffance du gouvernement po
litique de l 'Etat, font incapables de rap
procher les loix de l'Etat avec les loix 
de l'inftitut, de faifir avec jufteffe leurs 
rapports Se leurs convenances, d'apper-
cevoir leur conflit & leur oppofition. Il 
eft évident enfin que les Parlements n'ont 
pu raifonnablement exiger cette déposi

tion juridique qui viendroit à l'appui 
de leurs Arrêts , & qui conftateroit qu'ils 
ont réellement apperçu tous les vices 
Se tout l'opprobre dont ils ont chargé 
l'inftitut. Car 1°. il feroit abfurde Se ridi
cule que nous devinffions devant Dieu 
les garants de l'intime perfuafion & de 
Ja pleine conviction des Magiftrats fur 
les vices des conftitutions des Jéfuites. 
2°. Il feroit également abfurde Se r idi
cule d 'attribuer aux Parlements le deffein 
de régner impérieufement fur nos pen
fées Se nos fentiments les plus intimes , 
dominer notre raifon , foumettre notre 
entendement à leur jurifdiction , Se nous 
préferire des formules de foi dont nos 
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efprits ne puffent pas s'écarter fans cri
me un feul inftant. De là il réfulte que , 
fi l'on s'obftine à prétendre que le ferment 
fera une abjuration de l'inftitut; cette ab
juration ne peut être que conditionnelle , 
c'eft-à-dire, que l'on reprouvera l'inftitut, 
fuppofé la condition qu'il foit tel que 
les Magiftrats l'ont répréfenté aux yeux 
du public. Mais qu'il foit tel , ou qu'il 
ne le foit p a s , je protefte avec ferment, 
que je ne vivrai plus fous fon empire. 
Et qu'on ne dife pas " que nous ne pou-
» vous renoncer aux vœux que nous 
» avons fût conformément à l'efprit de 
» l'inftitut Se des conftitutions, fi nous 
» ne fommes affurés par nous - mêmes 
» des vices de cet inftitut, que dans le 
» doute notre ferment eft contre la conf-
„ cience & par conféquent criminel La 
réponfe fe préfente d'elle-même. En qua
lité de françois Se de citoyens, nous 
n'avons pu contracter contre les loix. 
Tout contrat illégal eft nul de fa nature. 
OR à qui appartient le droit de juger de 
la légalité , ou de l'illégalité des con
trats , fi ce n'eft au fouverain, ou aux 
dépofitaires de fon autorité ? Ils ont dé
claré illégales nos obligations envers 
l'inftitut Se le régime de la Société ; nous 
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devons donc nous foumettre fous peine 
de rebellion. Que notre vœu ait été illé-
g a l , ou non , nous n'avons point le droit 
d'en connoître & de l'examiner. Nous 
obéiffons & notre confcience eft tran
quille. 

La plupart des difficultés, que ce fep-
tieme article a fait naître , prennent leur 
fource dans un péché d'habitude invété
rée. Les anciens Jéfuites ont toujours en 
tête leur obéifïànce aveugle, qui cbnfiftoit 
non-feulement à exécuter promptement 
l 'ordre du fupérieur , mais encore à fe 
perfuader, par une certaine abnégation 
que , ce qu'il o rdonnoi t , étoit jufle , 
quelque contraire qu'il fut à nos incli
nations & à nos lumieres. Ils fe font fans 
doute imaginé que les tribunaux fécu-
liers veulent nous faire pratiquer l'obéif-
fance de la même maniere ; ils ne lon
gent pas que ces mêmes tribunaux en 
ont fait un crime à leur inftitut ; quelle 
apparence après cela, qu ils vouluffent 
exiger pour eux-mêmes cette obéiffance 
aveugle & de jugement ! Ce feroit - là 
une contradiction manifefte dont on ne 
peut pas les croire capables. Qu 'un plai
deur perde un procès : la Cour lui or
donne de fe conformer aux difpofitions 
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de l'Arrêt rendu contre lui; fans vou
loir l'obliger à captiver fon jugement 
& à attribuer aux oracles de la Juftice , 
une infaillibilité qui n'appartient qu'aux 
oracles d'un ordre infiniment fupérieur. 
On n'exige de lui qu'une obéiffance 
d'exécution, & non de jugement , en 
lui enjoignant de fe conformer aux dif-
pofitions de l'Arrêt. La fuite du texte 
fait voir que dans le cas préfent, la 
Cour n'entend pas autre chofe. " De fe 
» conformer aux difpofitions du préfent 
» Arrê t , & notamment , ajoute-t on par 
» forme d'explication , de ne point vivre 
» déformais, à quelque titre Se fous 
» quelque dénomination que ce puif-
» fe être fous l'empire defdites conftitu-
3 , tions & inftitut " . Par où l'on voit 
qu'on ordonne de ne point embraffer 
tel corps, & non d'être perfuadé qu'il eft 
mauvais. On fait qu'il n'appartient qu'à 
Dieu de régner fur nos penfées Se fur 
nos fentiments. 

Quand à ce huitieme & dernier arti
cle , qui enjoint de ne plus vivre fous 
l'empire des conftitutions & de l'inftitut, 
les objections, Se les réponfes font les 
mêmes que celles que nous avons don
nées au cinquieme article. L'on ajoute-
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ra feulement , pour achever de lever 
les fcrupules, la décifion des Cafuif-
t e s , & entre autres de Pierre de Saint 
Jofeph Feuillant, dans fa Somme de 
cas de confcience , dédiée à Monfei-
gneur de Gondi premier Archevêque 
de Paris ( * ) . Faire un ferment, dit ce 
Cafuifte, contraire aux Confeils évan-
gél iques, comme de ne point embraffer 
l'Etat religieux en général c'eft un pé
ché véniel. Sur ce principe il eft tout 
naturel de former ce petit raifonnement. 
Si faire ferment de ne point du tout 
embraffer l'Etat religieux n'eft qu'un 
péché véniel ; le ferment par lequel on 
s'engageroit feulement à ne pas être re
ligieux dans un feul corps particulier , 
& fur-tout dans un feul corps qui eft 
proferit 6V défendu , fans donner l'ex-
clufion aux autres ordres approuvés , ce 
ferment feroit évidemment quelque cho-
fe de moins qu'un péché véniel ; c'eft-à-
dire , ne feroit du tout pas péché. 

( * ) Non obligat juramentum factum de re con
traria divinis conci l i i s , ut fi jurafti non ingredi 
teligionem imo hoc eft peccatum veniale, quia 
Dcum teftem adducis contra ipfius, concilia. Quoi 
fi tale juramentun fiat in contemptum religionis, 
peccatum ea tenus eft mortale Vide Summulam 
cafuum confcientiæ. 
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H U I T I E M E O B J E C T I O N . 

En prétant l e ferment énoncé, l'on 
fembleroit reconnoître l a compétence 
des tribunaux laïques, pour juger de 
fe doctrine catholique , des inftituts des 
ordres religieux, & de la fubftance des 
v œ u x dont on y fait profeffion ; ce qui 
n'appartient qu'au Pape Se aux Evêques. 

R É P O N S E . 

Peut-on refufer aux tribunaux fécu-
fes la compétence pour juger une doc
trine contraire aux bonnes mœurs , aux 
M a x i m e s du Gouvernement politique , & 
à la fureté des Princes ? Le Parlement 
de Touloufe n'empiéte donc pas fur la 
Jurifdiction eccléfiaftique, en voulant 
qu'on s'engage à combattre la dodr ine 
pernicieufe par ces trois chefs. Il y a 
plus : Quoique les Magiftrats ne puiffent 
Pas s'ériger en juges de la doctrine ca
tholique', néanmoins on ne difconvien-
dra pas que , lorfque l'Eglife a une fois 
prononcé fur le dogme, ou fur la mo-
ralc chrétienne ; les Magiftrats font en 
dro i t , & qu'il e f t de leur devoir de 
maintenir fes décifions de tout le poids 
de leur autorité. Ils ne prononcent pas, 
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mais ils prétendent empêcher qu'on don
ne atteinte à ce qui a été défini. C'eft 
fans doute conféquemment à ces princi
pes , qu'on a applaudi à la condamna
tion que le Parlement de Paris a pro
noncé contre le livre de l'Efprit & 
contre l'Emile de Jean Jaques Rouffeau, 
comme contraire aux mœurs , au Gou
vernement de l'Etat , & à la Religion. 
C'eft auffi conformément à ces princi
pes qu'on vit autrefois le Parlement de 
Touloufe condamner au feu l'athée Van-
nini. Le Parlement a donc pu condam
ner les livres des Jéfuites qui contenoient 
des maximes contraires aux mœurs, à la 
fureté des Princes 8c aux décifions reçues 
dans l'Eglife , & l'on peut en abjurant 
ces maximes reconnoître en lui cette 
compétence. On n'eft pas plus fondé à 
contefter aux Magiftrats le droit de pro
noncer fur le régime & fur les conftitu-
tions d'un ordre religieux. L'établiffe-
ment fixe & durable d'un corps religieux, 
dans un é t a t , depend du concours des 
puiffances eccléfiaftiques 8c féculiéres. 
Le Clergé aura beau approuver fon gou
vernement fpirituel, fi les Magiftrats dés
approuvent fon gouvernement civil & 
politique, s'ils jugent que le gouverne-
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ment particulier de ce corps foit en op
position avec le gouvernement général 
de l 'Etat , avecTa jurifprudence ordinai
re du Royaume : fi les régies du droit 
commun paroiffent violée par ce régime 
particulier. N ' a - t - o n pas recours tous 
les jours aux Magiftrats, pour pronon
cer fur la validité, ou fur la nullité des 
vœux de profeffion religieufe pair l'inter-
jedion des appels comme d'abus autori
fés par les Edits & par les Ordonnances 
de nos Rois ? C'eft avec peu de réflexion 
qu'on a accufé les Parlements de vou
loir juger de la fubftance des vœux 8c 
des engagements les plus folemnels, par 
lefquels l'homme fe confacre à Dieu. I s 
n'ont jamais prétendu que les vœux de 
pauvreté , de chafteté , &: d'obéiffance ne 
fuffent pas bons en eux-mêmes, 8c qu'ils 
ne foient très-agréables à Dieu , dès qu'on 
les pratique dans des Ordres légalement 
reçus, dans des Ordres dont l'inftitut eft 
approuvé & n'a rien de contraire aux 
loix de l'Etat : ils ont toujours reconnu 
que c'eft l'acte le plus héroïque de reli
gion , le facrifice le plus grand que l'hom
me puiffe faire à Dieu. Nous en avons 
une démonftration bien convaincante en 
ce que la jurifprudence ancienne & mo-
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derne des Parlements a toujours autorifé 
les canons par lefquels il eft ftatué qu'une 
perfonne qui a contracté mariage, felon 
toutes les formalités réquifes , mais dont 
le mariage n'a pas été confommé, puiffe 
quitter l'autre partie qui a contracté & 
rompre le lien le plus indiffoluble, en 
faifant profeffion religieufe. Cette con-
ceffion finguliere & fpéciale en faveur 
des vœux de religion prouve que les 
Magiftrats font convaincus de leur ex-
cellence , & qu'ils ne prétendent point 
y donner atteinte. Mais comme les vœux 
de Religion , quoique très bons fubftan-
tiellement, & envifagés précifément en 
eux-mêmes emportent néceffairement des 
relations à l'établiflement, aux conftitu-
tions & au régime de l 'Ordre où on les 
profeffe , que les vœux y font néceffaire
ment pratiqués conformément à l'efprit 
de l'inftitut ; felon que fon inftitut & 
fon régime feront bons ou vicieux , la 
profeffion des vœux dans la pratique fera 
bonne ou vicieufe. Si l'établiffement de 
cet ordre eft illicite , la profeffion fera 
illicite ; fi l'établiffement eft illégal , fi 
le corps n'a point été reçu à titre de 
Religion , fi l'émiffion des vœux y man
que de certaines conditions effentielles , 

fi 
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fi le droit naturel y eft bleffé par l ' iné
galité & la difproportion des engage
ments réciproques, la profeffion reli-
gieufe qui eft un contrat qui fe paffe 
entre le religieux & fon fupérieur , fera 
nulle & invalide. Or comme tout l e 
monde fait ; c'eft fur l'établiffement d e 
l'ordre des Jéfuites en France ; c'eft fur 
leur inftitut que les Parlements ont pro
noncé. Ils ont prétendu que leur éta-
bliffement n'étoit point léga l , & q u e 
l'inftitut étoit vicieux ; c'étoit une fuite 
néceffaire , fuppofée la vérité de ces 
principes , que la profeffion des vœux 
fût nulle , & que le vice de l'inftitut pût 
rendre la profeffion & la pratique des 
Vœux vicieufe. Voi là , dans leurs prin
cipes , ce qui empoifonnoit chez les 
Jéfuites la profeffion religieufe quoique 
effentiellement bonne en elle-même. Ils 
n'ont donc point entrepris de juger d e 
la fubftance des vœux , mais bien de la 
fubftance de leur inftitut, & des titres 
de leur établiffement. Autre chofe eft 
déclarer que des vœux font nuls par dé
faut de certaines conditions réquifes, 
autre chofe prétendre que les vœux de 
religion en eux-mêmes font fubftantiel-
lement mauvais. 

C 



( 26 ) 

Envahi l'on objecteroit que les confti-
tutions des Jéfuites ont été reçues & ad-
mifes dans le Royaume, par des Edits 
3c des Ordonnances de nos Rois , qui 
ont été duëment enregiftrées par les Par
lements ; outre que ces conftitutions 
peuvent depuis avoir changé de forme , 
par les additions & les interprétations 
des congrégations générales de l 'Ordre , 
par une augmentation de priviléges, 3c 
mériter par là d'être foumifes derechef 
à un nouvel examen de la part des Ma
giftrats ; le confentement, ou même le 
fimple filence du Prince en qui réfide 
l 'autorité législative, & qui permet les 
appels comme d'abus de ces conftitutions, 
tient lieu d'Edit qui abroge & annulle 
toutes les Ordonnances 3c Déclarations 
des Rois fes prédeceffeurs , en faveur 
defdites conftitutions 3c les foumet à la 
Jurifdiction des Cours fouveraines. Les 
jeunes Jéfuites d'ailleurs fe tiennent libres 
de leurs engagements , en vertu de la 
dimiffion de leurs Supérieurs, 3c des rai-
fons qu'ils ont eues de quitter la Société. 

Concluons donc qu'en prêtant le fer
ment on peut indirectement reconnoître 
la compétence des Magiftrats pour exa
miner les conftitutions qui forment le 
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Gouvernement des Ordres religieux. 

N E U V I E M E O B J E C T I O N . 

Il ne fuffit pas d'envifager en foi-
même le ferment propofé , il faut en
core faire attention à la fin que les Ma
giftrats fe propofent , Se à leurs inten
tions. Or qui ne voit pas que leur but 
eft d'obliger les Jéfuites eux-mêmes à 
convenir que leur inftitut étoit mauvais 
& pernicieux, leur morale corrompue, 
&c. & de les forcer eux-mêmes à jufti-
fier la conduite des Cours fouveraines ? 

R é p o N s E. 

Nous reléverons en paffant qu'il nous 
paroît extrêmement téméraire d'interprê
ter fi malignement les intentions des 
Magiftrats, & qu'il conviendroit de les 
refpecter , fans vouloir trop les fonder. 
Cette courte réflexion faite , nous difons 
que dès-que la chofe qu'on commande 
eft licite en elle-même , elle ne celle 
point de l 'être, parce que le fupérieur 
fe propoferoit une mauvaife fin en la 
commandant. Ceux qui forment cette 
objection paroiffent avoir oublié ce que 
le fondateur de la Société avoit fi fort 

С 2 
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défiré de fes enfants, qui étoit qu'ils 
obéiffent aveuglément au fupérieur , dès-
que la chofe qu'il commandoi t , étoit 
licite ; fans le blâmer intérieurement, 
& fans fe donner la liberté de difcuter 
fi fes motifs étoient louables ou non. Les 
Jéfuites pervertis par la contagion du 
fiecle font-ils fi-tôt devenus les ennemis 
de la vertu d'obéiffance ? En m'enga
geant , par ferment , à ne plus vivre fous 
un inftitut profcrit dans le Royaume, 
& qu'il me feroit impoffible de fuivre, 
je n 'affirme rien fur-la b o n t é , ni fur les 
vices de cet inftitut, je donne feulement 
une preuve de mon obéiffance aux Arrêts 
des Magiftrats, & je les raffure contre ce 
qu'ils auroient pu craindre de mes dif-
pofitions 8c d'une affection fecrette pour 
cet inftitut. Ainfi ils ne tireraient aucun 
avantage de mon f e r m e n t , pour la jufti-
fication de leurs Arrêts. Ce que l'on ob
jecte de leurs intentions 8c de leurs pré
tendus motifs, n'eft donc qu'une chi
mere forgée par des efprits noirs 8c cha
grins. Il faut que tous les objets pren
nent la couleur de leur imagination. Les 
Magiftrats n'ordonnent pas d'affirmer 
que l'inftitut eft mauvais & pernicieux, 
comme nous l ' avons fait remarquer dans . 



( 29 ) 
ta feptieme réponfe , ils n'ont donc pas 
les intentions qu'on voudroit leur prêter. 

D I X I E M E O B J E C T I O N . 

Vous répondez à mes difficultés, je 
le veux ; mais qu'oppoferez-vous au fcan-
dale qui réfulteroit de ce ferment vis-à-
vis d'un public qui efl: imbu du préjugé 
qu'un jeune Ex-Jéfuite ne peut en conf
cience prêter le ferment qu'on exige de 
lui ? 

R É P O N S E . 

Il eft faux que le public foit imbu du 
préjugé qu'un jeune Ex-Jéfuite ne peut 
point en confcience prêter le ferment. 
On a tâché de le perfuader à une partie 
du public ; mais le public , dans cette 
univerfalité qui forme la fociété civile 
n'en a jamais été convaincu. Qu'on l'in
terroge , il répondra qu'il l'a ouï dire ; 
mais qu'il ne fait point fur quelles rai-
&ns l 'on fonde une pareille décifion , & 
que dans le fonds , il ignore quels font 
nos devoirs de confeience rélativement 
à cet objet. Il eft encore temps de le 
défabufer. Que les Cafuiftes qui affi
l e n t aujourd'hui ce rigorifme outré re-
tractent leurs fauffes décifions, de qu'ils 
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ceffent de le remplir d'erreurs : Que 
ceux , qui font intéreffés à pouvoir prê
ter le ferment, reclament unanimement 
contre l'injuftice qu'on commet à leur 
éga rd , en répandant ces préventions 
fatales dans les efpri ts & bien-tôt l'on 
verra cette portion du public qu'on avoit 
mife dans l'erreur, reconnoître avec plai-
fir qu'on l'avoit fauffement prévenue, & 
féliciter les jeunes Ex-Jéfuites de ce que 
leur fort n'eft point auffi rigoureux qu'on 
s'efforçoit de le perfuader. Oppofons 
donc à ce grand mot de fcandale qu'on 
ne ceffe de nous objecter, que ce n'eft 
là qu'un vain fantôme, dont on met en 
mouvement les refforts , pour faire peur 
à des enfants ; que ce fcandale qui rem
plit fi fort la bouche n'eft qu'un monftre 
imaginaire, fans exiftence phyfique ; & 
que fuppofé qu'il commençât réellement 
à fe former dans quelques efprits faciles 
à fe laiffer prévenir & trop crédules, il 
eft aifé de l'y étouffer dans fa naiffance. 
Oppofons enfin fcandale à fcandale. Ser
vons-nous contre nos adverfaires de leurs 
propres armes. A un fcandale imaginaire 
oppofons le fcandale réel & beaucoup 
mieux fondé, qui naîtroit de notre opiniâ
treté à refufer un ferment qui n'a rien de 
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mauvais , & qui eft prefcrit par une au
torité légitime. Oppofons leur les mau-
vaifes impreffions que ce refus déplacé 
ne manqueroit pas de produire dans l'ef-
prit de quantité de citoyens ; les foup-
çons violents , & les préfomptions fu-
neftes qu'on en t i reroi t , d'un enfeigne-
ment réellement pernicieux , Se toujours 
perfévérant dans ceux qui ont été mem
bres de la Société. Ce fcandale n'eft-il 
pas plus à redouter que le premier , & 
n'eft-ce pas pour un jeune Ex-Jéfuite 
une obligation réelle de le prévenir? 
Que le public défintéreffé prononce. 

O N Z I E M E O B J E C T I O N . 

Pour pouvoir promettre qu'on ne vi
vra plus fous l'empire de l'inftitut., il 
faut avoir obtenu des lettres patentes de 
dimiffion de la Société , Se ne plus être 
engagé à el le , par les premiers vœux 
que vous y aviez faits. Or avez-vous des 
raifons fuffifantes pour obtenir une d i 
miffion abfolue ? Ne vous refte-t-il au
cun fcrupule fur ces premiers engage
ments ? Si le corps n'avoir pas été dif-
fous par les Magiftrats , auriez - vous 
penfé à en fortir ? 
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R É P O N S E . 

Nous avons déjà prouvé que la dimif-
fion civile faite par les Magiftrats, & 
jointe aux défenfes rigoureufes d'entrete
nir aucune correfpondance avec le régi
me , & les Supérieurs de la Société , 
fous quelque forme que ce puiffe être , 
fuffit pour calmer les inquiétudes de la 
confcience ; on peut encore affirmer , 
1° que plusieurs jeunes Ex - Jéfuites 
avoient des raifons légitimes pour quit
ter la Société ; & qu'ils l'auroient quit
tée indépendamment des affaires qui font 
furvenues. 

2°. L'on ne craint pas d'avancer qu'à 
confidérer feulement la fituation où fe 
trouvent aujourd'hui les jeunes Ex-Jé-
fuires , elle leur fournit elle feule des 
raifons très-fuffifantes, pour fe croire 
libres de tout engagement envers la So
ciété ; indépendamment de toutes celles 
qu'ils pourroient avoir d'ailleurs. Qu 'on 
le rappelle ce que c'étoit que les vœux 
fimples des Jéfuites ; l'on trouvera que 
c'étoit un temps d'épreuve où la com
pagnie éprouvoit fes fujets, & où les 
fujets s'éprouvoient eux- mêmes de éprou-
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voient la compagnie, avant que de pren
dre réciproquement des engagements 
indiffolubles. L'on verra que ces enga
gements étoient de telle nature que le 
recteur du dernier college pouvoit, fans 
recourir au Provincial, ni au Général , 
les rompre , & congédier un jeune fujet 
pour des raifons purement arbitraires , 
pourvu qu'il les jugeât graves , & qu'il 
crût le cas urgent ; & l'on verra a u f f i 
q u e , par un jufte re tour , & pour for
mer une forte d'égalité de contra t , le 
jeune Jéfuite pouvoit exiger fa dimiffion 
pour un défaut de fanté , de ta lent , 
pour un d é g o û t pour un changement 
d'inclination , ainfi que s'en expliquent 
les PP. de Neuville & Griffet dans leurs 
appologies, pour difculper la Société de 
l'inégalité de contrat qu'on lui repro-
choit. Or fi un défaut de ta lent , fi un 
dégoût , fi un changement d'inclination 
ont toujours été des raifons fuffifantes, 
Pour pouvoir exiger une dimiffion ab-
folue de la Société, croira-t-on que la 
cruelle fituation où l'on reduit les jeunes 
Ex-Jéfuites , en les dégradant des droits 
de la Société civile, en leur interdifant 
toute fonction publique, en les condam-
nant à finir leurs jours dans l'obfcurité 
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& l'indigence, ne leur fourniffe pas au
jourd'hui des raifons fuffifantes pour rom
pre tout engagement avec un corps qu'on 
ne peut plus fervir ; 8c ne leur infpire 
pas ce dégoût habituel & ce changement 
d' inclination, avec lefquels on pouvoit 
& l'on étoit autorifé à demander fa di
miffion ? Tout le monde voit que ces 
raifons elles feules tiendroient lieu d'une 
dimiffion abfolue, que la Société , dans 
fes derniers malheurs , accordoit avec 
la plus grande facilité à quiconque la 
demandoi t , & qu'il n'eft plus aujour
d'hui néceffaire de recourir à un provin
cial , ni au Général, avec le péril de s'ex-
pofer par là aux punitions 8c aux pour-
fuites extraordinaires dont menacent les 
Arrêts. 

Après avoir répondu à toutes les diffi
cultés qu'on oppofe , montrons mainte
nant , pour parler le langage de la théo
logie , que le ferment en queftion ren
ferme les trois conditions néceffaires 
pour qu'un ferment foit licite. Le juge
ment , la vérité , & la juftice. Le juge
ment , dans le ferment, confifte en ce 
que l'on ne le prête qu'avec une mûre 
délibération, avec le pouvoir d'accomplir 
ce que l'on promet , avec un efprit 8c un 
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coeur qui n e foient point guidés par la 
paffion , & pour des raifons graves 8c 
importantes ; parce que le refpect dû à 
la Majefté de Dieu exige qu 'on ne pren
ne jamais à témoin fon nom envain , & 
pour des bagatelles. Or eft-il impoffible 
qu'un jeune Ex-Jéfuite puiffe apporter , 
dans le ferment, cette maturité de réfle
xion , cette faculté d'accomplir fa pro-
meflè, cet efprit & ce cœur dégagés des 
paffions ? Qui oferoit lui contefter qu'il 
n'aie les raifons les plus preffantes, les 
plus légitimes, 8c les plus capables de 
ta mouvoir à former cet acte redoutable 
de Religion? Il s'agit pour lui d'avoir 
la liberté de prendre un é ta t , de remplir 
des grades dans les Univerfités, de poffé-
der des charges civiles, d'occuper des 
bénéfices, d'exercer le miniftere facré; 
il s'agit de ne fe voir plus en quelque 
forte, interdire l'eau & le feu, parmi 
fes concitoyens , il s'agit de raffurer les 
Magiftrats fur les difpofitions 8c les fen-
timents où il fe trouve , & de détruire 
de funeftes préventions ; fans doute que 
c'eft là un intérêt affez grand , 8c qui 
fournit des raifons d'une affez haute con
f é q u e n c e pour remplir la premiere con
dition d'un ferment licite. 
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La vérité dans le ferment promiffoire, 

tel qu'eft celui-ci, confifte à avoir véri
tablement l'intention 8c la volonté d'exé
cuter ce que l'on promet par le ferment; 
or rien n'empêche d'avoir cette intention, 
& qu'on ne puiffe la remplir , puifque 
toute la matiere du ferment eft licite & 
honnête. Le jeune Ex-Jéfuite peut donc 
accomplir cette feconde condition d'un 
ferment religieux. 

La Juftice eft la troifieme condition 
néceffaire pour un ferment. Elle confifte 
dans le ferment promiffoire en ce que 
la chofe que l'on promet foit licite 8C 
honnête ; parce que ce feroit faire injure 
à Dieu , de le prendre à témoin , 
qu'on promet de faire quelque chofe de 
contraire à fa loi. Or promettre qu'on 
fera fidele fujet du R o i , qu'on profeffe-
ra les libertés de l'Eglife Gallicane , 8c 
les quatre articles du Clergé de France, 
qu'on obfervera les canons reçus 8c les 
maximes du Royaume , qu'on n'entre
tiendra aucune correfpondance avec le 
régime 8c les fupérieurs d'une Société 
profcrite dans le Royaume , par tous les 
tribunaux de la Juftice : ( cette circonf-
tance de profcription eft ici effentielle , 
& c'eft fous cet afpect qu'il faut envifa-

g e r 
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ger la Société , quand il eft queftion 
d'examiner, fi le ferment eft permis à 
un jeune Ex-Jéfuite françois ) ; qu 'on 
combattra la doctrine pernicieufe conte
nue dans les livres profcrits, qu'on fe 
conformera aux difpofitions d'un Arrêt 
émané de l'autorité légit ime, Se qu'on 
ne vivra plus fous l'empire d'un inftitut 
reprouvé & condamné par la Magiftra-
ture , promettre une obéiffance légitime 
fur tous ces po in t s , n'eft-ce pas là une 
matiere honnête Se louable ; telle qu'il 
ta faut pour un ferment ? Il aura donc 
la troifieme condition qui lui eft néceffai-
re » favoir la juftice , puifqu'il n'eft con
traire à aucune loi ni naturelle, ni d i 
vine , ni humaine de promettre tous les 
articles énoncés, & qu'au contraire tou
tes fortes de loix , Se la loi naturelle, & 
ta loi d iv ine , Se les loix humaines nous 
enfeignent qu'on doit obéir à l'autorité 
Souveraine , dèfqu'elle nous laiffe le libre 
exercice de notre Religion , Se qu'elle ne 
combat ni fes dogmes, ni fa morale. 

Nous ne nous arrêterons pas à refuter 
un petit ouvrage int i tulé, Cas de conf-
cience , où l'on fe décide pour l'opinion 
contraire. Ce n'eft qu'un recueil d'une 
partie des objections auxquelles nous ve-

D 
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nons de répondre. L'on y trouve beau
coup de déclamation 8c d'enthoufiafme, 
& l'on y donne l'exclufion à la bonne 
log ique , qui auroit du faire fon carac
tere propre. Expofons fes principes, c'eft 
les avoir réfuté. On y prétend d'abord 
qu'il ne fuffit pas de confidérer le fer
ment en lui-même : felon l'auteur ont ne 
doit pas fe borner à difcuter ce qu'il 
fignifie , il faut encore examiner ce qu'il 
ne fignifie pas. Il faut y trouver des ar
ticles odieux qu'il ne renferme pas , & 
qu'on n'a pas voulu y mettre, il faut 
faire encore plus qu'on ne nous ordon
ne . Il faut felon lui prêter le ferment 
rélativement aux motifs qui l'ont fait 
dicter. Si l'on ne peut pas s'affiner de 
les bien connoî tre , il veut qu'on les 
devine. Quant à l u i , il s'en rend l'in
terprête , 8c fon commentaire faifant 
pour nous régle de fo i , il affure que 
les motifs des Magiftrats étant criminels, 
leurs Arrêts attentoires à toute autorité i 
l'obéiffance qu'on leur rendroit le feroit 
auffi , quoique la chofe commandée foit 
bonne , & n'aie rien d'illicite en elle-
même. Qu 'on life fon curieux libelle. 
On y trouvera des chofes merveilleufes , 
& qu'on n'auroit certainement jamais 
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imaginées. Avec lui vous apprendrez que 
promettre de n'entretenir aucune cor-
refpondance avec le régime d'un corps , 
& dire anathême à ce régime , ce font 
des termes fynonymes , & des propo
fitions identiques : que le ferment de ne 
plus vivre fous l'empire de l'inftitut, 
c'eft la même chofe qu'abjurer l'inftitut , 
que fe conformer aux difpofitions d'un 
Arrêt , c'eft en approuver les motifs , 
& toutes ces autres belles décifions dont 
nous avons pris la liberté de démontrer 
ta fauffeté. Nous ne connoiffions pas 
toute l'énergie de notre langue , on a 
bien voulu fe donner la peine de nous 
l'apprendre une bonne fois pour toutes. 
Nous avions cru que prêter ce ferment $ 
c'étoit nous engager à obferver des cho-
fes licites en elles-mêmes ; point du tout, 
l'on nous fait voir (chofe extraordinaire) 
que c'eft adhérer à tous les Arrêts, que 
c'eft en quelque forte les dicter avec les 
Magiftrats ; qu'exécuter l'ordre d'un fu-
périeur, c'eft l'avoir ordonné avec l u i , 
& comme lui ; c'eft avoir adopté tous 
les motifs (bit licites, foit illicites qui 
l'ont porté à le donner. C'eft ordonner 
& obéir tout enfemble. 

Mais cependant l'anonyme veut bien 
D 2. 
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confentir que nous n'admettions pas fon 
commentaire , & fes nouvelles, défini
tions. Il convient que cet article " de 
» ne plus vivre fous l'empire de l'infti-
„ tut " , ne fignifie pas qu'il faille ab
jurer l'inftitut , mais qu'il exprime ce 
que tout le monde conçoit en le lifant. 
Après cette grace toute gratuite , 8c cette 
conceffion débonnaire, pour prouver que 
la matiere du ferment eft encore illi
cite , 8c qu'il eft injurieux à Dieu de le 
prendre à témoin qu'on ne vivra plus 
fous l'empire de l'inftitut des Jéfuites , 
il forme une parité que nous ne man
querons pas de rapporter dans fes pro
pres termes, parce que rien n'eft plus 
capable de donner idée de la maniere 
de l 'auteur , de l'exactitude 8c de la 
jufteffe de fa logique. 

" Seroit-ce , dit-il , un acte de Reli-
gion d'affirmer avec ferment, qu'on 
n'entendra pas la Meffe les jours ou-
vriers , par la raifon qu'on n'eft point 

„ obligé de l'entendre " ? Comment a-
t-il pu fe faire que l'auteur n'aye pas 
compris la différence énorme qu'il y a 
entre la promeffe qu'on exige des jeunes 
Ex-Jéfuites, & la promette qu'il propofe 
pour terme de fa comparaifon? Comment 
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a-t-il ofé mettre en paralléle l'inftitut & 
l'augufte Sacrifice de nos autels ; un ordre 
religieux auquel les autres ordres fupplée-
ront , & dont on s'eft long-temps paffé , 
avec le Sacrifice de Jefus-Chrift que rien 
ne peut fuppléer dans le chriftianifme ? 
L'auteur prétendroit-il qu'ôter la liberté 
aux François d'être Jéfuites, ce foit fai
re une auffi grande violence à leur Re
ligion , que fi on vouloit les empêcher 
d'affifter à la Meffe les jours ouvriers ? 
Si les jeunes Ex-Jéfuites fontiennent qu'ils 
Peuvent affirmer avec ferment qu'ils ne 
feront point Jéfuites, ce n'eft point 
comme l'anonyme voudroit l'infinuer 
par la raifon qu'ils ne font pas obligés à 
l'être par aucun précepte, mais parce 
qu'il ne leur eft abfolument pas libre 
de l'être ; parce qu'ils font aujourd'hui 
obligés à ne l'être pas. L'auteur oublie 
toujours qu'il eft aujourd'hui impoffible 
à un jeune françois d'être Jéfuite, que 
les Arrêts de tous les tribunaux le lui 
défendent , qu'il feroit coupable de déf-
obéiffance & de révolte, s'il violoit de 
pareilles défenfes. C'eft cet oubli qui 
lui fait toujours regarder l'inftitut des 
Jéfuites comme un bien moral ; tandif-
que au contraire ce feroit un vrai mal 

D3 
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m o r a l , une vraie folie , pour un françois 
de s'obftiner à vouloir entrer dans un 
ordre profcrit, qui n'eft plus en France , 
& qu'on lui défend de chercher ailleurs. 
Mais c'en eft affez pour faire voir que 
l'auteur n'eft pas heureux en arguments 
de parité. Il eût mieux fait d'examiner 
auparavant , fi le ferment contraire à 
celui-là feroit un acte de Religion ; fi 
Dieu agréeroit le ferment , ou le vœu 
par lequel un jeune françois promettroit 
de vivre fous l'empire de la Société , en 
dépit de toutes les défenfes ; fi ce feroit 
honorer D ieu , ou fe jouer de lui que 
de promettre par ferment, qu'on don
nera aux pauvres cent millions qu'on n'a 
pas 8c qu'on ne peut avoir. Peut-être alors 
fes raifonnements euffent été plus juftes. 

Nous ne le fuivrons p a s , dans tout 
ce qu'il dit fur l'abjuration de la morale 
pernicieufe contenue dans les extraits 
des affercions, foit parce que la formule 
du ferment, dans le reffort de Touloufe 
ne fait pas mention de ces affertions , 
foit parce que nous y avons répondu en 
partie à l'article qui concerne l'abjura
tion de la morale pemicieufe contenue 
dans les livres proferits par les Arrêts 
de la Cour. Nous en dirons cependant 
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affez pour faire voir qu'il n'eft pas mieux 
fondé en bonnes raifons fur cer art icle, 
que dans les autres. L'on fait que plu
fieurs Parlements exigent qu'on s'engage 
à combattre la doctrine pemicieufe con
tenue dans le livre intitulé , Extrait des 
affertions , &c. Or il eft à remarquer 
que cet Extrait d'affertions pernicieufes 
renferme des propofitions tellement or
thodoxes , que les propofitions contra
dictoires ont été frappées d'anathême par 
l'Eglife. Sur quoi l'on objecte qu'il feroit 
à craindre qu'un jeune Ex-Jéfuite ne 
parût s'engager, par le fermenr, à com
battre ces proportions catholiques, mê
lées avec celles qui font réellement per
nicieufes ; mais l'on répond que ces Par
lements n'affirment pas que toutes les 
propofitions contenues dans cet Extrait 
foient pernicieufes fans exception ; ils 
n'ordonnent point de combattre l'uni? 
verfalité de ces affertions. Que fait un 
jeune Ex-Jéfuite en prêtant le ferment ? 
il ne fait autre chofe que s'engager à 
combattre la doctrine pemicieufe conte
nue dans ce recueil d'affertions ; or il eft 
évident que les propofitions catholiques 
& orthodoxes, qui y font mêlées parmi 
ta foule des mauvaifes, ne font pas la 
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morale pernicieufe contenue dans ces 
extraits ; le jeune Ex-Jéfuite ne promet 
donc pas , par fon f e rmen t , de combat
tre ces propofitions catholiques 8c ortho
doxes , il ne va donc pas contre fa Reli
gion. Les trois propofitions de ce fillogif-
me font inconteftables ; elles forment un 
argument fans replique. Il n'eft d'ailleurs 
du tout point à préfumer que les Ma-
giftrats d'un Royaume catholique , dont 
le premier devoir eft d'employer leur 
authorité à maintenir les décifions de 
l'Eglife , aient prétendu y donner attein
t e , devenir les perfécuteurs de la Foi 
catholique , 8c faire des martyrs en vou
lant obliger par ferment, les fujets du 
Roi à la combattre. Il n'eft point à pré
fumer qu'ils aient voulu tendre un piége 
à la Religion de ces malheureux qu'ils 
ont profcrits , par une formule de fer
ment équivoque , artificieufement con
çue en termes fufceptibles d'un bon & 
d'un mauvais fens. Il eft au contraire 
de notre devoir de rejetter avec hor
reur la fimple idée d'un foupçon fi af
freux , 8c qui évidemment porte à faux. 
1°. Parce que rien ne feroit plus dés
honorant pour les Magiftrats, rien ne 
rendroit leur autorité plus méprifable, 
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& plus odieufe que d'avoir exige de nous 
des chofes illicites. 2°. Parce que dès-lors 
le ferment n'obligeant point ceux qui 
l'auroient contracté , quant aux articles 
illicites qu'il contiendroit , les Magif-
trats verroient par là leur attente fruf-
t r é e , & toutes leurs mefures rompues. 
Consultons fur cette matiere les con
férences d'Angers , cet ouvrage d'une 
morale fi pu re , & fi eftimé du Clergé 
de France. Il y a , dit le redacteur , 
deux fortes de caufes qui exemptent 
de l'obligation de garder le ferment , les 
unes empêchent qu'on ne contracte cette 
obligation en jurant. Comme " lorfque 
» celui qui a juré a été furpris par quel-
33 que erreur , ou par quelque fraude , 
» fans laquelle il n'auroit pas fait un 
» tel ferment. . . . Lorfqu'en jurant de 
» bonne foi & fans tromperie , on s'eft 
» fervi de termes généraux, mais avec 
» deffein formé de ne s'obliger qu'à telle 

chofe.. . . Lorfqu'il y a des conditions 
» ou reftrictions qui font fous-entendues 
» & fuppofées de d ro i t , ou felon la 
» coutume. Quoiqu'elles n'aient point 
» été exprimées en jurant , le ferment 
» n'engendre point d'obligation au delà 
» de ces reftrictions, parce que celui 
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qui a juré eft cenfé avoir limité fon 

„ intention fuivant ces conditions 
Suppofé donc qu'on fe fût propofé 

d'exclure les Ex-Jéfuites des emplois pu
blics , ou d'extorquer d'eux un ferment 
prohibé & contraire à la Religion , il 
feroit vrai de dire que les Magiftrats au-
roient manqué leur but , qu'ils auroient 
mal pris les moyens , pour réuffit dans 
ce déteftable deffein , & qu'il ne leur en 
reviendroit que la honte d'avoir produit 
aux yeux du public le plus horrible pro
jet , & leur maladreffe à l'exécuter. Loin 
d o n c , loin de nous encore une fois un 
foupçon aveugle & infenfé, que l'inté
grité des Magiftrats , leur honneur & 
leur intérêt même , que toute forte de 
raifons concourent à détruire. Loin de 
nous à jamais toutes ces reftrictions & 
toutes ces referves qui ne peuvent avoir 
lieu dans un ferment qu'on voit être 
évidemment licite dans toutes fes parties. 

Mais revenons au Cas de confcience , 
cet ouvrage d'un fougueux ennemi du fer
ment. Une recapitulation pompeufe 8c 
conçue dans les termes les plus forts 
couronne ce chef d'oeuvre de zele, cet 
illuftre monument de chanté fraternelle 
pour les jeunes Ex-Jéfuites. On y entaffe 
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avec énergie toutes les qualifications 
les plus a t roces , dont un ferment con
traire à toutes les loix divines 8c h u 
maines puiffe être fufceptible. On y fait 
Voir , entre autres chofes, clair comme 
le jour , que ce ferment feroit contra
dictoire , en ce que , en même - temps 
qu'on promettroit d 'être b o n fujet 8c 
fidele ferviteur du R o i , l 'on adhéreroit 
à des Arrêts évidemment contraires à fa 
Volonté fi connue de conferver un o rdre 
qu'il eftime. Nous avons fait voir que 
la preftation du ferment n'eft point u n 
acte d'adhéfion aux Arrêts; & nous laif-
fons au public à juger d e cette contra
diction entre la volonté du R o i , 8c les 
Arrêts des Parlements contre les Jéfuites; 
pour nous , nous croyons que fi le fer
ment renfermoit les contradictions qu 'on 
prétend y voir ; que fi c 'étoit adhérer 
à des Arrêts contraires aux volontés d e 
Sa Majefté ; Sa Majefté s'oppoferoit à c e 
que les jeunes Ex-Jéfuites le prêtaffent, 
& ne toléreroit point u n ferment qui 
feroit plutôt un acte public 8c folem-
nel de rebellion à fes volontés qu'une 
Promeffe de fidélité. Nous nous flat-
tons auffi que le public verra avec é v i 
dence qu 'on a voulu jetter dans les 
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confciences des allarmes mal fondées , 
de que le zele pour l'inftitut eft ici un 
zele aveugle & mal réglé ; que ce zele 
eft un zele cruel & plein d'inhumanité. 
Quoi ! ce n'étoit donc point affez que 
les jeunes Ex-Jéfuites fe dévouaffent com
me des victimes pour la Société , quand 
elle exiftoit? on veut encore qu'ils en 
foient les martyrs , quand elle ne fubfifte 
plus. On tâche d'allarmer leur Religion : 
on féme dans le public ignorant les plus 
fauffes maximes fur leurs obligations de 
confcience à l'égard du ferment. Ils ne 
font plus Jéfuites, ils ne peuvent plus 
l'être. Que veut-on qu'ils foient.? rien. 
N i Jéfuites, ni citoyens ; des membres 
inutiles de l 'Etat , vivants dans l 'Eta t , 
ne pouvant fortir de l 'Etat , de pourtant 
retranchés de l 'Etat , des membres morts 
qui ne peuvent plus tirer leur fubfiftan-
ce du corps de l 'Eta t , ni le fervir dans 
les fonctions , des hommes fans efpé-
rances de fans prétentions > dans qui l'on 
éteint l 'émulation, de l'on étouffe tous 
les talents ; des martyrs non de la Re 
ligion , mais des faux préjugés des Ze
lateurs indifcrets. Voilà à quels maux 
on nous condamne pour mettre le com
ble aux difgtaces que nous avons eues 
à effuyer. Vous 
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Vous voyez la Juftice de notre caufe, 

Princes de l'Eglife, jugez- la au poids 
du fanctuaire , & fouffrez que pour 
vous attendrir fur la rigueur de notre 
fort, nous retracions fous vos yeux toute 
l'étendue de nos pertes ; car elles ne 
font encore bien connues que de nous 
feuls. Le public s'eft: imaginé que , par 
rapport à nous, les chofes rentrent au mê
me état où elles étoient avant que nous 
devinffions membres de la Société; i l 
faut lui prouver le contraire 6c lui faire 
connoître que nous avons perdu nos 
biens , nos fervices, & un état. 

Pertes de Biens. Plufieurs jeunes Ex-
Jéfuites qui étoient les ainés de leur 
famille fe voient cependant reduits à 
la condition de fimples cadets , parce 
que des parents, qui ne pouvoient pas 
prévoir la deftruction des Jéfuites, 3c 
qui les croyoient dans un état affuré, 
ont tourné leurs vues fur des cadets 
pour le foutien de leurs maifons. Par 
là combien d'aînés fruftrés de leurs hé
ritages ? Combien de cadets qui auroient 
été avantagés, s'ils avoient pû , par leur 
Préfence, fe ménager l'affection d'un 
pere, d'une mere , d'un parent de qui 
ils avoient lieu de tout attendre, mais 
que la mort leur a ravi trop tôt ? Com-

E 
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bien de fucceffions collatérales perdues ? 
Combien de bénéfices, de charges , 
d'emplois auxquels ils auroient pu pré
tendre dans des circonftances favorables; 
mais dont l'occafion ne renaîtra plus 
pour eux ? Combien de voies de par
venir & de s'avancer , qui fe feroient 
ouvertes , pendant que nous étions oc
cupés à remplir gratuitement les péni
bles fondions de l'éducation publique, 
& qui maintenant nous font fermées 
fans retour ? 

Pertes de fervices. Nous avons em
ployé notre jeuneffe ; nous nous fommes 
confumés de fatigues dans les travaux 
de l'éducation nationale, fans en retirer 
d'autre émolument que celui d'un entre-
tien très frugal. Si nous euffions rendu 
les mêmes fervices , fous un habit fécu-
lier ; outre la fubfiftance , nous aurions 
retiré des appointements confidérables 
qui fuffiroient pour long-temps à nos 
befoins. On auroit pu nous congédier , 
mais nous ne nous ferions pas retiré les 
mains vuides Se denués de tout. N'euf-
fions-nous même fait que donner nos 
foins, dans un état moins honorable , à 
l'éducation de quelque jeune gentilhom
me de quelque diftinction ; ne voit-on 
pas ordinairement qu'une noble recon-
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noiffance prend à cœur de procurer à 
ces inftituteurs de leur jeuneffe des pla
ces qui fuppléent à ce que l'injure de 
la fortune leur avoit refufé ? 

Verte d'un état que nous avions em-
bradé fous la protection des loix, perte 
qui rejaillit fur nos familles , qui fe 
trouvent furchargées Se accablées des 
dépenfes que nous leur occafionons, & 
qui gémiffent de nos malheurs dont 
elles reffentent fi vivement le contre
coup. Perte de l'état dont nous jouif-
fions, perte irréparable par une forte 
d'impoffibilité où l'on nous met de pou
voir nous en faire un. Il nous faut com
mencer à grand frais , un nouveau no
viciat de la nouvelle profeffion que nous 
embrafferons. Il faut changer nos études, 
nos inclinations, nos habitudes. Au mi
lieu de notre courfe, il faut renaître , 
& redevenir enfants. 

Perfonne, au milieu des foudres qui 
ecrafoient de toute part la malheureufe 
Société , n'a ofé élever la voix pour re-
préfenter ces pertes d'une infortunée 
jeuneffe. Les Magiftrats les jugeoient 
autrefois, ces per tes , affez confidérables 
pour condamner la Société au dédomma
gement d'une penfion alimentaire , lors
qu'elle renvoyoit fes jeunes fujets pour 
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«les raifons qu'on ne jugeoit pas affez 
graves. Nous n'avons point commis de 
faute par où nous ayons mérité d'être ex-
pulfés du corps des Jéfuites ; on-nous pri
ve néanmoins de tout dédommagement. 
Les penfions font réfervées pour les feuls 
Jéfuites profès. Munis de ces fecours , 
il leur en coûteroit peu de nous exhor
ter à fignaler notre attachement à leur 
inftitut & à leur régime par les plus 
grands facrifices. 

Quelle reffource nous refte-t-il pour 
foulager nos difgraces ? La liberté d'aller 
mandier un afile chez les peuples étran
gers ? Non. On nous le défend très ex-
preffément & très rigoureufement. L'ef-
pérance de parvenir à quelque bénéfice, 
dans un âge où bon nombre d'eccléfiafti
ques font déjà placés ? La faculté de 
vivre de l'autel à celui qui s'eft confacré 
au fervice de l'autel ? Non. Nous avons 
été privilégies, & on nous ôte le droit 
commun. 

Tel a été l'état cruel de notre fitua-
tion , que tout parti a eu pour nous des 
dangers extrêmes & des maux infépara-
bles. Jufqu'à ce jour la nouvelle route 
que l'on nous a ouverte , a été bordée 
de deux écueils qu'il nous a été abfolu-
ment impoffible d'éviter : écueil à ne 
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pas prendre les engagements prefcrits 
par les Arrêts des Cours fouveraines ; 
écueil à contracter ces mêmes engage
ments. Je m'explique : jufqu'à ce jour 
toute fonction publique nous a été in
terdite pour n'avoir pas prêté le ferment. 
C'eft là le châtiment dont les Ma-
giftrats nous ont puni. D'autre part fi 
nous avions prêté ce même ferment, 
la voix publique nous a fait entendre 
que les . fonctions d u faint miniftere 
nous auroient é té pareillement interdites 
par nos E v ê q u e s , qui nous auroient r e 
gardé comme de lâches déferteurs, & 
qui nous auroient fait reffentir toute leur 
indignation. Dans ce cruel embarras , & 
au milieu des perplexités qui naiffoient 
de nos incertitudes fur nos vrais devoirs, 
vous le v o y e z , Noffeigneurs, c 'étoit pour 
nous une néceffité de recourir à vos juge
ments , & d e v o u s repréfenter humble
ment les titres de notre caufe. Refterons-
nous toujours ifolés , fans état 8c fans 
reffources ? Ne nous fera-t-il pas permis 
de nous engager à ne plus vivre , fous 
un inftitut auquel nous n'étions atta
chés que par des nœuds que nous avions 
la liberté de rompre, 8c que nous avons 
rompus de fait , ufant des droits que cet 
inftitut nous a lui-même donnés ? Nous 
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condamnerez-vous à cous les maux infé-
parablement attaches à notre défobéif-
fance à la puiffance temporelle ? N o n , 
non , vous confentirez , nous ofons l'ef-
pérer , que nous ufions de tous les droits 
que nous donne la nature même de nos 
engagements. Vous ne regarderez point 
nos ferments comme une prévarication 
qui nous déshonore, & dont la honte 
rejailliffe fur l'état que nous avions em-
braflé ; mais comme autant d'actes pu
blics qui annonceront notre docilité & 
notre foumiffion aux puiffances légitimes. 
Dès-lors nous ne craindrons plus de faire 
un ferment évidemment licite felon tou
tes les régles de la faine morale. Dès lors 
nous craindrons au contraire d'être accu-
fés de nous refufer au ferment,par orgueil, 
par opiniâtreté , par efprit de rébellion, 
par attachement aux funeftes principes 
de la morale meurtriere , car autant que 
nous ferions coupables & que nous fcan-
daliferions le public, fi nous faifions un 
ferment contraire à la Religion ; autant, 
nous l'avons déjà dit 6V nous ne faurions 
trop le répéter , autant donnerions-nous 
lieu à de nouvelles accufations de fana-
t i fme, de doctrine corrompue , & con
traire à la fureté de la perfonne facrée 
des Rois ; fi nous refufions de prêter 
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un ferment où la Religion & la conf-
cience ne font point blelles. Rien n'accré-
diteroit davantage les imputations hor
ribles dont on a noirci les Jéfuites, que 
cette obftination & cette conftance d é 
placée qui ne porteroit pas fur des fon-
demens raifonnables. Pour nous conduire 
avec prudence , & avec le zele d'une 
Religion éclairée, nous devons être atten
tifs à éviter les deux excès. C'eft un 
double devoir qui nous oblige très étroi
tement , auffi coupables fi nous man
quions au fecond qu'au premier. 

Arrêtons-nous donc ici. Celions de dif
cuter & de réfuter : Celions de gémir. 
Celions de retracer tant de revers & de 
difgrâces jointes avec tant d'innocence. 
Raffurons-nous par l'efpoir que nos Sei
gneurs les Evêques nous feront favora
bles , qu'ils ne refuferont point de nous 
admettre aux fonctions publiques du 
miniftere, convaincus que la Juftice , que 
l'Humanité, que la Religion & l 'Hon
neur de l'Etat cccléfiaftique reclament 
pour nous la liberté du ferment. 

La Juftice. Puifque le ferment eft évi
demment licite , & ne renferme rien qui 
doive allarmer une confcience timorée. 

L'Humanité. Quoi de plus capable de 
faire une forte impreffion fur les coeurs 
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nés fenfibles que les maux qu'à effuyé 
cette jeuneffe innocente ? De tous les Jé-
fuites nous fommes les plus malheureux. 
L'Etat s'eft chargé de fournir aux befoins 
des profès. Ne nous laiffera-t-on pas au 
moins la liberté de mettre en ufage les 
moyens qui nous reftent pour fournir aux 
nôtres ? 

La Religion. Elle reprouve une fer
meté & une conftance déplacée qui n'eft 
pas felon la feience & la prudence de 
l'évangile. Elle fe plaint du tort que lui 
fait un zele indifcret. Elle ne couronne 
que les perfécutions qu'on fouffre pour 
la juftice. Elle n'a ni graces , ni récom-
penfes à donner pour les tribulations 
qu'on fouffre contre fon ordre; elle gé
mit qu'on donne lieu de former contre 
elle & contre fes défenfeurs des accu-
fations qui la déshonorent , en même-
remps qu'elle regrette les travaux des 
ouvriers qu'on écarte de fes temples. 

L'Honneur de l'Etat éccléfiaftique. 
Quelles précautions l'Eglife n ' a - t - elle 
pas prifes pour que la pauvreté ne put 
jamais obliger fes miniftres à exercer des 
arts qui aviliroient les fonctions relevées 
du facerdoce ? De là ce titre clerical fi 
finement établi , difcuté avec tant de 
foins , inaliénable , & donc les revenus 
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ne peuvent être faifis, tant qu'ils font 
jugés néceffaires pour la fubfiftance du 
Prêtre. Contre ces fages difpofitions, 
Voilà cependant aujourd'hui une foule 
de jeunes eccléfiaftiques répandus dans 
tout le Royaume , ordonnés Prêtres étant 
Jéfuites , expulfés de leur corps avant 
l'âge de trente-trois ans , fans titre clé
rical , puifqu'ils ont été dépouillés de 
celui fur lequel ils avoient été promus 
aux ordres facrés , & qu'ils n'ont point 
de penfion fur les biens de la Société 
qui puiffe leur en tenir lieu, il ne leur 
refte plus que leurs biens légitimaires , 
& à coup fur , ils feront infuffifants 
pour plufieurs , & ne fuppléeront pas 
au défaut de titre clérical. Continuer de 
les éloigner des fonctions publiques du 
miniftere , neft-ce pas les forcer aux 
plus honteux expédients ? 

Nous connoiffons combien nos Sei
gneurs les Evêques font pénétrés de ces 
grands intérêts. Plus leur follicitude paf-
torale s'efforce de les procurer , plus 
elle s'afflige de ce qui les combat; & 
Plus nous efpérons qu'ils approuveront 
que les jeunes Ex-Jéfuitcs foient relevés 
de cet interdit général fulminé contre 
eux , en prêtant un ferment qui n'eft 
contraire ni à l 'honneur, ni aux devoirs 

de la confcience. 
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C'eft maintenant à chacun de vous 

jeunes & malheureux profcrits que nous 
nous adreffons en finiffant. C'eft à vous 
qui dans toute l'étendue de ce vafte Ro
yaume fupportez fans vous plaindre le 
poids de tant d'infortunes, à feconder 
notre deffein, & à préfenter à vos 
Evêques diocéfains un exemplaire d'une 
piéce qui peut vous être utile dans une 
caufe fi intéreffante. Nous fumes autre
fois réunis & affociés dans un même état? 
nous le fommes encore par des malheurs 
communs. Ce lien fatal de difgraces, 
cet enchaînement de revers qui nous 
enveloppe tous , dans un même fort, 
doit nous rendre plus chers les uns 
aux autres , ÔC remplacer par une ten-
dreffe & une compaffion réciproque les 
liens qui ont été diffous. Hélas ! de quels 
coups nous avons été frappés! nous cou-
lions tranquillement nos jours dans les 
exercices de la Religion ôc dans la pro-
feffion des lettres , membres d'un corps 
qui jouiffoit depuis long-temps de l'efti-
me & de la confidération des hommes. 
En public nous donnions de concert 
nos foins Ôc toute notre application à 
l'éducation de la jeuneffe, par ces mo
tifs purs & fublimes qui relévent par eux-
mêmes les fondions les plus baffes, & 
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qui adouciffent les plus pénibles. Dans 
le particulier , nous employions nos tra
vaux & nos veilles ; nous ufions la fleur 
de notre âge , dans les vues louables de 
pouvoir être encore plus utiles un jour , 
en nous rendant capables d'inftruire les 
peuples & d'exercer dignement le minif-
tere faint , que les Prélats confioient, 
parmi nous , à des talents cultivés par 
de longues études ôc fanctifiés par la Re 
ligion. Nous nous encouragions à fou-
tenir nos fatigues, à facrifier nos forces 
& notre vie pour une fi noble entre-
piife. Quel a été le prix de ces facrifi-
ces ? Ne reveillons point nos douleurs 
paffées. Ne fouillons pas notre plume de 
toutes les horreurs dont nos yeux ont 
été témoins. 

C'eft affez des maux préfents dont 
le fentiment nous accable encore au
jourd'hui , & nous arrache ces cris de 
douleur. Pour les perpétuer ôc les égaler 
aux cours de notre vie , toute fonction 
publique nous eft encore interdite dans 
la Société civile, moins à la vérité par 
la difpofition des Arrê ts , que par les 
faux préjugés répandus dans le public. 
Mais qu'importe ? Il a néanmoins fallu, 
que par refpect pour ces préjugés, nous 
foyont eftés dans l'Etat comme autant 
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de membres perclus. Sans doute qu'il 
eft temps de détruire leur empire , & 
de tirer de leur affreufe fervitude une 
foule de malheureux. Vous voyez que 
c'eft là le deffein qui nous anime. Sans 
prétentions de fans efpérances pour nous-
mêmes , nous favons que plufieurs d'en
tre vous en ont encore de bien fondées, 
de que vous reclamez une liberté qu'on 
ne peut vous contefter fans cruauté de 
fans in juftice , une liberté dont la priva
tion a déjà fait faire à quelques-uns des 
pertes irréparables. Si nous n'avons pas 
affez fait fentir tout l'avantage de notre 
caufe , vous conviendrez du moins qu'il 
eft beau & digne d'un grand cœur d'éle
ver la voix en faveur de fes freres mal
heureux. Nous aurons la Moire d'avoir 
frayé la voie ; nous laoffons à des plu
mes éloquentes celle de perfectionner ce 
que nous avons commencé , & de met
tre avec éclat , dans tout fon jour , une 
caufe qui a pour elle les droits les plus 
inviolables d 'humanité , de juftice & 
de Religion. 

F I N . 
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D U P R O C È S 

INSTRUIT CONTRADICTOIREMENT 

AU CONSEIL SUPÉRIEUR 
DE LA MARTINIQUE; 

E n t r e le Procureur Général, d'une 
part, 

Et la Société des Jéfuites, d'autre. 

C o n t e n a n t les Plaidoyers du Pro
cureur Général, celui des Jéfuites, 
& l'Arrêt intervenu contr'eux le 18 
Octobre 1 7 6 3 , Q U I diffou , ladite 
Société. 





E X T R A I T 
DES REGISTRES 

D U C O N S E I L S U P É R I E U R 

DE LA MARTINIQUE. 

CE jour, le Procureur Général du Roi a dit: 

M E S S I E U R S , 

L ' É C L A T & la publicité des Procédures 
inftruites dans toutes les Cours fupérieures du 
Royaume, contre les Prêtres & Ecoliers foi-
difans de la Société de Jefus, follicitent mon 
miniftere à entrer dans l'examen de l'Etabliffe-
ment qu'ils ont formé dans cette Ifle. 

Jufqu'à préfent, Meffieurs, tout ce qui con
cerne cet Etabliffement a été inconnu de la 
Cour ; & dès le premier coup d'œil que je porte 
fur fon origine, j 'y découvre l'abus & l'infrac
tion de toutes les régies. Introduite dans le 
reffort de la Cour, fans avoir jamais préfenté 
ni Bulles, ni Inftituts, ni Lettres Patentes qui 
l'autorifent, la Société y exifte fans droit, ou 
plutôt eft fans exiftence légale. 

Cette Société cependant prépofée à l'inftruc-
tion de la Jeuneffe, à la direction des confcien-
ces , à la diftribution de la parole divine, à 
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l'adminiftration des Sacremens, fe trouve c h a r 
gée des dépôts les plus précieux de la Religion 
& de l'Etat : elle exerce publiquement ces fonc
tions importantes , & la Cour ignore la régie 
fous laquelle cette Société vit, & les Conftitu-
rions qui la gouvernent. Quel renverfement de 
toutes les régies ! 

Mais quel intérêt fi puiffant portoit donc la 
Société à tenir fon régime renfermé dans un 
fecret fi profond ? Le voile vient, Meffieurs , 
d'être levé, le myftère eft éclairci : les Arrêts 
de profcription prononcés contre fon Inftitut, 
annoncent à toute la terre les vices dont il eit 
rempli. 

Ces Arrêts font autant de monumens au
thentiques qui dénoncent à la Cour les Consti
tutions de la Société comme attentatoires à toute 
autorité fpirituelle & temporelle, injurieufes à 
la Majefté divine & à l'autorité des Rois. Pour
r ions-nous, Meilleurs, fermer l'oreille à ce 
cri général de tout le Royaume qui nous preffe 
d'agir ? C'eft ici une affaire majeure & capitale 
qui eft effentiellement du reffort de la Cour : 
Elle feule peut éclaircir & difcuter les objets 
importans qu'elle préfente ; il n'eft rien q u i , 
dans une occafion fi intéreffante, punie ni doive 
arrêter l'activité de fon zèle. 

Au furplus, Meffieurs , de quelque poids 
que foient les dédiions déja prononcées contre 
ladite Société, je ne vous les préfenterai point 
comme régie de votre jugement. Vos Arrêts , 
exempts de préjugés & de préventions, ne fe 
déterminent que par un examen réfléchi & 
impartial. Mais cet examen, tout le reclame 
aujourd'hui, & le rend indifpenfable. Mon ca
ractère & les devoirs de mon état m'excitent à 
le requérir. Le zèle de la Cour , fa vigilance 
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pour le bien public, fort attention infatigable à 
maintenir tout ce qui peut intéreffer les droits 
du Roi & fon autorité, la porteront à s'y livrer 
fans relâche ni retardement. 11 eft plus que 
tems que cette Société , qui jufqu'ici s'eft en
veloppée dans les ténebres, fe préfente au grand 
jour, & manifefte à la Cour quels font fes 
titres dans les fonctions qu'elle exerce, & les 
régies qui la régiffent. 

Par ces confidérations, je requiers pour le 
Roi , qu'il me foit donné acte de l'oppofition 
que je déclare former à l'établiffement fait en 
cette Me par les Prêtres & Ecoliers foi-difans 
de la Société de Jefus, & qu'il me foit permis 
d'intimer en la Cour fur ladite oppofition , le 
Supérieur de la Maifon defdits foi-difans de la 
Société de Jefus établie à Saint Pierre ; qu'il 
foit fait injonction audit Supérieur de remettre 
dans trois jours entre mes mains , les Bulles & 
Lettres Patentes de leur Etabliffement en cette 
Ifle, fi aucunes ils ont , enfemble un exemplai
re des Constitutions de la Société, & notam
ment de l'édition d'icelle faite à Prague en 
l'année 1757, pour être par moi rendu compte 
du tout à la Cour, tel jour qu'il lui plaira indi
quer. Et attendu que l'inftruction d'une affaire 
fi importante ne peut être fufceptible des délais 
& longueurs qu'entraîneroit la forme ordinaire 
des Séances de la Cour, qui ne tiennent que 
tous les deux mois; qu'elle exige au contraire 
une instruction fuivie & non interrompue, & 
qui ne peut être faite avec l'exactitude & la 
diligence convenables que dans le diftrict de 
Saint Pierre, où eft l'Etabliffement de ladite 
Société ; je requiers auffi que, fans tirer à con-
féquence, ni déroger à l'ordre du Roi concer
nant la tenue des Séances de la Cour , il foit 

A iij 
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ordonné qu'audit jour par elle indiqué ; elle 
s'affemblera extraordinairement au Palais Roya l 
dudit Bourg de Saint Pierre , pour y entendre 
le compte que j'aurai à lui rendre defdites 
Bulles, Lettres Patentes & Conftitutions de 
ladite Société, & Statuer fur mon oppofition , 
& qu'elle y reftera affemblée, fans difcontinua-
tion, pendant tout le cours de l'inftruction de 
l'affaire , & jufqu'à ce qu'il ait été par elle défi
nitivement Statué ainfi qu'il appartiendra. Lui 
retiré, après avoir laiffé fon Réquifitoire par 
écrit fur le Bureau : la matiere mife en délibé
ration , & oui le Rapport de M e Faure, Con-
feiller : Tout confidéré. 

L A C O U R a donné acte audit Procureur 
Général de l'oppofition par lui formée à l'Eta-
bliffement fait en cette Ifle par les Prêtres & 
Ecoliers foi-difans de la Société de Jefus. Lui 
permet de faire intimer en la Cour fur ladite 
oppofition le Supérieur de ladite Société. A fait 
& fait injonction audit Supérieur, de remettre 
dans trois jours de la fignification du préfent 
Arrêt , entre les mains du Procureur Général 
du R o i , toutes les Bulles & Lettres Patentes , 

fi aucunes ils on t , de leur Etabliffement en 
cette Ifle, enfemble un exemplaire des Consti
tutions de la Société, & notamment de l'édi
tion d'icelle faite à Prague en l'année 1 7 5 7 , 
pour être par ledit Procureur Général du Roi 
rendu compte du tout à la Cour le 19 du pré
fent mois : & attendu la matiere & l'importan
ce de l'affaire dont il s'agit, qui n'efl fufcepti-
ble ni de longueurs, ni de retardement, & qui 
exige au contraire une inftruction fuivie, non 
interrompue, & la plus prompte qu'il fera pof-
ûble ; la Cour , fans tirer à conféquence , ni 
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fans entendre déroger à l'ordre du Roi conte
nant la tenue de fes Séances, lequel ordre n'eft 
relatif qu'aux Séances réglées & ordinaires ; 
ordonne qu'audit jour 19 du préfent mois, elle 
s'affemblera extraordinairement au Palais Royal 
dudit Bourg Saint Pierre, pour y entendre le 
compte qui lui fera rendu par ledit Procureur 
Général, defdites Bulles, Lettres Patentes & 
Constitutions de la Société ; auquel jour le Su
périeur de ladite Miffion des foi-difans de la 
Compagnie de Jefus, fera affigné à la diligence 
du Procureur Général, pour répondre & dé
fendre à l'oppofition par lui formée à leur Eta
blissement ; & que la Cour reftera extraordi
nairement affemblée , & fans difcontinuation, 
audit Bourg Saint Pierre, pendant tout le cours 
de l'inftruction de la préfente affaire, & juf-
qu'à ce qu'il ait été par elle définitivement fta
tué , ainfi qu'il appartiendra. 

Fait au Confeil Supérieur de la Martinique, 
le 9 Septembre 1763. Signé, BOURDIN. 

EXTRAIT des Regiftres du Confeil Supérieur 
de la Martinique. 

C E jour, la Cour étant extraordinairement Le 9 Sept. 

affemblée en exécution de l'Arrêt du neuf de 1763. 
ce mois, rendu fur le Réquifitoire du Procureur 
Général du R o i , à l'encontre des Prêtres & 
Ecoliers foi-difans de la Société de Jefus établis 
en cette Ifle ; ledit Arrêt à eux fignifié. par ex
ploit de Joyeux du lendemain, en parlant au 
Frere Pretrel, Supérieur de ladite Société ; le 
tout quoi ledit Procureur Général auroit repré-
fenté fur le Bureau, & demandé en conféquen-
ce que la Caufe dont il s'agit foit appellée. Ce 
qui ayant été fait à la barre de la Cour par 
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l'Huiffier de fervice, & lefdits Prêtres & Eco
liers foi-difans de la Société de Jefus, ayant 
comparu par le miniftère dudit Frere Pretrel , 
le Procureur Général auroit pris la parole, & 
di t : 

M E S S I E U R S , 

PAR votre Arrêt du neuf de ce mois, vous 
m'avez donné acte de l'oppofition que j 'ai for
mée à l'Etabliffement fait en cette Ifle par les 
foi-difans de la Société de Jefus ; vous avez en 
même-tems fait injonction au Supérieur de leur 
Maifon, de remettre entre mes mains dans trois 
jours de la fignification de votre Arrêt, toutes 
Bulles & Lettres Patentes de leur Etabliffe-
inent ; enfemble un exemplaire de leurs Conf
titutions , pour vous être par moi rendu compte 
du tout à la préfente Séance, à laquelle vous 
avez ordonné auffi que le Supérieur de ladite 
Maifon des foi-difans Jéfuites feroit affigné pour 
défendre a mon oppofition. 

Des difpofitions auffi fages, qui ouvroient 
auxdits foi-difans Jéfuites la voye d'une légiti
me défenfe, & qui leur fourniffoient les moyens 
de fe difculper des imputations graves & odieu-
fes dont ils font prévenus, n'auroient dû éprou
ver de leur part que la foumiffion la plus par
faite. Leur intérêt, leur honneur, leur faiibient 
un devoir de fe préfenter pour fe purger des 
foupçons violens répandus contr'eux dans tout 
le Public : leur juftification étoit entre leurs 
mains. Si les vices qu'on reproche à leur Infti-
tut font chimériques & mal fondés, ne devoient-
ils pas s'empreffer eux-mêmes de produire & 
manifefter toutes leurs Regles & leurs Confti-
tutions ? C'étoit par cette repréfentation que 

Plaidoyer 
du Procur. 
Général. 
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leur innocence devoir, éclater, & être mife au 
grand jour ; mais l'examen que l'innocent re
cherche pour fa juftification , le coupable le 
fuit & l'évite avec foin. Telle a été, Meiffieurs, 
dans tous les tems la conduite de la Société. 
Elle s'eft toujours enveloppée dans les téne
bres; 6c fes Conftitutions, qui auroient dû être 
publiques, notoires & connues de toute la ter
re , ont été jufqu'à nos jours un myftère impé
nétrable. En vain , Meffieurs, cherchez-vous 
à les connoître 6c à les approfondir, les Jéfuites 
s'y refufent ; & au lieu de fatisfaire à l'Arrêt de 
la Cour qui leur enjoignoit de me remettre 
toutes leurs Bulles, Lettres Patentes & Conf-
titutions, je n'ai reçu de leur Supérieur qu'une 
déclaration qu'ils entendoient décliner la Jurif-
diction de la Cour, fe fondant fur l'article 2 1 du 
Reglement du Roi , du mois de Mars dernier, 
qui attribue aux Général 6c Intendant la con-
noiffance de tout ce qui a rapport au culte ex

térieur de la Religion, à la perfonne 6c aux 
moeurs des Religieux. 

Au lieu du compte que je devois rendre à la 
Cour à cette Séance , des Conftitutions des 
Jéfuites, je n'ai donc qu'à vous propofer, Mef-
fieurs, quelques réflexions fur le déclinatoire 
indécent dans lequel la Société fe retranche. 
Ce genre de défenfes par lequel les foi-difans 
Jéfuites ofent méconnoître l'autorité de la Cour 
& cherchent à s'y fouftraire , auroit de quoi 
furprendre , fi les actes de procédures faites 
contre eux dans tous les Tribunaux du Royau
me , ne nous apprenoient combien d'intrigues 
6c de voies obliques ils ont également mifes en 
ufage , pour arrêter l'examen que les Cours 
Supérieures vouloient faire de leurs Constitu
tions, Mais après les avoir vu abufer du crédit 

AV 
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qu'ils avoient fçu fe procurer, jufqu'à furprendre 
l'autorité Royale, à l'intéreffer en quelque forte 
pour eux contre elle-même 6c à arracher de la 
bonté du Prince des ordres 8c des Edits qui fur-
foyoient à toutes pourfuites ; devons-nous être 
étonnés , Meffieurs, de les voir aujourd'hui 
avoir recours à des reffources de même nature ? 
Mais les Jéfuites ont-ils donc pu mettre leur 
confiance dans une conduite fi déplacée? L e 
fort qu'ont éprouvées dans tous les Parlemens 
les tentatives qu'ils ont faites pour fe fouftraire 
à leurs Jurifdictions, ne leur annonçoit-il pas 
l'inutilité de celles qu'ils font aujourd'hui : & fi 
quelques-unes de ces Cours, délibérant fur les 
Edits qui leur étoient adreffés par le Roi même, 
ont déclaré que leur fidélité, leur ferment, & 
leur attachement inviolable pour la Perfonne 
facrée du Roi , ne leur permettoient point d'y 
obtemperer , & ont paffé outre à l'inftruction 
de l'affaire ; les Jéfuites ont-ils pu penfer que la 
Cour feroit arrêtée par leur déclinatoire, & 
qu'ils mettroient des bornes à l'activité de fon 
zele ? 

Au furplus , Meffieurs , pour fe convaincre 
combien ce déclinatoire eft mal fondé 8c indé
cent , il ne faut que faire attention à la nature 
de l'affaire dont il s'agit , dont la forme & le 
fonds font effentiellement du reffort & de la 
compétence de la Cour. 

Dans la forme, l'oppofition que j'ai formée, 
Meffieurs , à l'établiffement fait en cette Ifle 
par les foi-difans de la Société de Jefus, eft 
fondée fur le défaut d'enregiftrement en la 
Cour de leurs Builes 6c Lettres Patentes qui 
les autorifent : la Société oferoit-elle contefter 
qu'il ne peut fe former aucun établiffement de 
Communauté ou Ordres Religieux, fans Let -
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tres Patentes enregistrées dans les Cours Supé
rieures, 6c fans que les Bulles & Constitutions 
defdits Ordres ayent été vues 8c examinées par 
lefdites Cours , pour reconnoître fi elles ne 
contiennent rien de contraire aux droits du Roi 
& aux libertés de l'Eglife Gallicane ? 

En n'envifageant l'affaire que fous ce point 
de vue, il eft donc fenfible, Meffieurs, que le 
déclinatoire imaginé par les foi-difans Jéfuites , 
& le refus qu'ils font de repréfenter à la Cour 
les titres de leur établiffement, n'offrent qu'un 
renverfement manifeste de toutes les Regles. 

Si nous jettons enfuite un coup d'ceil fur le 
fond même de l'affaire, ce déclinatoire paroîtra 
encore plus déplacé. De quoi s'agit-il en effet 
De l'examen de l'Inftitut, 8c des Constitutions 
de la Société, & de la difcuffion des abus qu'on 
lui impute : déja profcrit dans tous les Tribu
naux du Royaume, cet Inftitut eft dénoncé à 
la Cour comme contenant les abus les plus 
révoltans ; lés qualifications données par tous 
les Arrêts à cet Inftitut nous l'annoncent, Mef-
Sieurs, comme injurieux à la Majefté Divine, 
attentatoire à toute autorité Spirituelle & tem
porelle , contraire au droit naturel 8c au droit 
des gens, deftructif de toutes les maximes de 
nos libertés. Quel autre Tribunal que celui de 
la Cour pourroit connoître d'objets de cette 
nature ? 

Votre jugement fufpendu , Meffieurs, juf-
qu'après l'examen que j'ai requis n'a point 
adopté ces imputations faites à l'Inftitut de la 
Société ; mais fi par cet examen, elle fe trou-
voient juftifiées , fi elles fe manifeftoient par 
les Constitutions mêmes, quelle autre voie 
pourroit-il y avoir pour réparer le mal que 
celle de l'appel comme d'abus ? Et cet appel 

A vj 
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qui pourroit l'interjetter, que le Miniftere pu
blic ? Dans quel autre Tribunal pourroit-il 
être jugé que celui de la Cour? 

Par toutes ces confidérations je requiers pour 
le Roi , que fans avoir égard au déclinatoire 
annoncé par le Supérieur des foi-difans de la 
Société de Jefus, il en foit débouté, & qu'il lui 
foit enjoint de fatisfaire fans délai à l'Arrêt de 
la Cour du 9 de ce mois ; faute de quoi, il foit 
dit qu'il fera fait droit fur mon oppofition ainfi 
qu'il appartiendra. 

Signé, RaMPONT. 

Sur quoi ledit Frere Pretrel ayant été e n 
tendu dans fes défenfes, il auroit fait lecture, 
d'un écrit qu'il tenoit à la main & dit : 

M E S S I E U R S , 

IL nous a été lignifié un Arrêt rendu le 9 de 
ce mois fur le requifitoire de M. le Procureur 
Général , qui nous enjoint de remettre entre 
fes mains les Lettres Patentes de notre établif-
fement, & nos Conftitutions, avec une affigna-
tion pour comparoître en la Cour. 

Malgré tout notre refpect pour les ordres 
qui en émanent, nous avons cru ne pouvoir 
fatisfaire aux difpofitions de cet Arrêt par des 
motifs dont nous avons eu l'honneur de faire, 
part auffi-tôt à M. le Préfident & à M. le Procu
reur Général. Et cette démarche, en prouvant 
à la Cour notre foumiffion , doit auffi la con
vaincre que notre objet n'eft point de chercher 
à nous fouftraire à. l'éclairciffement requis fur 
notre état, notre conduite & nos mœurs ; mais 
pour nous conformer aux volontés du Prince , 
manifeftées par des Ordonnances d'autant 

Plaidoyer 
du Fr. Pre
t r e l , c o n -
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déclinatoi-
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moins ignorées de la Cour, qu'elle en a confa-
cré l'authenticité par leur enregiftrement. 

La Jurifdiction fpirituelle qui n'a point en 
France de territoire, eft attachée au Sacerdoce, 
& la temporelle à la Royauté. La Juftice, qui 
eft la fource de toute Jurifdiction, eft émanée 
de Dieu ; ainfi le Pape , le Roi , font deux ima
ges de la Divinité, fecit Dcus duo luminaria. 
magna in firmamento cœli. 

On pourroit divifer la Jurifdiction eccléfiafti-
q u e , en Jurifdiction intérieure & extérieure ; la 
Jurifdiction intérieure , c'eft-à-dire , celle qui 
s'étend purement fur les ames, appartient à 
l'Eglife de droit, & elle ne peut en être dé
pouillée par aucune Puiffance temporelle. 

Le Jurifdiction extérieure que l'Eglife exerce, 
qui eft mixte , 6c qu'on peut dire qui s'étend , 
tant fur les corps que fur les ames, parce qu'elle 
ne fert pas feulement à régler la vie privée d'un 
Chrétien, mais qu'elle a rapport à la Société 
civile, vient en partie de la conceffion que les 
Princes en ont faite à l'Eglife. 

Le Roi feul en France , par le droit de fa 
Couronne, a donc tout pouvoir pour le tempo
rel ; & le pouvoir pour le fpirituel a été déféré 
aux Evêques, Archevêques & Primats, reffor-
tiffans au Saint Siége, par des accords entre les 
Papes & les Rois de France , dont tout le mon
de a connoiffance. On en voit une confirma
tion fenfible dans un Edit de 1695, rendu par 
Louis XIV, qui ordonne que les Juges d'Eglife 
connoîtront de toutes caufes concernant les 
vœux de Religion, l'Office Divin , la Difcipli-
ne eccléfiaftique , 6c autres purement fpirituel
les ; & enjoint à tous fes Officiers, & Cours 
de Parlement, de leur en laiffer, 6c même de 
leur en renvoyer la çonnoiffance, fans prendre 
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aucune jurifdiction ni connoiffance des affaires 
de cette nature. 

Cet Edi t , & tant d'autres Loix qui y font 
conformes, ne démontrent-ils pas évidemment 
que la Cour ne fçauroit s'attribuer la connoif-
iànce des objets contenus en fon Arrêt , & que 
ce feroit porter atteinte aux droits de la Jurif-
diction eccléfiaftique, feule compétente pour 
l'examen & décifion de pareilles matieres ? 

Ce font en France les Prélats qui en font 
revêtus ; & n'y en ayant pas dans cette C o 
lonie , ni dans les voifines, ce font les Préfets 
apoftoliques de chaque Million qui ont été 
chargés, pour ainfi dire, de la Hiérarchie , 
chacun dans leur diftrict, fous l'infpection du 
Gouvernement. Et quoiqu'il s'agiffe de porter 
atteinte à l'établiffement d'une de ces Miffions, 
cet objet ne peut être du reffort de la Cour ; 
nous pourrions même dire que le zèle qui l'a 
porté à rendre l'Arrêt du 9 de ce mois, devient 
contradictoire avec les volontés du Ro i , con
tenues en fon Réglement fait pour cette Colo
nie , le 16 Mars dernier, & enregistré ici le 
11 Juillet fuivant. 

Par l'article 1 1 , il eft dit que la Hiérarchie, 
& l'exercice de Religion, pour ce qui concerne 
les habitans, resteront comme elles font, entre 
les mains des Religieux établis dans cette Co
lonie. 

Notre Etabliffement en ces Ifles eft conftaté 
par des Lettres Patentes du Roi , des penfions 
qu'il nous a affignées fur fon domaine, & beau
coup d'autres titres. 

Sa Majefté régnante n'ignore pas notre Eta
bliffement ; elle eft instruite de notre réfidence 
ici, & de nos fonctions. Or , par l'article ci-
deiTus rapporté, fon intention eft que les Cures 
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reftent entre les mains des Religieux, établis 
dans cette Colonie ; que ces mêmes Religieux 
continuent l'exercice de la Religion comme au
paravant ; conféquemment nous ne devons pas 
être dans les cas des pourfuites qu'on entend 
exercer contre nous. 

La difpofition de cet article contribue d'au
tant plus à affermir notre état , que cette Dé
claration du Roi eft poftérieure de beaucoup 
aux Arrêts des Parlemens du Royaume de 
France, qui paroiffent avoir donné lieu au ré
quisitoire de M. le Procureur Général. Si Sa 
Majefté eût entendu nous expofer aux mêmes 
pourfuites , Elle auroit inconteftablement in
féré dans cet article une dérogation pour ce 
qui nous concerne. 

Il s'enfuit donc des termes impératifs qu'il 
renferme fans aucune diftinction , que la vo
lonté de Sa Majefté eft que nous reliions dans 
nos fonctions, & que notre Miffion fubfifte en 
cette Ifle avec les avantages dont elle a tou
jours joui. 

Mais en fuppofant que nous fuffions dans le 
cas de la repréfentation de titres de notre éta-
bliffement & de nos Constitutions, l'examen 
n'en pourroit être foumis au Tribunal de la 
Cour , fuivant la difpofition du même Régle
ment : » La haute police devant être commune 
» entre le Général & l'Intendant ( porte l'arti-
» cle 21 ) , ils ordonneront enfemble de tout 
» ce qui concernera les affaires de Religion, la 

» police extérieure du culte , & celle fur les 
» perfonnes qui y font attachées, tant à raifon 
» de leurs mœurs , qu'à raifon de leurs fonc-
» tions «. 

Il réfulte évidemment de - là que nous ne 
fommes dépendant que du Tribunal de Mef-, 
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fieurs les Général & Intendant, & que la Cour 
ne fçauroit prendre connoiffance des objets in
diqués par fon Arrêt. 

Par notre établiffement en ces Ifles , nous 
devons être confidérés feulement comme Mif
fionnaires envoyés pour la converfion des Infi
deles, & deffervir les Cures des Catholiques. 
Nous n'avons en ces Ifles ni Ecoles, ni agréga
tion à l'Univerfité , ni thèfes à foutenir , ni 
noviciat pour former des éleves ; & tous ces 
objets qui pourraient avoir excité en France le 
zèle des Gens du Roi , n'exiftent point en ce 
pays. Si les pourfuites faites en France for
moient un motif pour pourfuivre la Miffion 
d'ici, comme faifant partie de l'Ordre des J é -
jfuites fans en remplir les mêmes fonctions, il 
faudrait donc détruire toutes les Miffions dans 
tous les lieux où nos Rois ont des poffeffions 
& des comptoirs, ce qui ne femble ni conforme 
à l'équité, ni aux intentions du Roi. 

La propriété de la Juftice étant un attribut 
de la Couronne , Sa Majefté la peut exercer 
fouverainement par prévention & autrement 
fur les perfonnes & fur les biens de fes Sujets : 
mais comme le Droit Public l'occupe affez , il 
commet fes foins à des Officiers fur lefquels il 
repartit une portion de fon autorité à cet égard. 
Or par l'article 2 1 , ci-deffus annoncé, il eft 
confiant que c'eft à Meffieurs les Général & 
Intendant qu'il a attribué, exclufivement à tout 
autre Tribunal, la connoiiTance de ce qui con
cerne la Religion , le culte extérieur, & les 
perfonnes qui y font attachées ; & que confé-
quemment M. le Procureur Général, en défé
rant à la Cour la décifion de ces mêmes matie
res , nous a traduit devant des Juges incom-
pétens, 
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C'eft le cas de l'application de l'article- i , 

du titre 6 de l'Ordonnannce de 1667, qui 
po r t e : » Défendons à tous Juges, comme auffi 
» aux Juges Eccléfiaftiques & des Seigneurs, 
» de retenir aucune Caufe , Inftance, ou Pro-
« ces , dont la connoiiTance ne leur appartient ; 
» mais leur enjoignons de renvoyer les Parties 
» devant les Juges qui en doivent connoître, 
« ou d'ordonner qu'elles fe pourvoiront, à peine 
» de nullité defdits Jugemens ; & en cas de 
» contravention, pourront les Juges être inti-
» mes , & pris à partie ». Nous efpérons que 
la Cour ne trouvera pas mauvais le déclinatoire 
que nous propofons, fondé fur la difpofition de 
cet article, & les raifons qui l'ont précedé , & 
qu'elle ne nous confondra pas dans la caté
gorie de ces accufés , qui cherchent par des 
fubterfuges à prolonger la peine due à leurs cri
mes. Nous n'aurions befoin, pour juftifier la 
régularité de nos moeurs & de notre conduite, 
que de réclamer le fuffrage de toute la Colo
nie , & particuliérement le vôtre , Meilleurs; 
nous ofons dire avec cette confiance qu'infpire 
la vérité , que depuis notre établiffement ici 
jufqu'à préfent, notre Miffion a toujours fait 
éclater fon zèle & fa fidélité pour le Roi dans 
toutes les occafions ; & la preuve en eft encore 
récente , par le facrifice que'nous avons fait de 
nos Nègres &. de nos biens dans cette dernière 
guerre pour la défenfe de cette Colonie contre 
les ennemis. Du côté de l'exercice de la Reli
gion , c'eft, toujours avec ferveur 6k édification 
que nous avons travaillé à l'inftruction des 
Fidéles , & on ne fçauroit nous imputer de 
nous être écartés des préceptes de la loi divine. 

Quoique très-éloignés de toute crainte fur la 
juftice que nous aurions lieu d'attendre de cet 
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augufte Tribunal, nous croyons cependant de
voir réclamer l'autorité des loix dont vous 
faites journellement, Meffieurs , une interpré
tation fi judicieufe ; & nous ofons efperer 
qu'elles vous paroîtront trop claires 6k trop pré-
cifes pour ne point accorder le renvoi que nous 
demandons devant les Juges qu'il a plû à Sa 
Majefté d'établir pour la connoiffance de la 
matiere dont il s'agit. 

SUR QUOI , l'Audience retirée, après avoir , 
par ledit Procureur Général du R o i , laiffé fon 
réquifitoire par écrit fur le Bureau , 6k ledit 
Frere Pretrel ledit écrit figné de lui, en date de 
ce jour, contenant fes dires ci-deffus : tout vu 
& examiné. 

La Cour, avant faire droit, ordonne que le 
réquifitoire du Procureur Général du Ro i , & 
les défenfes du Frere Pretrel, feront remis à 
Meffire Perlnelle du Mai, Confeiller , pour en 
faire fon rapport demain matin, & être fur ledit 
rapport ordonné ce qu'il appartiendra. 

Fait au Confeil Supérieur de la Martinique 
extraordinairement affemblé au Bourg Saint 
Pierre lefdits jours & an que deffus. Col-
lationné. 

Signé, B O U R D I N . 

EXTRAIT des regiftres du Confeil Supérieur 
de la Martinique. 

D u Mardi, 20 Septembre 1763 , du matin. 

S u R le compte rendu en la Cour par Meffire 
Perinelle du May , en exécution de l'Arrêt du 
jour d'hier, du requifitoire du Procureur G é 
néral du Roi , à l'encontre des Prêtres & Eco-

Arrêt qui 
déboute du 
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liers foi-difans de la Société de Jefus , ainfi que 
des défenfes du Frere Pretrel, Supérieur de la
dite Miffion : Tout vu & examiné , & oui le
dit Meffire Perinelle du May en fon rapport : 

LA C O U R , confidérant que l'Edit de 1695, 
& l'Ordonnance du 24 Mars dernier, fur lefquels 
les foi-difans Jéfuites ont fondé leur déclina-
to i re , ne peuvent avoir d'application à une af
faire de la nature de celle dont il s'agit, no
tamment que l'article 21 de l'Ordonnance du 24 
Mars dernier, ne peut jamais être entendu d'au
cunes matieres ayant rapport, à la confervation 
des droits facrés du Roi & de la Couronne , à 
la manutention des Joix fondamentales de l'E
tat , & au maintien des libertés de l'Eglife Gal
licane ; que tous ces objets & toutes affaires gé-
néralement quelconques qui tombent dans le 
cas de l'appel comme d'abus, font effentielle-
ment du reffort de la Cour, & que la con-
noiffance n en peut appartenir qu'à elle feule ; 
a débouté & déboute les foi-difans Jéfuites du 
déclinatoire par eux propofé. En conféquence, 
ordonne qu'ils procéderont en la Cour , & 
plaideront au fond fur l'oppofition formée par 
le Procureur Général du Roi à leur établiffe-
men t , à la féance de Jeudi prochain , 22 de 
ce mois, du matin, à laquelle la Cour a con
tinué la-Caufe. A fait & fait nouvelle injonc
tion au Frere Pretrel, Supérieur de la Maifon 
defdits foi-difans Jéfuites, de remettre fans dé
lai , & dans les vingt-quatre heures de la figni-
fication du préfent Arrêt entre les mains du Pro
cureur Général, toutes les Bulles & Lettres-
Patentes de leur établiffement, enfemble un 
exemplaire de leurs Conftitutions , & notam
ment de l'Edition faite d'icelles à Prague , en 
l'année 1757 , dans laquelle remife le Procu-
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reur Général certifiera la Cour a ladite féance 
du Jeudi matin. 

£t faute par lefdits foi-difans Jéfuites d'obéir 
& Satisfaire au préfent Arrêt, ordonne qu'il 
fera paffé outre au Jugement de ladite oppo
sition formée à leur établiffement par le P ro 
cureur Général du Roi , & qu'il fera fait droit 
fur icelle , ainfi qu'il appartiendra. 

Fait au Confeil Supérieur, lefdits jour & 
an que deffus. Signé, B O U R D I N . Ledit Arrêt 
fignifié le même jour audit Frere Pretrel, avec 
fommation d'y obéir en tout fon contenu. 

Inventaire des pieces que les RR. PP. Jéfuites 
ont données en communication à M. le P r o 
cureur Général, en exécution des Arrêts du 
Confeil Supérieur de cette Ifle Martinique, des 
9 & 20 Septembre 1763 , fans cependant ac-
quiefcer auxdits Arrêts, & notamment au der
nier qui nous déboute de notre déclinatoire , 
& fous la réferve de nos droits. 

Premierement. La Requête des J.éfuites à 
Meffieurs du Parquet pour avoir leur fubfif-
tance, du 2 Décembre 1647. 

I I e . Item, les Lettres Patentes portant per-
million aux Peres de la Compagnie de Jefus 
de s'établir dans toutes les Ifles & endroits de 
Ja terre-ferme pour y exercer leurs fonctions, 
felon leurs priviléges, fans y être troublés par 
qui que ce foit, & pouvoir y pofféder maifon 
& terres , du mois de Juin 1651 ; enfuite def-
quelles eft le relief d'adrefle au Parlement fur 
lefdites lettres d'établiffement, enregiftrées le 
11 Avril 1658. 

I I I e . Item, les lettres d'adrefle a la Cham
bre des Comptes pour l'enregiftrement de l'Ar
rêt du 29 Avril 1656, lefdites lettres du 16 
Mai audit an. 
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I V e . Item, les lettres de Meffire le Fevre 

d e la Barre , Lieutenant-Général des Armées 
du Roi par mer & par terre , ès Ifles & terre-
ferme de l'Amérique, du 6 Août 1668 ; lef-
dites lettres portant ordre d'exécuter & fe con
former aux Lettres-Patentes de 1650. 

V e . Item, la permiffion aux Peres Jéfuites 
d'établir & commettre des Prêtres à la defferte 
des Cures accordées par la Compagnie, du 28 
Novembre 1674 , enregiftrée le 7 Juin 1675. 

V I e . Item , la reconnoiffance &. confirma
tion par les Directeurs Généraux de la Com
pagnie: des priviléges &. immunités accordés 
aux Peres Jéfuites, du 3 Décembre 1674, en-
regiftfées en cette Ifle. 

V I I e . Item , la délibération des Directeurs 
de la Compagnie des Ifles d'Occident, con
tenant propofitions faites aux Peres de la Com
pagnie de Jefus, de la part de Sa Majefté, 
pour l'exercice de la Religion dans les Ifles 
Baffe-Terre, Cayenne , Saint-Chriftophe , 6c 
quatre grands quartiers de cette Ifle , acceptés 
des Jéfuites, & permiffion de faire choix d'Ec-
cléfiaftiques pour les feconder, s'ils jugent à 
propos, & réglement de penfion , du premier 
Juin 1676. 

V I I I e . Item, le paffeport de M- de Ble-
nac , accordé aux Jéfuites pour aller à Saint-
Vincent travailler à la converfion des infide
les , du 14 Mai 1676. 

I X e . Item , l'ordre des Directeurs , pour 
payer à la Miffion cinquante - fix milliers de 
fucre pour penfion, du 27 Octobre 1079. 

X e . Item , une Sentence qui prouve que les 
Jéfuites ont feuls le droit de pêche dans l'é
tendue des terres qu'ils poffedent le long de 
la mer , fuivant leurs Lettres-Patentes, du 5 
Oaobre 1680. 
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X I e . Item, une Bulle, du 17 Mars 1681 , 

d'Innocent XI. 
X I I e . Item, l'établiffement des bornes d e 

la Cure de la Paroiffe du Cul-de-fac-à-Vache, 
deiTervie par les Pères Jéfuites, réglé par Mef-
fieurs les Général & Intendant,, du 25 Avril 
1684. 

X I I I e . Item, la Requête des Supérieurs des 
Jéfuites au Confeil, pour l'enregiftrement de 
leurs privilèges, du 14 Mars 1685. 

X I V e . Item, l'extrait d'un article d'un Mé
moire , envoyé par le Roi à Meffieurs de Ble-
nac & Dumets , de Verfailles, du 30 Septem
bre 1686. 

X V e . Item, un autre extrait d'un Mémoire 
du Ro i , adreffé à Meneurs de Blenac & D u -
mets , en date du 25 Août 1687. 

X V I e . Item, les Lettres-Patentes pour l'é-
tabliflement d'une Million à Saint-Vincent , 
du 4 Août 1688. 

X V I I e . Item, l'extrait d'un Mémoire du 
R o i , du premier Septembre 1688, non figné. 

X V I I I e . Item, une quittance du Pere Hef-
d in , Supérieur Général de la Miffion, de 
1500 liv. pour penfion accordée à la Miffion 
de Saint-Vincent, y joint l'ordre du 16 Dé
cembre 1688 ; ladite quittance du premier D é 
cembre 1692, bâtonnée & déclarée nulle en 
marge. 

X I X e . Item, la copie des Lettres Patentes , 
données aux Jéfuites par M. d'Amblimont, 
pour la Miffion de Saint-Vincent, du 8 Août 

X X e . Item , la copie non fignée de la cef-
fion taite de la Cure du Cul-de-fac-à Vache 
par les Jéfuites aux Capucins, du 4 Février 
1698. 
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X X I e . Item, l'Ordonnance de M. de Vau-

creffon , Intendant, qui fait défenfe de pêcher 
& chaffer fur les terres des Jéfuites que de leur 
confentement, prendre & enlever des herbes, 
pierres , & autre chofe , conformément à leurs 
Let t res Patentes de 1651 , avec permiffion de 
faire publier ladite Ordonnance, icelle en date 
du 5 Avril 1710. 

X X I I e . Item, un livre intitulé, Compendium 
privilegiorum & Gratiarum Societatis Jefu. 

X X I I I e . Item, un autre livre intitulé , Re
gula Societatis Jefu. 

Q u i font toutes les Lettres-Patentes, Bulles, 
Constitutions , & titres de leur établiffement, 
qu'ils ont déclaré avoir ici en leur poffeffion , 
déclarant n'avoir point l'édition de Prague de 
1757 , mentionnée dans l 'Arrêt, ne leur en 
ayant jamais été envoyé ni adrelTé d'exemplai
res . Fait à Saint-Pierre de la Martinique , le 
21 Septembre 1763. Signé, P E Y R O N N Y , 
Jéfuite , faifant pour le R. P. Pretrel, Supé
rieur de la Miffion, attendu fon indifpofition. 

E X T R A I T des regiftres du Confeil Supérieur 
de la Martinique. 

D u Jeudi 22 Septembre 1763 . du matin. 

C E jour le Procureur Général du Roi a ren. 
du compte à la Cour , qu'en exécution de l'Ar
rê t du 20 du préfent mois, le Frere Peyronny 
faifant pour le Frère Pretrel , Supérieur de la 
Miffion des foi-difans Jéfuites, lui auroit fait re
mettre le jour d'hier plufieurs Lettres Patentes, 
Bu l l e s , Constitutions, & titres de leur établif-
fement , defquelles il auroit été fait inventaire; 
requérant ledit Procureur Général, qu'il lui foit 
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accordé un délai fuffifant pour l'examen du 
tout, & pouvoir en rendre compte à la Cour , 
ainfi que prendre les conclufions qu'il appar
tiendra. Et ledit Frere Pretrel ayant comparu à 
la Barre de la Cour fur l'affignation à lui donnée 
cejourd'hui en exécution dudit Arrêt , il auroit 
demandé acte de la remife ci-deffus annoncée, 
& de la déclaration par lui faite que ce font les 
feules pièces que la Miffion ait ici en fa poffef-
fion, & qu'ils n'ont point l'édition de Prague 
mentionnée dans l'Arrêt, ne leur en ayant ja
mais été envoyés ni adreffés d'exemplaires. En-
fuite de quoi ledit Frere Pretrel auroit pré-
fenté une Requête à la Cour, contenant, en-
tr'autres chofes , qu'ignorant, ainfi que fa Mif-
fion , ce qui doit réfulter de l'examen defdites 
pieces, & les motifs qui pourroient fervir de 
rondement à l'oppofition de M. le Procureur 
Général à l'exiftence de ladite Miffion , établie 
depuis fi long-tems en ces Ifles, il ofoit efpé-
rer de l'équité de la Cour qu'elle voudroit bien 
en ordonner la notification à ladite Million, 
avec un délai convenable pour la. mettre en 
état de préparer une légitime défenfe ; en con-
féquence concluoit ledit Frere Pretrel à ce que 
les obfervations qui pourroient être faites par 
M. le Procureur Général fur la communication 
des pieces ci-deffus énoncées lui feroient no
tifiées , & qu'il feroit accordé à ladite Miffion 
un délai fuffifant pour y défendre, qui ne pour-
roit être moindre d'un mois, relativement à 
l'importance de la matiere , & à l'étendue des 
recherches & du travail qui en étoient infépa-
rables. L'audience retirée, & oui auffi ledit 
Procureur Général du Roi en fes conclufions 
fur ladite Requête : 

La Cour a donné acte au Frere Pretrel de 
la 
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la remîfe par lui faite des vingt-trois piecet 
contenues dans l'inventaire fait avec le Procu
reur Général du Roi le jour d'hier. Lui donne 
pareillement acte de la déclaration par lui faite , 
que ce font les feules pieces que la Miffion ait 
ici en fa poffeffion , & qu'ils n'ont point l'édi
tion de Prague de 1757, mentionnée dans l'Ar
rêt, ne leur en ayant jamais été envoyé ni adreffé 
d'exemplaires. 

Faifant droit fur le réquifitoire du Procureur 
Général du Ro i , tendant à avoir un délai fuf
fifant pour l'examen defdites pieces, &. pren
dre fes conclufions ; a continué la Caufe à Mer
credi prochain , 28 du préfent mois , jour au
quel la Cour s'affemblera pour entendre le 
compte qu'il lui rendra defdites pizces. Et à 
l'égard de la Requête préfentée fur le Bureau 
cejourd'hui par ledit Frere Pretrel, ordonne 
qu'elle fera remife au Procureur Général pour 
en être pareillement rendu compte audit jour, 
& être ftatué fur le délai demandé par ledit 
Frere Pretrel, ainfi qu'il appartiendra. 

PLAIDOYE R du Procureur Général au jour, 
de l'Arrêt du 28 Septembre ci-après. 

M E S S I E U R S , 

E N exécution de votre Arrêt du 22 de ce 
mois, j'ai à vous rendre compte aujourd'hui 
de l'examen que j'ai fait des pieces qui ont été 
remifes entre mes mains par le Frere Pretrel, 
Supérieur des foi-difans de la Société de Jefus. 

Ces pieces confinent, 1°. en vingt-deux 
pieces manufcrites, la plupart informes, & 
n'ayant aucune authenticité. 2 0 . En deux volu
mes imprimés, dont l'un eft intitulé : Regules 
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Societatis Jefu ; & l'autre, Compendium privi-
legiorum & gratiarum Societatis Jefu. 

Je vais commencer, Meilleurs, par vous 
rendre compte des pieces manufcrites, dont 
l'énoncé qui en a été fait dans l'inventaire dreffe 
lors de la remife, vous annonce déja le con
tenu. 

La premiere de ces pieces eft une piece fort 
endommagée, & qu'il eft impoffible de bien 
lire, laquelle paroît être une Requête préfen. 
tée par les foi-difans Jéfuites à Meffieurs du 
Parquet, le 2 Décembre 1647 , tendante à 
obtenir la penfion qui leur avoit été ci-devant 
accordée par la Compagnie pour leur fubfif-
tance , laquelle eft répondue d'un furcis. 

2 0 . L'expédition des Lettres-Patentes fur pa
pier commun, en date du mois de Juillet 1651 , 
collationnée par Dumolé , Confeiller, Sécré
taire du Ro i , enfuite defquelles eft le relief 
d'adreffe au Parlement pour leur enregiftre-
ment du 4 Avril 1658, collationné par ledit 
Dumolé : Lefdites Lettres Patentes portant per-
miffion auxdits foi-difans Jéfuites , réfidans en 
l'une & l'autre Amérique, de s'établir dans 
toutes ces Ifles 6c dans tous les endroits de 
la terre-ferme que bon leur femblera, pour y 
exercer leurs fonctions felon leurs priviléges, 
fans qu'ils puiffent y être troublés , & qu'à 
cette fin ils en jouiffent & foient reçus favo-
rablement, & reconnus comme fideles fujets 
François ; comme tels , qu'ils puiffent pofféder 
des terres, des maifons, & autres chofes pour 
leur fubfiftance , portant auffi don auxdits foi-
difans Jéfuites & à leurs fucceffeurs de la fom-
me de cinq mille livres , en la forme & ma
nière contenue en l'Arrêt du Confeil d 'Etat , 
du 27 Mars 1647. 



27 
3°. Une expédition d'un Arrêt du Confeil 

d 'E t a t , du 29 Avril 1656 , collationné par Du-
molé , Conieiller , Secrétaire du Roi , portant 
exemption accordée aux foi-difans Jéfuites des 
droits d'entrées pour leurs munitions de bou
c h e & ornemens d'Eglife , ou une fomme de 
mille livres à prendre fur les fermes du Roi 
à leur choix. 

4 0 . Une lettré d'adreffe à la Chambre des 
C o m p t e s , pour l'enregiftrement de l'Arrêt ci-
deiTus du 16 Mai 1656 , collationné par Du-
molé . « 

5 0 . Une lettre fur parchemin de M, de la 
B a r r e , Confeiller du Roi en tous fes Confeils, 
Lieutenant-Général de fes Aimées, & des If-
les & terre-ferme de l'Amérique , adreffée au 
Gouverneur & Commandant défdites Ifles & 
terre-ferme , avec commandement de faire 
jouir les foi-difans Jéfuites du contenu aux Let
tres-Patentes de 1651, & de les affifter en 
tou t & partout du pouvoir de leurs Charges ; 
fcellée du cachet dudit fieur de la Barre, & 
regiftrée au Greffe de la Jurifdiction de lille 
de Saint-Chriftophe le premier Avril 1669. 

6°. Une permiffion du S r Reaupalu, Agent 
Général de la Compagnie des Indes, dont la 
da te eft effacée, collationnée par Gervais, No
taire en cette Ifle, le 17 Juillet 1675 , enre
gistrée au Greffe de la Jurifdiction de cette di
te Me le 7 Juin de la même année ; de com
mettre des Prêtres pour la defferte des Cures 
d e Saint-Pierre , du Prêcheur & du Carbet. 

7°. Une confirmation par le Directeur de la 
Compagnie des Indes , des priviléges dont 
jouiffoient les foi-difans Jéfuites dans ces Ifles ; 
en vertu de Lettres-Patentes de 1651 , & 
une conceffion des mêmes priviléges pour leur 
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établiffement de Cayenne, collationnée & en
registrée au Greffe de la Juridiction de cette 
Ifle. 

8°. Un extrait des délibérations des Di rec 
teurs Généraux du Domaine d'Occident, du 
premier Juin 1676 , qui autorife les foi-difans 
Jéfuites à commettre des Prêtres à la defferte 
des Cures de Saint-Pierre , Carbet, Prêcheur 
& Cazepilotte , lefquelles doivent toujours 
refter fous leur dépendance, fans qu'il foit per
mis d'en commettre d'autres que ceux qui le 
feront par eux ; & qui leur accorde en outre 
différentes fommes pour la fubfiftance defdits 
Prêtres ; ladite piece fignée Bellizany & M e 
nager. 

9 0 . Un paffeport accordé en 1676 par le 
Comte de Blenac , Gouverneur & Lieutenant 
Général des Ifles du Vent, aux foi-difans Jé 
fuites , pour aller établir une Miffion à Saint-
Vincent. 

10°. Un ordre donné par les Directeurs Gé
néraux du Domaine d'Occident au fieur de la 
Calle , Commis Général à la Martinique , de 
payer à l'ordre du Frere Saint Giles, Jéfuite , 
la quantité de cinquante-fix milliers de fuc re , 
daté de Paris du 27 d'Octobre 1679, fignè Bel
lizany & Ménager. 

11°. L'expédition d'une Sentence rendue au 
Siége de cette Me le $ Octobre 1680, par Ga
briel Turpin, Juge en ladite Jurifdiction , par 
laquelle il appert, à l'occafion d'un coup de 
fenne donné devant l'habitation des foi-difans 
Jéfuites, ils font maintenus dans les privilèges 
& droits à eux accordés par les Lettres Patentes 
ci-deffus datées, entr'autres de pouvoir faire 
faire la pêche le long du rivage de la mer qui 
borne leurs terres. 
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12°. L'expédition d'une Bulle d'Innocent XL" 

du 17 Mars 1681, qui accorde des Indulgences 
à ceux qui vifiteront les Chapelles dédiées aux 
Anges Gardiens. 

1 3 0 . Une Ordonnance de Meffieurs de Ble-
nac & Begon, Général & Intendant de cette 
Ifle , qui fixe les bornes de la Paroiffe du Cul-
de-fac-à-Vache. 

1 4 0 . Une Requête du Frere Poinfet, Supé-
rieur defdits foi-difans Jéfuites , au Confeil Su
périeur de cette Ifle, tendante à l'enregiftre-
m e n t des exemptions & priviléges à eux accor
dés par les Directeurs Généraux de la Compa
gnie des Indes, laquelle eft répondue d'un foit 
communiqué au Procureur Général du Roi , 
fans qu'il paroiffe que cette demande ait été 
fuivie, & qu'il y ait eu aucune communication 
de ladite Requête. 

1 5 0 . L'extrait d'un article d'un Mémoire en
v o y é par le Roi à MM. de Blenac & Dumets, 
daté de Verfailles du 30 Septembre 1686, par 
lequel Sa Majefté , approuvant les deffeins 
qu'avoient les foi-difans Jéfuites de faire une 
Miffion parmi les Sauvages, veut que les fonds, 
qui leur feront pour cela néceffaires, leur foient 
fournis par ledit fieur Dumets. 

16 0 . Un autre extrait d'un Mémoire du Roi, 
adreffé aux mêmes , en date du 25 Août 1687, 
par lequel Sa Majefté fait part audit fieur de 
Blenac des plaintes qu'Elle a fait faire de la 
prétendue prife de poffeffion qu'ont faite les 
Anglois de la Dominique, & recommande 
audit fieur de Blenac de continuer à y envoyer 
des Miffionnaires, comme par le paffé. 

17 0 . Une Lettre du Comte de Blenac, da
tée de Saint-Pierre de la Martinique le 4 Août 
1 6 8 8 , par laquelle il ordonne aux Suiets du 
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Roi fous fon obéiffance, de donner toutes for
tes de protections & affiftances aux foi-difans 
Jéfnites qui paneront en l'Ifle de Saint-Vincent 
pour y prêcher la Foi. 

18°. Un extrait d'un Mémoire du Roi du 
1er Septembre 1688, par lequel Sa Majefté 
approuve là bâtiffe de l'Eglife du Cul-de-fac-
à-Vache, & confent qu'elle foit achevée. Sa 
Majefté veut que la Miffion de l'Ifle de Saint-
Vincent foit continuée ; Elle fait remettre pour 
cet effet une fomme de quinze cens livres , 
comme elle l'avoit déja fait par le paffé. 

1 9 0 . Une quittance de la fomme ci-deffus 
par le Pere Hefdin, Supérieur des foi-difans 
Jéfuites , laquelle fe trouve biffée & déclarée 
nulle en marge. 

20 0 . Un ordre de M. Dumets, Intendant, 
du 26 Décembre 1688, au Tréforier de la 
Marine , de payer la fomme de quinze cens li
vres audit Pere Hefdin , pour les dépenfes de 
ladite Miffion de Saint-Vincent, avec une note 
au bas , figné de Maffeilles. 

21°. Copie de la ceffion de la Cure du cul-
de-fac-à-Vache , aux Capucins, par le Frere 
Combeau, Supérieur defdits foi-difans Jéfui
tes , non liguée, datée du 4 Février 1698. 

22 0 . Une ordonnance du fieur de Vaucref-
fon, Intendant, en date du 25 Avril 1710 , 
qui fait défenfes à toutes perfonnes de pêcher & 
chaffer fur les terres des foi-difans Jéfuites, que 
de leur confentement, & conformément à leurs 
Lettres-Patentes de 1651 & 1704. 

L'objet des foi-difans Jéfuites, dans la re-
mife de ces pieces , a été fans doute de jufti-
fier que leur établiffement dans les Ifles, étant 
fondé fur les Lettres-Patentes du mois de Juillet 
1651, ayant été reconnu par les anciens S e i -
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gneurs de la Compagnie , & gratifié de plu-
fieurs privilèges dont ils ont joui publiquement : 
on ne peut lui conteller le caractère d'une exif-
tence légale & autorifée ; que par conféquent 
1'oppofition que j'ai formée ne peut être ad-
imiibble. 

Mais je fuis bien éloigné , Meilleurs, de 
recevoir & admettre ces pieces comme des 
titres fufltfans pour former un établiffement lé
gal & régulier aux yeux de la Juftice. J'écar
terai d'abord toutes les pieces poftérieures aux 
Lettres-Patentes de 1651, quelques priviléges 
qui puiffent en réfulter en faveur des foi-di
fans de la Société de Jefus , ce ne font point 
des titres qui légitiment leur établiffement ; 
on ne peut tout au plus les regarder que com
me des actes fuppofitifs d'un établiiTement fait 
fuivant les regles, mais q u i laiffent t o u j o u r s à 
décider fi elles y ont été fuivies & obfervées. 

Parmi toutes ces pieces remifes par les foi-
difans de la Société, je n'en vois donc qu'une 
feule qui puiffe être regardée comme titre vrai
ment conltitutif de leur établiiTement en cette 
Ifle ; ce font les Lettres-Patentes de 1651 , 
qui en effet leur accordent le droit de pouvoir 
s'établir dans toutes les Ifles, & dans tous les 
endroits de la terre-ferme que bon leur femblera, 
pour y exercer leurs fonctions , fuivant leurs pri
vilèges , fans qu'ils y puiffent être troublés en quel-
que façon & manière que ce foit. 

Ce titre émané de l'autorité royale, femble, 
à la vérité , au premier coup d'ceil, légitimer 
l'établiffement des foi-difans Jéfuites ; mais il 
eft , Meffieurs, des formalités indifpenfables, 
requifes & exigées par les Loix fondamentales 
du Royaume, pour que ceux qui ont obtenu 
des Lettres-Patentes puiffent jouir du béné-
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fice d'icelles, & aufquelles il ne paroît pas que 
la Société des foi-difans Jéfuites fe foit con
formée. 

Ces formalités confiftent : 
Dans la vérification defdites Lettres dans 

les Cours fupérieures. On ne voit pas que 
celles que les foi-difans Jéfuites rapportent 
ayent jamais été enregistrées en la Cour. Je 
trouve bien parmi les pieces qui m'ont été re-
mifes une Requête par eux préfentée en la Cour 
le 4 Mars 1685 , tendante à l'enregiitrement 
des exemptions & priviléges qui leur avoient 
été accordés par les Directeurs de la Compa
gnie , laquelle fut répondue d'un foit commu
niqué au Procureur Général ; mais il ne paroît 
pas que cette Requête ait eu pour objet l'en
regiitrement des Lettres-Patentes ; d'ailleurs 
même on ne voit pas qu'elle ait été fuivie d'au
cune diligence de leur part, en quoi ils font 
d'autant moins excufables, puifque cette dé
marche étoit une reconnoiffance formelle de la 
néceffité de l'enregiitrement en la Cour. 

2 0 . Pour la vérification des Lettres-Patentes 
approbatives d'un Ordre Religieux, il eft éga
lement néceffaire que les Regles & Conftitu-
tions dudit Ordre , & les Bulles qui l'approu
vent , ayent été vues & examinées : En effet, 
le Roi par des Lettres-Patentes de cette efpece 
n'eft jamais cenfé approuver pleinement & in
définiment lefdites Bulles, Regles & Confti-
tutions. Il eft au contraire d'ordre public que 
lefdites Lettres ne foient jamais cenfées accor
dées que fous la condition tacite, que par l'e
xamen qui fera fait defdites Bulles , Regles 6k 
Conftitutions dans les Cours Souveraines , dé-
pofitaires de cette portion de l'autorité Roya
les 3 elles feront trouvées ne contenir rien de 
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contraire aux droits du Roi & de la Couron
n e , aux Loix générales de l'Etat, & aux ma
ximes de nos libertés. Sans cet examen l'éta-
idiiiément d'un Ordre Religieux ne peut ja
mais être réputé avoir été légitimement fait. 

O r , il eft certain que jamais les Bulles , Inf-
tituts & Conftitutions des foi-difans de la So
ciété de Jefus n'ont été repréfentés en la Cour, 
ni vus ni examinés par elle. 

En vain voudroient-ils tirer avantage de l'en-
regiftrement defdites Lettres-Patentes fait à la 
Chambre des Comptes le 19 Juin 1656, & 
au Parlement de Paris le 11 Avril 1658. 

En premier lieu , il eft inconteftable que lef
dits enregiftremens ne peuvent être d'aucune 
authenticité pour le reffort de la Cour, ni fup-
pléer en aucune façon à celui qui a dû être 
fait en icelle. 

2 0 . Il eft conftant, par le vu même des pie-
ces , que lefdits enregiftremens ne font que des 
enregiftremens de pure forme qui ont été faits 
fans vu ni repréfentation de l'Unftitut de la So
ciété , & qui par conféquent ne peuvent don
ner aucun caractère d'exiftence légale à l'éta-
bliftement dont il s'agit. Ces réflexions font, à 
ce que je crois, Meffieurs, plus que fuffifan-
tes pour démontrer que les pieces manufcrites 
remifes entre mes mains par les foi-difans de 
la Société de Jefus , ne peuvent apporter au
cune atteinte à mon oppofition qui fubfifte dans 
toute fa force. 

Je paffe maintenant à l'examen des deux Li
vres imprimés qui m'ont été remis, & qui font 
un abrégé des Regles de la Société &. de fes 
Priviléges. 

La première obfervation que j ' a i , Meilleurs, 
à YOUS propofer au fujet de la remife defdits 
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deux imprimés, eft qu'il s'en faut bien que les 
foi-difans Jéfuites puilTent être cerfés avoir fa-
tisfait par cette remife à l'Arrêt de la C o u r , 
qui leur enjoignoit de remettre entre mes mains 
toutes les Bulles &. Lettres-Patentes de leur 
établiffement ; enfemble un exemplaire de leurs 
Conftitutions ; ni à l'objet qui m'avoit porté à 
requérir cette remife. 

Quelle étoit en effet la vue dans laquelle je 
Pavois demandé ? Inftruit par la notoriété pu
blique des procédures faites dans tous les Tr i 
bunaux du Royaume contre l'inftitut de ladite 
Société, & des Arrêts qui l'avoient prefcrit ; 
je n'aurois pu , fans manquer effentiellement à 
mon miniftere, négliger l'éclairciilement d'un 
objet fi important. 

Me refufant cependant au préjugé légitime 
qui pouvoit réfulter de ces Arrêts, je tenois-
mon jugement fufpendu jufqu'à ce que j'enfle 
pu me déterminer par mes propres lumières. Je 
voulois connoître par moi-même & vérifier 
par un examen férieux , impartial & réfléchi, 
û les vices qu'on reproche à ladite Société font 
réels, fi les abus révoltans qu'on lui impute 
font juftinés, pour pouvoir enfuite, par le 
compte que j'en anrois rendu à la Cour , la 
mettre en état de prononcer & décider en con-
noiflance de Caufe. 

Tels étoient, Meffieurs, les motifs qui m'a-
Tcient porté , en formant mon oppofition , à-
requérir le rapport de toutes les Bulles & Conf-
titutions de la Société. 

L'intérêt des foi-difans Jéfuites, leur hon
neur , le foin de leur réputation , tout leur fai-
foit un devoir de fe prêter de bonne foi à c e 
préparatoire qui leur ouvroit la voie d'une juf-
tification publique & authentique. Si les re-
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proches qu'on leur fait font mal-fondés , fi les 
abus qu'on leur impute font chimériques, & 
fe détruifent par l'examen de leurs Bulles & 
Conftitutions, ne devoient ils pas fe porter 
avec empreffement à les repréfenter & à les 
remettre fous les yeux de la Juftice & du 
public ? 

Loin de-là, vous les avez vus d'abord, Mef-
{îeurs, chercher à fe fouftraire à l'autorité de 
la Cour par un déclinatoire, dont le but n'é-
toit évidemment que d'arrêter l'examen que 
j'avois requis : déboutés de ce déclinatoire & 
forcés d'obéir, que préfentent-ils aujourd'hui? 
D e fimples abrégés de leurs Regles & de leurs 
Priviléges ; abrégés qui n'ont été faits préci-
fément que pour pouvoir être montrés dans 
un cas de néceffité, & pour pouvoir à ce moyen 
fe fouftraire à la repréfentation totale des Conf-
titutions de la Société. 

Combien peu, Meffieurs , ces abrégés pour-
roient-ils mettre la Cour en état d'acquérir 
une connoiffance pleine & entiere de tous les 
droits 6c priviléges de la Société , de la nature 
de fon régime , des Loix 6c des Conftitutions 
qui la gouvernent, dont la collection, réu
nie dans la derniere édition qui vient d'en être 
faite à Prague , & dont le contenu rendu au 
public par les extraits qu'on en trouve dans 
plufieurs des Comptes rendus par les Gens du 
Roi des Cours fupérieures du Royaume , for
ment la matiere des deux volumes, petits in-
folio. 

En vain pour s'excufer fur le défaut d'une 
remife plus ample 6c plus propre à produire 
leur juftification, les foi-difans Jéfuites fe font-
ils contentés de dire dans une Déclaration , 
que les pieces par eux remîtes étoient toutes 
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les Lettres-Patentes, Bulles, & Conítitutions 
de leur établiíTement qu'ils ont en cette Ifle , 
& notamment qu'ils n'avoient pas l'édition de 
Prague de 1757. 

Que peut-on penfer , Meffieurs, de cette 
Déclaration ? Eft-il donc poffible qu'on préfu-
me qu'un Ordre Religieux puiffe fubfifter en 
aucun endroit & former un établiffement, qu'il 
puiffe y être exiftant depuis plus d'un fiecle 
fans y avoir fes Regles , fes Conftitutions , & 
tous les titres qui peuveut fonder fes priviléges ? 
Les foi-difans Jéfuites diront-ils qu'ils ne font 
ici que des Millionnaires, dont les fonctions 
31e font pas, à beaucoup près , fi étendues que 
celles des établiffemens qu'ils ont en Europe ? 
Mais ils n'en font pas moins une portion de la 
Société , formant une maifon conventuelle , 
régie & gouvernée fous l'empire des Statuts, 
des Regles & Conftitutions de la Société , & 
dans laquelle on reçoit des vœux qui fuppo-
fent dans ceux qui les font une connoiffance 
parfaite de ces mêmes Conftitutions ; il n'eft 
donc pas poffible de préfumer qu'ils ne les 
ayent pas. Ils difent n'avoir pas l'édition faite 
à Prague en 1757 ; mais il y en a plufieurs 
éditions antérieures & anciennes faites à Ro 
me , à Lyon , à Anvers. Peuvent-ils penfer 
qu'ils perfuaderont qu'ils n'ont aucun exem
plaire d'aucune de ces éditions ? Non, Mef-
fieurs , cela n'eft ni convenable, ni admiffible ; 
& il eft évident que la déclaration faite par 
lefdits foi-difans Jéfuites ne peut être regardée 
que comme un refus coloré de remettre des 
titres dont ils craignent la repréfentation ; & 
comment pourrions-nous , Meilleurs, inter
préter autrement cette Déclaration, quand nous 
voyons que fuivaat les Regles de la Société, 
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fon Inftitut & fes Conftitutions font deftinés 
à être renfermés dans le plus profond fecret ? 
Les foi-difans Jéfuites n'en difconviendront pas, 
puifque j'en trouve la preuve dans le petit in
titulé : Regula Societatis Jefu . qu'ils m'ont eux-
mêmes remis ; c'eft fous le titre : Regula com
munes , n. 38 , dont voici les termes : » Nemo 
» quœ domi acta, vel agenda funt externis referat, 
» nifi Superiori id probari intelligat. Congftitutiones 
» vero , aliofve hujufmodi libros aut fcripta qui-
» bus Societatis Injlitutum vil privilégia continen-
» tur, non nifi ex Superioris expreffo confenfus 
» iis communicet ». 

Et ce ne font pas , Meffieurs, les Externes 
feuls pour qui les Conftitutions de la Société 
doivent être un myftère, il s'étend jufqu'à des 
Claffes entieres de Jéfuites qui ne doivent con-
noître les Conftitutions &. les Regles, que par 
un abregé deftiné auffi à être communiqué aux 
Externes lorfqu'il le faudra, & qui eft le même 
que celui qui a été remis entre mes mains. 

Puis donc que c'eft une des Regles de politi
que de la Société de faire à toute la terre un 
myftère de leur Inftititut, Regle fur laquelle 
je me réferve de faire par la fuite mes réfle-
xions; devons-nous être étonnés, Meilleurs, 
que n'ayant ofé prendre le parti d'une défobéif-
fance totale, ils fe foient bornés à repréfenter 
feulement ces abregés deftinés à paroître dans 
le cas d'une néceffite abfolue & indifpenfable ? 

Mais c'eft en vain qu'en ne représentant que 
ces abrégés , les foi-difans Jéfuites fe font flat
tés qu'ils pourroient fouftraire aux yeux de la 
Cour les abus qu'on reproche à cet Inftitut : il 
n'eft pas poffible que dans des Regles qui ne 
font formées que de la réunion & de l'affem-
blage des privileges les plus révoltans , ces 
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abus ne percent de toutes parts. Auffi quoique 
les abrégés qui m'ont été remis ayent été com-
pofés avec foin pour préfenter les Conftitu-
tions de la Société & fes privileges fous le 
point de vue le moins abufif: quoiqu'on ait eu 
attention d'en retrancher tout ce que les Bulles 
furprifes aux Papes pouvoient préfenter de plus 
choquant ; cependant par l'examen que j'en ai 
fait j 'y ai trouvé la juftification &.la démonftra-
tion complete de tous les abus reprochés à la 
Société. Les extraits que j'en ai faits, & que je 
vais remettre fous les yeux de la Cour, vous 
en convaincront, Meffieurs ; vous y verrez la 
preuve de cette autorité abfolue , illimitée & 
fans bornes, attribuée au Général de la Société, 
qui par fon étendue & les objets fur lefquels 
elle porte , préfente tout-à-la-fois l'image du 
defpotifme le plus affreux, & du fanatisme le 
plus outré. 

Vous y verrez cette cumulation odienfe de 
privileges de tout genre , de toute efpece , de 
toute nature par laquelle la Société a fçu s'éle
ver au-deffus de tous droits, fe fouffraire à 
toute autorité fpirituelle & temporelle , & fe 
procurer l'indépendance la plus étendue qu'il 
doit jamais poffible d'imaginer. 

Indépendance de l'autorité des Evêques & 
des Curés. 

Indépendance deftructive des droits des Uni-
verfités, & de tous autres Corps Eccléfiaili-
ques. 

Indépendance de l'autorité de l'Eglife & des 
Conciles. 

Indépendance des Papes mêmes. 
Indépendance de toute Jurifdiction civile & 

criminelle. 
Indépendance enfin de l'autorité temporelle 

des Souverains, 
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La démonftration de tous ces abus vous fera , 

Meffieurs, concevoir fans peine les motifs de 
ce mystère auquel la Société a elle-même con
damné fon Inftitut & fes Conftitutions ; myf
tère cependant, qui lui-même forme un nou
vel abus, & démontre tous les autres. 

J'entre préfentement dans l'examen des chefs 
que je vous ai annoncés, & je vais en rappro
cher les textes que j'ai extraits des deux livres 
qui m'ont été remis. 

Autorité du Général de la Société, 

Je vous l'ai annoncée, Meffieurs, comme 
illimitée & fans bornes , allant jufqu'au defpo-
tifme & au fanatifme. Pour la mieux Caractéri-
fer , diftinguons-la dans fon étendue fur les-
Loix& les Conftitutions de la Société, fur fes 
biens , & les perfonnes qui y font admifes. 

Les Loix & les Conftitutions de la Société 
font entierement foumifes au pouvoir du Gé
néral ; non-feulement il a le droit d'expliquer 
ou d'interpréter tout ce qui pourrait y avoir de 
douteux on d'obfcur, de les réformer & de les 
rectifier ; mais même de les changer, caffer & 
abolir entierement, d'en fubftituer de nouvel
les aux premieres , & avec le privilege fingu-
lier que ces changemens, altérations ou Conf
titutions nouvelles, font dès ce moment cen-
fées approuvées par le S. Siege, verbo, Conftitu-
tiones , § 1. verbo , Generalis , § 5. 

Que penfer, Meffieurs, d'un droit fi étrange 
qui parort être le comble du pouvoir, mais qui 
eft bien plutôt le comble de l'égarement & de 
la folie ? Car enfin l'effet néceffaire de cette 
flexibilité de toutes les Loix de la Société, n'eft-

Hvil pas qu'elle eft fans Regle certaine ? Le carac-
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tère effentiel de toute Regle & de toute L o i , 
eft la perpétuité &l'irrévocabilité ; & il eft à-
peu-près égal de n'en avoir aucune ou d'en 
avoir qui peuvent varier à volonté fuivant les 
circonstances, les intérêts & les temps. 

Quant aux biens, tout l'intérêt temporel de 
la Société fe réunit dans la perfonne du Géné
ral , c'eft en lui que réfide le droit de tous les 
contrats qui intéreiTent la Société, § 4 , du 
Comp. verbo , Generalis. 

C'eft lui feul qui a le droit d'acquérir pour 
la Société, d'accepter toutes Maifons, Eglifes, 
Colléges, & autres établiffemens qui lui feroient 
offerts, & de foufcrire aux conditions dont lef-
dites donations feroient chargées, verbo, Bona, 
§ 1, & fuivans. 

C'eft lui feul auffi qui a le droit de vendre & 
d'aliéner tous les biens de la Société, & toutes 
aliénations ainfi faites par lui, ou de fon confen-
tement font valables, fans que les acquéreurs 
foient obligés de prouver la néceffité des ven
tes , ni l'emploi du prix , verbo Alienatio , § 1, 

Le paragraphe 4 , du même titre, lui attri-
bue même le droit fingulier , & contraire à 
tout droit naturel & civil, & à la fureté des 
contrats, de difpofer des biens qui auroient pu 
être donnés à la Société , fans avoir égard aux 
dernieres volontés des teftateurs. Ultimis tefta-
torum voluntatibus non obftantibus. 

L'autorité du Général fur les perfonnes n'eft 
pas moins abfolue. 

Dès le moment qu'il a été élu , il peut exer
cer une pleine & entiere jurifdiction fur tous 
ceux qui font foumis à fon obéiffance , en 
quelque lieu qu'ils foient, même fur les exemts, 
même fur ceux qui ont des facultés quelcon-
ques , § 1, verbo, Generalis, 
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Et quels font, Meffieurs, les caractères de 

cet te jurifdiction du Général fur les Membres 
d e la Société ? C'eft ici que va fe développer ce 
q u e je vous ai annoncé, que cette autorité uni
q u e dans fon genre réunit tout-à-la-fois, & ce 
q u e le defpotifme a de plus affreux, & ce que 
le fanatifme a de plus outré. 

Le Général a droit d'envoyer les Membres 
d e la Société par-tout où il lui plaît, même chez 
les Infidèles, les rappeller, même transférer 
ailleurs ceux qui auroient été envoyés dans un 
lieu par le Saint Siége dans un temps limité, 
§ 2, & 3, verbo Generalis. 

Aucun Membre, fans le confentement du 
Général, ne peut être promu à aucune dignité 
Eccléfiaftique ; &. lorsqu'ils y ont été élevés , 
ils demeurent toujours foumis à fon autorité & 
à fa correction, verbo , Dignitas, § 1; verbo, 
Prelati, § 1. 

Aucun ne peut appeller , même au S. Siege ; 
des réformations & corrections faites par le 
Général & fes prépofés, verbo , Appellatio , 

La difpenfation des grades & des offices eft 
entre fes mains , § ; o. 

C'eft auffi entre fes mains qu eft remis tout 
droit de correction & de punition, § 12. 

Il a droit de renvoyer à tout âge, & en tout 
tems , ceux qui ont été admis dans la Société, 
même les Profès, fans être obligé de prendre 
l'avis de perfonne, ni de rendre compte de fes 
motifs, verbo, Profefi, § 2 ; & ce droit bar
bare , contraire à l'équité & au droit naturel & 
des gens, à la réciprocité des contrats, eft 
déclaré un droit de grande importance pour la 
confervation de la Société, verbo , Societas. 
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Enfin, pour mieux cimenter l'autorité du 

Général, elle eft perpétuelle & à vie , verbo, 
Generalis, § 

Telle eft, Meffieurs, l'autorité du Général 
fur ceux qui lui font foumis ; illimitée dans fa 
durée, fupérieure à toutes loix, elle s'étend 
fans bornes ni réferves à une difpofition pleine 
& entiere fur leurs perfonnes : peut-on conce
voir une autorité plus marquée aux traits du 
defpotifme ? 

Cependant ce ne font là encore que les ca
ractères les moins finguliers de cette autorité ; 
& comme fi ce n'eût point été affez d'affujettir 
les Membres de la Société au plus grand efcla-
vage, vous les allez voir, Meffieurs, réduits 
prefque à l'anéantiffement, & n'étant, pour 
ainfi dire, que des êtres inanimés dans la main 
du Général , par les droits étranges que les 
Conftitutions lui accordent fur leur confcience, 
leur volonté , & leur entendement. 

Le Général doit connoître , autant qu'il eft 
poffible , le fond de la confeience de tous ceux 
qui lui font foumis, & il n'eft permis de lui 
rien cacher de ce qui concerne l'intérieur & l'ex
térieur , Summarium Conftitutionum, n. 32. 

Tous les Profès , Coadjuteurs formés, & 
tous autres, doivent être difpofés à découvrir 
leur confeience au Supérieur, ou en particu
lier, ou dans le Tribunal de la Pénitence , ou 
de quelqu'autre maniere, une fois chaque an
née , même chaque fois que le Supérieur l'or
donnera, Summarium Conftitutionum, n. 40. 

La volonté & l'entendement doivent être 
ainfi foumis au Général par l'obéiffance la plus 
aveugle. Nous la trouvons définie & caractéri-
fee dans le Summarium Conftitutionum , n. 31 , 
& fuivans , & dans la Lettre de Saint Ignace 
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fur la vertu de l'obéiffance. Elle doit être non-
feulement prompte , active, perfévérante, mais 
accompagnée d'une abnégation entiere de fa 
volonté & de fon jugement ; il faut fe perfua-
der que tout ce qui eft ordonné par le Supé
rieur eft jufte, obéir aveuglément en renonçant 
à toutes les lumières de fa raifon : Omnem fen-
tentiam ac judicium cœcâ quîdam obedientiâ ab-
negando. Il faut plus encore : il faut voir par
tout Jefus-Chrift dans le Général, être en tout 
obéiffant à fa voix, comme fi elle venoit de 
Dieu même ; il faut fe perfuader, quand le Gé
néral commande , qu'on eft gouverné par la 
Divine Providence , & être entre fes mains 
comme un cadavre fans mouvement, qui fe 
laiffe entraîner où on veut, ou un bâton dans la 
main d'un vieillard. 

Toutes ces expreffions , Meffieurs , qui vous 
révoltent, font cependant la traduction littérale 
des Conftitutions des Jéfuites , ou de la lettre 
de leur Fondateur. Une obéiffance telle que je 
viens de définir eft-elle donc faite pour des 
hommes, pour des Chrétiens? N'eft-elle pas 
plutôt, comme je l'ai annoncé , le comble du 
fanatifme & une efpece d'idolâtrie , qui met la 
créature à la place de Dieu même, & lui tranf-
fére un honneur qui n'eft dû qu'à la Majefté 
Divine ? 
• Les foi-difans Jéfuites prétendent-ils excufer 
cette obéiffance criminelle par la reftriction ap-
pofée à l'article 31 du Summarium Conftitutio-
jmm, qui porte : Ubi peccatorum non cerncre-
tar? Mais qui ne fent que cette restriction, 
incapable de détruire le précepte abfolu, ne 
peut pas même y apporter aucune limitation ? 
Car enfin, comment pourrait - il y avoir difcer-
nement de péché lorsqu'il eft interdit de faire 
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ufage de ion jugement, lorfqu'il eft enjoint de 
fe perfuader que tout commandement émané 
du Supérieur eft jufte , lors enfin qu'il eft o r 
donné de fe dépouiller par une obéiffance aveu
gle de fon propre jugement ? 

Paffions préfentemenr, Meffieurs, à l'examen 
des privileges que la Société s'eft fait attribuer. 
Je vous les ai annoncés comme anéantiffant 
toute efpece de droits , & établiffant, en faveur 
de la Société, une indépendance pleine & en
tière de toute autorité fpirituelle & temporelle ; 
c'eft ce que je juftifierai par le détail dans le
quel je vais entrer, en diftinguant, pour plus 
d'ordre & de clarté, chacun des priviléges re
latifs à l'une & l'autre efpece d'autorité. 

Mais avant que d'entrer en matiere, je ne 
puis me refufer à une obfervation frappante, 
& qui démontre bien l'ambition démefurée de 
la Société : non contente des privileges im-
menfes & fans nombre qu'elle s'étoit fait fpé-
cialement accorder par les Bulles & Brefs des 
Papes , qu'on compte au nombre de quatre-
vingt-douze particuliers à la Société feule, mê
me par les oracles de vive voix, dont le Compen-
dium, au mot Oracula , nous apprend que la 
valeur & l'efficacité ne font pas moindres que 
celles des Bulles même, comme fi elle eût 
craint qu'il pût y avoir quelques cas qui n'euf-
fent pas été prévus, quelque grâce qui n'eût 
pas été nommément exprimée : elle s'eft fait 
attribuer, par une ceffion générale, tous les 
privileges de tout genre, de toute efpece, de 
toute nature , qui pourroient avoir été accor
dés , ou qui pourroient être accordés par la 
fuite à tous Ordres Mendians de Religieux ou 
Religieufes, verbo , Communicatio gratiarum, 
§ 2 . Et à quoi tend cette réunion de tous pri-
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vileges ? fi ce n'eft à former, établir, à cimen
ter cette indépendance entiere & abfolue, qui 
a été dès fa naiffance le but & l'objet de la 
Société. 

Indépendance de l'autorité des Evêques & des 
Curés. 

La Société, tous fes Membres, & tous fes 
biens quelconques font exemts de la jurifdic-
tion & correction des Ordinaires , & font fous 
la protection fpéciale du Saint Siege Apoftoli-
que ; tellement que les Prélats & toute autre 
perfonne ne peuvent, à quelque titre, ni pour 
quelque caufe que ce foit, exercer fur eux au
cune efpece de jurifdiction, verbo, Exemptio , 
§ 1. 

Toute Sentence d'excommunication, fuf-
penfe, interdits, que les Ordinaires ou tous 
autres, peuvent porter contre les Jéfuites, les 
lieux qu'ils habitent, ou contre les perfonnes 
attachées à la Société, font nulles de plein 
droit, verbo, Prelati, § 2. 

Il eft défendu à tous Prélats d'entreprendre 
d'interpréter les privileges de la Société, foit 
qu'ils foient clairs, & n'aient point befoin d'in
terprétation , foit qu'ils puiffent paroître dou
teux , verbo , Privilegia, § 1. 

Tout Jéfuite autorifé par le Général, peut 
prêcher dans tous les lieux , Eglifes & places 
publiques, encore même qu'ils n'euffent que 
la fimple tonfure, verbo, Predicatores. 

Tout Fidèle peut fe confeffer aux Jéfuites 
fans permiffion de fon Pafteur, verbo, Confeffa-
rius, § 1• 

Les Confeffeurs de la Société ont la faculté 
d'abfoudre les Fidèles qui s'adreffent à eux de 
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tous péchés, même de ceux réfervés au Saint 
Siege, même de les relever de toutes Senten
ces, Cenfures & peines Eccléfiaftiques qui en 
réfultent, excepté les cas contenus dans la Bulle 
Caena Domini ; & cela quand même les Ordi 
naires prétendroient que cette faculté n'a pas 
lieu pour les cas qui leur font réfervés, verbo, 
Abfolutio, § 1 ; fous lequel titre on trouve une 
énonciation de plufieurs des cas dont les Confef-
feurs de la Société ont le droit d'abfoudre. 

Les Jéfuites font autorifés à adminiftrer les 
Sacremens dans leurs Eglifes fans permiflion 
des Supérieurs Eccléfiaftiques , verbo , Sacra-
menta. Ils peuvent conférer tous Sacremens , 
même l'Extrême-Onction aux domeftiques de 
leurs maifons, & à tous ceux qui demeurent 
dans l'enceinte de leurs Maifons, fans permif
fion des Evêques, ni des Curés, -verbo, Ex-
trema Unctio; verbo , Familiares. 

Tout Fidèle qui va à la Meffe , au Sermon 
ou à Vêpres dans les Eglifes de la Société, eft 
réputé fatisfaire au devoir Parochial, & à tout 
Office de l'Eglife , verbo , Miffa, § 1, & 2. 

Les Jéfuites peuvent célébrer durant un in
terdit , verbo, Interdctum : ils peuvent, non-
obftant la décifion du Concile de Trente, avoir 
un Autel portatif pour célébrer par-tout où il 
leur plaît, verbo , Altare. 

Les Supérieurs ont le droit de bénir les Egli
fes , Chapelles & Oratoires de la Société, & 
peuvent, fans autre permiflion, y faire célé
brer la Meffe & tous autres Offices Divins, 
verbo, Benedicere, § 1 ; verbo , Oratoria. 

Les Jéfuites font difpenfés d'affifter à toutes 
proceflions & Prieres publiques ; & il eft dé
fendu à tous Ordinaires, de quelque dignité 
qu'ils foient revêtus, de les contraindre à y affif-
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t e r , ni de les inquiétera ce fujet, ou permet
t r e qu'ils le foient de quelques façons quelcon
q u e s , verbo, Proceffiones. 

Tout Sujet préfenté par les Supérieurs de 
la Société pour être promû aux Ordres , doit 
ê t r e admis fans aucune difficulté & fans aucun 
a u t r e examen, ni inquifition, verbo , Ordines, 
§ 1, & fuivans. 

J'aurois pu, Meffieurs , raffembler encore 
plusieurs titres juftificatifs de l'exemption to
ta le que la Société s'eft fait attribuer de la 
jurifdiction des Evêques & des Curés, mais 
ceux que je viens de mettre fous vos yeux font 
p lus que fuffifans. 

Indépendance de la Société : Deftruction de tous 
droits des Univerfités. 

La Société eft autorifée à tenir des Claffes 
& Ecoles publiques , même dans les lieux où 
les Univerfités font établies ; & il eft défendu à 
tous Recteurs defdites Univerfités d'ofer les 
inquiéter , fous quelque prétexte que ce foit, 
yerbo, Scholce, § 1 , & 3. 

Les Etudians dans les Colléges de la Société, 
même foit externes, peuvent être admis par 
les Supérieurs à tous grades de Baccalaureat, 
d e Maîtrife, de Licence & de Doctorat ; & 
ceux qui ont été ainfi promus auxdits grades 
jouiffent des mêmes privileges que ceux qui y 
on t été admis dans les Univerfités, verbo, Gra
dus , § 1, & fuivans ; verbo, S cholee , § 2, 

Indépendance de la Société de l'autorité de 
l'Eglife & des Conciles. 

En vain tous les privileges que la Société 
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s'étoit fait accorder, contraires a la difcipline 
& aux loix de l'Eglife , ont-ils été reftraints 
ou révoqués par le Concile de Trente ; la So
ciété s'y eft fait rétablir depuis, verbo, Ae difi-
cia, § 2. Le compendium , au mot Concilium 
Tridentinum , nous apprend qu'ils fubfiftent 
dans toutes leurs forces ; &au mot Notarius, 
nous voyons également que les privileges de 
la Société confiftent dans une ample déroga
tion au Concile. 

Quelle eft donc , Meffieurs, cette autorité 
fi puiffante, fupérieure aux Conciles & à l'E
glife même ? Qui auroit pu former ces privilé
ges de la Société , & leur donner un caractère 
de force & d'authenticité ? Seroit-ce celle des 
Papes à qui la Société les a furpris ? Si les Jé
fuites ofent le foutenir , les maximes de nos 
libertés s'éleveront contr'eux pour profcrire 
leur Inftitut, leur Doctrine , & leurs Conftitu-
tions. 

Indépendance de la Société de l'autorité des Papes 
mêmes. 

Mais cette autorité du Pape à laquelle la 
Société paroît fi attachée, vous allez voir , 
Meffieurs, qu'elle a fçu cependant s'élever au-
deffus d'elle, & s'en rendre indépendante. 

Les Régies de la Société préfentent à la vé
rité au premier coup d'œil le tableau d'une 
obéiffance parfaite au Pape : cet Ordre , répan
du par-tout l'Univers, paroît deftiné à n'être 
foumis qu'à lui feul. Les Membres fe lient en
vers lui par un vœu fpécial de l'obéiffance la 
plus étendue ; mais cependant, par une fuite 
de la bizarrerie inconcevable des priviléges de 
la Société, cette obéiffance n'eft qu'apparente, 

& 
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C 

& dans le vrai , elle eft indépendante des 
Papes mêmes. 

Le Pape ne pourroit accorder à aucuns Jé-
fuites des priviléges contraires aux Statuts de 
la Société ; ils font déclarés nuls de plein droit, 
verbo, Privilegia, § 3. 

Le Pape ne pourroit pas de fon autorité ren
voyer un Jéfuite de la Société, le Général feul 
a le droit de le renvoyer, verbo, Apoftœ, § 1. 

Aucun Jéfuite ne peut appeller au Pape des 
Ordonnances du Général, fous peine d'excom-
txiunication, verbo, Appcllatio, § 2. 

Les Jéfuites n'ont pas befoin de l'autorité 
des Papes pour être difpenfés de leurs vœux , 
l'autorité du Général fuffit, verbo, Commutation 
§ 3. Il peut également difpenfer de tous cas 
réfervés, même au Pape , verbo, Difpenfatio, 

Les Membres de la Société ne peuvent être 
contraints , même par l'autorité du Pape, à 
fe charger de quelqu'Office que ce foit, verbo, 
Exemptio, § 3 0 . 

Le Pape, à la vérité, n'eft pas nommément 
défigné dans cet article, mais on ne peut s'em
pêcher de le regarder comme compris dans la 
généralité des termes , à quibufvis quâcumque. 
Ecclefiafticâ vel feculari dignitate feu automate 
fungentibus. 

Les Régies & Conftitutions de la Société ; 
quoique émanées de l'autorité du Pape, n'ont 
aucune fiabilité, mais peuvent être changées, 
caffées, & révoquées par le Général, qui a le 
droit d'en faire de nouvelles au gré de fon ca
price ; qui, dès qu'elles font faites, font cen-
fées approuvées par le Siége Apoftolique, fans 
m ê m e avoir été vues & préfentées, verbo , 
Conftitutiones, § 1. 
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Et fi la Société n'avoit pas affecté de ne point 

rapporter dans fon Compendium le privilége fin-
gulier, réfultant des Bullles de Pie V , de 1 5 6 1 , 
& de Grégoire XIV, de 15 9 1 , vous y auriez 
trouvé, Meffieurs, le droit bizarre accordé au 
Général dans les cas où il ferait fait par eux , 
ou par les Papes leurs fucceffeurs , quelques 
dérogations aux priviléges de la Société , de 
fe rétablir dans tous fes droits , même fous 
telle date qu'il voudra choifir pour cette refti-
tutiori. 

Il eft donc démontré, Meffieurs, que l'indé
pendance de la Société de toute autorité fpi-
rituelle eft, comme je l'avois di t , entiere & 
abfolue. Examinons les caractères de fon indé
pendance de l'autorité temporelle , & vous 
allez voir qu'elle n'eft pas moins étendue. 

Indépendance de la Société de toute Jurifdiction 
civile & criminelle. 

Les biens & les perfonnes de la Société font 
exempts de toute fupériorité & jurifdiction, de 
telle forte, qu'aucuns Prélats ou toute autre 
perfonne ne peut, même à raifon de délit, de 
contrats, ou de biens, dans quelque lieu que 
ledit délit foit commis, que le contrat foit paffé, 
& que le bien foit fitué, exercer fur eux aucune 
jurifdiction, de quelque maniere que ce puiffe 
être, verbo, Exemptio, § I , 

Aucun Jéfuite, fans le confentement de fon 
Supérieur, ne peut être contraint de paraître 
en Juftice, de prêter ferment ni rendre témoi
gnage , verbo, Exemptio, § 11. 

Les Eglifes de la Société font un afyle facré, 
dans lequel tous ceux qui fe réfugient font à 
l'abri de toutes recherches de la Juftice, & ne 
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peuvent être arrêtés; & ce droit précieux-d'im
munité s'étend jufqu'aux maifons , jardins, & 
a u x enclos de la Société, verbo , Immunitas, 
§ I & 2 . 

Toutes les affaires concernant les perfonnes 
& les biens de la Société, foit affaires civiles 
o u criminelles, ou mixtes, foit en demandant 
ou détendant, font fouftraites à la jurifdiction 
d e s Juges ordinaires ; & la Société eft autorifée 
à fe choifir elle-même des Juges fous le nom 
d e Conservateurs, devant qui toutes perfonnes 
font tenues de comparaître , verbo, Conferva-
tores , § 1. 

L'office de ces Confervateurs , & leurs, 
droits font : 

1°. De défendre & protéger la Société, 
tant par eux-mêmes que par d'autres, & de ne 
point permettre qu'il lui foit fait aucun préjudi
ce dans fes biens & fes priviléges, g 2 . 

2 ° . De procéder contre tous ceux qui entre-
prendraient contre la Société, & qui refufe-
roient de comparaître pardevant eux, par cen-
fures & peines éccléfiaftiques, même par des 
amendes pécuniaires, & jufqu'à requifition du 
bras féculier, § 3 & 5. 

Dans le cas où ils ne pourraient pas 
procéder avec fûreté contre les coupables, ils 
font autorifés à faire afficher les citations, mo
nitoires & inhibitions dans les lieux publics , 
d'où il eft probable que la connoiftance en 
pourra parvenir à ceux qui font cités, § 4. 

4 0 . Ils peuvent lever l'interdit contre les 
lieux où fes ennemis fe retireroient, § 6. 

5°. Le pouvoir de ces Juges confervateurs 
s'étend fur toutes perfonnes fans diftiction , 
Eccléfiaftiques, Séculiers, quelle que foit leur 
d igni té , § 9. Je me réferye, Meffieurs, de par-
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l er , dans le paragraphe fuivant, de l'étendue 
de ce pouvoir, même fur la perfonne facrée 
des Souverains. 

6°. Ces Confervateurs, établis pour l'inté
rêt de la Société, font amovibles à fon gré , & 
elle peut pourfuivre , par le miniftere d'un 
autre, ce qui auroit été commencé par un pre
mier , encore même qu'il n'y eût contre lui 
aucun empêchement canonique, § 7. 

Au pouvoir de fe faire des Juges, la Société 
joint pareillement le droit de créer des Offi
ciers publics , d'établir des Notaires choifis 
parmi les membres de la Société, à l'effet d'in
timer à toutes perfonnes, tous & chacuns, les 
priviléges de la Société. Ces Jéfuites Notaires 
font autorifés à dreffer des actes, lefquels doi
vent avoir pleine foi, même en Juftice, de mê
me que s'ils avoient été paffés par des Notaires 
établis par l'autorité du Prince , verbo , Nota-
rius. 

Le pouvoir de la Société s'étend même 
jufques fur les loix ; elle s'en eft faites à (on 
gré, & telles qu'elle a jugé conforme à fes in
térêts de les établir. 

La prefcription, établie par la loi civile, qui 
n'eft que de trente ans contre les laïcs, & que 
la faveur de l'Eglife a fait étendre jufqu'à qua
rante ans , n'eft point encore affez étendue 
pour elle, & ne doit point avoir de force con
tre, fes droits. Elle regle elle-même la durée de 
celle à laquelle elle veut bien fe foumettre , & 
fixe qu'elle ne peut pas être moindre que de 
foixante ans, verbo , Prefcriptio. 

Inutilement la loi civile établit-elle que les 
actes ne peuvent être annullés que parla voie de 
la reftitution : la Société s'éleve au-deffus de 
cette forme, & décide que tout ce qui peut 
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avoir ete fait, au préjudice des droits de la So
c ié té , de quelque manière que ce foit, même 
pa r la faute des Procureurs des Maifons & 
Colléges, eft nul de plein droit, & qu'elle n'a 
pas befoin du bénéfice de reftitution pour fe 
rétablir contre la léfion qui en réfulte, verbo , 
Privilegia, § 9). 

La fureté des contrats , la réciprocité des 
engagemens, ne font pas plus refpectées par la 
Société. Je ne citerai feulement pour exemple 
que le droit inique d'éjection, qu'elle s'eft at
tribué contre fes membres ; droit dont l'effet 
contraire à toute juftice & humanité, eft que 
des Sujets qui fe font liés à elle irrévocable
m e n t , qui lui ont voué tous leurs talens & 
leurs facultés, qui ont confumé à fon fervice 
leurs forces & leurs années, qui, en un mot , 
NE peuvent jamais , ni fous aucun prétexte, 
rompre leurs engagemens v is -à-v is d'elle , 
peuvent cependant être expulfés par elle en 
tout tems, à tout âge, & fans aucune caufe 
ni raifon. 

Cette injuftice eft révoltante fans doute; 
mais concentrée dans la Société même, elle 
paroît mériter encore moins d'attention que le 
droit qu'elle s'arroge de n'être liée vis-à-vis de 
la fociété civile par aucun acte , par aucun 
contrat. 

Je vous ai fait obferver plus haut, M'ef-
f ieurs, que le pouvoir d'agir &. de contracter, 
réfide pleinement & entierement entre les 
mains du Général : tous actes faits en fon nom 

par ceux à qui il a communiqué fes pou
voirs , devroient donc par conféquent être va
lables , obligatoires & irrévocables ; cepen
dant , par un droit inconcevable , le Général 
eft le maître d'approuver ou de caffer & annul-

C iv 
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ler tout ce qui a été fait par fes Prépofés.. 

Je n'ai point trouvé , à la vérité , dans le 
Compendium de texte précis qui établiffe ce 
pouvoir du Général : un droit fi exorbitant, 
capable de détruire la confiance, n'étoit pas de 
nature à être inféré dans un recueil deftiné à 
être montré dans le. befoin ; mais ce droit n'en 
eft pas moins certain, & les foi-difans Jéfuites 
n'oferoient pas le dénier, puifqu'il eft appuyé 
fur des textes pofitifs, qui ont été tirés de leurs 
Conftitutions, & qu'on trouve rapportés dans 
plufieurs des comptes qui en ont été rendus 
par les Gens du Roi des Cours fupérieures du 
Royaume. 

Le Général a également le droit de difpofer 
des biens qui ont été légués à la Société , au 
préjudice des dernières volontés des teftateurs, 
verbo , Alienatio, § 5. 

Il peut pareillement convertir. 6k changer 
l'ufage & la destination des biens donnés à la 
Société ; la feule attention qu'il doit avoir dans 
ces cas, eft que cela foit fait fans fcandale, ver
bo , Commutatio , § 4. 

Mais devons- nouS être étonnés, Menteurs 
que les Jéfuites s'élevent au-deffus de toutes 
Loix , de toutes Jurifdictions, qu'ils n'ayent 
aucun égard à la volonté de leurs Bienfaiteurs, 
puifqu'ils n'ont pas même refpecté l'autorité de 
leurs Souverains, comme je vais vous le dé-
montrer ? 

Indépendance de la Société de l'autorité 
des Souverains. 

Cette indépendance , Meffieurs, eft mar
quée par des caracteres bien frappans. 

1° . Lu Société eft autorifée à former des 
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établiffemens dans les Etats des Souverains de 
toute la terre , non-feulement fans avoir be-
fo'm de leur permiffion, mais fans qu'il leur 
foit même permis de s'y oppofer. Je trouve 
ce droit fingulier , établi au mot AEdificia, § 
2 , où font rapportées les défenfes faites à 
toutes perfonnes , etiamfi pontificali feu regali 
autoritate fungantur, de les troubler , molefter 
ni inquiéter en aucune façon, verbo, AEdifi-

2 ° . La Société & fes biens font exempts de 
toute taxe & impofition réelle & perfonnelle , 
de quelque genre & nature qu'elle pût ê t re , 
& quelle qu'en foit la caufe & l'objet , même 
pour la défenfe de la Patrie. Et il eft défendu , 
fous peine d'excommunication & de malé
diction éternelle, à tous R o i s , Princes, 
D u c s , Marquis, Barons, Gens de Guerre, 
nob les , Laïcs, Communautés, Univerfités , 
Magiftrats, Recteurs , Officiers des Villes, 
Terres, Châteaux & Diocèfes, d'ofer ou pré-
fumer les affujettir à aucune taxe que ce puiffe 
ê t re , verbo, Exemptio, § 5 & fuivans. 

3 0 . Aucun Jéfuite ne peut être deftiné à 
aucun emploi, office, commiffion , ni forcé 
de l'accepter fans le confentement de fon Su
périeur , par aucune perfonne Eccléfiaftique 
ni Séculiere , de quelque dignité qu'elle foit 
revêtue, pas même à défaut d'autres Sujets 
qui y fuÎTent propres ; tellement que les Sou
verains , même pour le bien de l 'Etat, n'ont 
plus aucun droit de commandement , ni de 
difpofition des perfonnes de ceux de leurs Su
jets qui ont été admis dans la Société, verbo, 
Exemptio, § 3 . 

4 ° . Et c'eft ici, Meffieurs, le caractere de 
cette indépendance le plus révoltant, parce 

C v 
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qu'il va jufqu'à affujettir la perfonne même des 
Rois à la Société. L'autorité des Confervateurs 
choifis par elle , s'étend jufques fur les Rois ; 
ils font obligés de la reconnoitre & de s'y fou-
mettre ; & au défaut de cette foumiffion, ils 
peuvent y être contraints par toutes fortes de 
voies opportunes, de fait & de droit. C'eft 
encore un de fes priviléges dont à la vérité 
on ne trouve pas de texte précis dans le Com-
pendium ; la pudeur a retenu les Jéfuites, & 
ils n'ont ofé l'y inférer : ils fe font contentés 
feulement au mot, Confervatores, § 2 , d'ex
primer en termes généraux que le pouvoir de 
ces Confervateurs s'étendoit fur toutes per-
fonnes Eccléfiaftiques & Séculieres ; & c'eft ce 
qui juftifie ce que je vous ai avancé Mef-
ïieurs , que ce Compendium deftiné à paroître 
dans le befoin , a été fait & dreffé avec art 
pour être rendu, autant qu'il feroit poffible, 
capable de foutenir les regards du Public , & 
qu'on s'eft attaché à en retrancher tout ce qui 
pourroit paroître trop révoltant. 

Mais quoique ce droit étrange de la Socié
té fur la perfonne des Rois , ne foit pas tex
tuellement exprimé dans les pieces qui m'ont 
été remifes, j'aurois cru , Meffieurs, manquer 
effentiellement à mon miniftere , fi je ne l'a-
vois pas déféré à la Cour , & fi j'avois fouf-
fert que le défaut de repréfentation de la t o 
talité de leurs Bulles & Conftitutions, pût leur 
fervir dans un point de cette importance , & 
fouftraire à la connoiffance de la Cour un 
abus fi propre à exciter fon indignation : Je 
rapporte , pour le juftifier , des textes de ces 
mêmes Bulles de Vie IV. & de Gregoire XIII. 
cités au Compendium verbo, Confervatores , § 
1 , qui ont été extraits de l'édition de Prague-
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de leurs Conftitutions, & ont été produits dans 
les Cours fupérieures du Royaume (a). Que 
les Jéfuites, s'ils ofent nier, produifent & rap
portent ces Bulles. 

A la vue de tous les textes que je viens de 
remettre fous les yeux de la Cour, ( & com
bien plus en aurois-je à préfenter encore de 
plus fortes & de plus énergiques , fi les Conf
titutions de la Société m'avoient été remifes 
en entier ? ) Quel Citoyen fidele au Roi & at
taché aux maximes de nos libertés, pourroit 
n'être point révolté de l'abus trop manifefte de 
cet affemblage monftrueux de privilèges de 
tout genre, par lefquels la Société a fçu s ' é -
lever au-deffus de toutes loix divines & hu
maines , civiles & eccléfiaftiques ? 

Devons-nous après cela être furpris, Mef-
fieurs , que la Société ait pr is dans tous les 
tems tant de précaution pour tenir fon Inftitut 
caché , qu'elle n'en ait permis l'impreffion que 
dans fes propres mains ; qu'elle ait apporté 
une attention finguliere à retenir tous les exem
plaires de toutes les éditions qui en ont été 
faites ; qu'enfin , par un excès de prévoyan
ce , elle ait configné par une de fes regles, que 
les Conftitutions de l'Ordre ne doivent point 
être communiquées aux Externes, que les No-

(a) Non permittentes ces per quofcumque Judices & 
perfonas cujufcumque ftatûs, gradûs, ordinis & condi
t i ons exiftant, & quâcumque etiam Pontificali, Regiâ 
vel aliâ autoritate fangantur, publicè vel occulté, directe 
vel indirectè , tacite vel exprefsè quovifcumque colore , 
moleftari vel inquietari. Pius IV. 

Detcmptores , injuriatores . . . . uecnon contradi&oies 
quoflibet, etiamfi aliàs qualificati exifterent.... per fen-
tentias , cenfuras aliaque opportuna juris & facti 
remedia appellatione poftpofitâ cenapefcendot Grego-
rius XIII. 

C v 
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vices même n'en doivent avoir connoiffance 
que par un abrégé deftiné à leur être montré ? 
C'eft fans doute à ce trait d'une politique pro
fonde , que la Société a dû fa confervation & 
l'éclat dans lequel elle s'eft maintenue jufqu'à. 
préfent. Plutôt connu , fon Inftitut eût été plu
tôt profcrit & condamné ; mais aujourd'hui 
cette politique même fe tourne contr'elle ; le 
myftere impénétrable dans lequel elle s'eft en
veloppée , lui eft reproché comme un nouvel" 
abus qui devient en quelque forte la preuve de 
tous les autres. 

Et n'eft-ce pas , Meffieurs , avec juftice ? 
Car enfin les Regles & les Conftitutions d'un 
Ordre Religieux doivent être préfumées con
tenir tout ce que la Doctrine & la Morale chré
tienne ont de plus parfait : la piété la charité, 
l'humilité, le détachement des biens temporels, 
en un mot , toutes les vertus Evangéliques doi
vent y briller avec éclat. Pourquoi ne feroient-
elles pas connues & manifeftées à tous les Fi
deles , pour qui elles ne peuvent être qu'un 
fujet d'édificationqui les excite & qui les ani
me ù la vertu? N'en doutons pas , Meffieurs : 
fi tel eût été l'Inftitut de la Société, s'il n'eût 
contenu que des loix fages, s'il n'eût refpiré 
que l'efprit Evangélique, on l'auroit vu le pro
duire elle-même aux yeux de toute la terre;, 
mais elle n'a pu fe refufer à la conviction in
térieure des vices & des abus dont il eft rem
pli. Voilà la caufe & le motif de ce myftere 
fi fortement recommandé. Trop éclairée pour 
ne pas fentir que fon Inftitut, ouvrage de l'am
bition la plus démefurce , n'étoit pas fait pour 
foutenir les regards des Magiftrats & du Pu
blic , la Société l'а elle-même condamné à ref-
ter renfermé dans le fecret le plus profond ; 
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perfuadée que le premier moment qui en eu-
voileroit les myfteres, feroit celui de fa chute 
& de fa profcription. 

Ce moment eft arrivé, le voile eft déchiré, 
& le compte que j'ai rendu à la Cour des 
pieces qui m'ont été remifes, vient de déve
lopper à fes yeux tous les vices & les abus 
de cet Inftitut qu'une prévoyante politique avoit 
jufqu'à préfent fouftrait à fa connoiffance. Dans 
ces circonftances , me borner uniquement à 
conclure fur l'oppofition que j'ai formée, à l'é-
tabliflement fait en cette Ifle par la Société, 
ce ne feroit, Meffieurs, remplir qu'imparfai-
tement les devoirs de mon état, & ce qu'e
xigent de moi les fonctions de mon miniftere. 

La forme de cet établiffement & les vices 
qui l'accompagnent, font aujourd'hui le moin
dre objet qui doit occuper la Cour ; c'eft fur 
le fondement de l'Inftitut & les abus dont il 
eft infecté, que fon attention doit fe fixer: il 
faut qu'elle rende notoire à tous les peuples 
de fon reffort , quel jugement elle porte de 
cet Inftitut, déja profcrit dans tous les T r i 
bunaux du Royaume , & ce qu'ils doivent en 
penfer eux-mêmes. 

Il ne refte plus avant que de conclure , qu'à 
dire un mot fur la Requête préfentée à la Cour 
par les foi-difans Jéfuites, le 22 de ce mois , 
& qu'elle a ordonné être remife entre mes 
mains pour y être fait droit, après le compte; 
par moi rendu des pieces remifes par le Frere 
Pretrel. Cette Requête tend à avoir commu
nication des obfervations par moi faites fur 
lefdites pieces , & un délai d'un mois pour y 
répondre. 

Je n'empêche, fi la Cour le juge à pro
pos , qu'elle ordonne la communication du 
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compte que je viens de lui rendre , pour qu'if 
paroiffe qu'aucun moyen légitime de juftifica-
tion n'a été interdit aux foi-difans de la Socié
té de Jefus : mais il eft évident que le délai 
d'un mois par eux demandé, n'a pour objet que 
d'éloigner le Jugement; & comme il s'agit ici 
d'une difcuiffion fur laquelle la Société ne peut 
pas être réputée n'être préparée, qu'au con
traire les vices reprochés à fon Inititut lui font 
depuis très-long-tems notifiés & connus, qu'elle 
devoit par conféquent être en état de préfen-
ter en tout tems fes moyens de juftification , 
j'eftime qu'un délai de huitaine eft plus que 
fuffifant pour qu'elle puiffe fe difpofer à dé
fendre. 

Par toutes ces confidérations , je requiers 
pour le Roi qu'il me foit décerné acte de 
l'appel comme d'abus, que j'entends interjet-
ter de toutes Bulles, Brefs, & Lettres apofto-
liques , concernant la Société fe difant de Je
fus ; notamment de toutes celles énoncées dans 
le Compendium Priviiegiorum , remis entre mes 
mains par ledit Frere Pretrel des Statuts &r 
Conftitutions d'icelles , même des vœux & 
fermens faits par les foi-difans Jéfuites, de fe 
foumettre & conformer aux Regles de ladite 
Société; qu'il foit ordonné que ledit appel 
comme d'abus fera & demeurera joint à mon 
oppofition ; qu'il me foit permis d'intimer fur 
ledit appel comme d'abus , le Supérieur de la 
Maifon defdits foi-difans Jéfuites établis à S. 
Pierre ; en conféquence qu'il foit ordonné qu'il 
fera affigné à ma requête , a comparoître à la 
huitaine en la Cour , pour y défendre , tant 
fur mon oppofition que fur ledit appel comme 
d'abus : faute de quoi fera fait droit ainfi qu'il 
appartiendra. Fait au Parquet le 28 Septembre 
1763. Signé, R A M P O N . 
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EXTRAIT des Regiftres du Confeil Supérieur 
de la Martinique. 

S u R le compte rendu à la Cour cejour-
d'hui par le Procureur-Général du Ro i , en-
exécution de l'Arrêt du 22 de ce mois, de 
toutes les pieces qui fui ont été remifes le 21 
dudit mois par le Frere Pretrel, Supérieur des 
foi-difans de la Société de Jefus , au fujet de 
leur établiffement en cette Ifle , & des Conf-
titutions de leur Ordre , enfemble de la Re
quête defdits foi-difans Jéfuites , préfentée le
dit jour 22 dudit mois, & remife au Procu
reur - Général, en exécution dudit Arrêt ; en-
fuite duquel compte il aurait conclu à ce qu'il 
lui foit donné acte de l'appel comme d'abus 
qu'il entendoit interjetter de toutes Bulles , 
Brefs , & Lettres apoftoliques, concernant la 
Société te difant de Jefus , notamment de tou-
tes celles énoncées dans le Compendium Privi-
leriorum remis entre fes mains par ledit Frere 
Pre t re l , dès Statuts & Conftitutions d'icelle, 
même des vœux & fermens faits par lefdits 
foi-difans Jéfuites, de fe foumettre & confor
mer aux Regles de ladite Société ; & qu'il foit 
ordonné que ledit appel comme d'abus fera & 
demeurera joint à fon oppofition à l'établiffe-
irient defdits foi-difans Jéfuites ; en conféquence 
qu'il lui foit permis d'intimer fur ledit appel 
comme d'abus le Supérieur de leur Maifon , 
& qu'il foit ordonné qu'il fera affigné à fa Re
quête , à comparoir à la huitaine à la Cour , 
pour défendre , tant fur l'oppofition dudit Pro-
cureur-Général, que fur fon appel comme d'a
bus ; faute de quoi, qu'il fera fait droit ainfi 
qu'il appartiendra ; l'Audience levée, & le-
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Procureur Général retiré , après avoi r laiffé fon 
requifitoire , ainfi que la Requête defdits foi-
difans Jéfuites fur le bureau ; Examen fait par 
la Cour du compte rendu par ledit Procureur-
Général , & vérification auffi faite de tous les 
textes par lui extraits des deux imprimés , in
titulés : Regula Societatis Jefu , & Compendiunv 
Privilegiorum & Gratiarum Societatis Jefu , 
mentionnés & cités dans lefdits compte & re-
quifitoire : tout confideré. La Cour a donné 
acte au Procureur-Général du Roi de l'appel 
comme d'abus par lui interjetté de toutes Bul
les , Brefs, & Lettres apoftoliques, concer-
nant la Société de Jefus, notamment de tou
tes celles mentionnées dans le Compcndium, 
Privilegiorum, remis par ledit Frere Pretrel , 
des Statuts & Conftitutions de ladite Société 
même des vœux & fermens faits par lefdits 
foi-difans Jéfuites , de fe conformer auxdites 
Regles & Conftitutions : ordonne que ledit ap
pel comme d'abus fera & demeurera joint à 
l'oppofition formée par ledit Procureur - Gé
néral , & déja en inftance en la Cour , pour, 
être ftatué fur le tout par un feul & même 
Arrêt. 

Permis audit Procureur-Général de faire in
timer fur ledit appel comme d'abus le Supé
rieur de la Maifon defdits foi-difans Jéfuites 
établis en ce Bourg. En conféquence ayant 
aucunement égard à leur Requête du 22 de 
ce mois, ordonne qu'il fera affigné à comparoir 
en la Cour Samedi matin 8 Septembre prochain, 
pour défendre , tant fur l'oppofition formée à 
leur établiffement que fur ledit appel comme 
d'abus; faute de quoi , il fera fait droit ainfi 
qu'il appartiendra;; ordonne en outre que le 
requifitoire dudit Procureur-Général lui fera, 
notifié avec le préfent Arrêt,. 
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Fait au Confeil Supérieur, le 28 S e p t e m b r e 

1 7 6 3 . , BOURDIN. 

M E S S I E U R S , 

Vous avez à ftatuer , tant fur l'oppofition 
que j'ai formée à l'établiffement fait en cette 
Ifle par les foi-difans Jéfuites que fur l'ap
pel comme d'abus que j'ai interjette de toutes 
Bul les , Brefs , & Lettres apoftoliques , con-
cernant ladite Société fe difant de Jefus, no
tamment de toutes celles énoncées dans le 
Compendium Privilegioram , remis entre mes 
mains par ledit Frere Pretrel , des Statuts & 
Conftitutions d'icelle, & des vœux & fermens 
faits par lefdits foi-difans Jéfuites, de fe fou-
sriettre & conformer, aux Regles de la Société. 

Quoique par le compte que j'ai rendu à la 
Cour des pieces qui m'ont été remifes par les 
foi-difans Jéfuites , j'aye déja mis fous les yeux 
les motifs qui ont déterminé mon oppofition, 
& les moyens d'abus fur lefquels mon appel 
eft fondé , cependant pour fixer aujourd'hui, 
Meffieurs , votre jugement fur ces objets im-
portans, & vous mettre en état de prononcer 
en pleine, connoiffance de caufe, je crois né-
ceffaire de vous les tracer encore, & de les 
rappeller de nouveau à votre attention. 

Mon oppofition à l'établiffement fait en cette 
Ifle par les foi-difans Jéfuites, eft fondé fur 
les vices de forme dont cet établiffement eft 
accompagné. 

Je vous ai juftifié , Meffieurs, en vous ren
dant compte des pieces manufcrites qui m'a-
voient été remifes par le Frere Pretrel, que 
les Lettres-Patentes obtenues en 1751 par la 
Société, & qui l'autorifoient à s'établir dans 

Plaidoyer 
du Procu
reur Gé
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1763. 
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toutes les Ifles & terre-ferme de l'Amérique; 
n'ont jamais été enregiftrées en la Cour ; que 
jamais les Bulles & Conftitutions de la Société 
ne lui avoient été repréfentées pour être vues 
& examinées : dès-lors, il n'y a aucun doute 
que l'établiffement fait par elle en cette Ifle , 
quelque ancien qu'il puiffe être , n'a jamais pu 
acquérir le caractère d'une exiftence légale. En 
effet, c'eft une maxime inconteftable de droit 
public , qu'il ne peut fe former dans l'Etat au
cun établiffement de Société ou Ordre Reli
gieux , fans autorifation par Lettres-Patentes 
de Sa Majefté, vérifiées & enregiftrées dans 
les Cours Souveraines. L'approbation premiere 
des Conftitutions d'un Ordre Religieux ap
partient à la vérité au Pape , à qui ce droit a 
été déféré comme repréfentant en ce point toute 
l'Eglife : mais comme le Pape & l'Eglife même 
n'ont aucun droit fur le temporel des Rois, 
cette approbation feule ne fuffit pas pour don
ner à un Ordre quelconque un caractere & 
une exiftence légale dans les Etats où il veut 
s'établir ; il faut de plus qu'il ait été approuvé 
par l'Etat, & qu'il y ait été reçu juridiquement. 

O r , cette réception fuppofe néceffaire-
ment l'examen des conditions fuivant les
quelles cet Ordre fe lie à l'Etat, & fuivant 
lefquelles l'Etat le reçoit & lui promet fa 
protection. On doit fçavoir quel eft le ca
ractère des Religieux qui demandent à être 
reçus, quel eft l'objet de toutes leurs fonc
tions , fous quelles Loix ils entendent vivre , 
quels réglemens ils promettent d'obferver. En 
un mot , l'Etat doit connoitre la forme & la 
conftitution de leur Gouvernement, afin d'a
voir dans des Supérieurs connus & autorifés, 
des garants de la fidélité de tous les Mem
bres, 
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Comment en effet l'Etat pourrait-il être 

contraint d'admettre des hommes qu'il ne con-
noit pas, & qu'il ne peut connoître , que lorf-
qu'ils repréfentent leurs Inftituts , leurs Loix 
& leurs Conftitutions ? 

Il feroit donc contre le droit des gens , 
contre le droit public, que les Conititutions, 
d 'un Ordre Religieux , de quelque autorité 
qu'on les fuppofe émanées , ne fuffent pas re-
préfentées ; il feroit contre la raifon & le bon 
fens , qu'elles ne fuffent pas connues notoires 
& approuvées par les Magiftrats , dans le ref-
fort defquels on vient les faire obferver. 

D e ces principes dérive , Meffieurs, la con
séquence néceffaire que tout établiffement fait 
par un Ordre Religieux, fans l'accompliffe-
jrient de cette condition préalable de l'examen 
& de l'approbation des Statuts & Conftitu
tions , cft un établiiTement nul de droit , v i 
cieux dans fa forme, & qui ne peut jamais ac
quérir un caractere légal & régulier. 

Quelque longue que pût être la poffeffion, 
elle n'eft , aux yeux de la Loi , qu'une véri
table ufurpation qui ne peut jamais la légiti
mer- Point de doute par conféquent que les. 
foi-difans Jéfuites n'ayant jamais rempli, vis-
à-vis de la Cour , cette condition effentielle, 
ne foient dans le cas par ce feul vice , d'être 
exclus & profcrits de l'étendue de fon reffort. 
Cette profcription eft une fuite inévitable de 
mon oppofition ; & les conclufions que je 
prendrai à cet égard , ne peuvent être fufcep-
tibles d'aucune difficulté. 

Mais vous borner à les exclure par ce feul 
motif, ce feroit, Meffieurs, n'attaquer leur 
établiiTement que par. les vices de forme qui 
s'y rencontrent ; & c'eft aujourd'hui, comme 
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je l'ai déja obfervé par mon premier rapport J 
le moindre objet qui doit occuper la Cour. 
Ce font les vices intérieurs de l'Inftitut de la 
Société , ce font les abus monftrueux dont il 
eft infecté, qui doivent effentiellement fixer 
fon attention. Ces vices & ces abus font l'ob
jet de l'appel comme d'abus que j'ai interjetté. 
Je vous les ai dévoilés, Meffieurs, par le 
compte que j'ai rendu à la Cour des deux Li
vres imprimés, remis entre mes mains, & in
titulés : Regula Socictatis Jefu , & Compendium 
Privilegiorum, defquels je requerrai le dépôt au 
Greffe de la Cour, pour fervir de titres & de 
monumens perpétuels des vices dudit Inflitut. 

Les textes que j'ai extraits & que j'ai remis 
fous vos yeux, ont dû vous convaincre, Mef-
fieurs , de la réalité de tous les abus révoltans 
reprochés à l'inflitut de la Société. Vous y 
avez vu la preuve de ce Gouvernement odieux, 
d'un genre & d'une efpece inconnus jufqu'à nos 

jours ; qui par l'effet d'un defpotifme incon
cevable & d'un fanatifme impie, fubjugue jus
qu'à la volonté & l'entendement ; qui fouftrait 
les Sujets à, l'obéiffance qu'ils doivent à leur 
légitime Souverain ; qui rompant les liens de 
leur fidélité , les affujettit par une foumiffion 
aveugle, à une puiffance étrangere. Vous y 
avez vu la preuve de cette annulation crimi
nelle des priviléges les plus abufifs , par lef-
quels la Société a fçu fe rendre indépen
dante de toute regle , fe fouftraire à toute au
torité fpirituelle & temporelle , s'élever même 
au-deflus des pr près loix qui la gouvernent, 
tellement que par l'erreur de fa Conftitution , 
elle forme dans l'Eglife une efpece d'Eglife 
particulière , fouftraite à tout Ordre hiérar
chique ; & dans l'Etat, un Empire indépen
dant de toutes les Loix de l'Etat. 
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Toutes ces imputations font juftifiées, Mef-
f ieurs , par des traits précis, énoncés dans mon 
premier rapport ; & comme il eft fous les yeux 
de la Cour, je me crois difpenfé d'entrer à ce 
fujet, dans un nouveau détail, laiffant à fa fa-
geffe à les vérifier & à pofer les conféquences 
qui en réfultent. 

Mais pour établir plus fortement mon appel 
comme d'abus, j'eftime néceffaire de détermi
ner d'une maniere précife , les véritables carac
tères d'abus dont l'Inftitut de la Société eft in
fecté ; & cette difcuffion me paroît, Meffieurs, 
ne pouvoir être mieux remplie qu'en exami
nant & en pefant avec attention chacune des. 
qualifications qui lui ont été données par les Ar
rêts qui l'ont déja profcrit. 

1°, L'Inftitut de la Société eft déclaré inju
rieux à la Majefté Divine. 

Cette qualification n'eft-elle pas appliquée , 
Meffieurs, avec juftice & vérité à des Regles 
& des Continuions, qui prefcrivent envers le 
général une obéiffance aveugle, illimitée , & 
fans bornes ; qui exigent un facrifice entier de. 
fa raifon & de fon jugement ; qui égalent les 
ordres d'un Supérieur aux préceptes de Dieu 
& de Jefus-Chrif, & qui transferent ainfi à 
un homme l'honneur qui n'eft dû qu'à Dieu 
feul. 

2°. L'Inflitut de la Société eft déclaré attenta
toire à toute autorité fpirituelle & tempo

relle. 
Cette qualification & les abus auxquels elle 

eft relative, n'eft-elle pas juftifiée par les pri
vilèges de tout genre Si contraires à tous droits , 
que la Société s'eft fait accorder par le Pape ? 

Privileges, qui enfreignent en fa faveur tous. 
les drois ordinaires des Pafteurs du fecond Or-



68 
d r e , àe l'Univerfité, & de tous les autres 
Corps Eccléfiaftiques : Privileges qui rendent 
la Société indépendante de l'Eglife & des Conci
les : Privileges fuivant lefquels cet Ordre , def 
tiné à être répandu par toute la terre, paroît 
ne devoir être foumis qu'au Pape feul, & qui 
femble lier les Membres de la Société envers 
lui par le vœu fpécial de l'obéiffance la plus 
étendue ; tandis néanmoins que par une fuite 
de la bizarrerie inconcevable des privileges de 
la Société, elle a fçu s'élever au-deffus des 
Papes mêmes, & fe rendre indépendante du 
pouvoir du Saint Siege, au moyen du droit 
étrange qu'elle s'eft fait accorder par les Bulles 
de Pie V de 1571 , & de Grégoire X I V de 
1590, qu'aucun de fes privileges ne pourroit 
être révoqué, ni par eux, ni par les Papes leurs 
fucceffeurs ; & qu'en cas que cela arrivât, le 
Général pourroit fe rétablir dans tous fes droits 
ainfi que la Société , avec la circonftance re
marquable , de pouvoir choifir pour cette rétri
bution telle date qu'il lui plairoit. 

Privileges également deftructifs de toute au
torité temporelle & des droits facrés des Sou
verains ; qui affranchiffent les biens & les per-
fonnes des Jéfuites de toute Jurifdiction ; qui 
défendent à toutes les Puiffances, & à quelque 
Souverain que ce foit, de les foumettre à au
cune impofition réelle & perfonnelle , même 
pour la défenfe de la Patrie, fous peine d'en
courir l'anathême ; qui défendent aux Rois de 
placer des Jéfuites leurs Sujets, dans les em
plois , les fonctions, ou le miniftere auxquels 
ils jugeroient à propos de les appeller, même 
à défaut d'autres Sujets convenables ; qui per
mettent aux Membres de la Société de faire 
des établiffemens publics & permanens, non-
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feulement fans l'approbation des Princes, mais 
contre leurs défenfes expreffes ; qui leur permet
tant de méconnoître lesTribunaux établis par les 
pr inces , d'en ériger d'autres dans fon Empire 
à leur volonté, d'élever à leur choix de fimples 
particuliers à la qualité de Juges & de Notaires ; 
q u i défendent à des Sujets de comparoître de
v a n t les Juges du Prince, même en qualité de 
témoins, qui anathématifent ces Juges, s'ils 
exigent cette preuve de foumiffion; qui enfin, 
p o u r le maintien de tous ces étranges privile
ges leur permet de fe nommer des Conferva-
t e u r s , avec faculté d'employer pour leur dé-
fenfe , même fans refpecter la Puiffance Roya-
le, toutes les reffources opportunes de droit, 
& de fait. 

Qu i pourroit , Meffieurs, à la vue de tous 
ces monftrueux privileges, n'être pas convain-
cu que c'eft avec la plus grande juftice que cet 
Inftitut qui n'eft formé que par une accumu
lat ion d'attentats aux difpofitions de toutes les 
loix divines & humaines , civiles & eccléfiafti-

ques, a été déclaré attentatoire à toute auto-
rité fpirituelle & temporelle ? 

3°. L'Inftitut de la Société eft déclaré con
traire au droit naturel & au droit des gens ; la 
preuve n'en eft-elle pas, Meffieurs, dans le 
droit que la Société s'eft réfervé de pouvoir ex
pulser arbitrairement à tout âge les Sujets 
qu'elle a admis , tandis que de leur part ils 
reftent liés fans retour & engagés irrévocable-
jnent dans la Société ; droit barbare qui répu
gne à la nature & à l'humanité, qui détruit la 
réciprocité des engagemens, & caractérife le 
defpotifme le plus affreux? 

4° . L'Inftitut de la Société eft déclaré in-
compatible avec les principes de tout état polir 
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ce, deftructif de la fubordination légitime à la
quelle tous Sujets font tenus envers leurs Sou
verains , & fpécialement répugnans aux liber
tés de l'Eglife Gallicane. Et qui pourroit en 
douter, Meffieurs, à la vue du monftrueux 
affemblage de privileges qui femblent n'avoir 
pour objets que de délier les Sujets de tous 
états, admis dans la fociété, de la fidélité qu'ils 
doivent à leur légitime Souverain , & à les ré
duire fous l'obéiffance fervile d'un Maitre étran
ger? Les vœux abufifs par lefquels des Sujets 
fe lient à des Conftitutions pareilles, & jurent 
de les obferver, ne heurtent - ils pas de front 
les loix de tous les Etats ? 

5°. Enfin l'inftitut de la Société eft déclaré 
irreformable dans fon effence; & en effet, 
Meffieurs, quel moyen pourroit-il y avoir de 
concilier avec les loix de l'Etat un Inftitut dont 
l'effence même attente à la Conftitution de 
l'Etat? Pourroit - on borner le pouvoir du Chef 
fans dénaturer & détruire cet Ordre dont la 
loi fondamentale confifte dans le pouvoir abfolu 
& illimité de ce Chef. Ne feroit- il pas abfurde 
d'entreprendre de réformer une Société qui 
compte , entre fes privileges effentiels , celui 
de revenir à fon premier état, & de fe rétablir 
de fa propre autorité, quelque réforme qui en 
eût été faite , & de quelque autorité qu'elle fût 
émanée. 

Puis donc que le régime de la Société eft 
irréformable, pourrions-nous , Meffieurs, ne 
pas nous empreffer, en fuivant l'exemple de 
toutes les Cours Supérieures du Royaume , de 
le diffoudre & de l'anéantir; pourrions-nous, 
fans manquer à notre fidélité envers le Roi , & 
à notre attachement inviolable à fa perfonne 
facrée, laiffer fubfifter plus long-temps ces 
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voeux bizarres & vicieux, contraires à J'efprit 
d e l'Evangile , qui délient un nombre confidé-
rab le de fes Sujets de la fidélité qu'ils lui doi-
ve r i t j qui les affervit par une obéiffance aveu
g le & fans bornes à une puiffance étrangere 
d o n t les ordres pourroient les rendre malgré 
e u x ennemis de l'Etat ? 

Vous profcrirez, Meffieurs, par votre Arrêt 
ce s vœux impies & téméraires, Vous briferez 
les chaînes qui lient encore à cet Inftitut crimi
n e l ceux des Sujets du Roi qui réfident dans 
v o t r e reffort. Rendus alors à eux-mêmes & à 
l e u r qualité de naturels François qu'ils abdi
q u e n t fincérement des Regles & des Conftitu-
t ions contraires à la fidélité qu'ils doivent à leur 
légitime Souverain, & ils rentreront fous la 
protection des loix dans la liberté que ces mê-
jï ies Loix & la Religion autorifent. 

Mais fi confervant leur attachement pour un 
Inftitut profcrit & condamné , ils refufent de 
rompre leurs liens ; s'ils demeurent attachés de 
c œ u r à un régime incompatible avec les loix 
d e l'Etat ; s'ils veulent demeurer toujours fou-

à un Maître étranger qui captive jufqu'à 
l e u r volonté & leur entendement : indignes 
a lors d'être réputés Sujets du Roi , ils ne peu
v e n t plus, fans crime , refter plus long-temps 
dans les pays de fa domination. 

Et ce ne feroit point affez, Meffieurs, que 
la difparition des fignes extérieurs qui caracté-
rifoient l'état des Membres de la Société, fem-
p le annoncer l'abdication de fes maximes & de 
fes Regles; nous devons porter notre attention 
plus loin, & la Cour doit prendre toutes les 
précautions poffibles pour empêcher que ceux 
qui tiendroient encore à cet Intitut ne puiffent 
fe mafquer fous aucun déguifement. La nature 
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reftrictions , les fauffés déclarations, indiquent 
qu'on ne fçauroit exiger des particuliers trop 
d'affurance de leur foumiffion aux loix pour 
remplir ce qu'exige de moi à cet égard l'exac
titude de mon miniftère. Je crois donc ne pou
voir me difpenfer de requérir que tous les Mem
bres , réfidens dans cette Colonie, ne puiffent 
y refter déformais fans donner à la Cour une 
déclaration authentique par écrit,fignée d'eux, 
& affermentée, comme ils renoncent aux R é 
gies & maximes qu'ils avoient fait vœu d'adop
ter & de pratiquer; le tout conformément à ce 
qui s'eft fait à ce fujet par les Parlemens du 
Royaume, dans les Arrrêts defquels nous 
trouvons des Formules de la déclaration que 
ces Cours ont cru devoir exiger de ceux qui 
pourroient entr'autres choies prétendre poffé-
der, dans les Etats de la domination Françoife, 
des Bénéfices à charge d'ames , Vicariats , 
emplois & fonctions ayant même charge : For
mule que j'eftime pouvoir être fuivie pour les 
déclarations à exiger defdits foi-difans Jéfuites 
qui exercent en cette Ifle des fonctions Curia-
les, & autres ayant charge d'ames ; moyennant 
quoi lefdits foi-difans Jéfuites fe foumettant à 
faire la déclaration par ferment , ils pourront 
être maintenus & confervés dans leurs fonc
tions , étant & devant d'ailleurs être confidérés 
comme ne faifant plus partie du Corps de la 
Société. 

Que fi, par un excès d'aveuglement & par 
l'effet d'un attachement criminel aux regles & 
aux maximes de leur Inftitut, les foi-difans 
Jéfuites fe refufent à cette déclaration, vous 
aurez, Menteurs, à pourvoir alors à la difette 
des Curés & à l'exercice des autres emplois 

dont 
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dont ils étoient chargés, & le parti le plus con
venable à prendre à cet égard me paroît être 
d'autorifer les Supérieurs des deux autres Mif-
fions de cette Ifle à commettre d'autres Reli
gieux ou Prêtres Séculiers pour remplir lefdi-
tes Cures & emplois, jufqu'à ce qu'il y ait été 
pourvu par le Roi , ainfi qu'il le jugera conve
nable. 

Mais en prononçant, Meffieurs, la diffolu-
tion de la Société , vous ne fouffrirez pas que 
ceux de fes Membres qui abdiqueront l'Inftitut 
demeurent livrés à l'indigence. Après avoir 
confomné dans cet état leurs plus belles années 
& l'exercice de leurs talens , quelle injuftice n'y 
auroit il pas qu'ils reftaffent fans reffources , 
fans fecours, abandonnés aux befoins & aux 
infirmités de la vieilleffe? Ce feroit imiter cette 
loi barbare d'expulfion que la Société s'étoit 
faite , & contre laquelle nous nous tommes 
élevés avec tant de force. Vous ne négligerez 
donc point, Meffieurs, cet objet digne de vo
t re attention. La juftice & l'humanité exigera 
qu'il foit pourvu à leur fubfiftance & à leur en 
tretien , & il convient de leur fixer une pen
sion honnête, que j'eftime ne pouvoir être 
moindre que de deux mille livres pour chaque 
prê t re , & de mille livres pour les Freres & 
Coadjuteurs temporels. 

Je ne vous parlerai point, Meffieurs, des 
autres fuites qu'entraînera cette diffolution par 
rapport à l'adminiftration des biens poffédés 
dans cette Ifle par la Société; vous avez déjà 
pourvu à cet objet par vos Arrêts qui ont per
mis aux Créanciers de la Société de fe réunir 
en fyndicat, & de fe mettre en poffeffion de 
tous fes biens. Et comme il eft notoire que les 
dettes de la Société montent à des fommes 

D 
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immenfes, & que fes biens ne feront pas même 
fuffifans pour l'acquittement defdites dettes ; il 
me paroît que les créanciers font les feuls inté-
refTés à la confervation defdits biens, fauf la 
diftraction de ceux qui pourroient être affectés 
à des fondations particulieres ; pourquoi j'efti-
me qu'il ne peut y avoir aucun inconvénient 
d'abandonner aux créanciers le foin des pour-
fuites & procédures à faire , tant pour l'admi-
niftration defdits biens que pour la vente d'i-
ceux, fi lieu y a, en les affujettiffant feulement 
à rapporter à la Cour toutes les délibérations 
qui pourroient être faites dans leurs affemblées 
pour être homologuées. 

Par toutes ces confidérations , je requiers 
pour le Ro i , que faifant droit fur l'oppofition 
par moi formée à l'établiffement fait en cette 
Ifle par les foi-difans de la Société de Jefus; 
ledit établiffement foit déclaré nul , comme 
fait contre les difpofitions des loix générales de 
l 'Etat, fans Lettres Patentes enregiftrées en la 
Cour , & fans repréfentation des Bulles 6c 
inftituts de la Société. 

Que faifant pareillement droit fur l'appel 
comme d'abus par moi interjetté de toutes 
Bulles, Brefs & Lettres Apoftoliques concer
nant la Société fe difant de Jefus, notamment 
de celles énoncées dans le Compendium Privi-
legiorum, des Statuts & Conftitutions d'icelle , 
des vœux & fermens faits par les foi-difans 
Jéfuites de fe conformer aux Regles de ladite 
Société ; il foit dit qu'il y a abus. 

Que le Régime, Inititut & Conftitutions 
de la Société foient déclarés injurieux à la 
Majefté Divine, attentatoires à toute autorité 
fpirituelle oc temporelle , incompatibles avec 
les regles de tout Etat policé, deftructifs de 
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la fubordination légitime à laquelle tous Sujets 
font tenus envers leurs Souverains, fpéciale-
ment répugnans aux Libertés de l'Eglife Galli
cane & aux quatre Articles de l'Affemblée 
générale du Clergé de France de 1682, con
traires aux Loix & Maximes fondamentales 
du Royaume , inconciliables avec le droit pu
blic de la Nation , & irréformables dans leur 
effence. 

Qu'il foit dit pareillement qu'il y a abus 
dans les vœux d'obéiffance auxdits Inftitut, 
Régime & Constitutions ; que lefdits vœux 
foient déclarés téméraires, inconfidérés & non 
valablement émis. 

En conféquence il foit enjoint à tous & 
chacun les membres de ladite Société, fe di-
fant de Jefus, de vuider dans la huitaine de 
la lignification de l'Arrêt à intervenir , toutes 
les maifons , habitations & autres établiffe-
mens qu'ils occupent en cette Ifle , fans qu'ils 

puiffent déformais, fous quelque nom & dé
nomination que ce foit, vivre fous l'empire 
dudit Inftitut, ni en porter le nom & l'habit. 

Qu'il leur foit fait très-expreffes inhibi-
tions & défenfes d'entretenir aucune corres
pondance directe ni indirecte, par lettres ou 
par perfonnes interpofées ou autrement, en 
quelque maniere & forme que ce puiffe être , 
avec le Général, le Régime & les Supérieurs 
d e la Société ou autres perfonnes par eux 
prépofées, ni avec aucun membre de ladite 
Société , réfident en pays étranger, à peine 
contre les contrevenans d'être pourfuivis ex-
traordinairement. 

Qu'il foit ordonné qu'aucun des membres 
de ladite Société qui font en cette Ifle, ne 
pourra à l'avenir y demeurer ni y exercer au-
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curie fonction , ayant charge d'âmes , fans 
avoir préalablement prêté ferment d'être bon 
& fidele Sujet & ferviteur du Roi ; tenir & 
profeffer les libertés de l'Eglife Gallicane , & 
les quatre Articles du Clergé de France de 
1682; d'obferver les Canons reçus & les Loix 
du Royaume ; de détefter & combattre en 
tout tems & en toutes occafions les maximes 
attentatoires à l'autorité des Rois, à l'indépen-
dance de leurs Couronnes , & à la fureté de 
leurs perfonnes facrées ; lefquels fermens fe
ront reçus par tel Commiffaire qu'il plaira à 
la Cour de nommer, dont fera dreffé acte, qui 
fera figné par celui qui aura fait ledit ferment 
& dépofé au Greffe de la Cour ; & en cas de 
refus defdits foi-difans Jéfuites de prêter ledit 
ferment, il leur fera enjoint de fortir de rifle 
dans le terme & délai de deux mois. 

Que dans le cas où ceux defdits foi-difans 
Jéfuites, qui deffervent actuellement les Cu
res , Vicariats & autres emplois, à charge 
dames, dépendans de la Million de ladite So
ciété , refuféroient de prêter le ferment pref-
crit & ordonné , lefdites Cures, Vicariats & 
emplois à charge d'ames, foient déclarés va-
cans ; qu'il foit ordonné qu'ils feront remplis 
& exercés par ceux defdits foi-difans Jéfuites 
qui auront prêté le ferment, ou qu'à défaut il 
fera commis à l'exercice d'iceux d'autres Reli
gieux Millionnaires ou Prêtres féculiers : le 
tout jufqu'à ce qu'il ait plu au Roi d'y pourvoir 
ainfi qu'il le jugera convenable. 

Qu'il foit ordonné que pour la fubfiftance 
& entretien de ceux de la Société qui refte-
ront dans l'Ifle , après avoir prêté le ferment 
ci-deffus mentionné , il leur fera fait fur les 
biens de ladite Société une penfion annuelle, 
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telle qu'il plaira à la Cour fixer, mais que je 
crois pouvoir être réglée à deux mille livres 
pour chaque Prêtre , & à mille livres pouy 
ies Freres & Coadjuteurs temporels, de la
quelle fomme ils feront payés par le Sequeftre 
defdits biens , de fix mois en fix mois, fur 
leur fimple quittance qui fera allouée en bonne 
dépenfe. 

Qu'enfin il foit ordonné que les deux livres 
imprimés , intitulés : Régulez Societatis Jefu , 
& Compendium Privilegierurn , & Gratiarum 
Socictatis Jefu , qui ont été remis entre mes 
mains par les foi-difans Jéfuites, feront & de
meureront dépofés au Greffe de la Cour, après 
avoir été paraphés par le Préfident, ne varie-
tur, pour fervir de titre & de monument per
pétuel des vices dudit Inftitut, & que le Gref
fier ou fes Commis ne pourront en donner 
communication à qui que ce foit, fans l'Or
donnance de la Cour. 

Fait au Parquet le 8 Octobre 1763. 
Signé, R a m p o n t . 

M E S S I E U R S , 

Il nous a été fignifié un Arrêt rendu le 28 
Septembre dernier, fur le Requifitoire de M. 
le Procureur - Général, avec une affignation 
pour comparoître en la Cour ; ce que nous 
faifons, fans acquiefcer cependant en aucune 
façon audit Arrêt, & toujours fous telles ré-
ferves que de droit. Nous prouverons, par 
cette troifieme démarche , combien nous fouî
mes foumis & difpofés à exécuter fes ordres. 

Le peu de délai qu'on nous a accordé ne 
nous permettra pas de répondre à tout ce qui 
eft contenu dans l'immenfe Requifitoire de IVh 
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Je Procureur-Général ; nous nous contenterons 
d'en parcourir les points principaux, d'autant 
plus que fi nous entreprenions de le fuivre 
pas à pas , il nous faudroit tomber dans des 
redites prefque continuelles , toujours défa-
gréables & peu concluantes : nous nous bor
nerons donc à ce qu'il y a d'effentiel , fans 
nous attacher à l'acceffoire. Par ce moyen 
nous éviterons les inconvéniens dont le Re-
quifitoire n'eft pas exempt, ce qui lui fait ré
péter dans un endroit ce qu'il avoit déja tou
ché dans un autre. 

Ce qui fonde le Requifitoire de M. le Pro
cureur-Général ; c'eft, 1°. le peu d'authenti
cité des titres & papiers concernant l'établiffe-
ment de nos Miffions dans ces Ifles. 2°. Ce 
font nos Priviléges exorbitans, & nos Confti-
tutions que nous avons par politique toujours, 
refufé conftamment de montrer, parce que , 
dit-il , on y verroit réuni tout-à-la-fois, & ce 
que le defpotifme a de plus affreux , & ce que le 
fanatifme a de plus outré. 

3°. A la faveur de quelques privilèges mal 
entendus, que conclut-on? Que l'Inftitutdes 
Jéfuites eft abfolument inadmiffible par un 
vice naturel & intrinfeque, qui porte ceux 
qui l'ont embralTé à ne reconnoitre aucun Su
périeur , ni pour le temporel, ni pour le fpi-
rituel ; que de—là coule comme de fa fource , 
1°. une indépendance de l'autorité des Evêques 
& des Curés. 2°. Une indépendance deftructive 
des. droits des Univerfités & de tous autres 
Corps eccléfiaftiques. 3 0 . Une indépendance de 
l'autorité de l'Eglife, des Conciles. 4 0 . Une in
dépendance des Papes mêmes. Une indépen-
dance de l'autorité temporelle des Souverains. 
6°. Enfin une indépendance, de toute Jurifdiction-
eiv.ile & criminelle. 
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Ce font- là , Meffieurs, les principaux griefs 

qui nous font imputés dans le Requifitoire de 
M . le Procureur-Généra l . Nous avez - vous 
jamais reconnus à ces traits ? Je vais tâcher 
d 'y répondre en peu de mots , & de con
vaincre la Cour de notre innocence. 

D'abord nos titres & papiers concernant 
notre établiffement dans ces Ifles , ne font 
point authentiques , pourquoi ? Parce qu'ils ne 
font, pas revêtus des formalités ordinaires. On 
a v o u e , cependant , on reconnoît des Lettres-
Patentes du mois de Juillet 1651. En confé-
quence de cet a v e u , ne pourroit-on pas dire 
que la feule poffeffion de plus de cent ans 
nous autorife dans nos prétentions , felon 
l'axiome fi connu dans le D r o i t , poffeffio va
let. D e plus , qui nous affurera que ces Pa
tentes-là ou d'autres auffi favorables n'ont pas 
été enregistrées autrefois à Saint-Chriftophe, 
où d'abord étoit le chef-lieu, quelles n 'y ont 
pas été incendiées pendant la guerre , & que 
nos archives, ainfi que tout ce qui étoit dé-
pofé au Greffe, n'ont pas été enfévelis fous-
Jes débris & fous les ruines des édifices ? 
D 'a i l l eurs , rappelions, Meffieurs, notre état : 
Millionnaires par é ta t , nos Supérieurs nous 
envoient i c i , non pour compulfer des Reg i 
stres , débrouiller des titres & nous occuper 
du temporel ; mais pour travailler à la con-
verfion des Infidèles, au falut des ames, Se -
roit-il donc furprenant que nous n'eûffions pas 
même penfé à faire les recherches néceffaires} 
Tranquilles & vivant en paix fous la protection 
des anciens Seigneurs de la Compagnie des 
I n d e s , protégés par tous les Généraux qui 
leur ont fuccédé pouvions-nous prévoir ce 
tems orageux où nous vivons ? Le calme dont 
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nous avions toujours joui nous tenoit dans 
l ' inaction, & nous n'avions garde de penfer 
aux fuites affreufes de la tempête qui s'eft, 
élevée contre n o u s , pour les prévenir. T o u t 
occupés de nos devoirs , nous coulions dou
cement nos jours dans la pratique des ver tus . 
Le temporel ne nous touchoit point , les œ u 
vres de piété & de charité étoient toute not re 
occupation ; bien loin que la Cour nous en 
b l â m e , je fuis certain d'emporter fon fuffra-
g e , pourquoi ? Parce que rien n'eft plus ca 
pable de la perfuader de notre zele & de 
notre défintéreffement. 

Je n'infifterai point fur la réflexion que fait 
M . le Procureur-Général , en difant que tout 
Ordre ne peut être reçu , même avec Lettres-
Patentes , fans que l'examen des Conftitutions 
dudit Ordre ne foit fait par la Cour qui le 
reçoit. En 1722 ou environ, on enregiftra en 
la Cour les Lettres-Patentes d'un Ordre qui 
depuis longtems eft dans ces Ifles , & on 
n'exigea point cet examen. Au refte , les Par-
lemens de Paris & de Touloufe ont eu plus 
d 'une fois fous les yeux les Conftitutions des 
Jéfuites. Pour s'en convaincre, qu'on life May-
n a r d , livre 5 , chapitre 14, & le chapitre 28 
de la premiere Centurie de M. le Prêtre. U n 
Arrêt du Parlement de Paris de 1592, po r t e : 
Vu lefdites Inftitutions & Conftitutions d'icelle 
Société , approuvées par les Saints Peres ( du 
Concile de T r e n t e ) , & notamment par le 
feu Pape Grégoire X I I I . 

M. le Procureur-Général ne nous pourfuit , 
d i t - i l , dans fes Requifi toires, que parce que 
toutes les autres Cours Supérieures l'ont déja 
fait. Nous lui repréfentons que nos Le t t r e s -
Patentes ont été enregiftrées à la Chambre 
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des Comptés le 19 Juin 1656, & au Parle
ment de Paris le 11 Avril 1658. Il veut tirer 
avantage de ce qu'on a fait contre n o u s , & 
il nous refufe de tirer avantage de ce qui a 
été fait en notre faveur ; l'exemple auroit-il 
donc plus de force lorfqu'il faut févir que 
quand il faut rendre juftice ? L'axiome y eft 
contraire : o d i a reftringenda , favores ampliandi. 

Nous avons remis à M, le Procureur-Géné
ral les Lettres de M. le Fevre de la Barre , 
de M. de Blenac, de M. Dambl imont , G é 
néraux ; toutes ces Le t t res , ainfi qu'une O r 
donnance de M, de Vaucreffon, Intendant , 
citent nos Lettres-Patentes, & y renvoient, 
pour qu'on ait à s'y conformer. Ces pièce? 
prouvent donc la vérité & l'authenticité de nos 
Lettres - Patentes. Seroit - il poffible que des 
Généraux, des Intendans que Sa Majefté ho-
noroit de fa confiance , euffent eu recours à 
des Lettres-Patentes, q u i , felon M. le Pro
cureur-Généra l , ne prouvent rien? Ne feroit-
ce pas faire tort à leurs lumieres , à leur pru
dence , à leur fageffe ? Ils y ont eu recours , 
ils s'en font fervis, ils les ont fait valoir ; 
donc ils les ont reconnues pour bonnes , va
lables , authentiques , & revêtues de toutes 
les formalités néceffaires : donc nous avons 
dans ces Mes une exiftence légale, reconnue , 
confirmée par une fuite non interrompue de 
tout ce qu'il y a eu ici de G é n é r a u x , d'In-
tendans & de perfonnes en place. 

Paffons maintenant , fi vous le voulez , 
Meffieurs, à nos Privileges, ces Privileges fi 
exorbitans , ces Privileges dont la lecture 
feule annonce le fanatifme le plus outré, & efc 
capable de jetter la terreur & l'effroi dans 
l'ame des plus déterminés, 1°. Ces Privileges 
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fi crians , qui nous les a accordes ? Q u a n d 
on reçoit une grace qui paffe les bornes o r 
dinaires, à qui faut-il s'en prendre? A celui 
qui la reçoit , ou à celui qui l'accorde ? 2°. D e 
puis le Colloque de Poiffy, nous y avons re 
noncé. Les Evêques de F r a n c e , au nombre 
de quarante-cinq, l'atteftent eux-mêmes , & 
voici leurs paroles. Les Jéfuites ayant renon
cé aux privilèges qui leur font accordés par ces 
Bulles, en tout ce qui feroit contraire aux Ma
ximes du Royaume & aux Libertés de l'Eglife. 
Gallicane , & y renonçant encore d'une maniere 

fi précife, qu'elle ne peut laiffer aucune équivo
que dans la déclaration qu'ils viennent de nous 
préfenter ; nous voyons qu'ils ont fatisfait à tout 
ce qu'on pouvait exiger d'eux. 3 0 . Ces Privile
ges nous font communs avec tous les autres 
Ordres Religieux, pourquoi donc s'en pren
dre à nous feuls ? Pourquoi , s'il y a du cri
me , nous poùrfuivre à outrance comme les 
feuls coupables iJ C e que je d i s , au relie , ce 
n'eft pas pour armer le bras de la Juftice 
contre qui que ce foit ; je cherche à nous d é 
fendre , & non à charger perfonne ; je ne 
cherche qu'à nous jiftufier aux yeux de la 
C o u r , & à lui faire obferver que toutes les 
réflexions que fait à ce fujet M. le. Procureur-
Général tombent d 'el les-mêmes, & que c'eft 
en pure perte qu'il a employé dans fon R e 
quifitoire au moins cinq pages in-folio , pour 
en faire fentir l'énormité & les abus. Ces Pri
vileges ne forment point notre Inftitut. Notre 
Inftitut fubfifte indépendamment de ces Privi
leges , & nous pouvons les abandonner fans 
loucher à rien d'effentiel ; j 'en excepte cepen-
dant les Bulles des Papes , confirmatives de 
notre In f t i tu t , puifque noue Inftitut, en tant 

Avis des 
Evêques 
de France, 
pag. 21. 
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qu'Inftitut Religieux, ne tire fa force & fon 
état que des Bulles des Souverains Pontifes qui 
l'ont approuvé & confirmé. 

Le reproche qu'on nous fait enfuite dans le 
requifitoire d'avoir fait un myftere de le repré-
Tenter, cet Iftitut, eft-il bien fondé ? Je n'ofe 
trop m'expliquer là-deffus ; Je m'écarterois 
peut-être ; & le refpect. que j'ai voué à la 
C o u r , me ferme la bouche. J'ai déclaré que 
j'avois remis à M. le Procureur-Général tour 
ce qui étoit en ma poffeffion , je 1 ai certifié 
à M. le Président du Confei l ; après cela p e u t -
on douter de ma bonne foi ? Le plus coupa
b l e des h o m m e s , quand perfonne ne dépofe 
contre l u i , eft cru en Juftice fur fa parole ; 
& il faut qu'un Miniftre du Seigneur , un Pré-
fet Apoftolique , un Supérieur d'une Miffion 
qui a prodigué fes b iens , les talens & fes for
ces- pour l'utilité de la Colonie , foit foupçon. 
né de déguifement ; & par qui ? Par un Ma-
giftrat obligé par devoir de foutenir l ' inno
cence. N'eft-ce pas déja trop pour nous d'être 
malheureux , pourquoi vouloir encore nous 
faire palier pour coupables ? 

Plût à Dieu , Meffieurs, que je l'euffe d é 
couvert cet Inftitut ! Il eût été ma défenfe. 
J e vous l'aurois remis avec confiance ; & en 
vous le r eme t t an t , j'aurois pris la liberté d e 
vous dire : c'eft un Saint qui l'a compofé , c'eft 
un Concile général qui l'a préconifé , ce font 
dix-neuf Papes qui l'ont confirmé ; ce font des 
R o i s , des Princes, des Républiques qui l'ont 
adop té , en l'introduifant dans leurs terres & 
leurs Royaumes ; il a produit des Saints que 
l'Eglife a canonifés : il a donné un Xavier aux 
Indes ; un Regis à la France ; à la Pologne 
un Staniflas Koska; à l'Italie un Borg i a , un 
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G o n z a g u e , un Ignace ; au Japon un Gota , 
& deux autres Martyrs que l'Eglife revere ; 
au Canada un Brebeuf, un Lallemand , un 
Jogue , & tant d'autres que je pourrois citer. 
I l a fait l'admiration des François de Sales , 
des Charles Boromée , des Richelieu, des Bof-
fuet , des Montefquieu , & de tant d'autres 
diftingués par leur fainteté & par leurs talens. 
Lifez-le vous-mêmes , vous aurois-je d i t , & 
vous ferez édifiés. Je ne cherche donc pas des 
voies obliques pour cacher ma marche ; je ne 
cherche donc point à cacher ma marche dans 
de miftérieufes ténebres , pour dérober aux yeux 
des hommes ce que je voudrois , s'il étoit pof-
fible , faire paroitre à la face de toute la 
terre . 

O r , fi nous avons renoncé à nos privilé
ges , comme le Clergé de France le recon-
n o î t , fi ces priviléges ne conftituent pas l'ef-
fence de notre Inflitut, que deviennent les 
confequences qu'on en a tirées? O ù aboutiffent 
t e s traits lumineux , ces traits éloquens qui 
n'annoncent rien moins que le fanatifme le plus 
outré ? Nous ne fommes donc plus indépen-
dans des Rois. Non , Meffieurs, & pour vous 
en convaincre , écoutez-moi, s'il vous plaît. 
Suivant notre Inflitut il nous eft permis de 
conferver, non-feulement le domaine , mais 
encore la jouiffance de nos biens jufqu'à no
tre Profeffion. Cette difpofition avoit autre
fois lieu en France comme ailleurs. 

Henri I V , par fon Edit de 1603 , dérogea 
à cet article de l 'Inftitut, & ftatua que les Jé-
fuites qui auroient fait les vœux f imples, ne 
pourraient jouir de leurs b i ens , mais qu'ils 
auraient feulement droit d'y rentrer s'ils quit-
toient lu Compagnie avant la Profeffion. Loùb. 
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X I V , par la Déclaration de 1715 , a encore 
l imi té cette claufe ; les Jéiuites qui à l'âge de 
trente-trois ans accomplis quittent la Société, 
n e peuvent plus rentrer dans leurs biens, quand 
b i e n même ils n'auraient pas fait Profeffion. 
Ne nous fommes-nous pas fournis à ces chan-
g e m e n s ? Avons-nous réfifté ? N'avons-nous 
p a s au contraire acquiefcé à la volonté de ces 
d e u x Princes ? Nous ne vivons donc pas dans 
l ' indépendance de toute autorité temporelle 
d e s Souverains , & je mets en fait qu'il n'y a 
p o i n t de Xéfûite en France qui ne reconnoiffe 

ne foit prêt à figner de fon fang fa dépen
d a n c e de nos Rois. 

Mais ne peut-on pas affurer que notre Inf-
t i tu t tend à nous infpirer une indépendance 
t o t a l e de l'autorité des Evêques ; qu'on life 
l ' av i s du Clergé de France , imprimé en 1762 , 
& ce que j 'en ai déja c i t é , & l'on y verra 
n o t r e juftification fur cet article , mife dans le 
p lus grand jour dans tout l'univers chrétien ; 
ils fe fervent des Jéiui tes , ils leur confient le 
f a in t miniftere ; c'eft fous leurs o rd re s , & fous 
l e u r s yeux que nous annonçons la parole de 
Dieu , que nous dirigeons les confciences, que 
n o u s inftruifons les Peuples ; & nous les re-

f ardons comme nos P e r e s , nos Maîtres Si nos 
Juges dans la Foi : eft-ce-là fe fouftraire à leur 

autor i té ? Ils font fi convaincus du contraire , 
qu'i ls le publient e u x - m ê m e s , & on ne veut 
p a s les en croire ? Eft-ce la vérité qu'on cher
c h e ? Ne cherche-t-on pas plutôt à faire illu
sion ? 

Mais ce qui paraîtra le plus incroyable , ce 
qu 'on redit avec tant d'amphafe , ce qu'on dé
b i t e avec la plus grande affurance , l'Inftitut 
des Jéfuites ne reconnoît ni l'autorité des 
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Conci les , ni l'autorité de l'Eglife, ni Fautorité 
des Papes. 

Le Concile de T r e n t e , en parlant de notre 
Inftitut, dit qu'il ne prétend pas y rien innover J 
ni empêcher que les Clercs réguliers de la C o m 
pagnie de Jefus ne fervent le Seigneur & fon 
Eglife, felon leur pieux Inftitut , qui a été 
approuvé par le Saint Siege. Tamen fancta Sy-
nodus non intendit aliquid innovare aut prohi-
bere Religioni Clericorum Socletatis Jefu , juxta 
pium eorum Inftitutum à Sanctâ Sede Apofto-
llcâ approbatum , Domino & ejus Ecclefiœ in-
fervire poffent. C'eft un Concile général qui 

parle , & il ne prétend rien Innover dans notre 
nftitut ; il eft donc bien éloigné de le regarder 

comme indépendant, & attentatoire à fon au
torité. Difons la même chofe de l'Eglife & 
des Papes ; & combien de fois nos ennemis , 
marchant fur les traces des hérétiques de tous 
es t e m s , nous ont-ils fait un crime d'être trop 

attachés aux décifions de l'Eglife ? Combien 
de fois nous a-t-on perfécutés, pour notre 
foumiffion aux Souverains Pontifes ; mais tou
jours nous nous fommes fait honneur de r e 
garder l'une comme notre mere , & d'avoir 
pour les autres tout le refpect, toute la fou-
miliion qui font dûs aux Vicaires de Jefus-Chrift 
en terre. Comment accorder , s'il vous p l a î t , 
deux chofes fi contraires ? Les uns nous haïf-
fen t , nous dé te l lent , parce que nous fommes 
trop fournis à l'Eglife & au Pape ; les autres 
s'élèvent contre notre Inftitut, parce q u e , di-
fent- i îs , nous fommes indépendans de l 'E
glife & du Pape. Je ne vois qu'un feul moyen 
de concilier le t o u t , c'eft de rapprocher la 
France & le Portugal. Le Portugal a r envoyé 
les Jéjuites , parce q u ' i l s y étoient déchus de la 
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pureté de leur Inflitut. En France on les ren-
voie , parce qu'ils l'obfervent avec trop de fcru-
pule ; fiat lux. 

J'ai prouvé, par le témoignage même du 
Clergé de France, qu'il ne nous reprochoit 
r ien à l'égard de notre indépendance de fon 
autorité : j'ai démontré, par deux traits mé
morables, que j'ai ramaffés entre une infinité 
d'autres que j'aurois pu produire , quelle eft 
not re foumiffion, notre refpect pour tout ce 
qui part du Trône dans les occafions les plus 
délicates & les plus critiques. Il s'agiffoit de 
notre patrimoine, l'intérêt pouvoit fe récrier; 
n ' importe , on lé tait , on fe foumet. Le Prince 
par le , ordonne, on obéit ; fi c'eft-là fe fouf-
t ra i re à fon autorité, que faut-il faire pour s'y 
foumettre ? J'ai répondu à l'imputation qu'on 
n o u s fait de notre indépendance des Conciles 
& des Papes : ces imputations font inouïes , 
ce font de purs prétextes, des mots en l'air , 
qu'on fçait bien ne devoir faire impreffion que 
fur des efprits foibles , prévenus, & peu inf-

truits. 
j ' a i paffé fous filence ce qui concerne les 

C u r é s , les Univerfités. Cet article ne nous 
regarde point. Simples Miffionnaires, exilés 
volontairement de notre Patrie , nous n'avons 
d'autre ambition que celle qui convient à no
t r e état. Prêcher, confeffer chacun dans no
t r e diftrict, inftruire les Fideles, travailler à 
l a converfion de. ceux qui ne le font pas , vo
le r au fecours des moribonds, affifter les ma
lades , procurer aux uns & aux autres les fe
cours fpirituels, leur ménager, quand nous le 
pouvons , les fecours temporels, les confoler, 
les aîder de nos prieres, quand nous ne pou
vons faire mieux parcourir, les mer s , fran-



88 
chir les précipices, grimper de jour & de nuit 
des mornes efcarpées , braver les plus mau
vais tems, rifquer notre vie dans des chemins 
impraticables, arrofer enfin , finon de notre 
fang , au moins de nos fueurs, les terres que 
nous parcourons ; voilà , Meffieurs, où tend 
notre ambition ; & M. le Procureur-Général 
me permettra de lui repréfenter ici que l'am
bition qu'il nous reproche ne lut jamais dans 
les Jéfuites qu'une noble émulation de vertus, 
& un généreux mépris des grandeurs du monde. 

Enfin le dernier trait qui nous caracérifc , 
dit M. le Procureur-Général, & qui met le 
comble au fanatifme le plus outré , c'eft que 
par une fuite conftante , & non interrompue 
d'efprit d'indépendance , les Jéfuites ne re-
connoiffant nulle Jurifdiction civile & crimi
nelle , les loix ont beau crier , fe faire en
tendre , elles ne font aucune impreffion fur eux ; 
ils les méprifent, ils s'en jouent, ils s'en moc-
quent. C'eft là, ce me femble , ce que veut 
faire entendre, cette imputation fi affectée , 
d'indépendance de toute Jurifdiction civile & cri-
minellc. Ces expreffions feroient capables d'en 
impofer ; mais je foutiens que cette prétendue 
indépendance de la puiffance féculiere , de la 
part des Jéfuites, eft la plus folle des chime
res ; elle n'eft ni dans leurs fentimens, ni dans 
leur conduite , ni en leur pouvoir : les loix 
m'ont cité, m'ont appellé à votre Tribunal ; 
foumis à tous les ordres qui en font émanés, 
j'ai comparu , je comparois encore pour la 
troifieme fois, concluez vous-même & jugez. 

Mais comment juftifier un Inftitut qui fait 
de fon Général un defpote , qui compte au
tant d'efclaves que de fujets, dont l'autorité 
fans bornes préfente aux efprits les moins pré-
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venus quelque chofe de fi affreux , qu'on n 'y 
p e u t faire réflexion fans horreur , & fins révol
t e r l 'humanité ? Pour prouver ce defpotifme af
f r eux , on donne au Général, dans le requifitoire, 
u n pouvoir arbitraire furies Loix & Conftitutions 
d e la Société, fur les b iens , les perfonnes. Ré 
du i rons les chofes à leur jufte valeur, & l'on 
v e r r a s'il y a lieu de tant s'effaroucher. 

Le premier reproche fait au Géné ra l , re
g a r d e le pouvoir qu'il a de changer les Loix & 
] e s Conftitutions de la Société : qu'on faffe 
a t t en t ion au tems où cette Bulle fut accor
d é e par Paul III , & ce reproche ceffera. 
V o i c i , MM. comment s'exprime cette Bulle. 

Nos igitur ad eorumdem Ignatii Prapofiti 
» & Sociorum viam piam attendentes, eifdem 
93 Igna t io Praepofito & Sociis qubd quof-
» l ibet Fideles fub certis Conftitutionibus, per 
» ipfam Societatem factis, feu in pofterum fa-
» ciendis quotquot fuerint, ad Societa-
» tem hujus modi liberé admittere poff in t . . . . 
» tenore praefentium concedimus. Ac quod 
» quafcumque inter eos Conftitutiones particu-
» lares , quas ad Societatis hujus modi finem , 

» & Jefu Chrifti Domini noftri gloriam , ac pro-
» ximi utilitatem conformes effe judicaverint 
» condere , & tàm hactenùs factas, quàm in 

pofterum faciendas Conflitutiones iplas juxtà 
» locorum , temporum ac rerum qualitatem & 

varietatem m u t a r e , alterare feu in totum caf-
» fare , & alias de novo condere pofîint & va-
» leant . Quae poftquam mutatae , alteratse feu 

de novo conditœ fuerint, eo ipfo apoftoli-
» c â autoritate confirmataî cenfeantur ». 

Q u ' o n juge fans prévention. Cette Bulle r e 
ga rde - t-elle le Généra l , quel qu'il foit ? Ne 
s'agit-il pas uniquement de S, Ignace & de fes 
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Compagnons ? Elfdem Ignatio, Prapôfïto & So-
dis. Pour que l'accufation eût quelque force , 
il faudroit que par cette Bulle il fût 

a cco rdé , 
non-feulement au Fondateur 6V. à fes C o m p a 
gnons , mais encore à fes Succeffeurs, l 'au
torité de changer ou de caiffer, felon leurs vo
lontés , les Conftitutions. O r rien de fembla-
ble ne fe lit dans cette Bulle. O n a donc tort 
d 'attribuer aux Généraux de la Compagnie ce 
qui n'eft uniquement accordé qu'à S. Ignace 
& à fes neuf Compagnons ; la Société ne fai-
foit alors que de naître. Son état n'étant pas 
fixe, fes loix ne devoient pas être permanen
tes. : il étoit donc nécefTaire d'accorder le pou
voir de faire de nouvelles lo ix , de les changer, 
de les al térer , jufqu'à ce qu'elle eût pris une 
confiftance. En 1592 , Gregoire XIV , voyant 
que la Société étoit folidement établie , donna 
à la Société toute l'immutabilité , & depuis ce 
tems-là l'on ne peut révoquer en doute la fia
bilité de nos Conftitutions. 

Le fecond reproche regarde le temporel. O n 
d'evroit s'attendre ici à voir le Général de fa 
Société engloutir , en maître abfolu & impé
rieux , tous les biens de la Compagnie , en 
difpofer à fon g r é , & s'en fervir pour con
tenter fon avarice , fon ambition , fes paffions, 
pour élever fa fortune , & fe frayer un chemin 
aux plus grands honneurs. Point du tout, Mef-
fieurs , le Général des Jéfuites eft , felon l'aveu 
de tout le m o n d e , de tous les Généraux qui 
font à Rome , le plus modefte dans fon train, 
& celui qui a le moins de fuite : & comment 
feroit-il autrement ? Il ne peut difpofer de rien 
à fon profit, à fon avantage ; & s'il le faifoit, 
la Société a le pouvoir de le dépofer, de le ren
voyer même avec ignominie, comme le der-
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n ie r des Sujets de la Compagnie. A ces traits 
reconnoit-on un defpote, un maître ablolu, im-

p érieux ; & n'eft-ce pas en vouloir impofer à 
l 'Un ive r s , que de débiter férieufement ce qu'on 

t r o u v e répandu à ce fujet dans mille écrits in
jur ieux qui inondent toutes les parties du 
m o n d e ? 

Il eft vrai néanmoins q u e , fuivant nos Cons
t i tu t ions , il a le pouvoir de paffer toutes fortes 
d e contrats pour l'utilité des Maifons & Col
l èges ; mais il n'en peut faire aucun en fa fa
v e u r . Il ne lui cil: pas permis de rien aliéner 
d a n s la Congrégation générale. Eft idem penes: 
prapofitum Generalem omnis facilitas agendi 
q u o f v i s contractus . . . iu eorumdcm ( domorum & 
Collegiorum Societatis) utilitatem & boitum... 
alicriare autem.. .fine generali ejus Congregation?, 
prapofitus Generalis non poterit. 

Q u a n t au droit fingulier & contraire à tout 
d r o i t naturel &. civil , & à la fureté des con
t r a t s , de difpofer des biens qui auroient pu 
être donnés à la Société , fans avoir égard à la 
derniere volonté des teftateurs : ultimis tefta-
torU-W* voluntatibus non obflantibus. Ces dernières 
p a r o l e s ont feules frappé dans le texte ; rappor
t o n s - l e tout entier : auront-elles la même force ? 

Poffont Prapofitus Generalis ac Provincialis, 
pro urgentibus neceffiratibus & evidentibus utili-
tatibus Domorum , Collegiorum, & locorum So
cietatis vendere , alienare ac permutare quaelibet 
bona immobilia, ac etiam ultra triennum locare , 
ultimis teftatorim voluntatibus non obflantibus, 
dummodo id in prœdictorum utilitatem cedere dig-
jiofcatur, habita diligenti informatione à duobus 
aut tribus bonis viris locorum in quibus bona 
confiftunt fuper quo non modo eorum , fed Prae-
gofiti Generalis ac Provincialium. prudentia re-
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quiritur & confcientia oneratur. Facilitas hœc in 
iis cafibus , in quibus cenfeatur commutatio ulti-
marum voluntatum non refervata Pontifici erit, 
folum penes Prœpofitum Generalcm, necnifi ra-
riffimt eâ utitur, & extrà Europam in alienation 
nibus permiffis. Comp. Priv. verbo Alienatio. 

Qu'a donc ce texte de fi fmgulier, de fi 
contraire à tout droit naturel & civil, à la fu
reté des contrats ? Ne voit-on pas tous les jours 
dans le Barreau les Magiftrats changer ou an-
nuller les difpofitions & les volontés des tefta-
teurs, felon qu'elles font avantageufes ou pré
judiciables à l'Etat , à la Patrie, aux particu
liers? Ce pouvoir au refte peut-il être apporté 
en preuve du defpotifme du Général ? Ce n'eft 
pas à lui feul, mais encore aux Provinciaux 

qu'il eft accordé : & encore dans quel cas ? 
Dans une néceffité urgente , à raifon d'une 

évidente utilité , après qu'une information 
exaéte a été faite fur le rapport de deux ou 
trois hommes de probité , rendus dans les 
lieux où font les biens ; & pour que tout fe 
paffe felon les regles de l'équité , on exige 
toute la prudence poffible , on en charge la 
confcience du Général & des Provinciaux ; 
preuve infaillible que notre Inftitut regarde 
comme une chofe facrée, de toucher aux der
nières volontés des teftateurs, s'il n'y avoît 
pas un befoin preffant, & une évidente utilité : 
pro urgentibus neceffitatibus & evidendbus uti-
litatibus. On ne doit fe fervir de ce privilége 
que très-rarement, rariffimè; & on ne doit s'en 
fervir que hors l'Europe , extra Europam, & 
dans les aliénations qui font permifes, in alie-
nationibus permiffis. Toutes ces réferves, ces 
reftrictions fi judicieufes font elles l'ouvrage 
du fanatifme. 
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autorité du Général n'eft pas moins ab-

folue fur les perfonnes que fur les biens. Dès 
le moment qu'il a été élu , dit M. le Procureur 
Général, il peut exercer une pleine & entiere 
jurifdiction fur tous ceux qui font foumis à fon 
obéiffance , en quelques lieux qu'ils foient 
même fur les exempts, même fur ceux qui ont 
des facultés quelconques. Prétendroit-on par-là 
jetter quelques foupçons fur notre fidélité aux 
Souverains & aux maximes du Royaume ? Jai 
déja prouvé que nous étions fujets fideles & 
foumis. J'ajoute à ce que j'ai déja rapporté , 
un feul trait capable d'impofer filence à tous 
ceux qui voudroient nous noircir dans l'efprit 
du Public. 

Perfonne n'ignore à quelle épreuve notre 
fidélité fut mile en 1681 , lorfqu'on nous 
adreffa en France les Brefs du Pape, concer
nant la Régale , avec ordre de fa Sainteté , & 
de notre (Général, de les diftribuer. La chofe 
étoit délicate , le pas gliffant , tout étoit à 
craindre. D'un côté un Pape qui ordonne, un 
defpote , comme on nous repréfente notre 
général , qui commande ; de l'autre un Prince, 
un Roi , à qui nous avons juré fidélité : anguf 
tiae undique. Quel fut notre parti ? Connoiffant 
jufqu'où s'étend l'obéiffance due au Pape & 
au Général, & ce que nous devons à notre 
Pr ince, nous dépofâmes ces Brefs entre les 
mains des Magiftrats. A cette occafion, on 
fait les éloges que firent de nous les Parlemens 
de Paris & de Touloufe. M. de Novion , Pre-
mier Préfident, dit aux Jéfuites qui s'étoient 
rendus au Palais le 20 Juin , que c'étoit un 
bonheur que le paquet fût tombé en des mains 
auffi retenues ; qu'on ne furprenoit point leur 
fageffe, & qu'on ne corrompoit point leur fi-

Mémoire 
du Clergé, 
torn. 4 . P. 
215. 
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délité. M. Talon , Avocat Général, dit qu'on 
n'avoit point à fe plaindre de la conduite des 
Jéfuites, bien juftifiés par les reproches qu'ils 
avoient reçus dans le billet écrit au nom du 
Pape , & dans la lettre du Général. 

M. de Pins, Avocat Général du Parlement 
de Touloufe, dans fon Requifitoire du 7 Juillet 
1681 : » Nous fommes perfuadés , difoit cet 
» illuftre Magiftrat, que fans manquer au ref-
» pect qu'ils doivent au Saint Siege , les Jé-
» fuites ont toujours eu une fidélité inébran-
» lable pour le fervice du Roi &: de l'Etat ». 
Voilà des faits, Meffieurs, qui prouvent in
vinciblement que l'obéiffance que les Jéfuites 
doivent à leur Général, & dont ils ne fe dé
partiront jamais, ne les engagera jamais non 
plus à rien faire , à rien entreprendre de con
traire à la foumiffion, à la fidélité qu'ils ont 
jurée à leur Souverain ; & plût à Dieu que 
tous fes Sujets lui fuffent auffi fideles que les 
Jéfuites ! 

Le Général a droit d'envoyer les Membres de 
la Société partout ou il lui plaît, même chez les 
Infideles, les rappeller, même transférer ailleurs 
ceux qui auroient été envoyés dans un lieu par le 
Saint Siege dans un tems limité. Ce font les 
termes du Requifitoire. 

Que peut trouver M. le Procureur Général 
de révoltant dans un pareil pouvoir ? Les Jé
fuites Profès ne font-ils pas vœu de fe confa-
crer aux Miffions , & de voler par-tout ou la 
gloire de Dieu & le falut des ames les appel
lent ? Ecoutons ce que dit le Centurion dans 
l'Evangile, & inftruifons-nous. Homo fum fub 
poteftate conftitutus, habens fub me milites. Dico 
huic : vade & vadit ; & alio : veni, & venit. Cet 
homme difoit à ceux qui lui étoient fournis ce 

Ibid. pag. 
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qu'il jugeoit à propos : il difoit à l'un, allez en 
rel l ieu, en tel pofte , & il partoit ; à l'autre, 
v e n e z ici, & il venoit. Pourquoi reinfer à un 
Général d'Ordre un privilege que l'Evangile 
même accorde à un Officier qui commandcit 
c e n t hommes ? Pourquoi ce Général., qui nous 
t i e n t la place de Dieu , n'auroit-il pa s le pou
v o i r d'envoyer & de rappeller, de transférer 
d a n s un lieu & d'en retirer , pour de bonnes 
ra i fons , des Sujets, furtout quand il n'y a pas 
un tems limité par le Saint Siege, qui eft 
cenfé alors s'en rapporter à la prudence du 
g é n é r a l . Si ce ne font pas-là de pures chi-
c a n n e s , jamais il n'y en eu t , & jamais il n'y 
en aura. 

Aucun membre *, fans le confentement du 
Général , ne peut être promu à aucune dignité 
eccléfiaftique ; & lorsqu'ils y ont été élevés, ils 
demeurent toujours fournis à fon autorité & à fa 
correction. 

T o u t ce qui eft annoncé dans cette réfle
x i o n , eft abfolurnent faux. 1°. Le Jéfuite Pro-
fès renonce par vœu à toute dignité eccléfiaf-
t i c ïu« , & il ne peut en accepter que par un 
p r é c e p t e , fous peine de péché mortel, de la 
part du Souverain Pontife , qui eft le feul qui 
puiffe obliger. Jugez par-la de la prétendue 
ambition des Jéfuites, fi fort relevée dans le 

* § 33. du Compendium, verbo , Exempiio. 
Nullus ex Religions , fub obedientiâ Societatïs de-

gentibus , à quibufvis, quâcumque ecclefiafticà vel faecu-
lari dignitate, feu autoritate fungentibus , etiamû Car
dinales fint vel Patriarche , Synodi communitares , capi
tu la , aut officii haereticae pravitatis Inquifitores ac Com-
miffarii » vel Judices, tàm ipfius officii, quàm ordinarii, 
vel Delegat i ad quodvis munus , officium vel exercitium 
e t iam in defectum aliorum, abfque expreffo fui Supe-
j î o r i s confenfu ac etiam mandato, adigi vel cogi poteft. 
Gregorius XIII. pag. 235. 
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Requifitoire. Le confentement de notre G é 
néral n'eft donc point néceffaire. 2 0 . U n Jé-
fuite , devenu Evêque , n'a plus de Supérieur 
dans la Compagnie. Il n'eft donc plus foumis 
à l'autorité du Généra l , & encore moins à fa 
correction ; & il ne promet de fuivre fes con-
feils, que lorfqu'il les trouvera meilleurs que 
les fiens : confiliis verb hujufmodi ita me pati-
turum femper effe promitto, fi ea meliora effe quàm 
quce mihi in mentem venerint judicabo. O r j 'en 
appelle , Meffieurs, à vous-mêmes ; qui s'eft 
jamais imaginé, fur-tout quand il eft en place, 
que les autres penfoient mieux que lui. Citez-
m'en un exemple : Et erit mihi magnus Apollo. 

Enfin le Général des Jéfuites a droit de ren
voyer à tout âge , en tout tems , ceux qui ont été 
admis dans la Société ; quelle barbarie ! Vit-on. 

jamais rien de plus contraire à l'équité, au droit 
naturel des gens , à la réciprocité des contrats ? 
Grands mots , phrafes éblouiffantes , mais 
après tout ce ne font que des phrafes & des 
mots. 

Il faut diftinguer , Meffieurs , deux fortes 
de perfonnes que le Général peut renvoyer de 
la Compagnie. 1°. Ceux qui n'ont fait que 
des voeux fimples. 2 0 . Ceux q u i , comme on 
dit ordinairement, ont fait leurs derniers vœux. 
Pou r les premiers , il n'y a rien de contraire à 
l'équité & au droit naturel des gens , puifqu'en 
entrant ils font inftruits qu'ils peuvent fortir, 
s'ils ont des raifons légitimes; & qu'on peut 
les renvoyer , s'ils ne vivent pas felon leur 
état. 

O r n 'y a-t-il pas en cela une réciprocité de 
contrats r Q u e nous dit notre Inftitut là-deffus ? 

Q u e les Supérieurs foient plus difficiles à 
renvoyer les Sujets qu'à les recevoir ; & que 

dans 
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dans le cas de renvoi, ils y procedent, felon 
Dieu, avec prudence & chanté : ut non faciles 
effe ad admittendum , ita neque ad dimittendum, 
imà minus, oportct, fed mature omninb & con-

Jiderate. in Domino procedendum eft... . Caufas 
eas qua. ad aliquem dimittendum fufficiant pon-
dcrare coram Domino debebit prudens charitas 
Superioris. Qu'on eft éloigné d'exercer un pou
voir barbare , quand on ne confulte que la 
charité , la prudence 1 Qu'on interroge ceux 
qui font fortis d'eux-mêmes pour de juftes rai-
ions , & ceux qu'on a renvoyés malgré eux : 
les uns vous répondront, nous l'avons bien 
voulu ; les autres, nous l'avons mérité. Vous 
n'en trouverez aucun qui vous dife que le dé
faut de fanté, la médiocrité des talens foit une 
jufte raifon pour renvoyer un Sujet. L'Inftitut 
eft formel là-deffus : & multo magis fi cum farms 
ingreffus fuerit, in obfcquio Societalis in aigritu-
dinem incidit ; tune enim , fi ipfemet contentas 
non effet} juftum non font hâc folâ caufa à So-
cietate dimitti. 

Après cela peut-on aceufer le Général d'e
xercer une autorité abfolue oc fans bornes fur 
ceux qui lui font fou a is ? 

Nous pouvons avouer ici, ce qui eft vrai , 
que le Général a droit de renvoyer les Proies, 
c'eft-à-dire , ceux qui ont fait leurs derniers 
vœux ; mais nous pouvons ajouter en même 
tems qu'il n'ufe jamais de ce droit, & qu'il n'en 
peut ufer que pour des raifons très-graves , & 
non , comme on l'avance , fans raifon. Eh 
pourquoi lui difputer un droit accordé à l'Ordre 
tie Sains Benoit, & qui étoit autrefois commun 
à tous les Ordres Religieux? S'eft-il jamais 
fervi de ce droit ? On m'apportera peut-être 
l'exemple de Mambourg ; mais ce fut le Pape 

E 
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q u i , pour des raifons que tout le inonde f a i t , 
l'obligea de fortir de chez nous. Mais fuppoifons 
qu'il s'en ferve, même fouvent ; qu'a ce d r o i t , 
ce pouvoir de contraire au droit naturel ? Sur 
ce principe il faudroit donc condamner ce que 
font les R o i s , les Pr inces , à l'égard des fo l -
d a t s , du militaire ? Le foldat s'engage à fon 
Souverain fans que le Souverain lui foit lié : 1er 
foldat ne p e u t , fans rifquer fa vie , quitter fon 
régiment , & cependant le Prince le renvoie 
quand bon lui femble ; au lieu que le Généra l 
des Jéfuites ne peut renvoyer le Profès que 
pour des fautes confidérables, qui feroient p u 
nies dans plufieurs Corps Religieux par des 
peines d'autant plus dures qu'elles fercient 
perpétuelles. Le renvoi chez nous eft ce qu'il 
y a de plus affreux ; un mauvais Sujet eft: 
capable de corrompre le Corps le plus faint , 
on Je renvoie quand il eft connu pour tel ; & 
& je fuis furpris qu'on nous faffe un crime 
aujourd'hui de ce qui tournoit autrefois à no
tre gloire , ô tempora ! ô mores ! 

Mais voici le point effentiel, le crime ca -
pi ta l , le cri général contre les Jéfuites ; ces 
bons Peres obéiffent à leur G é n é r a l , & leur 
obéiftance eft une obéiftance aveugle. Lifons le 
t e x t e , nous y trouverons : cacâ quâdam obe-
dicntiâ, ce qui fignifie une obéiftance comme 
aveugle , ou prefque aveugle , mais qui ne dit 
pas une obéiffance entierement , totalement 
aveugle. N ' impor te , prenons cette expreffion 
dans le fens le plus é t ro i t , le plus rigide. A r 
rêtons-nous , f i l'on v e u t , à la lettre qui t u e , 

non à lefprit qui vivifie. Q u e s'enfuit-il d e 
là ? Q u e veulent dire ces termes de cadavre , 
de bâton entre les mains d'un vieillard, termes 
qu'on fait fonner fi haut , termes que l 'on em-

à l'obéi -
fance aveu-
gle, 
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ploie pour étourdir les gens peu au fait des 
maximes des Saints. Ce ne font que des figures 
familieres aux écrivains afcetiques, & qui ne 
fçauroient induire en erreur. C e cadavre , qui 
vous révolte t a n t , s'il venoit à s 'animer, s'il 
étoit poffible de vous le faire paroître v ivan t , 
q u e diriez-vous ? Q u e penferiez-vous ? Rien 
cependant de plus facile. Ce miracle eft réfervé 
aux Conftitutions, à l'Inftitut des Jéfuites. En 
plus d'un endro i t , & fur-tout dans la Lettre de 
Saint Ignace fur l'obéiffance , nombre 1 9 , ces 
mêmes Conftitutions lui donnent le pouvoir 
& le droit de par le r , de s'expliquer , de faire 
connoître fes fentimens. Il lui vient un ordre 
d e fon Général : fi fa fanté , ou quelqu'autre 
rai fon légitime , ne lui permettent pas de s'y 
conformer , il r e m o n t e , il repréfente, il expofe 
les motifs , on y a égard, on ne lui commande 
q u e ce qui eft proportionné à fes forces : nec 
tamen idcirco vetemini, fi quid forte vobis oc-
currat à Superioris fententia diverfum , idque vo
bis ( confulto fuppliciter Domino ) , exponendum 
videatùr quo minus id ad Superiorem referre pof-

fi t is . 
Ces expreffions, ainfi modifiées , qu'ont-elles 

d'extraordinaire? Loin de révolter , Meffieurs, 
n e devroient-elles pas édifier ? Les condamner, 
vouloir les faire palier pour le comble du fa-
natifme , n ' e f t - ce pas d'un feul coup vouloir 
renverfer les maximes de tous les Fondateurs 
d ' O r d r e s , donner le démenti à tous les Peres 
d e la. vie fpirituelle qui ont fervi de modèle à 
not re faint Fondateur ? Tous les Saints , tous 
les Ordres Religieux ont-ils donc voulu établir 
u n defpotifme tyrannique dans les Supérieurs, 
& réduire leurs inférieurs à la condition d'ef-

c laves ? Cenfurer cette obéiffance, n'eft-ce pas 
E ij 
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introduire la plus affreufe infubordination? 
Avec ces principes un fils obéiroi t - i l à fon 
pere? U n Sujet refpecteroit-il les loix du Sou
verain ? Que l défordre dans une armée, fi cha
que Soldat avoit droit d'examiner fi les ordres 
de fon Généra] font juftes ! J'en appelle à vos 
lumieres , Meffieurs : faites donc un crime à un 
Religieux d'obéir à fon Supérieur, coecâ quâdam 
obedientiâ; c'eft ouvir la porte aux m u r m u r e s , 
aux diffentions, aux cabales , aux intrigues, 
qui tôt ou tard entraîneroient la licence la plus 
effrenée. 

Ouvrons la Regle de Saint Benoî t , que dit-
elle ? Elle exige qu'on exécute ce qui eft com
mandé , fans délai, fans inquiétude, fans mur
mure , fans tiédeur , & fans nulle parole , qui 
marque qu'on ne veut pas fe foumettre. Saint 
Bernard difoit à fes Religieux : Si nous difcu-
tons , fi nous jugeons, en cela même nous n'o-
béiffons pas à l'ordre que nous avons reçu : fi 
difcutimus , fi dijudicamus , & in hoc quidem prœ-
cepto non obedimus. Saint Bazile donne cette 
inftruction à tous ceux qui vivent dans le cloî
tre : laiffez au Supérieur tout le rifque de fe 
tromper dans fon jugement, de judicii periculo 
prorfus illum effe fellicitum finito qui imperat. 
Saint Jean Climaque définit l'obéiffance, le tom
beau de la volonté. Saint Thomas décide qu'un 
inférieur ne doit pas juger d'après fes lumieres, 
fi une chofe eft poffible ; mais il doit en chaque 
chofe s'en tenir au jugement de fon Supérieur : 
an aliquid fit poffibile fubditur , non debet fuo 
judicio definire , fed in unoquoque judicio Supe-
rioris ftare. Tous ces Sain ts , tous ces Fonda
teurs vouloient- i ls faire autant de Fanatiques 
que de Religieux? Ils ont dit ce qu'a dit Saint 
Ignace ; les termes font différens, mais la chofe 
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eft la même. Y auroit - il "dans le Sanctuaire de 
la Juftice, poids & poids , mefuré & mefure ? 

Ainfi ces expreffions de cadavre, de bâton 
dans la main d'un vieil lard, ne doivent pas 
vous allarmcr ; ce bâton ne fe remuera pas , il 
réftera immobile s'il s'agit d'une chofe contraire 
à la loi de Dieu. Obéiffez-nous, dit la Reg le , 
mais lorfqu'on ne vous commandera rien de 
contraire à la l o i , ubi tamen Deo contraria non 
prœcipit homo. Q u e ceux qui n'ont aucun goût 
pour les choies fpirituelles s'en allarment, je 
n'en fuis pas furpris , Saint Paull 'avoit prédit : 
animalis homo non percipit ea quae funt fpiritus 
Dei. 

Mais voir Jefus - Chrift dans le Supérieur; 
obéir au Supérieur comme à Jefus-Chrift mê
m e ; fe perfuader, quand le Supérieur com
mande , qu'on eft g o u v e r n é p a r la Divine P r o 
vidence , n 'eft-ce pas une efpece d'idolâtrie ? 
Si c'eft un crime , ce n'eft pas Saint Ignace , ce 
n'eft pas l'Inftitut qui y a conduit, les Jéfuites; 
c'eft Saint Paul qui y a entraîné tous les C h r é 
tiens , puifqu'il a ordonné à tous les Fidèles 
d'obéir à leur maître temporel comme à Jefus-
Chrift même : obedite Dominis carnalibus 

ficut Chifto. Saint Ignace n'a fait qu'emprunter 
les paroles de l'Apôtre ; condamner l'un , c'eft 
condamner l'autre ; & appeller comme d'abus 
de l'obéiffance qu'exige Saint Ignace de fes e n -
fans, c'eft appeller comme d'abus de l'Epitre 
de l'Apôtre des Nations. 

Je finis , Meffieurs, & en finiffant, qu'il me 
foir. permis de citer en notre faveur un témoi
gnage bien refpectable. C'eft celui de notre 
Saint Pere le Pape Clement X I I I , affis aujour
d'hui fur la Chaire de Saint Pierre. Voici com
me il s'exprime dans fon Bref, du 9 Juin 1762, 
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adreffé à Sa Majefté : » Nous déplorons, avec 
» la plus vive douleur , l'anéantiffement de cet 

O r d r e , ( des Jéfuites ) , qu'on eft fur le point 
» d'exécuter dans les Etats de Votre Majefté , 
» où ces Religieux s'emploient fi utilement à 
» l'éducation de la jeuneffe , à l'enfeignement 
» de la faine doctrine , & à tous les actes de piété 
» qui cultivent & nourriffent la foi «. 

Q u e peut - on dire de plus ? mais finiffons , 
j 'a i démontré évidemment que nous avons 
dans ces Ifles une confiftance ; qu'on ne doit 
pas nous faire un crime de nos privileges, aux
quels nous, avons tant de fois renoncé ; que 
notre Inftitut, loin de conduire au fanatifme, 
n'eft propre qu'à infpirer la vertu & à faire des 
Saints ; qu'un Concile général l'appelle le pieux ; 
que dix-neuf Papes l'ont approuvé ; que le 
Clergé de France , les plus grands génies l'ont 
honoré de leurs éloges , & qu'ils l'ont admiré ; 
qu'il n'a été compofé que d'après les Regles 
des Fondateurs des autres Ordres Religieux. 
Oferois- je m e flat ter , après des preuves fi 
fatisfaifantes, d'avoir fait quelqu'impreffion fur 
vos efprits ? Quel le confolation pour nous fi 
nous pouvions efpérer que vous prenez part à 
nos malheurs, que vous y êtes fenfibles, que 
vous en êtes touchés! mais que d i s - j e ? La 
droiture de vos ames , la pureté de vos in
tentions nous eft affez connue. Les bontés dont 
vous nous avez toujours honorés nous font u n 
fur garant que nous trouverons toujours dans 
vous une puiffante protection, qui diffipera , 
qui confondra même nos ennemis , qui nous 
foutiendra contre tous les efforts, qui fera v a 
loir nos dro i t s , & nous y maintiendra. Nous 
ne cefferons d'élever les mains au Cie l , nous 
lie conjurerons de conferver des têtes fi cheres 
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à l'Etat pour fervir à notre fiécle de regle & de 
modèle , & pour être à jamais l'admiration de 
la poftérité. A la Martinique , ce 8 Octobre 
1763, signé, L. N . P R E T R E L , Préfe t , Mif-
fionnaire Apoftolique , & Supérieur général 
des Miffions des Jéfuites. 

EXTRAIT des Regiftres du Confeil Superieur 
de la Martinique. 

D u 8 Octobro 1763. 

C E jour le Procureur Général du Roi a re-
quis , qu'en conféquence de l'Arrêt du 28 Sep
tembre , qui reçoit fon appel comme d'abus 
des Statuts & Conftitutions de la Société des 
foi-difans Jéfuites, & lui permet d'intimer fur 
icelui le Frere Pretrel , Supérieur de ladite 
Miffion , à cejourd'hui, ledit A r r ê t à lui fignifié 
le 29 dudit mois de Septembre ; il plût à la 
Cour faire appeller la Caufe à la Barre de la 
Ceur par l'Huiffier de fervice ; ce qui ayant 
été fait, le Procureur Général auroit porré la 
pa ro le , & pris fes conclufions ; fur quoi ledit 
Frere Pretrel comparoiffant en perfonne à l'au
dience , auroit fait lecture d'un Ecrit en forme 
de plaidoyer fans aucunes conclufions : après 
quoi la Cour le lui auroit fait laiffer fur le Bu
reau , & fait lever l'audience ; le Procureur 
Général retiré : 

La Cour a ordonne & ordonne que toutes 
les piéces du procès dont il s'agit, tant fur l 'op-
poiition du Procureur Général du Roi à l'éta-
bliflement defdits foi - difans Jéfuites en cette 
I f le , que fur l'appel comme d'abus de leurs 
Conftitutions, feront remifes à Meffire Faure , 

E iv 
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Confeiller, que la Cour a nommé Commiffaire 
pour faire le rapport du tout à Mardi prochain, 
18 du préfent mois , jour auquel la Cour s'af-
femblera pour être définitivement fait droit fur 
les conclufions dudit Procureur Généra l , ainfi 
qu'il appartiendra. 

Fait au Confeil Supérieur de la Mart inique, 
le 8 Octobre 1763. 

Signé, B O U R D I N . 

EXTRAIT des Registres du Confeil Supérieur 
de la Martinique. 

E N T R E le Procureur Général du Roi en la 
Cour , agiffant de fon office, Demandeur à 
l'oppofition à l'érabliffement de la Société des 
foi - difans de la Compagnie de Jefus, & Ap
pellant comme d'abus de leurs Conft i tut ions, 
d 'une part : 

Et Frere Pretrel , Supérieur de ladite Socié
té , tant pour lui que pour fes Religieux, D é 
fendeur a ladite oppofition, 6c intimé fur ledit 
appel , d'autre part. 

V u par la Cour , extraordinairement affem
blée en ce Bourg de Sain t -Pier re , l'Arrêt in
tervenu le 19 Septembre dernier fur la remon-
irance dudit Procureur Général , par lequel 
oui M e Faure , Confeiller, en fon rapport, il 
auroit été donné acte audit Procureur Géné
ral de l'oppofition par lui formée à l'établiffe-
ment fait en cette Ifle par les Prêtres & Ecoliers 
foi-difans Jéfuites ; lui permet de faire intimer 
en la Cour , fur ladite oppofition , le Supérieur 
de leur Maifon , avec injonction à lui de re
mettre , dans trois jours de la fignification d u 
dit A r r ê t , entre les mains du Procureur Gé
néral, toutes Bulles 6c Lettres - Parentes, fi 

13 Octo
bre 1763. 

Arrêt défi-
nitif. 
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aucunes ils avoient , de leur établiffement en 
cet te Ifle, enfemble un exemplaire des Confti-
tutions de ladite Société , & notamment de 
l 'édition d' icelle, faite à Prague en l'année 
1757 , pour être par ledit Procureur Général 
rendu compte à la Cour du tout le 19 dudit 
mois . Et attendu la matiere & l'importance de 
l 'affaire, qui n'étoit fufceptible, ni de langueur, 
n i de retardement, & qui exigeoit, au contraire, 
une inftruction fuivie, non interrompue , & la 
plus prompte qu'il feroit poffible ; la C o u r , 
fans tirer à conféquence , ni fans entendre d é 
roger à l'ordre du R o i , concernant la tenue de 
fes féances, lequel ordre n'étoit relatit qu'aux 
féances réglées & ordinaires, auroit ordonné 
qu 'audi t j o u r , 2.9 dudit mois de Septembre , 
elle s'affembleroit extraordinairement au Palais 
R o y a l de ce Bourg pour y entendre le compte 
qui lui feroit r endu par ledit P r o c u r e u r G é n é 
ral defdites Bulles, Lettres-Patentes, & Confia-
rations de la Société ; auquel jour le Supérieur 
J e la Miffion des foi-difans Jéfuites feroit affi-
g n é , auffi à la diligence dudit Procureur Géné
ral , pour répondre & défendre à l'oppofition 
par lui formée à leur établiffement, & que la 
Cour refteroit extraordirairement affemblée, & 
fans difcontinuation audit Bourg de S. Pierre , 
pendant tout le cours de l'inftruction de l'affai
re , & jufqu'à ce qu'il y ait été par elle défini
tivement ftatué, ainfi qu'il appartiendroit. Le
dit Arrê t , ainfi que la remontrance dudit Pro
cureur Géné ra l , fignifié à fa Requête , & le 
lendemain 10 dudit mois de Septembre , au 
Frere Pre t re l , Supérieur de ladite Million en 
leur Maifon Conventuelle;, fife en ce B o u r g , 
Si en parlant à fa perfonne, par J o y a u x , Huif-
fier de la Cour, avec fommation d'obéir & fa-
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tisfaire audit Ar rê t ; en conféquence, de faire 
la remife ordonnée par icélui, avec affignation 
audit Frere Pretrel à comparoir par-devant la. 
Cour ledit jour 1 0 Sep tembre , & jours fui-
vans , pour répondre & détendre à l'oppofition 
dudit Procureur Généra l , & v o i r ordonner au 
furplus ce qu'il appartiendroit... 

Compte rendu par le Procureur Général à 
ladite féance du 19 , contenant qu'au lieu, par 
les foi-difans Jéfuites, d'avoir fatisfait à l'Arrêt 
du 19 de ce m o i s , & en conféquence remis 
toutes leurs Bulles,. Lettres - Patentes & Conf-
t i tu t ions , il n'avoit reçu de leur Supérieur 
qUune déclaration qu'ils entendoient décliner 
la Jurifdiction de la Cour ; le fondant fur l'ar
ticle 2 1 du Réglement du R o i , du 2 4 Mars, 
dernier , qui attribue aux Général & Intendant 
la connoiffance de tout ce qui a rapport au culte, 
extérieur de la Religion , à la perfonne & aux. 
moeurs des Religieux. Sur lequel déclinatoire 
ledit Procureur Général auroit propofé fes r é 
flexions & moyens à la C o u r , & conclu en 
conféquence à ce q u e , fans y avoir égard , le 
Supérieur defdits foi-difans Jéfuites fut débouté 
dudit déclinatoire , avec injonction de fatisfaire. 
fans délai à l'Arrêt du 9 , faute de quo i , qu'il 
feroit ftatué fur l'oppofition du Procureur G é 
néral , ainfi que de droit. 

Comparution perfonnelle faite à l 'Audience 
de la Cour audit jour 19 , par ledit Frerc P re 
trel , lequel auroit fait lecture d'un Ecri t , con
tenant ces prétendus moyens de déclinatoire , 
& auroit conclu à être renvoyé fur l'oppofition. 
dudi t Procureur & G é n é r a l p a r - d e v a n t Mef-
f ieurs les Général & Intendant ; ledit'Ecrit, figné. 
dudit Frere Pret re l , & daté dudit jour 19 S e p 
tembre , lequel autoit été laiffé fur le Bureau, 



Arrêt de la Cour du même jour , par leque 
il auroit été ordonné que le Requifitoire ci a 
Procureur Général du R o i , & les défenfes du 
Frere P re t r e l , feroient remis à M c Perinelle 
du May , Conseiller, pour en faire fon rapport 
au lendemain matin, 20 dudit mois , & être 
fur icelui ordonné ce qu'il appartiendroit. 

Autre Arrêt intervenu ledit jour 20 , fur le 
compte rendu par ledit M° Perinelle, en exé
cution de l'Arrêt du jour précédent , par lequel 
il eft dit que la Cour confidérant que l'Edit de 
1695 , & l 'Ordonnance du 24 Mars dernier , 
fur lefquels lefdits foi-difans Jéfuites avoient 
fondé leur déclinatoire , ne pourraient avoir 
d'application à une affaire de la na tu r e dont il 
s'agiffoit; notamment que l'article 21 de l 'Or -
donnante du 24 Mar s de rn ie r ne pouvoit jamais 
être entendu d'aucunes matieres ayant rapport 
à la confervation des droits facrés du Roi & 
de la Couronne , à la manutention des loix fon
damentales de l 'Etat , & au maintien des l i 
bertés de l'Eglife Gallicane ; que tous ces o b 
je t s , & toutes affaires généralement quelcon
ques qui tomboient dans le cas de l'appel com
m e d'abus , étoient effentiellement du Reffort 
de la C o u r , & que la connoiffance n'en pou-
voit appartenir qu'à elle feule : en conféquence 
auroit débouté lefdits foi-difans Jéfuites du dé
clinatoire par eux propofé ce faifant, ordonne 
qu'ils plaideroient au fond fur l'oppofition for
mée par l e Procureur Général du Roi à leur 
établiffement, & ce à la féance de Jeudi pro
chain , 22 dudit mois du mat in , à laquelle la 
Cour continuoit la Caufe. Auroit fait nouvelle 
injonction audit Frere Pre t re l , Supérieur, de 
remettre fans déla i , & dans les v ing t -qua t r e 
heures de la fignification de l 'Ar rê t , entre les 
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mains dudit Procureur G é n é r a l , toutes les 
Bul les , & Lettres-Patentes de leur établiffe-
m e n t , enfemble un exemplaire de leurs Conf-
ti tutions, & notamment l'édition laite d'icelles 
à Prague en l'année 1757, de laquelle remife , 
ledit Procureur Général certifierait la Cour à 
ladite féance de Jeudi matin. Et faute par lef-
dits foi-difans Jéfuites d'obéir & fatisfaire au
dit Ar rê t , auroit ordonné qu'il ferait procédé 
& paffé outre au jugement de ladite oppofi-
t i on , & qu'il ferait lait droit fur icelle, ainfi 
qu'il appartiendrait ; ledit Arrêt fignifié par 
ledit Jannetel le même jou r , à la requête du 
Procureur Géné ra l , audit Frere Pretrel , en 
parlant à fa perfonne, avec fommation d'y 
obéir & fatistaire en tout fon contenu, & af-
iignation à comparoir à la féance de la Cour, 
qui fe tiendrait au 22 dudit mois. 

Inventaire fait le 21 dudit m o i s , qui conf-
tate la remife faite au Procureur-Général , en 
exécution des Arrêts des 9 & 20 Septembre , 
par Frere P e y r o n n y , faifant pour ledit Frere 
P re t r e l , de vingt-une pieces tendantes à prou
ver la validité de l'établiffement de ladite So
ciété en cette Ifle. P lu s , d'un livre intitulé : 
Compendium Privilegiorum & Gratiarum Socie-
tatls Jefu; ainfi que d'un autre livre int i tulé: 
Regulœ Societatis Jefu. En fin duquel inventaire 
eft une déclaration faite par ledit F re re P e y -
ronny , que ce font toutes les Bul les , Conf-
t i tu t ions , & titres de leur établiffement qu'ils 
ont en cette I f le , & qu'ils n'ont point l 'édi
tion de Prague mentionnée dans l 'Arrê t , n e 
leur en ayant jamais été envoyé ni adreffé d 'e
xemplaires ; ledit inventaire daté dudit jour 2 r 
Sep tembre , & figné dudit Frere Peyronny . 

Compte rendu en la Cour par le Procu-



reur-Général du R o i , le 22 dudit mois ; de 
l a remife à lui faite des pieces ci-deffus énon
cées & fon requifitoire en conféquence , à ce 
qu ' i l lui foit accordé un délai fuffifant pour 
l 'examen du t o u t , & pouvoir en rendre compte 
à la C o u r , ainfi que prendre les conclufions 
qu' i l appartiendroit. 

Comparution à l'audience du même jour par 
l ed i t Frere P re t r e l , fur l'affignation à lui don
n é e en exécution de l'Arrêt du 20 , lequel 
auro i t conclu verbalement à avoir acte de la 
remife qu'il avoit fait faire au Procureur-Gé
né ra l de toutes les pieces contenues en l'in-
yenta i re du 21 , & à ce qu'il lui foit donné 
ac t e de la déclaration faite en icelui par le 
Frere Peyronny , p o u r la Miffion q u e ce font 
les feules pieces qu'elle ait ici en fa poffeffion 
a u sufet de leur établiffement & Conftitutions ; 
enfuite dequoi ledit Frere Pretrel auroit pré
senté une Requête à la C o u r , tendante à ce 
que les obfervations qui pourroient être faites 
par le Procureur-Général , fur les pieces ci-
deffus mentionnées , lui feraient notifiées, & 
qu ' i l ferait accordé un délai fuffifant pour y 
défendre , qui ne pouvoit être moindre d'un 
mois , relativement à l'importance de la ma
t i è re & à l'étendue des recherches & du tra
vai l qui en étoit inféparable. 

Arrêt dudit jour 22 Septembre , par lequel 
il auroit été donné acte au Frere Pretrel de 
l a remife des vingt-trois pieces contenues en 
l 'inventaire du 21 , 6c de fa déclaration , que 
c e font les feules pieces que la Miffion ait ici 
a u fujet de fon établiffement & de fes Confti-
tu t ions , 6c qu'elle n'a point l'édition de Pra
g u e . Faifant droit fur les conclufions du P r o 
cureur-Général du R o i , tendantes à avoir un 
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délai pour l'examen defdites pieces & p rend re 
fes conclufions ; la caufe auroit été remife au 
Mercredi 28 dudit mois , jour auquel la Cour 
s'affembleroit pour entendre le compte qu'il lui-
rendroit defdites pieces. 

Et à l'égard de la Requête préféntée par 
ledit Frere Pre t re l , auroit ordonné qu'elle fe-
roit remife au Procureur-Général du Roi pour-
en être pareillement rend a c o m p t e audit j o u r , 
& être ftatué fur icelle ce que de droit. 

Compte rendu par le Procureur-Général , à 
la féance du 28 Septembre , de l'examen par 
lui fait des pieces remifes entre fes mains-
par ledit Frere Pretrel. Réflexions dudit Pro
cureur-Général au fujet de celles rapportées 
au foutien de l'établiffement defdits foi - difans 
Jéfuites dans cette Ifle. Ses obfervations fur 
l'es deux livres imprimés à lui r e m i s , contenant 
l 'abrégé des Regles de la Société & de fes Pri
vilèges , defquels ledit Procureur Général a fait 
réfulter fa juftification & la démonftration de 
tous les abus reprochés à la Société defdits foi-
difans Jéfuites, au moyen des extraits & ana-
Iyfes qu'il avoit defdits deux imprimés ; lef
quels extraits & analyfes il auroit détaillé à la 
Cour & pris fes conclufions en conféquence , 
tendantes à avoir acte de l'appel comme d'a
bus qu'il interjettoit defdites Conftitutions , le-
quel appel feroit joint à l'oppofition par lui for-
mée à l'établiffement defdits foi-difans Jéfuites 
fur lequel appel il lui feroit permis de faire in
timer à la huitaine ledit Frere P r e t r e l , pour dé
fendre , tant fur ladite oppofition que fur ledit 
appel comme d'abus. 

N'empêchant au furplus qu'il foit ordonné 
qu'il auroit communication du campte qu'il 
venoit de rendre & conclufions en conféquen-
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c e , e n obfervant néanmoins à cet égard q u e 
le délai de huitaine lui paroffoit plus que fuf-
fifant pour mettre ledit Frere en état de pré
parer l'a défenfe. 

Arrêt audit jour 28 Septembre , par lequel , 
examen fait en la Cour dudit compte dudit 
Procureur -Généra l , & la vérification auffi par 
el le faite de tous les textes par lui extraits des 
d e u x imprimés fus mentionnés concernant les 
Conftitutions de ladite Société , il a été donné, 
ac te au Procureur-Général de l'appel comme 
d'abus déja par lui interjetté de toutes les B u l -
les , Brefs & Lettres Apoftoliques concernant: 
ladi te Société , notamment de toutes celles 
ment ionnées dans le Compendium Privilegio-
rtim, remis par ledit Frere Pre t re l , des Sta-
tuts & Conflitutions de ladite Société , m ê m e 

vœux & fermens faits par lefdits f o i - d i -
fans Jéfuites de fe conformer auxdites Regles 

Conflitutions. Ordonne que ledit appe l 
comme d'abus fera & demeurera joint à l 'op-
pofition formée par ledit Procureur-Généra l , . 
& déjà en inftance en la Cour , pour être fta-
tué fur le tout par un feul & même Arrêt. 
p e r m e t audit Procureur-Général de faire i n t i -
n - i e r fur ledit appel ledit- Frere Pretrel. En 
conféquence , ayant aucunement égard à fa. 
R e q u ê t e du 2 2 dudit mois , auroit ordonné 
qu' i l feroit affigné à comparoir en la Cour au 
Samedi 8 du préfent m o i s , pour défendre , 
t a n t fur l'oppofition dudit Procureur-Général , 
q u e fur fon appel comme d 'abus, faute d e 
quoi il feroit fait droit. Ordonne en outre que 
l e requifitoire du Procureur-Genéral feroit no-
tifïé audit Frere Pretrel avec l 'Arrêt du 28 
Septembre. Exploit de fignification du tout 
d u lendemain 29, par le Janne te l , audit Frere 
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Pre t re l , en parlant au nommé Buffeteau, Eco -
nome , trouvé clans la maifon Conventuelle d e 
ladite Société , avec affignation à comparoir 
au 8 de ce m o i s , pour détendre , tant fur l 'op-
pofition dudit Procureur-Général , que fur fon 
appel comme d 'abus, ainfi qu'il appart ien-
droit. 

Nouveaux moyens & obfervations fournis 
par le Procureur-Général à l'Audience dud. jour 
8 de ce mois , au foutien de fon oppofition & 
de fon appel comme d 'abus, en conféquence 
defquels font fes conclufions définitives & par 
écrit , tendantes à ce que faifant droit fur l 'op-
polition par lui formée à l'établiffement fait 
en cette Ifle par les foi-difans Jéfuites , ledit 
établiffement foit déclaré nul , comme fait 
contre les difpofitions des Loix générales de 
l'Etat , fans Lettres-Patentes enregiftrées en 
la C o u r , & fans repréfentation de Bulles & 
Inftitut de ladite Société. 

Q u e faifant pareillement droit fur fon ap 
pel comme d'abus des Bulles , Brefs & Lettres 
Apoftoliques concernant la Société fe difant 
de Jefus , notamment de celles énoncées dans 
le Compendium Privilegiorum , des Statuts & 
Conftitutions d'icelles , des vœux & fermens 
faits par les foi-difans Jéfuites de le confor
mer aux Regles de ladite Société , il foit dit 
qu'il y a abus. Q u e le R é g i m e , Inftitut & 
Conftitutions de la Société foient déclarés in
jurieux à la Majefté D i v i n e , attentatoires à-
toute autorité fpirituelle & temporelle , i n -
compatibles avec les principes & les regles de 

tou t Etat policé, deftructifs de la fubordination 
légitime à laquelle tous fujets font tenus en
vers leurs Souverains ; fpécialement répugnans 
aux libertés de l'Eglife Gal l icane, & aux quatre 
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articles de l'affemblée générale du Clergé de 
France de 1682 , contraires aux Loix & ma
ximes fondamentales du Royaume , inconci
liables avec le droit public de la Nation , & 
irréformables dans leur effence. 

Q'il foit dit pareillement qu'il y a abus dans 
les vœux d'obéiffance audit Inftitut, Régime 
& Conftitutions ; que lefdits vœux fojent dé
clarés téméraires, inconfiderés & non-valable
ment émis. En conféquence il foit enjoint à 
tous & chacun les membres de ladite Société, 
fe difans de Jefus, de vuider dans la huitaine 
de la fignification de l'Arrêt à intervenir toutes 
les maifons , habitations & autres établiffemens 
qu'ils occupent en cette Ifle , fans qu'ils puiffent 
déformais fous quelque nom & domination que 
ce foit , vivre fous l'empire dudit infritut , ni 
en porter le nom & l'habit. 

Qu' i l leur foit fait très-expreffes inhibitions 
& défenfes d'entretenir aucune correfpondan-
ce, directe ni indirecte , par lettres ou par 
perfonnes interpofées ou au t rement , en que l 
que forme & maniere que ce puiffe être , avec 
Je Généra l , le Régime & les Supérieurs de la 
Société ou autres perlonnes par eux prépofées, 
ni avec aucun membre de ladite Société r é 
n d e n t en pays étrangers , à peine contre les 
contrevenans d'être pourfuivis extraordinaire-
ment . 

Qu ' il foit ordonné qu'aucun des membres de 
ladite Société qui font en cette Ifle ne pourra 
à l'avenir y demeurer ni exercer aucune fonc
tion ayant charge d ' ames , fans avoir préala
blement prêté ferment d'être bons & fideles 
fujets & ferviteurs du R o i , tenir & profeffer 
les libertés de i'Eglife Gallicane , & les quarre 
articles du Clergé de France de 1682, d'ob-
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ferrer les Canons reçus & les Loix du R o y a u -
me , de déteftér & combattre en toutes occa-
fions & en tout tems les maximes attentatoi
res à l'autorité des Ro i s , à l 'indépendance de 
leurs Couronnes , & à la sûreté de leurs per
fonnes facrées ; lefquels fermens feroient re-
eus par tel Commiffaire qu'il plaira à la Cour 
de nommer, dont fera drefié acte qui fera figné 
par celui qui aura fait ledit ferment, & dépofé 
au Greffe de la Cour ; & en cas de refus def
dits foi-difans Jéfuites de prêter ledit fe rment , 
il leur foit enjoint de fortir de l'Ifle dans le 
terme & délai de deux mois. 

Q u e dans le cas où ceux defdits foi-difans 
Jéfuites qui deffervent actuellement les C u r e s , 
Vicariats & autres emplois à charge d'âmes 
dépendans de la Miffion de ladite Société , 
refuferoient de prêter le ferment prefcrit & 
ordonné , lefdites Cures , Vicariats & emplois 
à charge d'ames foient déclarés vacans ; qu'il 
foit ordonné qu'ils feront remplis & exercés 
par ceux defdits foi-difans Jéfuites qui auront J 

prêté le ferment, on qu'à défaut il fera com
mis à l'exercice d'iceux d'autres Religieux 
Miffionnaires ou Prêtres féculiers , le tout juf-
qu'à ce qu'il ait plu au Roi d'y pourvoir , ainfi 
qu'il le jugera convenable. 

Qu'i l foit ordonné que pour la fubfiftance 
& entretien de ceux des membres de ladite 
Société qui refteront dans l'Ifle , après avoir 
prêté le ferment cî-deffus ment ionné , il leur 
fera fait fur les biens de ladite Société une 
penfion annuelle telle qu'il plaira à la Cour 
de fixer ; mais croyoit pouvoir ê t re reglée à 
deux mille livres pour chaque Prêtre , & à 
mille livres pour les Freres & Coadjuteurs 
temporels , de laquelle ils feroient payés par 
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mois , fur leurs fimples quittances qui feront 
allouées en bonne dépenfe. 

Qu'enfin il foit ordonné que les deux livres 
imprimés , intitulés : Regulae Societatis Je fu , 
& Compendium Privilegiorum & Gratiarum So
cietatis Jefu , qui avoient été remis entre les 
mains dudit Procureur-Général par lefdits foi-
difans Jéfuites , feront & demeureront dépo-
iés au Greffe de la Cour , après avoir été pa
raphés par le Préfident, ne varietur , pour fer-
vir de titre & de monument perpétuel des v i 
ces dudit Inflitut, & que le Greffier & fes 
Commis ne pourront en donner communica
tion à qui que ce foit fans Ordonnance de 
la C o u r ; ledit réquifitoire figné Rampont , & 
daté du 8 du préfent mois. 

Comparution dudit Frere Pretrel dudit jour, 
en conféquence de l'affignation du 29 du mois 
dernier , & lecture faite par lui à l 'Audience 
d 'un écrit contenant fes moyens de défenfes, 
contre l'oppofition & l'appel comme d'abus 
dudit Procureur Général ; ledit écrit daté du 
m ê m e jour 8 Oc tobre , figné de l u i , & laiffé 
fur le Bureau. 

Arrêt de la Cour du même jour , par lequeL 
il auroit été ordonné que les pieces du Procès 
dont il s'agit , feroient remifes à M. Faure , 
Confeiller , que la Cour auroit nommé pour 
faire le rapport du tout à cejourd'hui-, jour au
quel la Cour s'affembleroit pour être définiti
vement fait droit fur les Conclufions du Procu
reur Général , ainfi qu'il appartiendroit. 

D i re dudit Procureur Général étant enfuite 
de fon réquifitoire du 8 de ce mois , contenant 
qu 'ayant pris communication de l'écrit du Frere 
Pretrel du 8 de ce mois , il n'avoit pu voir fans-
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étonnement la phrafe inférée audit écrit , en 
réponfe à la citation faite dans fon réquifitoire 
au fujet de la promotion des membres de la 
Société aux dignités Eccléfiaftiques ; ladite 
phrafe commençant par ces mots : » Tout ce 
» qui eft énoncé dans cette réflexion eft abfo-
» lument faux ; « que ces termes ne pouvant 
être regardés que comme très-indécens vis-à-
vis du caractère de lui r emont ran t , & com
me un manque de refpect pour la Cour mê
me , il ne pouvoit fe difpenfer de requérir 
que ladite phrafe foit rayée & biffée ; ledit 
réquifitoire daté du jour d'hier, & figné dudit 
Procureur Général. 

Rapport fait cejourd'hui par M . F a u r e , de 
toutes les pieces du Procès dont il s 'agit, & 
ci-deffus énoncées. Tou t vu , confidéré m û r e 
ment & attentivement examiné & déliberé. 

La Cour procédant au jugement du Procès 
dont il s'agit, faifant droit fur l'oppofition for
mée par le Procureur Général du Roi à l'éta-
bliilément fait en cette Ifle par les foi-difans 
Jéfuites ; a déclaré & déclare ledit établiffement 
n u l , comme fait contre les difpofitions généra
les de l 'Etat, fans Lettres Patentes enregiftrées 
en la C o u r , & fans repréfentation des Bulles & 
Inftitut de ladite Société. 

Faifant pareillement droit fur 1 appel comme 
d'abus interjetté par ledit Procureur Généra l , 
de toutes Bulles, Brefs &Lettres Apoftoliques 
concernant ladite Société , notamment de celles 
énoncées dans le Compendium Privilegiorum , 
des Statuts & Conftitutions d'icelles, des voeux 
& fermens faits par les foi-difans Jéfuites, de 
fe conformer aux Regles de ladite Société , a 
dit qu'il y a abus. 

Déclare le Régime & Conflitutions de la 
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& temporelle , incompatibles avec les principes 
& les regles de tout Etat policé, deftructifs de 
la fubordination légitime à laquelle tous Sujets 
font tenus envers leurs Souverains , fpéciale-
m e n t répagnans aux libertés de l'Eglife Galli
cane , & aux quatre Articles de l'Affemblée 
générale du Clergé de France de 1 6 8 2 , con
traires aux Loix & maximes fondamentales du 
R o y a u m e , inconciliables avec le Droit public 
d e la Nation , & irréformables dans leur ef-
fence. 

A dit pareillement qu'il y a abus dans les 
v œ u x d'obéiffance auxdits Inftitut, Régime & 
Conftitutions , déclare lefdits vœux téméraires , 
inconfidérés, & non valablement émis. 

En conféquence, enjoint à tous & un chacun 
les membres de ladite Société, fe difant de Je -
f u s , de vuider dans la huitaine de la fignifica-
t ion du préfent Arrêt , toutes les Maifons , 
Habitations & autres Etabliffemens qu'ils occu
pent en cette Ifle , fans qu'ils puiffent défor
mais , fous quelque nom & dénomination que 
ce foit, vivre fous l'empire dudit Inftitut, ni en 
porter le nom & l'habit. 

A fait & fait très-expreffes inhibitions & dé-
fenfes auxdits foi-difans de là Société de Jefus, 
d'entretenir aucune correfpondance directe ni 
indirecte, par lettres ou par perlonnes interpo
fées ou autrement , en quelque forme & maniere 
que ce fo i t , avec le Général , le Régime , les 
Supérieurs de la Société, ou autres perfonnes 
par eux prépofées, ni avec aucun membre de 
ladite Société réfident en pays étranger, à peine 
contre les contrevenans d'être pourfuivis ex-
traordinairement. 

Ordonne qu'aucuns membres de ladite SO-
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ciété qui font en cette Ifle ne pourront à l ' a 
venir y demeurer ni exercer aucune fonction , 
ayant charges d'ames , fans avoir p réa lab le 
ment prêté ferment d'être bons & fideles fujets 
& fefviteurs du R o i , de tenir & profeffer les 
libertés de l'Eglife Gallicane , & les quatre 
Articles du Clergé de France de 1682, d ' o b -
ferver les Canons reçus & les Loix du R o y a u 
me , de détefter & combattre en toutes occa-
fions & en tous tems les maximes attentatoires 
à l'autorité des R o i s , à l 'indépendance de leurs 
C o u r o n n e s , & à la fûreté de leurs Perfonnes 
facrées. Ils feront tenus de le faire dans trois 
jours , à compter de celui de la fignification du 
préfent Arrêt , & c e , pardevant M . Perinelle 
D u m a y , Confeiller , que la Cour a nommé 
Commiffaire à cet effet , & dont fera dreffé 
acte qui fera figné par celui qui aura fait ledit 
ferment , lequel acte demeurera dépofé au 
Greffe de la Cour. Et en cas de refus defdits 
foi-difans Jéfuites de prêter ledit ferment , il 
leur eft enjoint par le préfent A r r ê t , & fans 
qu'il en foit befoin d 'autres , de fortir de l'Ifle 
dans le terme & délai de deux m o i s , à compter 
auffi du jour de la notification qui leur fera faite 
du préfent Arrêt. 

Et dans le cas où ceux defdits foi-difans J é 
fuites qui deffervent actuellement les C u r e s , 
Vicariats & autres emplois à charge d'ames , 
dépendans de la Miffion de ladite Société , 
refuferoient de prêter le ferment prefcrit & 
ordonné ci-deiTus : déclare lefdites C u r e s , Vica
riats & emplois à charge d'ames vacans. O r 
donne qu'ils feront remplis & exercés par ceux 
defdits foi-difans Jéfuites qui auront prêté ledit 
ferment , ou qu'à leur défaut il fera commis à 
l'exercice d'iceux d'autres Religieux Million-
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q u ' i l ait plû à Sa Majefté d'y pourvoir ainfi 
q u ' e l l e le jugera convenable. 

O r d o n n e pareillement que pour la fubfiftan-
ce & entretien de ceux des membres de la 
Soc ié té qui refteront dans l'Ifle , après avoir 
p r ê t é le ferment ci-deffus mentionné , il leur 
fe ra fait fur les biens de ladite Société une pen-
fion annuelle que la Cour a reglée à deux mille 
l i v res pour chaque Prêtre , & à mille livres 
p o u r les Freres & Coadjuteurs temporels ; def-
que l l e s penfions ils feront payés par le Séquef-
tre defdits bîens , de fix mois en fix m o i s , fur 
l e u r s fimples quittances qui feront allouées en 
b o n n e dépenfe dans les comptes qu'il rendra 
d e la régie defdits biens. 

O r d o n n e en outre que les deux Livres im
p r i m é s , intitulés : Regulae Societatis Jefu , & 
C o m p e n d i u m Privilegiorum & Gratiarum Socie
tatis Jefu, qui ont été remis entre les mains du 
p r o c u r e u r Général du Roi par les foi difans 
Jéfuites , feront & demeureront dépofés au 
Gref fe de la C o u r , après avoir été paraphés 

par le Préfident, ne varietur , pour fervir de 
t i t r e & de monument perpétuel des vices du-
dit Inftitut, & que le Greffier de la Cour & 
fes Commis ne pourront en donner commu
n i c a t i o n à qui que ce foit , fans Ordonnance 
de l a C o u r . 

Et faifant droit fur le réquifitoire du Procu
r e u r Général du jour d'hier au fujet de la phrafe 
d u d i t Frere Pret re l , contenue en fon écrit du 8 
d u préfent mois & défignée dans ledit réquifi
t o i r e : ordonne qu'elle fera rayée & biffée par 
l e Greffier en chef de la C o u r , de laquelle ra
d i a t i on il fera mention en marge dudit écrit, à 
l 'endroi t de ladite phrafe. 
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Et fera le préfent Arrêt exécuté à la dili

gence du Procureur Général du Roi , qui en 
certifiera la Cour aux prochaines féances. 

Fait au Confeil Supérieur de la Martinique, 
extraordinairement affemblé au Bourg Saint-
Pierre, le dix-Huitiéme jour d'Octobre 1763 ; 
collationné , figné , B o u r d i n , avec paraphe. 
Enfuite eft écrit, fcellé à Saint-Pierre de la Mar
tinique , le vingt-un defdits mois & an , figné, 
PIERRUGUES. 

L ' A N 1763, le Mardi vingt-cinquiéme jour 
d'Octobre , neuf heures du matin , font com
parus en notre Hôtel fis en ce Bourg Saint-
Pierre , 6c pardevant nous Louis-Jean-Antoine 
Perinelle Dumay, Confeiller au Confeil Supé
rieur de la Martinique, 6c Commiffaire en cette 
partie ; Louis-Nicolas Pretrel ; François-Xavier 
Bruny; Jean-Baptifte Bouché; Jean-Baptifte 
Cathala ; Jean Mergaux; Pierre Schaack ; Phi
lippe Bourget ; François-Hyacinthe Bouché ; 
Louis-Peyronny , & Jofeph Collet, actuelle-
ment Prêtres & Clercs féculiers, & précédem
ment Supérieur, Religieux & Freres Coadju-
teurs temporels compofant la Miffion defdits 
ci-devant foi-difans Jéfuites qui étoient établis 
en cette Ifle : lefquels nous ont déclaré que , 
pour obéir à l'Arrêt de la Cour intervenu con
tre eux à la pourfuite de M. le Procureur 
Général du Roi , le 18 du préfent mois , ainfi 
qu'à notre Ordonnance du 2 0 , à eux fignifiée 
le lendemain par Barret, Huiffier, avec affigna-
tion en conféquence à ce jour, lieu & heure ; 
ils fe préfentoient pour prêter en nos mains le 
ferment à eux prefcrit par ledit Arrêt. Sur quoi 
& à l'inftant , nous Confeiller 6c CommilTaire 
fufdit, affifté de Me André Bourdin, Greffier 

Procès-
verbal de 
preftation 
deferment. 

e n 
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en chef de la Cour , avons pris & reçu le fer
ment de chacun defdits foi-difans Jéfuites , lef-
quels , fçavoir, les Prêtres t e n a n t la main droite 
fur la poitrine, & les Freres Coadjuteurs ayant 
la main levée, ont chacun féparément juré & 
promis fincerement en leur ame & confcience, 
» d'être bons & fideles Sujets & ferviteurs du 
» Roi ; de tenir & profeffer les libertés de l'E-
» glife Gallicane , & les quatre Articles du 
» Clergé de France de 1682 ; d'obferver les 
» Canons reçus & les Loix du Royaume ; de 
» détefter & combattre en toutes occafions & 
» en tout tems les maximes attentatoires à l'au-
» torité des Rois , à l'indépendance de leurs 
» Couronnes, & à la fureté de leurs Perfonnes 
» facrées. « Duquel ferment nous avons dreffé 
Je préfent acte qu'ils ont figné avec nous, pour 
fervir & valoir ce que de droit, & demeurer 
dépofé au Greffe de la Cour ; le tout au defir 
de l'Arrêt dudit jour 18 du préfent mois. Fait 
lefdits jour, an, lieu & heure que deffus, figné, 
L. N. Pretrel ; F. X. Bruny ; J. B. Cathala ; 
J. Mergaux ; Pierre Scaa& ; P. Bourget ; F. H. 
Bouché; L.Peyronny; J. Collet; J. B. Bou
ché ; Perinelle Dumay & Bourdin. Enfuite eft 
écr i t , foit communiqué au Procureur Général 
du Roi. Fait au Confeil Supérieur de la Marti
nique , ce 26 Octobre 1763 , figné, Houdin du 
Borchet. 

Vu , &c. je requiers pour le Roi qu'il foit 
donné acte aux ci-devant foi-difans Jéfuites, de 
ce qu'ils ont fatisfait à l'Arrêt de la Cour du 18 
de ce mois, par le ferment par eux ci-deffus 
prêté , & qu'en conféquence ils foient mainte
nus dans les fonctions Curiales & à charge 
d'ames qu'ils ont ci-devant remplies. Fait au 
parquet le 26 Octobre 1763, figné, RAMPONT, 



EXTRAIT des Regiftres du Confeil Supérieur 
de la Martinique, 

C E JOUR, M . Perinelle Dumay , Confeiller 
en la Cour , a rendu compte qu'en exécution 
de l'Arrêt du 18 du préfent mois, les Sieurs 
Louis-Nicolas Pretrel ; François Xavier Bruny ; 
Jean-Baptilte Cathala ; Jean-Baptifte Bouché ; 
Jean Mergaux ; Pierre Scaach ; Philippe Bour-
get ; François-Hyacinthe Bouché ; Louis Pe -
ronny, & Jofep Collet, actuellement Prêtres 
& Clercs féculiers, & précédemment Supérieur, 
Religieux & Freres-Coadjuteurs temporels 
compofant la Miffion defdits ci-devant foi-di-
fans Jéfuites qui étoient établis en cette Ifle , 
avoient fait ce jour d'hier & pardevant lui le 
ferment ordonné par ledit Arrêt, fuivant l'acte 
en forme de procès-verbal , figné defdits ci-
devant foi-difans Jéfuites, lequel il auroit remis 
fur le Bureau ; lecture faite d'icelui, & oui le 
Procureur Général du Roi en fes conclufions. 

La Cour a donné acte auxdits Sieurs Pretrel ; 
Bruny, Cathala , Mergaux, Bourget, Bouché, 
Peyronny, Collet & Bouché , de ce qu'ils ont 
fait le ferment à eux ordonné par l'Arrêt du 18. 
En conféquence & aux termes d'icelui, ordonne 
qu'ils pourront reftier en cette Ifle & continuer 
d'y exercer des Cures, Vicariats & Bénéfices à 
charge d'ames , ainfi qu'ils ont fait ci-devant. 
Fait au Confeil Supérieur de la Martinique, le 
26 Octobre 1763. Signé, BOURDIN. 
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EXTRAIT des Regiftres du Confeil Supérieur 
de la Martinique. 

V u la Requête préfentée par les Sieurs Ni
co las Pretrel ; François-Xavier Bruny ; Jean-
Baptifte Cathala ; Jean-Baptifte Bouché ; Jean 
Mergaux ; Pierre Scaak ; Philippe Bourget ; 
François-Hyacinte Bouché ; Louis Pey ronny , 
& Jofeph Co l l e t , Prêtres & Clercs féculiers 
& précédemment Supérieur, Religieux & Fre
r e s -Coadjuteurs temporels, compofant la Mif-
fàon defdits ci-devant foi-difans Jéfuites établis 
en cette Ifle , contenant qu'ils avoient déjà fatis-
fa.it à une partie de l'Arrêt de la Cour du 18 de 
ce mois , ayant prêté hier le ferment requis 
entre les mains de M . Perinelle D u m a y , C o n 
ci l ier ; mais qu'ils feroient hors d'état d'en-
venir à l'entière exécution, fi la Cour n'avoit 
la bonté de leur accorder le veftiaire ou une 
fomme fuffifante pour fe le procurer. 

Les Supplians ont auffi l 'honneur de repré-
t e n t e r à la Cour , que n'ayant aucune reffource 
p o u r fe procurer par eux-mêmes le plus fimple 
néceffaire , ils auroient recours à v o u s , Nofiei-
^ n e u r s , pour vous prier d'ordonner qu'on avan
ç â t fix mois de leur penfion ; qu'il leur fût 
p e r m i s d'emporter avec eux leur l i t , leur t ab le , 
& autres petits meubles de leur chambre, por-
tés dans l'inventaire qui en a été fait; qu'il l eu r 
fût accordé à chacun un valet pour les fervir, 
& qu'en cas que quelques-uns d'eux fuffent 
obligés de repaffer en Europe pour raifon de 
fante , ou pour quelqu'autre mot i f , il fera 
p o u r v u aux frais de leur paffage, & que leur 
penfion leur fera payée en Europe ou ailleurs , 
c o m m e ici : que les Supplians s'abandonnoient 
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entierement aux bontés de la Cour: à l'égard 
de ceux d'entr'eux qui n'étoient pas attachés à 
une Paroiffe , Si auroient à peine de quoi vivre 
avec la penfion qui leur étoit affignée, qu'ils 
étoient perfuadés que la Cour voudroit bien 
avoir égard à leur trifte fituation , Si que tou
chée de leurs malheurs, elle fubviendroit pater
nellement à leurs befoins ; que les Supplians, 
pénétrés de la plus vive reconnoiffance Si du 
plus profond refpect pour la Cour , ofoient 
efpérer qu'elle continueroit de les honorer de 
fa protection : ce qui les engageroit, tant qu'ils 
vivroient, à former les vœux les plus ardens Si 
les plus finceres pour tous Meffieurs. Ladite 
Requête , lignée des Supplians , au bas de la
quelle eft l'Ordonnance de foit communiquée 
au Procureur Général du Roi , fes conclufions, 
étant enfuite, portant qu'il n'empêchoit que les 
conclufions de ladite Requête ne foient adju
gées , à la réferve de l'objet concernant les 
Negres valets demandés, fur lequel la Requête 
feroit fignifiée aux Syndics des créanciers pour 
y répondre ; Si fur leur réponfe à lui com
muniquée, être requis ce qu'il appartiendroit. 
Lefdites Ordonnances & Conclulions , en date 
de ce jour , 26 Octobre, tout confidéré. 

La Cour , oui le rapport de M. Peyronnelle 
du May , faifant droit fur ladite Requête, en ce 
qui concerne le veftiaire demandé par les Sup-
plians , leur a accordé, fçavoir, aux Prêtres, la 
lomme de 500 liv. Si aux Clercs celle de 400 
liv. qui leur fera payée par les Syndics des 
créanciers des Supplians. 

Et à l'égard de la peniion à eux accordée par 
l'A rrêt du 18 du préfent mois, ordonne qu'elle 
leur fera payée fix mois d'avance pour cette 
fois feulement, & ce auffi par les Syndics des 
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créanciers , fur les fimples quittances des Sup-
p l i ans , quoi faifant, ils en demeureront bien 
& valablement quittes & déchargés envers & 
contre tous. 

O r d o n n e pareillement qu'il fera permis aux 
Supplians d 'emporter avec eux tous les meu
bles qui fe font trouvés dans leurs chambres 
lors de l'Inventaire qui en a été fait , à Ja remife 
defquels le Gardien fera contraint , quoi faifant, 
déchargé auffi envers & contre tous . 

Avant faire droit fur le chef de conclufions 
porté par la Requête à l'égard d'un v a l e t , o r -
donne qu'il fera communiqué auxdits Syndies 
p o u r , fur leurs réponfes & obfervat ions , & les 
conclufions du Procureur Général , être o r 
donné ce qu'il appartiendra. 

E t pour ce qui concerne le paffage en France 
d'aucuns des Supplians qui voudroient y re
tourner , ordonne qu'il fera pourvu aux frais 
dudit paffage, lorfque le cas arr ivera. 

Fait au Confeil Supérieur de la Mart inique , 
l e 26 Octobre 1763. Signé, BOURDIN. 

EXTRAIT des Regiftres du Confeil Supérieur 
de la Martinique. 

D u 26 Octobre 1763 . 

C E J O U R , eft comparu Nicolas Pretrel, 
Prêtre Sécu l ie r , & ci-devant Supérieur de la 
Miffion des ci-devant foi-difans Jé fu i tes , qui 
s'étoient établis en cette Ifle , lequel , après 
avoir demandé permiffion de parler à la Cour , 
ce qui lui auroit été accordé , a d i t : Meffieurs, 
je croirois manquer à mon devoir , fi je ne ve-
nois afTurer la Cour de mes refpects , & la 
remercier de fes bontés . J 'eus l 'honneur de re
me t t r e hier à Meffire Perinelle , Confeiller, 
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une Requête dont il à bien voulu fe charger, 
je la lui remis d'autant plus volontiers , que je 
ne doutois nullement qu'en paffant par des 
mains auffi refpectables , elle ne dût acquerir 
un poids que je n'aurois pas pu lui donner, fi 
je l'euffe préfentée moi-même. Cependant j'ai 
obmis quelques circonftances dont je ferois 
bien-aife que la Cour lût informée. 1°. Mef-
fieurs , il ne paroît pas poffible que nous puif-
ijons fitôt obéir à l'Arrêt qui nous ordonne de 
vuider la Maifon huit jours après la fignification 
dudit Arrêt , par la difficulté de trouver où 
nous retirer. 2 0 . Le Suppliant, chargé des va les 
facrés, & de tout ce qui a rapport au fervice 
des autels , ne peut les perdre de vue , fans fça-
voir auparavant ce qu'il en fera, ce qui femble 
exiger de lui qu'il demeure où ils font tant qu'ils 
feront fous fa garde. 3 0 . Qu'il me foit permis 
de profiter de cette occafion pour témoigner à 
la Cour , & à M. le Procureur Général, que ce 
n'eft point dans le deffein de manquer au ref-
pcét qui leur eft dû , qu'il m'eft échappé une 
phrafe dans mon dernier Mémoire qui a pu leur 
déplaire ; certainement je ne l'y aurois pas in
férée , fi j'euffe eu le tems de la réflexion ; & 
je foufcris, avec plaifir, à la radiation qui en a 
été faite. 

Je prie donc très-humblement la Cour de 
furfeoir au déguerpiffement qui nous a été or
donné par l'Arrêt du 18 de ce mois , jufqu'à 
ce que nous ayons trouvé un logement com
mode & décent ; de ne me pas faire un crime 
de l'expreffion qui m'eft échappée dans mon 
Mémoire, & de me faire la grace de croire que 
perfonne ne peut être plus foumis que moi à 
tout ce qu'il lui plaira d'ordonner en tout tems 
& en toute occafion, A la Martinique, ce 26 
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Octobre 1763. Signé, L. N . PRETREL, Prêtre 
Mill ionnaire. 

Sur q u o i , oui le Procureur Général du Ro i 
en fes conclufions. 

La C o u r a donné acte audit fieur Pretrel du 
contenu en fon dire & conclufions. O r d o n n e , 
à l'égard du délai demandé par ledit Sieur Pre
trel , tant pour lui que pour fes Religieux , 
qu'ils exécuteront la difpofition de l 'Arrêt du 
18 du préfent m o i s , en ce qui concerne l 'éva
cuation le plutôt poffible, & chercheront à fe 
procurer inceffamment logemens ailleurs qu 'en 
ladite Maifon. 

E t cependant , a t tendu le dépôt fait audit 
Sieur Pretrel des ornemens & vafes facrés de la 
Chapelle de la Maifon ci-devant conventue l le ; 
o rdonne , fans tirer à conféquence , qu'il con
tinuera d'en demeurer chargé jufqu'à ce qu'il 
ait été pourvu à leur deftination ; & à cet effet, 
qu'il confervera le logement qu'il a en ladite 
Maifon , proche la facriftie de ladite Chape l l e , 
fans qu'il puiffe en être déplacé qu'après une 
décharge valable defdits vafes facrés & o rne 
mens . Fait au Confeil Supérieur de la Mar t i 
nique lefdits jour & an que delfus. 

Signé, BOURDIN. 

EXTRAIT des Regiftres du Confeil Supérieur 
de la Martinique, 

V u la Requê te préfentée par Jofeph Col l e t 
& Louis P e r o n n y , contenant que fe v o y a n t , 
par les difpofitions & prononcés de l 'Arrêt du 
18 de ce mois fans é t a t , puifque par ce m ê m e 
Arrêt ils font féparés de la Million , ainfi que 
des Mil l ionnai res , pour le fervice defquels ils 
étoient deftinés par leurs Supérieurs majeurs ; 
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qu'ils fe trouvent auffi fans biens, cette m ê m e 
Miffion en étant dépoffédée , & que confé-
quemmcüc elle ne pouvoit leur en procurer; 
que d'ailleurs les Supplians étoient privés pour 
toujours du peu de biens de patrimoine qu'ils 
avoient abandonnés lorsqu'ils avoient confacré 
leurs jours pour le fervice de la Religion, & 
& qu'ils étoient auffi, tant par leur âge que 
par les fatigues & travaux qu'ils n'avoient ceffé 
d'effuyer depuis leur profeffion , hors d'état 
de pouvoir gagner de quoi pourvoir à leur 
fubfiftance , entretiens & logemens honnêtes ; 
le premier des Supplians , qui eft Jofeph-
Colle t , étant âgé de cinquante - un ans , & 
Louis Peyronny de cinquante-fcpt ans paffés, 
ayant toujours rempli leurs devoirs avec exac
titude , & l'approbrtion de tous les Miffion
naires ; de tout quoi ils ofoient fe flatter que 
les Citoyens de cette Ifle rendroient un fide
le témoignage s'ils en étoient requis. Qu'ils 
avoient l'honneur de repréfenter, fçavoir, Jo
feph Collet , que les fatigues qu'il avoit ef-
fuyées au fervice de la Religion, & particu
lièrement à la Miffion, lui avoient caufé une 
infirmité qui ne le quitteroit qu'au tom-
Beau , qui eft un rhumatifme , & des dou
leurs des plus vives & aigues qu'il reffentoit 
continuellement dans une cuiffe, & qui étoit 
conftatée par le certificat des fieurs Tofgobbi 
& de Launay, Médecin du Roi , & Chirurgien 
Juré en ce Bourg de Saint-Pierre. Et à l'égard 
de Louis Peyronny , autre Suppliant, que la 
foibleffe de fon tempéramment & la diminu
tion de fes forces, le tout caufé par les travaux 
pénibles auxquels il avoit été employé depuis 
dix ans qu'il avoit été occupé, & en parti-
culier les trois dernieres années, aux fonoctions 



129 
de Procureur de la Miffion ; de forte que les 
Supplians le t rouvoient hors d'état de t r a 
vai l ler , ni de trouver à fe placer : qu'ainfi la 
penfion de 1000 liv. à eux accordée, ne pouvoi t 
fuffire pour les faire vivre , fe loger & s 'entre
tenir en cette Ifle , pourquoi ils fupplioient la 
C o u r de vouloir bien augmenter en l e u r f a 
veur ladite penfion. Ladite Requête fignée des 
Supplians , & répondue de l 'Ordonnance du 
Préfident de la Cour de foit communiqué au 
Procureur Général du Roi , fes conclufions 
étant enfuite , le tout de ce jour. Autre O r 
donnance auffi de ce j o u r , por tant que ladite 
Requê te & pieces y j o i n t e s , feroient c o m m u 
niquées aux Syndics des créanciers des ci-
devant foi-difans Jéfuites, & que leurs obfer-
vations feroient remifes au Procureur G é n é r a l , 
pour , fur fes conclufions, être ftatué fur le tout 
ce qu'il appart iendroit . Enfuite de quoi eft 
l'avis defdits S y n d i c s , portant qu'ils e f t iment , 
par les raifons y con t enues , que la penfion du 
fieur C o l l e t , foit augmentée de 6oo l iv res , & 
celle du fieur Peyronny de 300 liv. Ledit avis 
figné Diam & Dutafta , en date du 2 N o v e m 
bre dernier. Ordonnance de foit communiqué 
au Procureur G é n é r a l , en date de ce jour . 
Conclufions étant enfui te , auffi du même jour . 
O u i le rapport fait du tout par M . Perinelle du 
M a y , Confeiller. 

L A C O U R a augmenté la penfion du fieur 
P e y r o n n y , l'un des Supplians de la Socié té , 
de 300 l iv res , au m o y e n de quoi elle fera & 
demeurera fixée à la fomme de 1300 l iv res , au 
lieu de celle de 1000 l ivres , adjugée audit fieur 
Peyronny par l 'Arrêt du 18 Octobre dernier . 

Et à l'égard du fieur Co l l e t , la Cour a aug-
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mente a u f f i fa penfion de la fomme de 600 fiv. 
ce qui joint avec autre fomme de 1000 livres à 
lui auffi accordée par ledit A r r ê t , formera celle 
de 1600 livres par a n , lefquelles penfions & 
augmentat ions ci-deffus feront payées aux Sup-
plians par les Syndics des c réanc iers , ou le 
Sequeftre des biens defdits ci-devant foi-difans 
Jéfui tes , aux termes & de la maniere ordonnée 
par les Arrêts rendus à ce fujet. 

Fait au Confeil Supérieur de la Mar t i n ique , 
tenu au Fort R o y a l le 8 Novembre 1763. 

Signé, B O U R D I N . 

Collationné. Signé, BOURDIN, Greffier 
T N chef. 
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LETTRE 
DE MADAME LA DUCHESSE 

D'AYEN 
A U P. DES N O Y E R S . 

D O i s - j e croire ce que je 
viens d'apprendre , Mon Rêvé-

rend Pere, on m'a dit que vous 
avez figné le Serment exigé par 
le Parlement, qui certainement 
ne s'attendoit pas à le voir fi
gner par perfonne. Mais malgré 
tout ce qu'on m'en a dit , je ne 
crois pas qu'un homme comme 
vous , M. R. P . , ait été capable 
d'une pareille démarche, à moins 
que vous ne me l'affuriez vous-
même. J'attends votre réponfe 
avec impatience. 
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R E P O N S E 

Du P. des Noyers à Madame la 

Ducheffe d'Ayen. 

Madame, j'étois Citoyen avant 

que d'être Jéfuite, & les engage

mens de mon Ordre n'ont jamais 

pu diffoudre les liens qui m'atta

chent a la Patrie. Je refpecte le 

Parlement comme l'Interprête des 

Loix du Royaume , & crois de-

voir me fpumettre a fon autorité, 

d'autant'plus que dans le Serment 

prefcrit je n'ai rien vû d'injufte 

ni de contraire a la Religion & à 

ma confc ience . 
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R E P L I Q U E 

De Madame la Ducheffe d'Ayen 
au P. des Noyers. 

Monfieur, vous étiez Citoyen 

ayant que d'être Chrétien , fui-

vant vos principes vous n'héfîté-

riez pas de foufcrire aux Arrêts 

des Parlemens qui fapperoient les 

principes du Chriftianifme ; peut-

être même que vous trouveriez 

moyen d'y accommoder votre 

confcience ; & que vous le feriez 

avec autant de facilité & de plai-

lîr que j'en ai a renoncer a votre 

connoiffance & a votre fociété. 
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LETTRE 
D U P E R E 

BEAUVAIS 
J É S U I T E 

A UN DE SES PARENTS. 

C ' E S T hors du Royaume, 

mon cher Parent, qu'il faut que 

j'aille. J'ai paffé trente-cinq ans 

à former des Citoyens & je ceffe 

de l'être. Il me faut à foixante ans 

c h e r c h e r une Retraite & finir dans 

un Pays étranger une vie dont 

q u a r a n t e - d e u x ans o n t é t é confa -



crés au fervice de ma Patrie; 

Dans l'alternative rigoureufe de 

l'exil ou d'un ferment que je crois 

ne pouvoir faire, je ne balance 

pas & je part, victime de la fi

délité que je dois aux faints en

gagemens que j'ai contractés ; 

plein de refpeft pour les mains 

qui frappent, foûmis à celle qui 

permet & n'implorant que celle 

qui foûtient. Je fuis &c. 
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LETTRE 
D E M A D A M E L A * * * - * * * . 

AUX JÉSUITES DE FRANCE. 

M E S T R É S - R É V É R E N D S P E R E S , 

Ne fembloit-il pas que nous n'avions 
rien à craindre pour votre fainte Compa
gnie , & qu'elle étoit établie fur un fon
dement inébranlable ? La paix , la con-
corde , la fcience, la piété , le zéle , tous 
les avantages que procure une bonne & 
religieufe éducation , la rendoient une 
image vivante de la primitive Eglife. 
Appellée depuis plus de deux cens ans 
dans ce Royaume Très-Chrétien , nos 
Rois l'ont conftamment honorée de leur 
bienveillance , & n'ont ceffé de la com
bler de leurs bienfaits. On connoît les 
fervices en tout genre qu'elle a rendus à 
nos Compatriotes ; la Nation Françoife 
n'eft point ingrate , elle eft naturelle
ment jufte , humaine & polie ; fes mœurs 
font douces , elle hait la violence , elle 
ne voit qu'avec peine l'oppreffion; 
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elle eft encore à comprendre qu'on ait 
penfé à détruire un Corps conftamment 
occupe à la fervir , à l'éclairer , à la 
fanctifier. Cependant votre Société n'eft 
plus ; il ne m'appartient pas de la défen
dre ; je dois me borner à pleurer la perte 
par amour pour la Réligion & pour la 
Patrie ; c'eft à l'Eglife à nous déclarer 
ce qu'elle penfe de cet Inftitut, que nous 
avons vu brûler & qualifier d'impie , de 
facrilége. Elle a parlé cette Eglifc fainte, 
la mere commune des Fidéles ; fon au-
guifte Chef a prononcé; la voix de Pierre 
s'eft faite entendre ; nos Evêques fe font 
expliqués ; tout cit dit à cet égard pour 
des Catholiques. C'eft donc uniquement, 
M E S T R É S - R É V É R E N D S P E R E S , pour 
me confoler avec vous , que tout dif-
perfés que vous ê t e s , je vous raffem-
blc pour vous donner encore de nou
velles affuranecs de ma fincére & conf-
tante amitié. Je vous vois répandus dans 
les différentes Provinces de ce grand Ro
yaume , cherchant par-tout des azyles , 
& trop ibuvent n'en trouvant poin t , à la 
honte de l'humanité ; réduits à l'inac
tion , à l'indigence , on vous abandonne, 
on vous calomnie , on vous infulte , on 
vous tend des p iéges , on vous force enfin 
d'aller de contrée en contrée mandier 
votre pain Dieu tout - puiffant, 
foutenez ma foibleffe : vous fçavez , 
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Seigneur : qu'ils ne font mes amis que 
parce qu'ils font les vôtres : parlez , mon 
Dieu ; raffurez mon efprit effrayé , con-
folez mon ccenr affligé & ne me laiffez 
pas fuccomber à la tentation que peut 
faire naître contre votre Providence la 
vue de tant de juftes errans fur une terre 
qu'ils ont arrofée de leurs fueurs, & qui 
ne leur offre plus que des épines. Mais 
que dis-je , M. R R . P P . , n'avez-vous 
pas JESUS - C H R I S T avec vous ? vous 
avez tout quitté pour le fuivre; pourroit-
il vous manquer au befoin ? non. Car 
d'où vous vient cette patience , cette ré-
ilgnation , ce courage héroïque qui me 
tranfporte d'admiration ? Dépouillés de 
vos biens , arrachés à vos maifons, à vos 
fonctions , à vos freres, à vos ami s , à 
votre é t a t , à votre patrie , vous avez 
tout perdu jufqu'au bonheur de travail
ler pour Dieu en fervant fon Eglife. Ah ! 
M. R R . P P . , ce n'eft qu'à de grandes 
vertus que le Ciel ménage de grandes 
épreuves. 

Mais quelle a été ma furprife, & quel
le douleur m'a faille lorfque j 'ai vu dans 
l'Arrêt du Parlement de Paris du 9 de ce 
mois , la lifte de 25 Jéfuites qui ont figné 
leur deshonneur ? j'en ai f rémi , & je n'ai 
point eu de r epos , qu'on ne m'eut infor
mé de la vérité & de toutes les circonftan-
ces d'un fait fi étrange. Hcureufement les 
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éclairciffemens qu'on m'a donnés m'ont 
fait bientôt revenir de ma furprife & ont 
calmé ma douleur; on étale avec un air de 
triomphe & avec des réticences affectées 
la lifte impofante de vingt-cinq Jéfuites, 
qu'on préfente comme autant de défer-
teurs de la Société , & qui par le ferment 
qu'ils ont prêté femblent reconnoître tou
tes les horreurs qu'on lui impute ; mais il 
fe trouve que cette longue lifte n'eft com-
pofée que de 8 Freres Coadjuteurs, & 
de 12 jeunes Régens ou Ecoliers qui 
avoient quitté la Compagnie , & qui 
avoient obtenu de leur Général la démif-
fion de leurs vœux. Les 5 autres font ef
fectivement des Profés ; mais 2 de ceux-
c i , par le dérangement ou l'affoibliffe-
ment de leur efprit , font , de notoriété 
publ ique, abfolument incapables de tout 
acte en Juftice. 11 ne relie donc que ces 
trois Apoftats ; je ne les connois pas ; mais 
je veux croire qu'ils n'euffent jamais prêté 
le ferment énoncé dans l'Arrêt du 22 F e 
vrier , s'ils avoient prévu que ce ferment 
dût être donné au public dans un Arrêt 
poftérieur, comme une preuve qu'ils ab-
diquent un Inftitut pernicieux , contraire à la 
fureté de la perfonne des Rois , & à la tran
quillité'publique , 6c comme un acte par le
quel ils renoncent à une obeiffance inconcilia
ble avec celle que les François doivent au Roi 
& aux Loix du Royaume : ce n'eft pas 
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ainfi qu'étoit énoncé l'efpèce de formu
laire qu'on leur a propofé à figner dans 
l'Arrêt du 22 Fevr ier , 6c c'eft pourtant 
ainfi qu'on l'interprête dans l'Arrêt du 9 
Mars. Ils doivent à préfent reconnoître 
leur e r r eu r , gémir fur leur faute , & fe 
hâter de reparer le fcandale. 

Quoiqu'il en foit , le chagrin que m'a 
caufé d'abord leur aveuglement ou leur 
foibleffe , eft bien compenfé par la joie 
que je relfens en voyant la fidélité & le 
courage de tant de vieillards & de jeunes 
gens qui au nombre de près de quatre 
mille ont préféré l'exil & la mifére à la 
liberté & à la f o r t u n e . On les voit , quoi
que privés de toutes reffources, fe con
fiant à la Providence , quitter leur patrie, 
non fans regret , mais ne pleurant que fur 
nous & fur nos enfans. Quel f p e c t a c l e ! 
Qu'il eft honorable pour votre fainte 
Compagnie , M. RR. PP. , & quel con
cert admirable ! Le Seigneur eft fidéle 
dans fes promeffes ; vous glorifiez Dieu 
par votre réfignation , & Dieu vous don
ne cette paix que le monde ne peut don
ner à ceux qu'il aime , niôter à ceux qu'il 
hait ; cette paix qui eft promife aux hom
mes de bonne volonté; cette heureufo 
paix qui n'eft réfervée qu'à ces ames gé-
néreufes, toujours foumifes à tous les or
dres de la Providence ; foumiffion parfai
te qui eft la pierre de touche de la vraie 
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vertu. On vous enléve tous les biens t em
porels que la piété des Fidéles vous avoit 
donnés ; mais Dieu vous enrichit de tous 
les biens fpirituels que procure la Foi . 
On vous ferme la bouche pour vous e m 
pêcher d 'annoncer les miféricordes du 
Seigneur ; mais vous ne les avez jamais 
plus hautement exaltées que par votre 
filence. Réunis dans vos maifons, la ré
gie & la fubordination vous rendoient 
facile la pratique de la vertu ; mais Dieu, 
au moment de votre difperfion , vous a 
dit comme à S. Paul : Allez, nu grace 
vous fuffit ; & vous avez dit à Dieu avec 
S. Ignace : Seigneur, donnez-nous feule
ment votre amour , 6c nous n 'aurons rien 
à regretter ni à défirer. 

L e Saint Fondateur regardoit les per-
fécutions comme le patrimoine de J E 
S U S - C H R I S T 6c fon propre héritage. 
Enfans de ce grand Saint, ne vous plaig
nez pas de poffeder fi amplement l 'hé
ritage de votre Pere. Lorfque ce Pa 
triarche a formé les Jéfuites, il a vou
lu en faire des hommes apoftoliques, des 
hommes vertueux 6c fçavans , laborieux 
6c zélés , qui fuiffent toujours prêts à fer-
vir tout le monde 6c à fouffrir de tout le 
monde , à travailler fans relâche , à ai
mer fans intérêt , à obliger fans cfpoir de 
retour ; voilà ce qu'a prétendu S. Igna
ce , & voilà , par la grace de D i e u , ce 
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qu'il a fait. Vous ê t e s , M . RR. PP . par 
votre conduite , la plus be l l e , la plus 
forte , la plus convainquante apologie de 
votre Inftitut : vous renouveliez pour vo
tre S. Fondateur les honneurs de la ca-
nonifation : vous rendez à l'Eglife qui a 
approuvé vos Conftitutions, 6c qui vous 
a confié fans interruption les anguftes 
fonctions du facré Miniftére , un hom
mage bien glorieux à fa fageffe : vous 
êtes la joie & la couronne des Evêques 
de France , qui gémiffent de votre per
te , & qui dans leurs Avis au R o i , dans 
leurs Inftructions au Peuple , par leurs 
Lettres Paftorales & par tant d'admira
bles Ecrits , immortalifent des vertus & 
des ta lens , qu'on voudroit dégrader & 
anéantir , mais dont leurs glorieux té
moignages font connoître encore plus 
hautement le mérite 6c le prix : vous fai
tes honneur à vos amis par vos fentimens, 
vous les confolez par votre courage, vous 
leur prouvez par votre exemple que le 
véritable bonheur des Chrétiens eft d'ai
mer Dieu 6c de fouffrir pour lui ; que 
Dieu n'a point de tréfor plus précieux en 
ce monde , & plus avantageux à donner 
à fes fervitcurs que la croix , puifqu'il l'a 
choiffe pour fon propre Fils. 

Je connois trop votre façon de penfer, 
& je refpecte trop vos ver tus , M . RR. 
PP. , p o u r chercher à v o u s confoler p a r 
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des motifs purement humains. Mais c'eft 
pour moi, je vous l'avoue , une grande 
fatisfaction de voir l'intérêt vif que pren
nent tous les gens de bien à votre fort. 
Dans toutes les Provinces, dans toutes 
les Vil les , prefque dans toutes les Com
munautés on ne ceffe de faire des prieres 
en votre faveur ; ceux qui étoient les 
plus prévenus contre votre Société re
viennent de leur prévention , & font les 
premiers aujourd'hui à rendre juftice à 
votre innocence. Peu de gens connoif-
foient à fond votre Inftitut, on croyoit 
que vous en faifiez myftére , on foupçon-
noit qu'il renfermoit quelque chofe de 
contraire aux loix de l 'Etat ; mais depuis 
qu'il a été dénoncé , depuis qu'il eft tra
duit en franrois , depuis le jugement 
qu'en ont porté les Evêques de Fran
ce , après le plus long & le plus fericux 
examen , depuis votre Apologie , depuis 
l'Inftruction Paftorale de Mr. l'Arche
vêque de Par is , on a reconnu que ce 
Code de légiflation religieufe , eft un 
chef-d'œuvre de gouvernement paternel 
& de fageffe évangélique , 6c l'on n'eft. 
plus furpris qu'il ait fait l'étonnement 
des plus grands hommes 6c l'admiration 
des plus grands Saints. Vos ennemis 
n'avoient ceffé de publier que vous 
étiez des ambitieux , des intr igans, de 
grands politiques ; mais depuis qu'on 
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a étudié vos Régles & vos Conftitu-
t ions , qu'on a difcuté & apprétié vos 
priviléges, qu'on a envifagé le principe, 
la fin &, la fuite de toutes vos démar
ches , on a reconnu que votre ambition 
ne tendoit qu'à gagner des ames à D i e u , 
vos intrigues qu'à vous rendre utiles au 
public , votre politique qu'à vous tenir 
inviolablement attachés à l'autorité tem
porelle des Souverains, & à l'autorité 
fpirituelle de l'Eglife. 

On s'étoit attendu à trouver dans vos 
maifons des richeffes immenfes : mais 
après les vérifications juridiques de vos 
meubles & immeubles , après la faifie 
réelle qu'on a faite de tous vos b iens , on 
a vu à la vérité que vos Eglifes étoient 
honnêtement décorées, vos Bibliotéques 
abondamment fournies ; mais qu'à l'égard 
de vos revenus, ce qui fuffifoit pour la 
nourriture & l'entretien de quatre mille 
Jéfuites, fuffit à peine pour payer l 'hon-
noraire de quatre cens Profeffeurs qui 
vous ont remplacé. Cette vérification & 
ces faifies font aux yeux de tout le mon
de une démonftration bien fenfible de la 
pauvreté de la plûpart de vos maifons , de 
la conftante frugalité de votre vie , de la 
prudente oeconomie de votre adminiftra-
tion Se du défintéreffement général avec 
lequel chacun en particulier remplifToit 
fes fonctions ; de forte , M. R R. P P. , 
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que vous avez toujours paru plus eftima-
bles à inclure que vous avez été mieux 
connus. 

Auf f i jamais les P a p e s , jamais les 
Evêques , la Nobleffe , ni le Clergé ne 
vous ont donné des marques plus parti
culiéres d'eftime & de confiance. Tous 
ceux de vos Confreres qui après les 
premiers Arrêts de profcription fe font 
d'abord expatr iés , on les a vû accueillis 
avec la plus grande diftinction , en Efpa-
gne , en Autriche, en Baviere, en Bohe
me , en Hongrie , chez différens Princes 
de l 'Empire , en Sicile , en Flandres , & 
fur-tout en Pologne : on vous demande 
en Ruffie , l'Angleterre vous offre de 
nouveaux établiffemens dans fes nouvel
les Colonies; le Roi de Pruffe vous a ré
tablis dans toutes vos maifons en Silefie: 
j 'entends dire qu'il a manifefté plus d'une 
fois le cas qu'il fait de votre Société. Et 
n'avez-vous pas pour protecteur Staniflas 
le Bienfaifant, pour amis tous les vrais 
enfans de l 'Eglife, & pour Apologifte 
Notre St. Pere le Pape ? Tout cela me 
touche , foulage mon c œ u r , & foutient 
mes efpérances. 

Mais v o u s , M. RR. P P . , n'envifagez 
point tout cela ; qu'aucun motif natu
rel , qu'aucune confolation humaine ne 
diminue le mérite de vos fouffrances, & 
la générofité de vos facrifices ; ne portez, 
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n'attachez vos regards que fur JE SUS-
C H R I S r. Il n'appartient qu'à lui de vous 
confoler ; il n 'y a que fa Religion fainte 
qui apprenne à fouffrir & à pardonner , 
qui enfeigne à aimer fes ennemis , à 
rendre le bien pour le m a l , & à prier 
pour ceux qui nous perfécutent ; voilà 
ce que vous faites & ce que tout le 
monde admire avec moi. On n'entend 
de votre part ni murmure , ni récrimi
nation ; vous ne vous êtes plaints que 
d'une chofe , c'eft de n'avoir pas été ju
ridiquement entendus : mais vous n'avez 
pas approuvé ceux qui vous ont défen
dus avec trop de chaleur : vous avez été 
les premiers à défavouer ce que des amis 
trop zélés ont fait imprimer pour votre 
défenfe ; vous voulez qu'on obéiffe aux 
l o i x , qu'on re fpc te les Magiftrats , 
qu'on prie pour les Juges même qui 
vous ont condamnés , qu'on ne s'écarte 
jamais de la fidélité qu'on doit aux Sou
verains , & qu'on détefte toute doctrine 
tendante à compromettre l'autorité du 
Roi , l'indépendance de la Couronne & 
la sûreté de fa Perfonne facrée : en un 
mot dans vos Ecrits , dans vos fenti-
m e n s , dans vos mœurs , dans votre pa
tience , dans votre modération , dans 
votre courage , dans toute votre con
duite , je ne trouve qu'à m'édifier. 

La Couronne , M. RR. PP. , n'eft 
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promife , vous le fçavez , qu'à ceux qui 
perfévérent jufqu'à la mort ; il ne me 
conviendroit pas de vous exhorter à la 
perfévérance , je la demande fans ceffe 
pour vous à notre Seigneur. Il faut mou
rir fans avoir interrompu dans aucune 
circonftance de fa vie , cet admirable 
Cantique : Gloire à Dieu dans le Ciel ; & 
les Anges en recevant vos ames purifiées 
fur la terre par les tr ibulations, vous 
annonceront , non plus cette paix paffa-
gére accompagnée de fouffrances , mais 
cette paix éternelle que Dieu réferve à 
fes Elus. 

Je médite fouvent le Pfeaumc 68. j ' y 
trouve des motifs tout propres à vous 
confoler & à vous fortifier. Ne m'oubliez 
pas ; je vous en fupplie , tous en général 
& chacun en particulier, dans vos fer
ventes priéres & dans vos faints Sacrifices. 

Ce 25 . Mars 1764. 
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